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En qualité d'ingénieur attaché au service spécial· du 
grisou et des accidents, j'ai fait , au laboratoire de l'État 
à Tilleur, d'assez nombreuses analyses de charbon. Ayant 
étudié, an cours de ces recperches, · les divers procédés 
d'investigation généralement employés , j'ai pu comparer 
les résultats qu'ils fournissent. 

Les trois chapitres suivants résument mes études au sujet 
du dosage de l'humidité des combustibles minéraux, de la 
détermination des matières volatiles qu'ils dégagent par 
l'action de la chaleur et des caractères analytiques des 
variétés de charbons propres a la fabrication du coke. 
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l. - Dl~TERMINATION DE L'HUMIDITÉ. 

Toutes mes analyses ont été faites sur des échantillons 
secs, finement pulvérisés au mortier de porcelaine et passés 
au tamis de soie. 

On doit distinguer l'eau d'imbibition que contiennent les 
charbons mouillés, de l'humidité dégagée à 100" par tous 
les charbons, même lorsqu'ils paraissent secs . Dans les 
laboratoires industriels, on dessèche parfois les échantillons 
mouillés en les étendant sur une plaque métallique au-dessus 
d'un poêle ou d'une grille à gaz. Ce procédé doit être évité, 

· la température pouvant accidentellement s'élever au-dessus 
de 100° et faire perdre ainsi à l'échantillon une partie de 
ses matières volatiles et de ses propriétés agglutinantes . 

Généralement, on close l'eau hygroscopique en détermi
nant la perte subie par un poids connu de charbon, après 
dessiccation pendant trois ou quatre heures dans une étuve 
à eau chauffée à 100°. Il est d'usage de prolonger cette 
dessiccation jusqu'à l'obtention de deux pesées successives 
concordantes. Cette concordance e~t difficile à obtenir; 
après un certain temps, il peut même se produire un retour 
du poids de l'échantillon vers son poids primitif, par suite 
cl'ûne absorption d'oxygène . Les travaux de M. Fayol (1) 
ont démontré la réalité de ce phénomène. 

J 'ai adopté, pour le dosage de l'humidité des charbons, un 
procéùé indiqué par FréF.iénius (2

), basé sur la pesée directe 
de l'eau primitivement contenue clans l'échantillon. Celui
ci, de poids connu et placé clans une nacelle de platine, est 
introcluit dans un tube de verre traversant une étuve à eau 

(1) H. Fayol. lfJtndes sw· l'altération et lit com bustion spontanée de let houille 
exposée ù l'air. fluLLETIN DE LA Soc1ÉTÉ DE 1.'INDUSTRIE MINÉRALE, 2• série, t. VIH. 

(") H. Frésenius. Traité d'cmalys1' chimique quantitatil:e, sixième édition 
française, p. 1071. 
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chauffée à 100°. Un courant très lent d'air 4esséché. sur 
l'acide sulfurique et le chlorure de calcium est aspiré dans 
ce tube; il enlève l'eau dégagée par le charbon et l'entraîne 
dans un tube à chlorure de calcium préalablement taré. 

Les r ésultats ainsi trouvés sont indépendants des change
ments que peut subir l'échantillon; de plus la dessiccation 
est rapide et très complète. 

Voici à titre d'exemple quelques résultats fournis par les 
deux·méthodes décrites ci-dessus. 

NATURE ET PROVENANCE 

DE L'ÉCHANTILLON. 

1° Charbon gras de la couche 
Grignette du Horloz . . 

2° Charbon gras de la couche 
Daign ée du Horloz . . . 

3° Lignite compact de Rus
sie (1) • . . . . . • 

4" Lignile terreux de Hussie (1) 

HUMIDITÉ PERDUE A 10Qo 

Par perle de poids 1 Par pesée directe 
de l'échantillon. de l'eau dégagée. 

0.86 p. c. 

0.70 p. c. 

9.45 p. c. 
18.04 p. c. 

1.18 p. c. 

1.14 p. c. 

10.40 p. c. 
20.84 p. c. 

II. - ÉTUDE DE QUELQUES MÉTHODES DE DÉTERMINATION 

DES MA'l'fÈRES VOLATILES. 

La teneur en matières volatiles, ou le rendement en coke 
d'un charbon, présente un grand intérêt au point de vue 
industriel. C'est le principal élément servant à fixer sa 
valeur et l'usage pour lequel il convient. 

Les conditions dans lesquelles se fait la calcination 

( 1) J'ignore l'origine et la nature exacte des échantillons 3 el 4. Comme ils 
présentent tous les caractères des lignites el colorent la solution de potasse, je 
leur conserverai ce nom dans la suite de ce travail; toutefois, ce sont peu~·êlre 
des charbons d'affieurement altérés par suite d'une oxydation lente. 
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influent, dans une très large mesure, sur le rendement en 
coke; c'est pourquoi on s'est efforcé de fixer ces condi
tions d'une façon rigoureuse. 

Le chimiste Muck (1) a donné à ce sujet des règles très 
précises; il recommande de placer un gramme de charbon 
clans un creuset de platine avec couvercle, de 4 centi
mètres de haut. Ce creuset reposant sur un triangle en :fil 
de platine est chauffé au moyen d'un gros bec Bunsen, dont 
la flamme très chaude, mais peu lumineuse, l'enveloppe 
entièrement. On cesse de chauffer au moment de la dispari
tion des flammes éclairantes qui sortent du creuset pen
dant la distillation et se distinguent facilement de celle du 
bec Bunsen. On place ensuite le creuset encore chaud 
dans un exsiccateur à acide sulfurique et on le pèse après 
refroidissement. 

On peut admettre comme résultat la perte de poids ainsi 
constatée, ou bien peser le creuset après enlèvement du 
culot de coke et déterminer par différence le poids de 
celui-ci . 

On obtient par ce second procédé un rendement en coke 
plus faible; la différence est égale au poids de l'enduit de 
carbone déposé. sur les parois du creuset par la dissociation 
des hydrocarbures dégagés pendant la calcination. 

Dans le premier cas cet enduit est considéré comme coke; 
dans le second, on le range parmi les matières volatiles. 
Cette manière de voir est plus conforme à la réalité , mais 
elle expose à des erreurs, car il est difficile de détacher 
complètement du creuset le culot de coke. 

Dans les laboratoires industriels, oü l'on ne dispose 
que rarement du gaz d'éclairage, on fait généralement 
usage de méthodes basées sur l'emploi du four à moufle 
porté au rouge par un feu de coke. 

( 1) F. Muck. Chemische Beitnï,qe zu1· Ke1111t11.i'.8s dei· Steinkohlen. Bonn, 1876. 
p.12 et suivantes. 
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Afin d'éviter l'oxydation du coke par le courant d'air 
régnant dans le four, il est nécessaire de loger le creuset 
contenant l'échantillon dans un autre plus grand rempli de 
charbon de bois. Cependant, on néglige cette précaution 
dans certains charbonnages, et on met au four le creuset 
de platine fermé par un simple couvercle de même métal. 
On opère alors exactement comme dans la méthode àe 
M uck et l'on retire le creuset du four au moment où les 
flammes cessent d'en sortir. 

Ce procédé très imparfait ne peut donner de bons résul
tats;· il est difficile de saisir le moment où l'on doit retirer 
le creuset du four et pendant cette opération, assez difficile 
d'ailleurs, il peut s'y introduire de l'air. Aussi, lorsque 
la calcination est prolongée dans ces conditions, le poids du 
résidu de coke diminue-t-il rapidement. 

C'est ainsi qu'un charbon gras ayant perdu 22,36 p. c. 
de mati èi:-es volatiles après trois heures de chauffe au four 
à moufle dans le double creuset, a donné df1ns un creus~t 
de platine fermé, mais non enveloppé, 25,25 p. c. de perte 
après 5 minutes de calcination; 27,86 p. c. après 
15 minutes et 32,35 p. c. après 30 minutes . Ces divers 
résultats ont été obtenus sur des prises d'essais différentes 
d'un même échantillon. 

La double enveloppe avec interposition de charbon de 
bois est donc indispensable pour éviter la combustion du 
culot de coke lorsqu'on opère au four à moufte. On peut 
alors prolonger la calcination pendant plusieurs heures ; le 
poids du coke ne diminue que tl;ès lentement par suite du 
dégagement des dernières traces d'hydrogène et d'oxygène. 

Le dosage des matières volatilés au four à moufle pat' ce 
procédé est très lent; de plus, il exige quelques précautions 
pour qu'il ne s'introduise pas pendant les manipulations 
des particules de charbon de bois dans le creuset contenant 
l'échantillon. 



- 278 -

La méthode de Muck, décrite ci-dessus, est plus rapide 
et d'un emploi très simple lorsqu'on dispose du gaz d'éclai
rage. Elle donne des résultats pouvant différer de plusieurs 
pour cent de ceux obtenus au four à moufle. 

On peut faire disparaître presque complètement cette 
discordance en continuant à chauffer, dans le procédé de 
Muck, pendant quelques minutes aprèe la disparition des 
flammes éclairantes. 

P endant cette seconde partie de la calcination, que 
j'appellerai surchauffe, les gaz sortant du creuset sont 
pauvres en carbone et riches en oxygène; c'est pourquoi leur 
combustion au sein de la flamme du bec Bunsen n'est plus 
visible. 

D'ailleurs, lorsqu'on cesse brusquement de chauffer au 
moment de la disparition des flammes éclairantes, on voit 
penùant quelques instants brùler sous les bords du cou
vercle du creuset une petite flamme pâle, ce qtÜ montro 
bien que la distillation n'est pas terminée. 

Les résultats d'analyse suivants permettent de constater 
que cette distillation est im~rtante, surtout pendant les 
premiers instants de la surchauffe; ils ont été fournis par 
un échantillon provenant de la couche Malgarnie du char
bonnage d'Ougrée. 

Néant 
15 secondes 
30 secondes 

1 minute 
2 minutes 
5 minutes 

Matières volatiles 
y compris 

le carbone dissocié 

15.95 p. c. 
16.80 p. c. 
16.96 p. c. 
17.33 p. c. 
17.40p. c. 
17.81 p. c. 

Matières volatiles 
non compris 

le carbone dissocié 

15.55 p. c. 
16.34p. c. 
16.56 p. ç. 
16.96 p. c. 
17.08 p. c. 
17.51 p. c. 
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, De la comparaison des chiffres inscrits dans les deux 
colonnes, il résulte que le dépôt de carbone sur les parois 
du creuset était de 0,4 p. c. ; après deux minutes de sur
chauff~ ce dépôt, cependant très oxydable, n'avait perdu que 
0,08 p. c., ce qui correspond pour un gramme de charbon 
à moins d'un milligramme. 

Les résultats ci-dessus montrent encore que, pendant les 
15 premières secondes de surchauffe, le charbon perd 
0,8G p. c. de son poids ; pendant les 15 secondes suivantes, 
il perd 0, 16 p. c.; on a ensuite pour la perte en 15 secondes 
0,20 p. c. pendant la fin de la première minute, 0,08 p. c. 
pendan t les deux premières minutes et 0,05 p. c. pendant 
les cinq premières minutes, non compris les 15 premières 
secondes. 

J'ai fait également quelques recherches du même genre, 
au moyen du charbon de la couche Daignée du charbon
nage du Horloz; j'ai obtenu ainsi les teneurs en matières 
volatiles snfrantes, où il est fait abstraction du dépôt de 
carbone dont il a été question plus haut : 

1° En cessant de chauffer il la disparition des flammes éclairantes 20,35 p. c. ; 
2° A 1'ec une surchauffe de 5 minutes 22,93 p. c.; 
3° Idem 15 minutes 24,06 p. c.; 
4° Idem 30 minùtes 24,47 p. c. 

Pendant les 15 dernières minutes le charbon a perdu 
0,41 p. c . , soit 0,023 p. c. par minute, ou 0,006 p. c. pour 
15 secondes. 

On peut donc attribuer la perte due à la surchauffe, non 
pas à l'oxydation du résidu de coke, mais bien à la dispa
rition de matières volatilisables ; sinon, la diminution de 
poids par minute devrait rester sensiblement constante. 

Il résulte également des chiffres précédents que l'oxyda~ 
tion du résidu de coke est très peu importante et ne peut 
fausser les résultats lorsqu'on se _borne à une surchauffe de. 
cinq minutes. 
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Dans la suite de cette note, je désignerai par A la 
méthode de Muck, telle qu'elle a été décrite plus haut, par 
B le procédé du four à moufle avec double enveloppe rem
plie de charbon de bois et calcination pendant une heure, 
enfin par C la méthode de Muck modifiée par une sur
chauffe de cinq minutes. 

Pour les méthodes A et C, les indices a et b indiquent 
s'il a été tenu compte ou non de l'enduit de carbone, dû à 
la dissociation des matières volatiles, qui tapisse les parois 
du creuset après la calcination des charbons gras. 

J'ai appliqué ces trois procédés aux six échantillons de 
charbon suivants, dont j'avais préalablement déterminé 
la composition élémentaire : 

I. Charbon à gaz de la couche Grand-Franois du Levant 
du Flénu; 

II. Charbon à coke de la couche Daignée du Horloz; 
III. Charbon à coke de la couche Malgarnie d'Ougrée ; 
IV. Charbon demi-gras de la couche Houlleux du Horloz ; 
V. Lignite ou charbon altéré de Russie; 

VI. Charbon anthraciteux de Patience-Beaujonc. 

L'analyse élémentaire de ces charbons a été faite sur des 
échantillons non desséchés; parce que la dessiccation pro
longée à 100° aurait pu altérer leur composition. La teneur 
en humidité a été déterminée sur une prise d'essai spéciale, 
par pesée directe, en opérant comme il est indiqué dans la 
première partie de ce travail. 

J'ai fait usage, pour le dosage du soufre, du procédé 
d'Eschka; la proportion cl' oxygène et d'azote a été obtenue 
par différence. 

Dans le tableau suirnnt, j'ai fait figurer avec la composi
tion élémentaire des six échantillons choisis, leurs teneurs 
en hydrogè.ne disponible. Ces derniers chiffres ont été 
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calculés en retranchant de la teneur en hydrogène total, la 
quantité de ce gaz nécessaire pour former de l'eau en se 
combinant avec le reste, considéré comme formé entière
ment d'oxygène. 

N°
1 

D'ORDRE DES ÉCHANTILLONS. 1 I 1 II 1 III 1 IV 1 V 1 VI 

Eau perdue à 100o . 2.75 1.18 0.85 0.85 8.68 1.34 
Hydrogène lolal. 5.05 4.57 3.74 4.32 363 3.37 
Carbone . . . . 81.09 83.95 76.70 89.66 69.77 86.51 
Soufre 0.75 1.62 0.78 0.75 1.02 0.92 
Cendres. . . .. 1.70 4.08 14.10 1.22 1.48 4.62 
Resle, oxygène et azote 8.66 4.60 3.83 3.20 15.42 3.24 

Hydrogène disponible en p. c. 4.09 4.06 3.31 3.92 2.91 3.08 
Idem pour 1000 de carbone. . 50.50 48.40 43.20 43.80 41.80 35.60 

Voici les teneurs en matières volatiles des six échantillons 
étudiés par les trois procédés définis ci-dessus et désignés 
par A, B et C. Chacun des chiffres ci-dessous est la 
moyenne de deux résultats ne différant que de un ou deux 
dixièmes pour cent. La méthode A de M uck dans laquelle il 
est difficile de cesser de chauffer exactement à la dispari
tion des flammes éclairantes, donne parfois des différences 
dépassant un demi pour cent; on a vu qu'après cette dispa
riti~n, le dégagement des matières volatiles est encore très 
abondant. 

Nos D'ORDRE DES ÉCHANTILLONS 1 I 1 II j . III \ 1v ] V . 1 VI 

Méthode de Muck ) !: il5.88 21.22 15.95 1 
34.62 20.35 15.55 1 

5.56 35.22 7.84 
5.23 )) )) 

Idem du moufle B . 3530 22.37 17.52 1 6.60 36.98 11.50 
Idem de Muck l Ca . 37.88 23.80 17.81 1 
avec 5111 de surchauffe Cb . 36.40 22.93 17.51 1 

6.76 38.77 11.15 
6.58 )) )) 

On remarquera que les teneurs obtenues au moufle sont 
très voisines de celles du procédé Cb, pour les échantillons 
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II, III et IV. Quant au charbon à gaz I, son rendement en 
matières volatiles est moindre nu moufle; dans ce four, 
l'échauffement du charbon est moins rapide que sur le bec 
Bunsen et il en résulte qu'il se décompose différemment 
dans les deux cas . 

Cette raison de la divergence des résultats obtenus est 
particulièrement importante pour les charbons riches en 
mati ères volatiles. On doit signaler également, pour le chDr
bon à gaz, l'importance du dépôt de ·carbone dans les 
méthodes basées sur l'emploi du bec Bunsen . · · 

Ce dépôt n'était pat> appréciable· après la calcfoation des 
échantillons V et VI, dont les résidus étaient restés pulvéru
lents. 

Afin de compléter l'étude des méthodes dont il vient 
d'être question, j'ai rec.herché la composition des matières 
volatilisées dans chacune d'elles. Dans ce but, j'ai analysé 
les culots de coke obtenus; connaissant la composition 
élémentnire du charbon , un calcul simple donne le résultat 
cherché. 

Le coke absorbant une certaine quantité d'eau pendant le 
~royage qu'on doit lui faire subir avant l'analyse élémen
taire, j'ai dosé cette humidité par pesée directe et les résul
tats de l'analyse élémentaire ont été ramenés au coke sec. 

Comme l'enduit déposé sur les creusets n'a jamais été 
joint au coke analysé, je l'ai toujours considéré comme fai
sant partie des matières volatiles . 

. Les tableaux suivants donnent, pour chacun des échantil
lons étudiés, la composition des résidus de coke et dei? 
matières volatiles dégagées par la Galcination pour les 
trois méthodes Aa, B et Ca. · 

Les résultats d'analyse ainsi présentés rendent facile la 
discussion de ces trois procédés, au point de vue de la 
décomposition qu'ils produisent et de la teneur en matières 
volatiles qu'ils fournis.sent. 
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I. - Charbon à gaz de la couche Grand-Franois 
.du Levant du Flénu. 

. Résidu de Hydrogène ~ 
Cendres 

I ~ calcination Car boni! fixe 
O.AzeLS 

Aa 1 B 

. " moufle. · 

Ca 
Méthode de Muck 

avec 5(11 
de surcbnufl'e. 

l'i;éthode de Muck 1 Mét)1ode du four 

_...;.... ___ _ 
1.681 1.691 . . 1.67 . 

5g:~6. 6'-12 p. c. 68:~16~.70 p.,c. r~:g~ 62.62 p. c . 
2.92\ 1.76 1.69 

.Matières 
volatiles l Eau à 100° 2.751 2.75! 2.75! 

Ca~J'i~~;~Î~ Li! 2t~ 35 88 p. c. 2t:~ 35.30 p. c. 2~:6f 37 .38 p. c . 
0, Azet S 6.51 7.66 7.85 

Observations : Après la calcination par la méthode de 
Muck, il reste dans le coke 0.72 p. c. d'hydrogène et 
2.92 p. c. de S, 0 et Az soit 3.64 p. 'c. de· matières volati
lisables; la surchauffe de cinq minutes réduit ces teneurs à 
0,31 p. c. d'hydrogène et l ,69 p. c. deS, 0 et Az, soit 2 p. c. 
de niatières volatilisables; ü. n'y a pas eu de carbone brûlé. 

Le coke obtenu au four à moufle contient un peu plus 
d'hydrogène et d'oxygène que celui fourni parla méthode Ca; 
cependant la différence est peu importante. L'écart de 
2 p .. c. entre les teneurs en matières volatiles est constitué' 
presqu'entièrement par du carbone. 

•• !' 

i .J • } 
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II. - Charbon gras à coke de la couche Daignée dit Hodoz. 

{ Cendres 
Résidu de } Hydrogène 

lacalcination) Carbone fixe 
\ 0, Azet S 

1 

Eau~ 100• 
Matières Hydrogène 
Volatiles Carbone volatil 

0, Azet S 

Aa B Ca 

Môthode de l\Iuck Méthod• du four 
:\. moufle. 

Méthode de Muck 
avec s= 

de surchauffe. 

1

4.171 4..25'! 4. 14/ 

6~:~\78.78 p. c. 1?:~~ 77.64 p. c. 6g:~~(7tî.20 p. c. 
3.39 1.93 1.!J6l 

1.18 1.181 1.18{ 

1~:g 21.22 p. c. 1~:t~122.36 p. c. 1!:~ii123.80 p. c. 
2.74 4.12 4 .. 20 

Observations : Elles sont les mêmes que pour l'échan
tillon I. 

La grande pureté en hydrogène du coke fourni par le 
four à moufle, est due à ce que la calcination y a été pro
longée à très haute température pendant trois heures . 

III. - Charbon gras à coke de la couche Malgarnie d'Ougrée 

Aa B Cet 

Méthode du four Méthode de Muck 
Méthode de i\Iuck 

à moufte. avec 5 .. 
de surclinuffe. 

1 
Cendres 14.311 14.44/ 14.201 Résidu de Hydrogène u 3 340~ 0.17 8H8 6~:t~ 82.60 p. c. la calcinationÎ Carbone fixe 66.66 ' . ;) p. c. 67.38\ . p. c. 

0, Azet S 1.951 0.49 · 0.96 . 

\ Eau à 10Qo 0.85~ . 0851 
0.85 

Matières Hydrogène 2.61 ~ 3.57 0 3.25 17.40 p.c. volatiles /Carbone volatil 10.04 15.9<:> p. c. 9.32 17.5~ p. c. 9.75 
0, Azet S 2.1'l 3.78 3.55 

Observations: Pour le procédé B, on a chauffé une heure 
au blanc; pour Ca la surchauffe a été de deux minutes 
seulement au lieu de cinq. 
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IV. - Charbon, dem·i-gras de la couche Houlteux du Horloz. 

Aa B - Ca 

Méthode du four Méthode de Muek· 
Méthode de Mnek 

à moufle. avec 51D 
de surchauffe. 

Cendres 
1.19! 1.241 '"I Résidu de l Hydrogène 7~:~ 84.44' p. c. 88:~~ 83.4-0 p. c. 7g:~~ 83.24 p. c. la calcination Carbone fixe 

O,AzetS 2:83 ' 0.97 1.82 

Eau à 100> 0.81 0.85! 0.85f Matières \ Hydrogène 332 - - . 395 . ~:~~ 16. 76 p. c. vola tiles / Carbone volatil 10.24 lo.n6 p. c. 8:84 16.60 p. c. 

· 0, Az el S 1:15 2.96 2.14 

ObservaUons: Le moufle a été chauffé au rouge cerise. 
Les deux procédés B et Ca donnent la même teneur en 

matières volatiles; cependant la composition de celles-ci 
n'est pas identique dans les deux cas, au four à moufle la 
quantité .de carbone volatilisée est moindre . 

V. - Lignite ou charbon altéré de Russie. 

Cendres 
Résidu ùe l Hydrogène 

la cn lcination Carbone fixe 
0 , Azet S 

Aa 

Méthode de Muek 

B 

Méthode du four 
à. moufle. 

Ca 
Méthode de Muek 

avec: 5111 

de snrehautre. 

1.42! l.421 . 1.4-0/ 0.81 . 0.4-0 'l 0.39 . 
59.43 64.78 p. c. 59.07 63 .0~ p. c. 56.80\61.23 p. c. 
3.12 2.13 2.64 

Eau à 1000 8.6s·! 8.68l 8.68 
llfalièrcs 1 Hydrogène 2.82 - 3.23 3.24 . 
volatil es (Ca rbone volatil 10.34 3t>·22 P· c. 10.70 36·98 P· c. 12.9/~8.77 P· c. 

0, Az et S 13.38 ' 14.37 13.881 

Obse1·vations : Ce charbon ne donne pas de coke; il ne se 
forme pas d'enduit à l'intérieur du creuset. 

Pendant la surchauffe de 5 minutes il y a eu environ 
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2 p. c. de carbone brûlé; peut-être le creuset était-il mal 
fètmé. 

Le résidu est d'ailleurs très inflammable et, comme les 
parois ne sont pas recouvertes de charbon, il a pu s'établir 
une circulation d'air dans le creuset. 

VI. - Charbon anthraciteux du. Beaujonc. 

·- .. 

Aa B Ca 

Méthode d n four Méthode de Muck 
Méthode de Muck 

à moufle. avec 5• 
de surchauffe. 

Cendres 4.29 4.17l 4.41 ( 
Résidu de ~ Hydrogène 1.691\-J'..! lG 0.41 - 0.51 8850 

la calcination Carbone fixe 83.12 . ' p. c. 82.47 88.8<.> p. c. 82.28\ . p. c. 
0, Azet S 3.06 1.80 l.30 

' . Eau à 100° 1.34{ l.34l 1.341 
Matières l Hydrogène 168 2.96 "186 
volatiles Carbone volatil 3:391 7 .84 p. c. 4.04 11.1 G p. c. 4:23\11.50 Jl · c 

0, Azet S 1.43 2.81 3.07 · 

Obserrntions: Le résidu pulvérulent obtenu par le pro
cédé de Muck est encore très riche en hydrogène. 

Par la méthode Ca, on brûle un peu de charbon, mais 
beaucoup moins q_ue pour l'échantillon V; la teneur en 
matières volatiles ainsi. trouvée, est très voi sine cl(\ la 
teneur obtenue au moufle. 

Tous les cokes, dont la composition figure ci-dessus, 
contiennent une certaine quantité d'hydrogène et d'oxygène; 
j'ai obtenu le même résultat en analysant un échantillon 
de coke métallurgique du charbonnage du Horloz, qui a 
donné: 

Cendres. 
Eau perdue à 100° 
Hydrogène. 
Carbone. 
S, 0 -et Az. 

10.00 p. c. 
0.34 id. 
0.3G id. 

87.83 id. 
1 ; 4 7 id. par différence. 
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On peut tirer quelques conclusiohs ~e ce qui précède. 
La méthode de Muck donne toujours des résultats trop 

faibles ; lorsque les flammes éclairantes cessent de sortir 
du creuset, il existe encore dans lé résidu de la calcination 
des gaz qui ne se dégagent complètement qu'après un temps 
très long . Cependant, ce dégagement est particulièrement 
abondant pendant les premières secondes de ce que j 'ai 
appelé la surchauffe; il devient ensuite assez lent pour 
qu'une différence de quelques secondes sur la durée de cette 
surchauffe n'ait pas d'influence sur le résultat obtenu. La 
principale difficulté du procédé de Muck, qui consiste 
à saisir avec exactitude la fin de l'opération'. disparaît 
ainsi. 
. D'autre part, on peut, sans craindre de brûler le résidu 
de coke, prolonger la calcination pendant plusieurs minutes, 
du moi.ns avec les charbons gras et demi-gras. Toutefois·, 
on ne doit pas oublier que la flamme du bec Bunsen doit 
envelopper complètement le creuset. 

La quantité de carbone volatilisée dépend da procédé de 
chauffe employé; elle est toujours plus considérable dans 
les méthodes où l'on cqauffe le creuset directement. Il est 
alors porté au rouge très rapidement, le charbon gras se 
boursoufle très fortement et les flammes éclairantes se 
montrent au bout de huit à neuf secondes. 

Dans le procédé du four à moufle, où l'on fait usage d'un 
double creuset, le charbon s'échauffe lentement, le coke 
obtenu est plus dense, la décomposition se fait d'une façon 
différente . 

On sait qu'en chauffant assez lentement un charbon 
gras, on peut l'empêcher de donner du coke; c'est ce quP
l'on fait quand on dose les cendres au moufle dans une 
nacelle en platine. Au rouge sombre le charbon dégage des 
fumées blanches riches en eau, et il ne fond plus lorsqu'on le 
porte ensuite à une haute températu're. 
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Au point de vue des résultats qu'elles fournissent, la 
méthode de Muck modifiée par un prolongement de la 
calcination et celle du four à moufle avec l'usage du 
double creuset, s'équivalent. La première étant de beaucoup 
plus rapide et plus facile à employer, il y a lieu de s'en 
servir, · chaque fois que l'on dispose de gaz d'éclairage, 
pour l'analyse des charbons qui s'agglutinent par la cha
leur. L'emploi du four à moufle est préférable pour l'analyse 
des charbons maigres et des lignites. 

Ill. - ÉTUDE DE QUELQUES CHARBONS A COKE. 

Afin de faire réssortir les caractères analytiques des 
charbons à coke, je donne plus bas les résultats de 
dix-neuf analyses élémentaires par combustion dans un 
courant d'oxygène, portant sur des échar,tillons de charbons 
de nature et de provenance variées. 

Dans le même tableau, j'ai indiqué la teneur en matières 
volatiles trouvée par le procédé de Muck désigné ci-dessus 
par Ab ou par le procédé modifié Cb, ainsi que l'aspect du 
résidu après la calcination. 



Ill PROVENANCE NOM NATURE 
0 
ii: de.la .,., des du :s 
::> 
;z; échantillons couche charbon 

1 

1 Pleasley, Angleterre )) Charbon à gaz 
dit Cannel·Coal 

2 Levanl du Flénu Gr:md-Franois Charbon à gaz 
3 Newbridge Rondda )) Charbon i1 coke 

Pays de Galles 
4 Charbonnage du Horloz, Daignée Est iJ. 

Siège Braconier 
Daignée Sud-Ouest id. 5 id. 

6 id. id. id. 
7 id. Grignelte (som met id. 

8 id. 
d'un montage) 

Grignelte (pied du iJ. 

id. 
m ême m ontage) 

9 Dure-Veine id. 
10 Charbonnage d'Ougrée Malgarnie 1" dl'oit id. 
Il id. id . 3° id. id. 
12 id. Casta gnetle irl. 
13 id. Slenaye id. 
14 Gharb. du Horloz, Siège de Frédér ic iù. 
15 id. [Tilleur Houlleux Demi-gras 
16 id. id. id. 
17 Patience et Beaujonc Couche infér. à IV piecls Maigre 
L8 Charbonnage d'Ans )) id. 
19 Russie )) Lign ile ou 

charbon alléré 

0 Q) 

8 "' i:: Q) 
Q) ~ i:: - .... b.ll 0 

.<":! 'O o . ..Q s:: 

'° :-. 
::l "' C':! 
:<! u l>.. u 

i:.:l ::c: 

2,80 17,56 5,71 65,47 

~.75 1,70 5,05 81,09 
1,18 1,91 4,92 85,96 

0,55 6,48 4,57 82,34 

O,ïO Ul 4,55 83,91 
1,1 8 4-.08 4,57 83,95 
J,18 2,18 4,62 87,21 

0,75 2,47 4,67 87,01 

1,00 4,31 4,57 85,12 
0,85 14,lO 3,74 76,70 
1, 19 11 ,<H 4, 14 79,45 
1, 13 11,40 4,02 78,75 
l,18 4,03 4.57 83,95 
1,09 15,79 3,86 74,36 
0,85 1 ,2~ 4.32 89,66 
1,00 10,10 3,9 l 81,~5 
1,3t 4,6ll 3,37 86,51 
1,10 2,73 3,36 89,26 
8,68 1,48 3.63 69,77 

...; 
"'Ill < Q) Q) 

~ 

,.._ 
Q) 

.Q) ·.:: 
•.;j c:d 

0 cd-
~~ Ul 

8,46 47,17 

9,41 34,62 
5.73 26,06 

6,06 20,94 

6,63 20,50 
6,22 20,35 
4,81 ~0.30 

5,10 19,23 

4,97 19,30 
4,61 15,25 
4.01 16,00 
4.70 15, 15 
f>,qi2 20,35 
4,90 l7 ,92 
3,95 15,56 
R,74 16,52 
4, 16 7,S<l 
3,35 6,20 

16,44 35.22 

Etal du résidu 

après 

la calcination 

légèrement ~rilté 

brillanl et bien fondu 
boursoufflé 

id. 

id. 
id. 
id. 

id. 

iù. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

fondu 
fritté 

pulvérulent 
id. 
id. 

O> .... 
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Observations :-Les teneurs en humidité indiquées pour 
les échantillons 4, 5 , 10 et 15 ont été déterminées par 
pesées directes; les matières volatiles des n°8 1, 3, 14 et 16 
ont été obtenues après une surchauffe de deux minutes. Les 
cendres du n° 10 contenaient beaucoup de chaux, qui était 
à l'état de carbonate de calcium dans le charbon cru, et les 
résultats de l'analyse élémentaire ont dû être altérés par · 
l'anhydride carbonique dégagé par ce corps. 

Afin de faciliter la comparaison des chiffres ci-dessus, j'ai 
. donné dans le tableau suivant les compositions des mêmes 
charbons supposés : 1° secs, 2° secs et purs do cendres. 

Il est à remarquer cependant, que la perte d'eau à 100° 
est caractéristique pour les charbons à gaz et surtout pour 
le lignite. 

CHARBON SUPPOSÉ SEC. CHARBON SUPPOSÉ SEC 
ET PUR DE CENDRES. 

N" I Cendres 1 Hy_dro-1 Carbone/ 8, 0 1 Matiè_res 
gene et Az volatiles 

Hydro· / Carbo•e I 8, 0 1 Matières 
gène et Az volotiles 

1 18.08 5.88 67 34 8.70 4'.60 7.19 82. 19 10.62 55.70 
2 1.75 5.19 83.37 9.69 3'1..77 5.28 84.85 987 33.35 
3 l.94 5.00 87.25 5.81 21).51 5.10 88.98 592 27.03 
4 6.5~ 4 .59 82.79 6.10 20.fJO 4.80 88.6 1 6.fi9 21.94 
5 4.24 4.59 84.58 6.59 19.88 4.80 88.32 6.88 20.78 
6 4.12 4.6'! 84.87 n.39 19.40 4.81 88.51 6.68 20.22 
7 2.:2:2 4.1>7 88.17 4.91. 19.32 4.78 90.17 5.0:'> 19.77 
8 2.49 471 87.67 5.13 18.52 4.82 89.91 5.27 18.95 
9 4.39 4.6-2 85.97 5.0:t 18.49 4.S:i 89.92 5.25 19.34 

10 14.21 3.77 77.40 4.62 14.51 4.39 90.22 539 16.57 
11 11.34 4.20 80.41 4.05 15.00 4.74 90.69 4.57 1F..92 
12 11.52 4.06 79.65 4.77 14.1 8 4.59 90.02 5.39 16 02 
13 17.24 3.89 74.23 4.n4 13.65 4.70 89.69 5.61 16.50 
14 15.96 3.90 75.18 4.96 17.03 4.64 89.45 5.9 1 20.26 
15 1.23 4.35 90.43 3.99 14.62 4.40 91.56 4.04 14.80 
16 10.20 3.95 82.07 3.78 15.30 uo 91.39 4.21 17.04 
17 4.68 3.42 87.69 4.21 6.58 3.59 9200 4.41 6.90 
18 2.76 3.40 90.26 3.58 6.26 3.50 92.80 3.69 6.45 
19 1.62 3.97 76.40 18.01 29.04 4.04 76.60 19.36 29.50 

Observations : Je rappellerai d'abord l'observation déjà 
présentée pour le n° 10 dont la teneur en hydrogène est trop 
faible. Les teneurs en matières volatiles ne sont pas corn-
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parables; puisqu'elles n'ont pas toutes été déterminées par le 
même procédé. Pour le n° 15, par exemple, la calcination 
a été arrêtée à la disparition des flàmmes éclairantes. 
tandis que pour le n° 16, charbon de la même couche, de 
composition identique. elle a été prolongée pendant deux 
minutes au delà du moment de cette disparition . 

. Le cannel coal (échantillon n° 1) ayant une texture 
homogène, sa haute teneur en cendres n'est pas due, comme 
pour les écban tillons 10, l l. 12, 13, 14 et 16, à la pré
sence de débris schisteux. I?ans ces conditions, la .compo
sition élémentaire du cannel coal supposé sec et pur de 
cendres est purement théorique; je l'ai fait figurer ci-dessus 
à titre de comparaison. 

Dans son ouvrage sur la chimie des charbons, publié en 
1891, Muck indique la composition suivante pour un char
bon à coke du bassin de Charleroi, déduction faite des 
cendres : 

Hydrogène. 
Carbone 
0, Azet S. 

4.80 p. c. 
89.29 p. c. Matières volatiles 18.31 

5.91 p. c. 

Cette composition est très voisine de celles que j'ai trou
vées pour les échantillons 4, 5, 6, 7, 8 et 9, qui tous sont 
des charbons à coke du charbonnage du Horloz à Tilleur. 

On y fait usage de fours du système Bernard ayant Om,40 
de large, Im,30 de haut et 9 mètres de longueur. 

Dans ce four, le charbon de la couche Frédéric, n° 14, a 
donné du coke bien cuit et sortant facilement du four, mais 
où l'on remarquait q uclques joints non soudés entre les dif
férentes charges; ce charbon est généralement employé en 
addition avec celui des couches Daignée, Grignette et 
Dure-Veine. A ma demande, un essai a été fait au four sur 
le charbon de la couche Houlleux du même charbonnage; 
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l'échantillon n° 16 a été prélevé sur le charbon préparé 
pour cette expérience. Oh n'a obtenu que quelques fragments 
de coke peu solide et du poussier qu'il n'a pas été possible 
de démouler au moyen de la défourneuse ; contre les 
parois du four, il y avait 2 à 3 centimètres de coke bien 
fondu. 

Il semble résulter de cet essai que, pour fournir du coke 
au four, il faut qu'un · charbon contienne au minimum 
4,GO p. c. d'hydrogène. Cette conclusion n'a rien d'absolu; 
les dimensions et la température du four, ]es teneurs en 
humidité et en cendres du charbon sont autant d'éléments 
dont il faut tenir compte. 

C'est ainsi que les charbons à coke n°s 11, L2 et 13 pro
venant d'Ougrée sont moins gras que ceux du charbonnage 
<lu Horloz; mais ils sont cuits au four Appolt qui est plus 
<:baud quo le four Bernard. 

J'ai déjà expliqué pour quelle raison la teneur en hydro
gène du n° 10 est trop faible; pour les n°s 11, 12 et ] 3, on 
a une teneur moyenne en hydrogène de 4.G7 p. c. voisine 
de celle de la couche Frédéric du charbonnage du Horloz. 

Il est à remarquer que la composition élémentaire des 
charbons compris entre les gras à coke et les demi-gras, 
varie beaucoup moins que leur teneur en matières volatiles. 
Alors qu'entre les numéros 4 et lG la teneur en hydrogène 
varie de 0,40 p. c. seulemel)t, le rendement en matières 
volatiles varie de 4,90 p. c. 

On peut mettre en évidence, d'une manière plus complète, 
la différence de nature des charbons en combinant les 
résultats de l'analyse élémentaire avec ceux fournis par la 
calcination en vase clos. Il apparaît alors un élément 
important que j'ai appelé déjà dans la seconde partie de ce 
travail le carbone volatil. 

Dans les tableaux ci-dessous on trouvera, pour quel
que~-uns des. échantillons étudiés, la composition élémen-
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taire du culot de coke d'une part et, d'autre part, des 
matières volatiles dégagées par la calcination au creuset de 
platine sur le bec Bunsen avec 2 ou 5 .minutes de surchauffe 
suivant les cas. 

Ces différences dans la durée de la surchauffe sont sans 
importance; puisqu'il ne se dégage pas de carbone pendant 
cette seconde période de la calcination. 

1° Composit'ion élémentafre y compris les cendre.'> et l'humidité 
perdue d 100°. 

N°• DE~ ÉCHANTILLONS.1 2 1 3 1 6 j 14 l~I~ 
Cendres. . . 
Hydrogène. . 
Carbone fixe . 
S, 0 et Az . . 
Résidu de la calcination. 

Eau perdue à 1000 . 
Hydrogène . . 
Carbone volatil . 
S. 0 et Az. . . 
Matières volatiles 

1.70 1.91 4.08115.79 10.10 4.62 
U.31 0.48 0.58 0.40 0.55 U.51 

58.95 68.79 69.52 64.66 71.58 82.28 
1.66 1.22 2.0:l 1.23 1.63 1.0!;: 

62.62 7:1!.40 76.20 82.0S 83.88 88.50 

= = = ====== ====== == 
2.75 1.48 1.18 1.09 1.00 1.34 

. 4.74 4.44 3.99 3.4fi 3.il6 2.8fi 
· 122.14 17.17 14.43 9.70 l 9.fi7 4.23 
. 7,75 4.51 4.20 3.67 2.09 3.07 
---- -- --- -- --

. 37.38 27 .60 23.80 17.92. 16.12 11.50 

2° Composition élémentaire des charbous supposés secs et 
purs de cendres. 

'.'l' 0
• DES ÉCHANTILLONS. 

Hydrogène . . . . . 
Carbone fixe . . . . . 
S, 0 et Az. . . . . . 
Résidu de la calcination. 

Hydrogène .. 
Carbone volatil . 
S, 0 et Az. . . 
Matières volatiles 

1 
2 

1 
3 1 · 6 

1 
14 

1 
16 

1 
17 

0.32 0.49 0.61 1 0.48 0.61 0.54-
61.67 71.20 73.42 77.78 80.51 87.50 

1.77 1.'118 2.70 1.48 1.84 1.16 
63.76 72.97 76.73 79.74 82.96 89.20 

4.96 4.61 4.20 4.16 3.79 3.05 
23.18 17. 78 15 09 11.ll7 10.88 4.50 
8.10 4.64 3.98 4.43 2.37 3.2!> 

36.24 27.03 23.27 20.2() 17.04 10.80 
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Pour les six échantillons étudiés, représentant toutes les 
variétés de charbons depuis le charbon à gaz jusqu'au 
charbon anthraciteux, la teneur en carbone volatil varie de 
23, 18 p. c. à 4,50 p. c. 

Il est utile de rappeler cependant, que cet élément 
dépend de la rapidité avec laquelle on échauffe le charbon 
au début de la calcination. 

On peut encore représenter autrement les résultats 
d'analyses ci-dessus . Afin de faire ressortir les propriétés 
analytiques spéciales aux diverses catégories de combus
tibles, j'ai rapproché dans un dernier tableau les chiffres 
suivants : 

1° La teneur en hydrogène total du charbon supposé sec 
et pur de cendres ; 

2° Sa teneur en hydrogène disponible, c'est-à-dire le 
chiffre précédent diminué de ce qu'il faut pour saturer le 
reste que l'on suppose composé uniquement d'oxygène; 

3° Sa teneur en carbone volatil; 
4° Le rapport des poids du carbone volatil et du carbone 

total, Cv/Ct ; 
5° Le rapport des poids du carbone et de l'hydrogène 

contenus dans les gaz dégagés par la calcination, Cv/Hv; 
6° La teneur en matières volatiles du charbon supposé 

sec et pur de cendres. 



N°' DES ÉCHANTILLONS. 2 

Nature du charbon. Flénu à gaz 

Hydrogène total . 5. 28 

Hydrogène ùisponible 4 .04 

Carbone volatil. 
Cv 
Ct . • . . . 
Cv 
Hv ... . . 

Matières volatiles. 

18 23. 

0 .273 

4 .67 

·I 36. 24 
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3 6 
Gras à coke Gras à coke 

1 
5.10 4.81 

4.36 3.97 

17.78 15.09 

0.200 0.170 

3.86 3.59 

27.03 

1 

23.27 

14 16 17 

Gras à coke Demi-gras Maigre 

1 4.64 4.40 
1 

3.59 

390 3.87 3.04 

11.67 10.88 4.50 

0.130 0.119 O.Oi9 

2.80 2.87 1.47 

20.26 ' I 17.04 10.SO 

On remarquera le peu de différence existant entre les 
teneurs en hydrogène disponible des échantillons 6, 14 et 
16 ; par conséquent l'analyse élémentaire, qui fournit cet 
élément, ne peut suffire à déterminer le caractère plus ou 
moins gras d'un charbon. 

La calcination au creuset de platine, en donnant la 
teneur en matières volatiles, fournit un renseignement très 
important à ce sujet; l'état du culot de coke et le chiffre de 
carbone volatilisé. déduit par le calcul de la composition 
élé'mentaire et du rendement en coke, permettel1t d'appré
cier les qualités collantes d'un charbon. 

Toutefois, étant données d'une part, les nombreuses 
variétés comprises entre les charbons gras proprement dits 
et ies demi-gras, d'autre part, l'influence qu'exercent sur 
le résultat de la calcination la n~ture et la température du 
four employé, on ne pourra, dans bien des cas, reconnaître 
qu'un charbon convient à la fabrication du coke, que par un 
essai fait en grand au four à coke dont on dispose. 

Liége, le 15 juin 1896. 



~ÉCH.OLOGIE 

LOUIS VERNIORY 

Le trav:iil qu'on va lire (Chasse-coins et Brise-roches) était 
à peine parvenu à la Rédaclion des Annales que son auteur 
était surpris par la mort dans l'accomplissement de son 
devoir professionnel. 

Le 27 juin, Verniory étail descendu dans les travaux 
du charbonnage du Grand Hornu, pour procéder à une 
enquête au sujet d'un accident survenu sur un plan 
incliné « à chariots porteurs »,de 50 degrés d'inclinai
son. Ayant terminé ses const:itations, Verniory descen
dait cette galerie, accompagné par un ingénieur de la 
mine et un porion, quand des pierres se détachèrent en 
amont-pendage et roulèrent sur la pente rapide. Au bruit 
de la chute, Verniory et ses compagnons cherchèrent à se 
garer; les deux derniers y parvinrent en s'effaçant contre 
la paroi, mais notre malheureux collègue fut atteint par les 
pierres et roul:i avec celles-ci jusqu'au pied du plan incliné. 

Il rendit le dernier soupir une heure après cet accident. 
Louis Verniory était né à Seraing en 1868. C'était un 

Ingénieur distingué, un travailleur infatigable, un esprit 
aimable et cultivé et. un excellent cœur. 

Ses funérailles ont eu lieu à Seraing, le 1er juillet, en 
présence d'une foule considérable. M. le l\linislre de 
l'industrie et du Travail, le Corps des Mines tout entier, le 
Corps professoral et une importante députation d'étudiants 
de l'École d'industrie et des l\Iines du Hainaut où Verniory 
était répétiteur, et de nombreux amis étaient accourus pour 
rendre les derniers hommages à la dépouille mortelle du 
jeune et sympathique ingénieur. 

V. W. 

L ______ _... 



I 

CHASSE-COINS ET. BRISE-ROCHES 

COUP AGE DES VOIES SANS LE SECOURS DES EXPLOSIFS 

PAR 

L. VERNJORY 
Ingénieur au Corps des lllines. 

[6~226 : 61483] 

CONSIDERATIONS GÉNÉRALES. 

Le principal desideratum que l'on puisse formuler actuel
lement pour diminuer les dangers qu'offre l'exploitation 
des couches grisouteuses consiste dans la suppression de 
l'emploi des explosifs pour l'ouverture des galeries ùe mines 
poussées en veine. La louable initiative de certains exploi
tants, et la sévérité toujours croissante des règlements qui 
régissent l'emploi des explosifs dans les mines ont eu pour 
conséquence de nompreux et importants perfectionnements 
apportés au bosseyement mécanique. 

On rencontre dans le coupage des voies sans le secours 
des explosifs deux difficultés sérieuses qui ont pour effet 
soit de retarder l'avancement du travail, soit d'en augmenter 
le prix. La première consiste dans la nécessité de creuser 
des trous en nombre plus considérable ou d'un diamètre 
plus fort, et est surtout importante si les terrains sont d'une 
grande dureté ou d'une composition _irrégulière ·(présence 
de rognons de sidér_ose); la seconde résul~e dµ sur~roît de 
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fatigue imposé à l'ouvrier pour chasser dans les trous des 
cales, coins ou aiguilles en les frappant au moyen de mar
teaux d'un certain poids. 

Les progrès réalisés depuis quelques années dans les 
appareils de perforation par rodage ont eu pour consé
quence d'atténuer notablement le premier de ces incon
vénients ; il appartient sans aucun doute à la découverte 
d'un bon appareil pratique, agissant par percussion, de 
faire disparaître complètement cette difficulté. 

Le problème que soulève l'autre difficulté paraît au con
traire avoir trouvé dès à présent une solution dans l'emploi 
de certains dispositifs qui permettent à l'ouv·rier d'exercer 
avec moins de fatigue un effort mécanique considérable. 
Un premier moyen consistait à produire dans un trou 
creusé dans la roche un coincement énergique par l'inter
médiaire d'une vis; ce coin à vis, dû à M. Vanhassel, a 
reçu peu d'application. 

Un second moyen, dont le principe est dû à M. Albert 
François, de Liége, consiste à enfoncer le coin par le choc 
répété d'une masse convenablement guidée, avec un mm1-
mum de frottement. 

CHASSE-COINS FRANÇOIS. 

Cet appareil, dénommé chasse-coins, fut expérimenté 
avec succès dans certains charbonnages du bassin de Liége 
et du Borinage. Il comprenait comme parties essentielles : 

1° Un jeu de coins, composé (pl. V, fig. 1 et 2) d'un 
coin renversé A muni d'un rebord et d'un coin à enfoncer B, 
le tout serré entre deux joues à rebords J placées dans un 
trou de 55 à 6omm de diamètre et de 1 mètre à 1 m ,20 de 
longueur: 

2° Un mouton pesant 37 kilos roulant, sur des galets 
noyés en partie dans sa masse, à l'intérieur d'un tube en fer 
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étiré de 1m,90 de longueur et om' 133 de diamètre, et guidé 
dans son mouvement de va et vient par une rainure de 
25 x 25mm emboîtant une barre de 20 x 20mm soudée sui
vant une génératrice de ce tube (fig . 3 et 4). La manœuvre 
de ce mouton se faisait au moyen d'une tringle de 1°1,80 de 
longueur attelée à son extrémité postérieure et munie d'une 
poignée. 

3° Deux a:ffùts analogues à ceux de la perforatrice 
Thomas (1), mais dont le porte-outil était simplifié et d'une 
forme spéciale, supportaient le tube vis-à-vis du coin au 
moyen de colliers de serrage. 

Une fois le jeu de coins introduit dans Je trou, le fonction
nement de l'appareil comportait deux opérations : 1° la 
mise en place des affûts porte-tube : opération longue et 
exigeant des ouvriers une certaine habileté, car il était 
indispensable non seulement que l'orifice du tube fût bien 
en regard du coin et à distance convenable, mais encore 
que l'axe du tube fût exactement dans le prolongement de 
l'axe du coin, pour en assurer l'enfoncement régulier sans 
crainte de le briser; 2°· le battage : un ouvrier saisissait la 
poignée de la tringle et poussait le mouton contre le coin en 
lui imprimant un certain élan dans il faisait croître progres
sivement l'amplitude et la force. A mesure que le coin 
s'enfonçait on rapprochait le guide de façon à laisser à peu 
près constante la saillie du mouton en dehors du tube. · 

Le nombre de coups à frapper pour détacher le banc de 
voie variait avec l'importance de ce banc, sa dureté, sa 
ténacité et sa composition; il arrivait fréquemment que la 
mise en place des affûts demandait plus de temps que l'aba
tage proprement dit. 

Le chasse-coins François, tout en réalisant sur le cou
page à la cale ou à l'aiguille-coin un avantage marqué, pré-

(1) Voir Revue 1mive1'selle de11 Mines, 3• série, t. XXXII, p. 63. 
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sentait néanmoins deux graves inconvénients : la difficulté 
du tr~msport de nombreuses pièces lourdes et encombrantes 
dans des voies de dimensions restreintes, et celle de la mise 
en place de deux affûts. 

BRISE-ROCHES THOMAS. 

M. Louis Thomas, constructeur à Ans, a modifié l'appa
reil de façon à atténuer beaucoup le premier inconvénient 
et à supprimer complètement le second; il a combiné son 
jeu de coins avec la masse frappante guidée de M. François 
en un seul appareil qu'il a dénommé brise-?"Oches. 

DESCRIPTION DU BRISE-ROCHES. 

Le brise-roches se compose essentiellement : 
1° d'un coin A (fig. 5). de section rectangulaire décrois

sante (40 x 15mm au petit bout, 40 X 55mm au gros bout), 
long de 1 m.20; il est prolongé au delà de l'épaulement t;par 
une queue A' longue de 1 m,45, à section carrée de~3Gmm de 
côté; cette qneue est munie en sori extrémité d'une gou
pille b. 

2° d'un masse E (:fig. 6), de forme cylindrique pesant 
45 kilos, traversée par un trou carré de 45mm de côté, qui 
permet de l'emmancher dans la queue-guide A' du coin ; 
elle roule sur ce guide par quatre galets de om' 055 ~'.de 
diamètre, noyés dans des ouvertures appropriées dans la 
masse. Le mouton porte au milieu de sa longueur urie 
fourche d où l'on peut, soit atteler une tringle de 
manœuvre F (:fig. 7) munie d'une poignée, soit introduire 
l'œillet fretté d'une corde H (:fig. 8) dont on fait ensuite 
passer le bout libre dans une petite poulie G (:fig. 9). La 
corde est en chanvre de Manille goudronné; e1le a 16mm de 
diamètre et 6 mètres de longueur. La· poulie G est montée 
dans un encadrement en tôle qui d'une part permet de 
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l'emmancher sur le gros bout du coin A, d'autre part 
empêche la corde de sortir de la gorge. 

3° D'un garnissage spécial du trou, avant l'introduction 
du coin; ce garnissage comporte (fig. 10) deux coins 
renversés BB, munis de rebords, longs de 750mm , épais de 
25 et 10111111 aux deux bouts: et deux minces joues laté
rales CC, de même longueur, et qu'on enfonce perpendicu
lairement aux coins renversés, de façon à circonscrire dans 
l'axe du trou un creux rectangulaire où le coin proprement 
dit A viendra s'introduire (fig . 11). Dans certains cas, il est 
fait usage. d'une cale supplémentaire D, de section rectan
gulaire mesurant 40 x 25mm, et munie d'un rebord : nous 
préciserons plus loin son mode d'emploi. 

FONCTIONNEMENT nu BRISE-ROCHES (voir les fia-ures pl. V). 

Un trou ayant été creusé à la profondeur de lm, 20, et au· 
diamètre de GO à 65m01 , on y introduit les deux coins 
renversés B, puis les deux joues C; il est généralement 
nécessaire d'enfoncer ces dernières au marteau; naturelle
ment, les coins B seront disposés suivant les deux généra
tric.es du trou situées clans un plan normal à la surface. 
dégagée du banc de voie. Dans le creux laissé libre entre 
les pièces BD et CC 011 enfonce le coin A, préalablement 
bien graissé : pour cela, deux hommes le saisissent p~r la 
queue-guide et l'enchâssent avec un certain élan pour que 
l'appareil se tienne de. lui-même calé . Ayant enlevé la 
goupille b, les ouvriers emmarJCbent alors le mouton, dont 
les galets ont été bien huilés, et tout en le soutenant, ils le 
poussent assez rapidement ·pour le faire buter contre 
l'épaulement c du coin et enfoncer celuicci davantage; après 
deux ou trois coups, le coin tient seul en supportant la 
masse. Ce résultat atteint· et la goupille remise en place, 
on attelle à la fourche d l'anneau a de la tringle F; en , 
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agissant sur celle-ci par la poignée' l'ouvrier fait ensuite 
rouler le mouton sur son guide, lentement d'avant en 
arrière pour éviter de frapper contre la goupille, et avec une 
force et une amplitude progressivement croissantes d'arrière 
en avant, pour chasser le coin . Si le trou est horizontal ou 
faiblement montant, l'ouvrier lui tourne le dos pendant la 
frappe, afin d'exercer par traction son maximum d'effort; 
si, au contraire, le trou est plongeant, le choc se donnera 
toujours en poussant, l'effet de la gravité lui étant favorable. 

Dans le cas où le trou monte d'une façon sensible, la 
manœuvre du mouton par la tringle rigide est contrariée 
par la pesanteur et devient fort pénible; la manœuvre à la 
corde s'impose. Pour cela, l'ouvrier, avant d'enfoncer le 
coin dans le trou garni, a eu soin d'emmancher sur le gros 
bout l'encadrement de la poulie; le coin calé et le mouton 
en place, il attache l'œillet de la corde à la fourche du 
mouton, passe le bout libre dans la poulie, et fi-appe contre 
le coin en tirant sur la corde, tandis que par son propre 
poids la masse redescend : pendant ce mouvement de 
recul, l'ouvrier fait office de frein pour empêcher le choc 
naturellement nuisible du mouton contre la goupille de la 
queue-guide. 

La manœuvre à la corde a été employée avec avantage, 
parait-il, même quand le trou est horizontal : tandis qu'un 
ouvrier frappe en tirant la corde, un autre ramène le 
mouton au point de départ à la main; de cette façon, l'un 
des hommes se repose pendant que-l'autre frappe. L'emploi 
de la corde a pour effet de diminuer la fatigue du frappeur 
en supprimant les ébranlements qu'il ressent dans le poignet 
et l'avant-bras au moment où il fait buter le mouton par 
l'intermédiaire de la tige rigide, à cause du recul inévitable. 
Seulement, la présence forcée d'un ouvrier à proximité du 
banc de voie qu'on détache fait disparaitre en partie l'un 
des avantages du brise-roches; on pourrait retrouver cet 
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avantage en attelant simultanément la tringle et la corde : 
la première servant à retirer le mouton, la seconde à le 
lancer en aYant. 

Quel que soit le moyen employé pour la manœuvre, si au. 
bout d'un certain nombre de coups le banc ne cède pas alors 
que le coin est presqu'à fond ou refuse d'avancer, il ne faut 
pas s'acharner à frapper. Il vaut mieux retirer l'appareil en 
battant en arrière, le mouton butant contre la goupille; 
puis introduire dans le trou la cale supplémentaire D 
dont il a été fait mention plus haut; replacer le coin et 
recommencer un nouveau battage comme précédemment. 
La cale D sera évidemment placée contre la paroi du trou 
située du côté de la surface dégagée du banc. 

L'effet final du coin est de faire se détacher un banc de 
voie limité, d'une part, à un plan de stratification ou de 
cassure parallèle à la surface libre, plan passant par le trou; 
d'autre part, à deux plans sensiblement perpendiculaires au 
précédent; ces cassures, ou bien sont préexistantes (fissures, 
limés, chirois, crans), ou bien résultent de ce que le banc 
détache au ferme, ou enfin s'obtiennent artificiellement par 
un boisage solide placé de telle façon qu'arr-bouté entre les 
parois. il empêche les cassures de se propager au delà de 
l'ouverture assignée à la voie coupée. 

Le banc se sépare en une seule masse, ou en blocs géné
ralement trop gros ·et trop lourds pour être chargés facile
ment dans des wagonnets. Après avoir retiré le brise-roches 
des fronts, on brise les blocs détachés au moyen de cales 
ou d'aiguilles ordinaires, de petite dimension. M. François 
préconise pour ce genre de travail une aiguille spéciale K 
(fig. 12), à trois arêtes, dont deux sont sensiblement dans 
un même plan; elle peut, en l'introduisant dans les fissures 
d'un bloc, faire simplement office de cale; mais elle peut 
aussi servir d'arête vive sur laquelle on pose le bloc en 
porte-à-faux, pour le briser ensuite à coups de marteau. 
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PRÉCAUTIONS A PRENDRE. 

Le bon fonctionnement du brise-roches est subordonné à 
l'observation de quelques points que la pratique a déjà mis 
en lumière. 

1. Il faut avant tout apporter un choix judicieux à l'em
placement du trou; dans cet ordre d'idées, il y a lieu d'exa
miner d'abord la situation des plans dP. stratification et des 
cassures préexistantes, afin d'en déduire la position du trou 
qui donnera, non pas seulement le plus de roches dégagées, 
mais aussi le banc qui corresponde le mieux -à la forme 
sectionnelle de la voie; cet examen exige de l'ouvrier une 
certaine habileté, plus peut-être que dans tout autre système 
de coupage de voies, car ici le creusement du trou est la 
partie la plus longue et la plus pénible du travail, et il est 
de la plus haute importance de tirer le meiller parti d'un 
trou creusé. 

Il faut éviter de vouloir enlever en une fois une trop 
forte épaisseur de roche; s'il est vrai qu'en augmentant 
cette épaisseur on réduit le nombre des trous à creuser, il 
ne faut pas perdre de vue, d'autre part, qu'en demandant à 
l'appareil un travail trop considérable, on l'expose à se 
briser, à se détériorer, "ou au moins à se caler dans le ter
rain : on dépense alors un temps précieux à faire réparer à 
la surface des pièces d'un transport incommode, ou à 
essayer de dégager l'appareil en entamant le banc à la 
cale. La pratique semble avoir démontré qu'il y aurait 
avantage, à tous les points de vue, à fractionner le cou
page ; si la roche est dure, peu fissurée, surtout si elle est 
élastique, il ne faut pas dépasser om,30 d'épaisseur de 
banc; on peut aller jusqu'à om,60, rarement davantage, en 
terrain de dureté moyenne et de texture régulière. Mieux 
vaut aussi prendre plutôt le banc en tranches de faible 
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puissance que de l'attaquer sous forte épaisseur par plu
sieurs trous en largeur : on obtient une meilleure réparti
tion de section, pour une même quantité de déblais. 

2. En second lieu, il est indispensable que le trou soit 
bien droit et d'un diamètre uniforme ; on y arrive par 
l'emploi de fleurets renforcés, pesant 7 kilos au mètre cou
rant, à la traversée des rognons durs notamment, et en 
installant l'affût de la perforatrice d'une manière absolu
ment stable, en. lui donnant un peu de pied vers les fronts, 
de façon à ne pas devoir en modifier la position au cours du 
forage : il arrive en effet que, par suite de ]a résistance 
parfois énorme que le -fleuret éprouve à traverser des 
rognons, la roche se pulvérise sous le pied de l'objet; 
celui-ci prend du jeu, et l'on doit le recaler en un autre 
endroit du terrain : or il est impossible de rester exacte
ment dans la direction primitive, et le trou dévie. Cette 
déviation rend très difficile le garnissage du trou; elle 
expose l'ouvrier à briser les joues, pièces de peu d'épais
seur qu'il faut alors enfoncer au marteau; mais son princi
pal danger est la rupture du coin, lorsque sa pointe 
rencontre une paroi du trou. 

3. Une troisième précaution à prendre, et qui a aussi son 
importance, consiste dans un graissage soigneux du coin ; 
le suif, plus transportable au fond que les graisses liquides, 
convient très bien. Un coin graissé s'enfonce plus facilement, 
plus régulièrement, et se retire en outre avec plus d'aisance 
et avec moins de fatigue pour la goupille, quand un second 
battage devient nécessaire, ce qui est le cas habituel. 

Il est recommandable aussi de graisser les galets du 
mouton ainsi que l'axe de la poulie. 

4. Pour assurer le dégagement de la roche suivant des 
surfaces bien nettes et éviter par là des déblais inutiles, il 
convient de maintenir le banc de voie, aux limites de la 
section de la galerie, par un soutènement très solide. Si 

ANN. DES MINES T. 1. 20 
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-l'on travaille en voie montante, on aura som de placer 
aussi des bois fermement calés contre les parois de la 
galerie, en avant du banc à détacher, pour éviter qu'il 
n'atteigne les ouvriers en tombant. 

5. Enfin, pour éviter que la roche qui s'éboule ne brise 
l'appareil, il est à recommander de le soutenir par la queue
guide et ne de frapper qu'à petits coups quand on juge que le 
terrain cède; on s'assure au besoin que l'opération touche 
à sa fin en tâtant la roche au marteau, en " bômant ,, 
suivant l'expression boraine; d'ailleurs, en ce moment, on 
entend souvent de petits craquements précurseurs de 
l'éboulement. 

AVANTAGES DU BRISE-ROCHES. 

Comparé au bosseyement à la cale ou à l'aiguille-coin, 
l'emploi des brise-roches Thomas offre d'importants avan
tages. 

Au point de vue de l'effet utile, l'appareil assure une 
meilleure utilisation de l'effort dont l'ouvrier est capable, 
car la masse est guidée dans la direction même de l'axe du 
coin, et elle roule sur son guide presque sans frottement; 
on obtient donc à fatigue égale le maximum d'énergie. 
Aussi a-t-on constaté, dans les déjà nombreux charbon
nages où le brise-roches est devenu d'usage courant, que 
l'on pouvait faire des avancements beaucoup plus considé
rables qu'à l'aiguille-coin ordinaire, tout en permettant 
aux ouvriers de remonter plus tôt et de se fatiguer 
morns. 

Des expériences comparatives ont été faites récemment 
aux charbonnages des Produits ; nous devons à l'obligeance 
de M. Desvachez, directeur des travaux, de pouvoir 
publier le tableau ci-dessous, qui résume les prmc1paux 
résultats de ces essais. 



1 rl.l 
E-< s 
p.. 
rl.l 
r;q 
;::::i 

0 

z 

25 

25 
25 
23 

23 

- 307 -

OUVERTURE DES GALERIES 

Avancements comparatifs et prix de revient du coupage de voie à la poudrt 
ctux aiguilles-coins multiples et a1t chasse-coins. 

Explosifs 
Aigu 1llts-f oi GS Rri•t-rorhes 11 
multiples (Thomas) 
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Toute Bonne 650"' ,2m,OO 3.65 t m.OJ 6.25 tm.ts 5.80 Il est à noter que les ' coupées par la méthode ' 
naire n'avaient en moy• 
comme hauteur que 1 "'. 16 ( 
teur demandée : t m.30), ta 

Catelinotte 590'" 2rn,25 3.25 1 "'.18 5.25 t m.50 4.55 

qu'au moyen du chasse·coirn 
a coupé ces voies à. une bau 
moyenne de tm.26. 

Céd ixée 590'" 2m,JO 3.o5 1 tn.29 5.50 tm.5Q 4.55 
Dure Veine 650m lm,9~ 4-.25 - - om.90 8.10 Les faibles avancements à 

ti l son t dus à la grosseur du l 
de voie; celui-ci de om,90 d'é 
seur doi t être enlevé en 2 pa 
tandis qu'à la poudre une s 
mine suffit pour l'abattre 
enlier. 

Payez 650"' tm,75 4.50 - - }rn.'J!O 6. 15 Pour établir Je prix du rr 
du coupage de voie au ch: 
coins, on a compté sur une j 
née moyenne de fr. 3.50. 

Observation générale. Les 
comprennent les explosifs el 
amortissements des appareil 
ou tils. 

Aux Charbonnages Belges et aux Charbonnages-Unis de 
l'Ouest de Mons, on se montre aussi extrêmement satisfait 
du brise-roches, .dont l'emploi se généralise chaque jour 
davantage. 

·Au point de vue de la sécurité contre les éboulements, 
l'appareil Thomas présente le précieux avantage de per
mettre aux ouvriers de travailler loin des fronts , sur tout 
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dans les voies montantes, avec la manœuvre par corde, à 
l'abri non seulement du banc que l'on abat, mais encore 
des fragments qui se détachent souvent des parois, entre les 
bois de soutènement et un peu en arrière des fronts. à la 
suite des ébranlements déterminés par le choc du mouton 
sur le coin. 

Mais c'est surtout quand on le compare au coupage des 
voies au moyen d'explosifs qu'apparaît la supériorité des 
brise-roches; on pourra désormais, grâce à cet appareil 
venu bien à son heure, exploiter des couches très grisou
teuses sans plus craindre ces catastrophes qui ont tant de 
fois désolé les pays charbonniers. Les sacrifices que les 
exploitants ont dù jnsqn'ici s'imposer pour ouvrir les voies 
dans ces couches sans . Je secours du minage sont en effet 
considérablement atténués ; l'avancement du coupage 
pourra désormais y suivre celui de l'abatage. et as~urer 
ainsi un remblayage plus régulier et une exploitation 1-lus 
continue des tailles. 

La snppression de l'emploi des explosifs permet du reste, 
d'1tne façon générale, de réaliser une certaine économie sur 
lf's fra;s d'entretien des galeries en veine; les exploûons 
rf>pétécs. surtout celles des explosifs brisants qu'on a dans 
beaucoup de mines substitués à la poudre noirt>, produisent 
en effet de tels ébranlemenis dans les tPrrains encaisrnnts 
qu'ils se fissurent dans un certain rayon autour des voies, 
et ces :fissures où les eaux et l'air humide s'introduisent 
amènent des décompositions ultérieures des roches, pro
pices aux éboulements ; presque toujours le premier 
soutènement des voies minées se brise au bout d'un certain 
temps, ce qui nécessite un recarrage et un reboisement 
complet. . 

Enfin, la pratique semble avoir démontré que le coupage 
au moyen du brise-roches fournit, pour une même section 
des galeries', moins de terres que par tout autre procédé. 
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OUVERTURE DES GALERIES 

Avancements comparatifs et prix de revient du coupage de voie à la poudre} 
aux aiguilles-coins multiples et au chasse-coins. · 

Explosifs 
Aigo11lrs-ro1Ds Brl•e-rorlies Il 

1 

multiples (Thomas) 1 
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Il est à noter que les voies 1 Toute Bonne 650w 12m,oo 3.65 1 "'.01 6.25 1m.1s 5.80 
coupées par la méthode ordi-
naire n'avaient en moyenne 
comme hauteur que 1 "'.16 (hau-
teur demandée : 1m.30), tandis 
qu'au moyen du chasse-coins, on 
a coupé ces voies à une hauteur 

Catelinotte 590,. 2m,25 3.25 1m.ts 5.25 1m.50 4.55 
moyenne de 1~.26. 

Cédixée 59Qm 2m,1Q 3.o5 1m.29 5.50 lm.50 4.55 
Dure Veine 65om lm,9il 4.25 - - Om.90 8.10 Les faibles avancements à l'au- , 

til sont dus à la grosseur du banc 
de voie; celui-ci de Qm,90 d'épais-
seur doit être enlevé en 2 passes, 
tandis qu'à la poudre une seule 
mine suffit pour l'abaltre en 
entier. · 

Payez 650'" lm,75 4.50 - - tm.:to 6.15 Pour établir le prix du mèlre 
du coupage de voie au chasse-
coins, on a compté sur une jour-
née moyenne de fr. 3.50. 

Observation générale. Les prix 
comprennent les explosifs et les 
amortissements des appareils et 
outils. 

Aux Charbonnages Belges et aux Charbonnages-Unis de 
l'Ouest de Mons, on se montre aussi extrêmement satisfait 
du brise-roches, dont l'emploi se généralise chaque jour 
davantage. 

·Au point de vue de la sécurité contre les éboulements, 
l'appareil Thomas présente le précieux avantage de per
·mettre aux ouvriers de travailler loin des fronts, surtout 
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dans les voies montantes, avec la manœuvre par corde, à 
l'abri non seulement du banc que l'on abat, mais encore 
des fragments qui se détachent souvent des paroi8, entre les 
bois de soutènement et un peu en arrière .des fronts. à la 
suite des ébranlements déterminés par le choc du mouton 
snr le coin. 

Mais c'est surtout quand on le compare au coupage des 
voies au moyen d'explosifs qu'apparaît la supériorité des 
brise-roches; on pourra désormais, grâce à cet appareil 
venu bien à Ron heure, exploiter des couches très gri~ou
teuses sans plus craindre ces catastrophes qui ont tant de 
fois désolé les pays charbonniers. Les sacrifices que les 
exploitants ont dù j11Rqu'ici s'imposer pour ouvrir les voies 
dans ces couches sans . le secours du minage sont en effet 
considérablement atténués ; l'avancement du coupage 
pourra désormais y suivre celui de l'abatage, et as~urer 
ainsi un remblayage plus régulier et une exploitation J-lus 
continue des tailles. 

La suppression de l'emploi des explosifs permet du reste, 
d'une façon générale, de réaliser une certaine économie sur 
lt>s frais d'entretien des galeries en veine; les explo.::;ions 
rl>pétécs, surtout celles des explosifs brisants qu'on a dans 
beaucoup de mines substitués à la poudre noire, produisent 
en effet de tels ébranlements dans les terrains encaissants 
qu'ils se fissurent dans un certain rayon autour des voies, 
et ces fissures où les eaux et l'air humide s'introduisent 
amènent des décompositions ultérieures des roches, pro
pices aux éboulements ; presque toujours le premier 
soutènement des voies minées se brise au bout d'un certain 
temps, ce qui nécessite un recarrage et un reboisement 
complet. . 

Enfin, la pratique semble avoir démontré que le coupage 
au moyen du brise-roches fournit, pour une même section 
des galeries, moins de terres que par tout autre procédé. 
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Si l'on compte qu'un chariot (4 hectolitres) de terres revient, 
amené en haut du terril, a 1 franc en moyenne, en y com
prenant le chargement, le transport, le déchargement, ~t 
l'amortissement du matériel et du terrain, on doit recon
naître que cet avantage est loin d'être négligeable. 

INCONVÉNIENTS DU BRISE-ROCHES. 

Le brise-roches Thomas offre, cependant, certains incon-
vénients dignes d'attention. • 

Tout d!abord surgit la difficulté de transporter et de 
manœuvr~r. dans des galeries de dimensions

0 

restreintes, 
des pièces lourdes et encombrantes, notamment la masse 
(45 kilogrammes) et le coin à queue-, long de 2m,65 et 
pesant 30 kilogrammes; le meilleur moyen di obvier serait 
d'avoir un appàreil à demeure dans chaque voie à couper, 
mais ce moyen est dispendieux. Pour remédier au même 
inconvénient, l'inventeur avait d'abord construit le coin à 
queufl en deux pièces, assemblées à l'épaulement par une 
clavette : mais il créait là un point faible, et de nombreuses 
ruptures de cet assemblage y . ont fait renoncer ; actuelle
ment, la queue est venue de forge avec le coin. 

Un autre inconvénient sérieux se rencontre quand le trou 
est foré ~ fleur d'une paroi de la voie ; pour pouvoir 
manœuvrer alors le mouton, on doit creuser dans la paroi 
une rigole longue de lm,50, profonde de quelques centi
mètres: en terrain dur, ce travail exécuté au pic est toujours 
assez long et pénible. 

Dans le même ordre d'idées, une difficulté, moins gra'l.'e, 
s'est présentée dans le coupage de voies en dressant : la 
nécessité de devoir laisser se mouvoir librement la fourche 
d du mouton faisait que ses ·galets n'appuyaient plus que 
très imparfaitement contre Ja queue-guide (fig. 13); l'inven-
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teur a ingénieusement tourné cette difficulté en munissant 
le mouton de huit galets, de façon qu'il y en ait toujours 
quatre qui touchent le guide. 

En dernier lieu, on peut faire au brise-roches un reproche 
sérieux inhérent à sa puissance même : le banc de voie se 
détache fréquemment sinon en une seule masse, au moins 
en fragments trop gros ou trop lourds pour être chargés, 
et les ouvriers perdent alors un temps notable à débiter ces 
blocs. Mais cet inconvénient n'est réellement grave que si 
la roche est très compacte, sans fissures ou joints de strati
fication, et ce cas est loin d'être général. 

Quoi qu'il en soit, il est horR de doute que l'invention du 
brise-roches, malgré les imperfections d'un appareil encore 
à ses débuts, marque un progrès considérable dans le bos
seyement des voies; l'extension de son emploi amènera 
certainement des perfectionnements de détail, et l'habileté 
croissante que les ouvriers acquerront à le manier ne man
quera pas d'augmenter les services que cet appareil peut 
rendre dès à présent à l'art des mines. C'est en somme un 
pas en avant vers la suppression des explosifs dans les 
travaux souterrains. 

Mons, 16 juin 1896 . 

• 



NOTE SUR QUELQUES PROCÉDÉS 

UE 

FORAGE DES TROUS DE MINE DANS LES CARRIÈRES 

PAU 

J. DANIEL 

Ingénieur. 

Au cours d~s opérations si diverses qui concernent 
l'industrie des mines ou des carrières, le percement des 
tunnels, etc·., les circonstances qui caractérisent le forage 
des trous de mine ainsi que l'explosion des charges, pré
sentent une variété telle qu'il est extrêmement difficile de 
formuler à cet égard des ~gles générales, fussent-elles 
même empiriques. 

Dans l'exploitation des carrières, on vise généralement 
à extraire des blocs dont les dimensions soient les plus 
grandes possible . . Il en est de même pour l'abatage de la 
houille. Nous nous proposons d'indiquer sommairement 
.trois procédés qùi ont permis d'obtenir, à ce point de vue, 
. de très bons résulti,1.ts. 

SYSTÈME DE PORTLAND. 

Aux P01·tland Stone Quarries, en Amérique, les trous de 
mine, auxquels on donne une section aussi régulière qt;i.e 
possible, ont une grande profondeur et un diamètre de 25 
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à 30 centimètres. L'outil (voir fig. 1), est manœuvré par 
deux ouvriers. La poudre est placée dans une boîte en fer
blanc C de forme lenticulaire. Dans la figure 2, A représente 

Fig. l 

la roche; B, le trou, où l'on verse du sable après avoir placé 
la boîte et x y la ligne de rupture, suivant le grand axe de 
la lentille. Si la boîte est de section rectangulaire, on peut 

Fig. 2 

obtenir deux lignes de rupture perpendiculaires. Il va de soi 
qu'un tel procédé n'est applicable qu'à partir de certaines 
charges. De nombreuses expériences ont démontré que les 
résultats sont excellents, les blocs obtenus, de formes régu
lières et de dimensions fort convenables. 
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CHAMBRES DE MINE. 

Les chaml>res de mine sont des cavités que l'on pratique 
à l'extrémité des forages sans modifier leur diamètre. Leur 
avantage caractéristique est la faculté de pouvoir concen
trer, au point où la résistance à vaincre est maximum, une 
charge relativement considérable . . 

Le premier procédé de formation des chambres de mine, 
dü à M. l'ingénieur Courbebaisse, date de 1855. Il consiste 
dans l'emploi des acides pour agrandir, par di"ssolution de 
la roche, le fond des forages, mais n'est applicable qu'aux 
roches en calcaire assez pur et avec des forages très inclinés 
vers le bas. 

La découverte de la dynamite permit d'essayer un autre 
procédé, consistant à faire détoner successivement des 
charges peu considérables de cet explosif dans le fond du 
trou de mine. Ce procédé est lent et sa réussite ne peut 
être assurée. 

On préconise en Angleterre, plus spécialement pour l'ex
traction du granit, un système conriu sous le nom de Lewising 
et dont l'application en grand est due à l\lM.Wickersheimer 
et Pech. 

Deux trous de mine voisins, parallèles et de même pro
fondeur, sont forés d'abord. On charge l'un d'eux en le 
bourrant légèrement, le second restant vide; puis on met 
le feu. La portion de roche comprise entre les deux trous, 
si elle est assez mince, est pulvérisée sur toute la hauteur 
de la charge; au-dessus, les trous restent intacts. On retire 
les débris non expulsés par l'explosion; puis l'on fore et 
'charge un troisième trou, parallèle aux deux autres. 
·L'explosion·, analogue à la première, détruü en général la 
partie comprise entre les trois trous. On voit donc le moyen 
d'agraridir progressivement le vide primitif. 
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Pour les chambres à constituer dans les roches dures, les 
auteurs préconisent le forage de cinq trous de mine occu
pant le centre et les sommets d'un carré dont les dimensions 
devront être basées sur les circonstances locales. Pour les 
roches plus tendres, il est préférable de forer six trous 
placés au centre et aux sommets d'un pentagone régulier. 

Il est bon de guider les fleurets, pour que la direction 
soit constante; la perforation mécanique conviendra par 
conséquent. Dans le creusement des galeries, le grand 
avantage de ce procédé consiste dans la rapidité avec 
laquelle on obtient l'avancement. Cette rapidité tient sur
tout à l'emploi de fortes charges permettant de réduire au 
minimum le nombre des forages au front de taille. 

Au charbonnage du Hasard, on s'est servi d'un élargis
seur du fond des trous de mine, de construction peu compli
quée, dû à MM. Plo_m et d'Andrimont. 

SYSTÈME KNOX. 

On commence par forer, à la· main ou mécaniquement, un 
trou de mine de section circulaire. Ensuite, on l'élargit 
dans la direction d'un de ses diamètres, à l'aide d'un fleuret 
de section ad hoc (fig. 3 et 4) qui crée deux rainures A et B 
en forme de V (voir fig. 5). Pour le chargement, il importe 
d'employer une poudre lente, la dynamite ou tout autre 
explosif analogue ne pouvant convenir. Quant à la charge, 
variable avec la roche dont il s'agit, elle devra être aussi 
restreinte que possible. Les roches dures et à fin grain 
nécessitent moins de poudre que les tendres. Pour celles-ci, 
les grès par exemple, il pourra être avantageux de forer 
deux ou plusieurs trous, dont la mise à feu devra être simul
tanée. 

Au-dessus de la charge (voir fig. 6), on place des 
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matières quelconques (1), telles que de l'herbe, du papier, 
de l'étoupe, etc., que l'on prend soin de ·ne pas tasser; puis 
l'on bourre ensuite, de manière à ménager une chambre à 

Fig. 3 Fig.4 Fig.5 

air B entre la charge C et le bourrage A.· Celui-ci, placé à 
l'extrémité du trou, aura une longueur de 20 à 40 centi
mètres et devra être assez solide, évidemment, pour ne pas 

Fig. 6 

(1) Il importe de ne pas oublier que s'Ü s'agit du minage crans les travaux 
du fond, il faut proscrire strictement l'emploi de toute substance combustible, 
dont la projection au cours de l'explosion pourrait provoquer l'inflammation 
de l'atmosphère ambiante. 
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être projeté. Le principe des chambres à air,dont l'usage tend 
à se généraliser en Angleterre, a été également préconif>é 
par M. l'ingénieur Brull, de Paris, à l'effet de réaliser au 
moyen de la dynamite l'abatage du charbon en blocs plus ou 
moins gros et à peu près sans production de menu. C'est la 
détente des gaz au sein de la chambre à air qui atténue 
notablement les effets de l'explosion. 

La raison d'être des résultats si nets dus au Knox System 
réside dans ce que les deux surfaces a et b (voir fig. 5) étant 
égales, sont soumises à un même effort de la part des gaz 
engendrés par l'explosion. En outre, elles sont unies et ne 
présentent entre A et B aucun point sollicitant la fracture. 
Elles se coupent sous un angle aigu, laissant entre elles 
deux espaces en forme de coins, dans lesquels les gaz se 
trouvent pressés tout naturellement. L'effet est comparable 
à celui de deux solides coins qui seraient chassés du centre 
par une foree aussi prompte ciu'énergique. 

D'autre part, le forage des coins A et B ayant diminué 
en ces endroits la résistance de la roche, il est naturel que 
les lignes de rupture y prennent leurs points de départ ; 
d'autant plus, d'ailleurs, que les surfaces a et b étant plus 
étendues que les surfaces A et B et la pression des gaz 
égale. dans tous les sens, il. s'ensuit que les premières sont 
soumises, dès l'émission des gaz, à un effort plus grand, ce 
qui tend encore à les séparer l'une de l'autre. 

Dans l'application du Knox System aux roches str~.+i.l' "- -:is, 
la direction des forages est subordonnée à celle de.. 3S. 

On a utilisé ce procédé avec succès pour diviser ei. >CS 

rectangulaires des pierres isolées de grandes dimensivns. 
Dans ce cas, les rainures en V, au nombre de quatre, sont 
forées suivant deux diamètres perpendiculaires. 

Le Knox System, judicieusement appliqué, présente des 
avantages caractéristiques : 

1° La sécurité : l'explosion est légère et entièrement 
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confinée à l'intérieur de la roche, · sans projection de frag
ments; 

2° L'économie : un ouvrier habile, avec très peu de 
poudre, pourra détacher un bloc de grandes dimensions; 

3° L'economie quant à la pierre obtenue : peu de frag
men.ts; donc, peu de perte; 

4° L'aspect des blocs quant à la vente : leurs dimensions 
sont convenables; d'autre part, les trous de forage sont peu 
apparents et, bien souvent, les faces sont aussi régulières 
que si elles avaient été découpées à la. machine. 

Bruxelles, mai 1896. 



L'EXPLOSION 
survenue le 11 novembre 1895, à la mine de houille 

" BLACKWELL " A " WINNING " 

près d'Alfreton Derbyshire (Angleterre) 

A. HALLEUX 
Ingénieur au Corps des Mines, à Bruxelles 

[62'281 (4251)] 

Avant d'exposer l'étude que nous avons faite de cette 
explosion, d'après les documents officiels ·(1), il nous paraît 
utile de rappeler succinctement, à quelle procédure judi
ciaire et administrative donnent lieu, en Angleterre, les 
accidents qui surviennent dans les mines ou leurs dépen
dances. 

Conformément aux prescriptions du " Coal Mines Régu
lation Act 1877 " dans les vingt heures qui suivent 
l'accident, le directeur de la mine ou son représentant doit 

(1) Reports to the right honorable the Secretary of State for the home 
Départment on the circumstances attending an explosion which occured in the 
Blackwell" A" Winning Colliery, near Alfreton, in Derbyshire on the 11 th. 
November 1895by Chester Jones, Esq., Barrister at law and Arthur H. Stokes 
Esq. her Majesty's Inspector of Mines. 
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en donner avis par écrit à l'inspticteur des mines du dis
trict, en spécifiant le caractèrt> de l'accident et le nombre 
des victimes. 

Rien ne peut être chant, · ~tat des lieux -à moins 
qu'il ne s'agisse d'opérer · le sauvetage ou de conjurer un 
nouveau danger - avant la visite de l'inspecteur. 

Le secrétaire d'État du département de l'intérieur (The 
secret~ry of state for the Home Départment) peut deman
der à l'inspecteur un rapport spécial sur lllccident : en 
o~tre, il a le pouvoir de désigner une ou plusieurs per
sonnes compétentes, possédant, dit la loi, les .connaissances 
légales ou spéciales, qui procèdent à l'enquête de concert 
avec l'inspecteur des mines et qui peuvent faire prêter ser
ment aux témoins; ce ou ces délégués suivent l'instruction 
faite par le coroner et son jury,' puis adressent au secrétaire 
d'État un rapport renfermant toutes les observations jugées 
utiles. 

Le coroner est un fonctionnaire du pouvoir judiciaire -
fréquemment c'est un médei.;in - qui, parmi ses at.tribu
tions, a pour mission de rechercher les causes des bles
sures ou de la mort des victimes de l'accident; dans ce but, 
il convoque un jury (coroner's jury) recruté ' parmi les 
citoyens de l'endroit (à l'exception de ceux qui sont direc
tement ou indirectement en cause); ce jury assiste à l'ins
truction dirigée pac le coroner, puis décide quelles ont été 
la ou les causes des blessures ou de l~ mort des yictimes. 

Fréquemment, le verdict qu'il rend, renferme des consi
dérations d'un ordre spécial : telles, par exemple, des 
félicitations à ceux qui se sont dévoués, des remerciements 
aux témoins qui l'ont particulièrement éclairé, etc. 

Au cours de cette enq u·ête, tout parent d'une victime, Je 
propriétaire, directeur ou gérant de la mine, ou leùr con
seil, mandataire ou avoué, peuvent interroger les témoins 
sous réserve de l'approbation du coroner. 
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Lorsque le verdict est rendu, l'affaire est transmise, 
généralèment par les soins de la police, à un magistrat 
compétent (qui varie selon les comtés) : celui-ci, après 
l'avoir étudiée, peut n'y donner aucune suite, ou estimant 
que l'accident résulte de contraventions aux règlements sur 
les mines, la transmettre au ministère public : pour prendre 
cette décision il peut réunir un nouveau jury. 

L'affaire, est ensuite portée par ce magistrat devant le 
tribunal répressif. Un point à remarquer est la rapidité de 
cette procédure : ainsi, l'accident de Blackwell survenu le 
11 novembre a été instruit par le coroner et son jury les 
20, 21, 22, 27 et 28 du même mois; l'inspecteur des 
mines (1) et le délégué du secrétaire d'État (2) qui ont suivi 
cette enquête ont adressé leurs rapports au secrétaire 
'd'État respectivement les 11 et 20 janvier 1896. 

L'accident étant intéressant ces deux documents ont été 
immédiatement publiés et répandus chez les principaux 
libraires de Londres, Édimb.ourg et Dublin où on peut se 
les procurer pour quelques pence. 

Il est à remarquer que ces rapports contiennent des 
appréciations personnelles sur les causes de l'accident et 
les responsabilités et que leurs conclusions sont, ainsi 
qu'on le verra plus loin, la critique du verdict rendu par 
le jury. 

Pas n'est besoin d'insister, sur l'utilité incontestable que 
présentent tant au point de vue scientifique que pratique, 
des publications de la sorte faites en temps opportun. 

Abordons maintenant l'examen des circonstances qui ont 
accompagné cette explosion. 

( 1) M. A. H. Stokes H. M. Inspector of mines. 
(2) M. Chester Jones, Harristor at Law (avocat). 
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* ,,. ,,. 

Le lundi 11 novembre, vers 4 heures du matin, une 
explosion survint .dans les travaux souterrains exécutés 
dans la coucbeLow-Main exploitée à Blackwell •A,, Win".' 
ning Colliery près d' Alfreton dans le Derbyshire (Angleterre). 

Cette explosion a attiré l'attention de ceux qui s'intéres
sent aux travaux des mines, non pas par le nombre des 
victimes, mais par les circonstances spéciales où elle s'est 
produite. 

Sept personnes y ont perdu la vie : trois surveillants, 
trois ouvriers et un traîneur. Il est heureux, étant donné 
l'extension qu'elle a prise, qu'au moment ou elle a eu lieu 
(nuit du dimanche au lundi) il ne· se trouvât que 23 personnes 
dans les travaux. · 

Deu:x couches à peu près horizontales sont actuellement 
déhouillées au charbonnage de Blackwell '"A ,, Winning : 
Deep IIard mesurant lm,20 en épaisseur et Low-Main de 
1 m,35 de puissance; elles sorit desservies par deux puits, 
distants de 22 mètres, d'un diamètre de 4m,20, munis 
chacun d'une machine d'extraction, recoupant respective
ment ces couches . aux ·profondeurs de 164 mètres et 
216 mètres. 

L'un de ces puits sert d'entrée d'air ; l'autre de retour 
d'air, il est pourvu d'un ventilateur Guibal de 13m,70 de 
diamètre, large de 3m,60 .. 

Normalement 440 personnes sont .occupées journellement 
dans la Deep Hard, 390 environ dans la Low-Main, ce qui 
correspond à une production de 1500 à 2000 tonnes 
(anglaises) (1

) • 

. Les travaux sont sous la surveillance du directeur géné-

(1) La tonne anglaise équivaut à 1016k.05~ 
ANN. DES MJNES1 T. I. 21 
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ral (généralmanager) de la compagnie, d'un directeur qui 
a en même temps la charge d'une autre exploitation, enfin 
d'un sous-directeur spécialement affecté à l'exploitation de 
ces deux couches. 

La couche " Law-Main " où. l'explosion s'est produite, 
donne un charbon brillant. friable et bitumineux employé 
aux usages domestiques et industriels. 

Cette veine travaillée depuis environ 20 ans est exploitée 
par la méthode des " lon,9·1Palls ,, ; ainsi que le plan annexé 
(PL. VI) le montre, l'exploitation est divisée en 4 districts : 
nord-est, nord-ouest, sud et sud-est. Ces deux derniers ont 
seuls été affectés par l'explosion : dans chacun d'eux un 
trainage mécanique par câble conduit les charbons au 
puits par les voies désignées au plan comme voie sud-ouest 
et voie sud. Dans les autres galeries les wagonnets chargés 
sont amenés des fronts par des chevaux. 

Le ventilateur tournant à la vitesse de 44 tours par 
minute engendre un volume de 4000 m8

• De ce volume 
environ 2180m a se répartissant comme suit sont affectés à 
l'aérage des travaux de la couche Law-Main. 

District sud 453m 3 par minute 
,, sud ouest 327m8 ,, 

Nord-ouest 746m 8 
,, 

Nord-est 475m8 
,, 

180m8 
" 

Il est établi que pendant les dix heures qui ont précédé 
l'accident le ventilateur a marché à sa vitesse normale. 

Depuis l'origine de l'exploitation, l'éclairage est pratiqué 
au moyen de feux nus; exceptionnellement, des lampes de 
sûreté sont employées lors du passage des chantiers dans 
de mauvais terrains ou bien, ce qui arrive très rarement, 
lorsqu'une petite quantité de grisou apparaît. 
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Les surveillants qui inspectent les travaux pendant la 
nuit du dimanche au lundi sont aussi pourvus de lampes de 
sûreté. 

Jamais la présence de gaz inflammable n'à. été constatée 
dans les voies du roulage. 

Ces voies sont sèches et poussiéreuses ; on remédie à cet 
inconvénient en arrosant le sol de temps à autre. 

Les fronts sont généralement secs; en quelques ·points 
de ceux-ci et de certaines galeries il existe des :filtrations 
d'eau, m~is ces filtrations sont très peu importantes. 

Les parois des voies de trainage présentent nombre de 
fissures et de fentes où viennent se déposer et s·accumuler 
les poussières produites par les wagonnets chargés d'un 
charbon friable. circulant avec une vitesse de 12 miles à 
l'heure (soit 1609m x 12). 

Cette poussière n'a jamais été enlevée des parois. 
La poudre noire est employée sur .une gran!le échelle à 

l'abatage du charbon; on l'utilise rarement sur les voies de 
traînage. 

- Les cartouches habitue.llemènt renferment six onces (soit 
186 gr.) àe poudre en grains; l'allumage se fait au moyen 
de la mèche. 

Le dimanche 10 novembre à minuit une équipe de 23 per
sonnes descendait pour procéder à diverses réparations et 
visiter les travaux avant l'arrivée du poste de jou i'. 

Vers quatre heures du matin, les ouvriers et surveillants 
qui travaillaient dans les districts nord ressentirent une 
commotion violente. 

Soupçonnant un accident, ils se rendirent dans le quartier 
sud, mais furent bientôt arrêtés par des éboulements dans 
la voie de traînage. La direction de la mine prévenue aussi
tôt se rendit sur les lieux et p:ç.it la direction .du sauvetage : 
sèul le retour d'air des tfavaux du district sud était 
accessible. ··Peu après, M. Stokes, inspecteur des mines, 
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descendait et venait par cette même voie rejoindre l'équipe 
des sauveteurs à la jonction de. la voie n° 20. L'atmosphère 
du retour d'air. indiquait à la lampe à alcool l °Io de gaz : 
M. Stokes émet l'avis 'que ce gaz était ou du grisou ou de 
l'oxyde de carbone résultat de l'explosion. 

On put atteindre la voie de roulage et, après un travail 
opiniâtre, découvrir cinq des victimes qui avaient cessé de 
vivre: les deux autres cadavres (Fryer et Rensbaw) avaient 
été relevés d'abord. 

Les minutieuses enquêtes faites à l'occasion de cet acci
dent ont établi que la cause de l'explosion est la déflagra
tion d'une mine tirée à la paroi ouest de la voie de traînage 
sud à la distance de 482 mètres du puits. (Voir le plan.) 

Le samedi précédent, sur l'avis du surveillant Martin, il 
.wait été décidé qu'on enlèverait à cet endroit, au moyen 
d'explosifs. un ressaut de la paroi sur lequel la corde du 
traînage venait frotter. 

C'est à proximité de çe point de la voie que furent 
retrouvés les corps de Jones Shaw et Gibson (voir le plan 
de détail PL. VI), un cheval attaché à deux wagonnets 
pleins, un wagon servant à transporter l'eau et trois :véhi
cules vides culbutés. Dans le refuge nord, situé à la paroi 
est, se trouvait une lampe et un seau en cuir, à quelque 
distance au midi le marteau, le fleuret et la boita à poudre; 
les rails étaient, à proximité immédiate du fourneau d'une 
niine, recouverts de pièces de bois sur lesquelles 1/3 de 
mètre cube de déblais avaient été projetés. 

Ce fourneau, dont la moitié subsistait encore, avait été 
foré à 25 centimètres environ du toit sur une longueur de 
50 centimètres : il avait dü recevoir une charge de poudre 
noire trop forte pour le travail à effectuer. 

Cette opinion, qui résulte. de l'examen des lieux, est 
confirmée par ce fait que, dans ces tr~vaux, l'ordre était 
de ne tirer dans les voies de trainage que six heures au 
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moins avant l'arrivée du poste des abatteurs; or, pour la 
mine dont s'agit cet ordre n'ayant pa.s été respecté, il est. 
probable que l'ouvrier, pour avoir une.déflagration certaine, 
aura surchargé la minE>. 

Dans le refuge central, se trouvait la lampe de sllreté 
dont Jones se servait p.:mr vérifier l'atmosphère; les wagon
nets vides avaient été préparés · pour enlever les déblais 
jetés par la déflagration. Les trois ouvriers ont dtl se réfu
gier dans la niche située le plus au nord, dès que le feu a 
été mis à la mèche : Jones est entré le dernier dans ce 
refuge. L'explosion survenùe, ils se précipitèrent vers le 
puits, mais grièvement brûlés ils ne purent faire un long 
parcours. 

Mee, dont la mission était de réparer Ja cbrd~ du traînage, 
fut retrouvé dans le refuge, établi au point de rencontre de 
la voie n° 20, où, probablement, il s'était garé. (Voir le 
plan.) 

La position occupée par les trois autres victimes permet 
d'affirmer qu'elles n'ont eu aucune participation à l'accident:· 
Martin, Renshaw et Fryer, étaient trois surveillants qui 
visitaient les travaux avant l'arrivée du poste du lundi : · 
leurs lampes de süreté ont été retrouvées en bon état et 
bien fermées. 

Le jour de l'accident, alors que la ventilation étàit suspen~ 

due, de même que deux jours après, les recherches les plus 
minutieuses au moyen de la lampe à alcool ne firent décou
vrir aucune trace de gaz inflammable à proximité du four
neau de la mine : la même constatation fut faite dans la 
voie de trainage et dans les refuges . ménagés dans ses 
parois. 

D'autre part, il est acquis que, avant l'explosion il ne 
s'est produit aucune variation dans le courant ventilateur 
ni aucune venue anormale de gaz. A l'endroit où la mine a 
déflagré, circulait un volume.d'air frais de 453 mètres cubes 
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par minute avec une vitesse de 104 mètres environ par 
minute : ce volume avait parcouru près de 500 mètres 
depuis le puits d'entrée d'air. 

Enfin, en aucun point, des indices d'une haute tempéra
ture subie n'ont été relevés : les bois. n'étaient pas br-ô.lés ni 
recouverts de croûtes de coke. Bien que les effets méca
niques de l'ex·plosion aient été assez développés, les dégâts 
matériels causés par une explosion de grisou auraient été 
beaucoup plus graves. 

Ces divers éléments permettent d'affirmù qu'on se trouve 
en présence d'une inflammation due aux poussières seules, 
inflammation qui s'est poursuivie sur plusieurs centaines de 
mètres. (Voir le plan.) 

L'honorable inspecteur, M. Stokes, entoure cette conclu
sion des considérations suivantes : 

.. La voie de traînage sud est sur toute son étendue 
- sauf quelques· yards à proximité du puits - sèchè et 
poussiéreuse; elle présente, notamment à proximité immé
diate du trou de mine, de nombreuses fissures dans le toit 
et dans les parois ·où la poussière vient s'accumuler. La 
flamme de la mine surchargée a mis le feu à la poussière 
soulevée par la déflagration même ; l'inflammation, ali
mentée par une quantité d'air suffisante, s'est étendue au 
nord et au midi jusqu'au moment où l'absence de poussière 
ou l'humidité qui régnait en certains points des fronts ou des 
voies tributaires en aient ralenti l'action. 

" Un fait digne de remarque est la marche suivie par 
cette explosion quand elle s'approcha du puits. La galerie 
conduisant de ce puits au point de jonction des voies sud 
et sud-ouest est garnie au moyen d'un revêtement en maçon
nerie : il en est de même, sur quelques mètres, pour ces 
deux voies. 

" Dans ces parties maçonnées le sol et certains points 
des parois ·sont humides, de sorte qu'il y a peu de poussières 
adhérentes. 
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" L'inflammation, parvenue à cette partie ma'.çonnée, au 
lieu de continuer vers le fond du puits, pénétra dans la 
voie sud-ouest - branchée sous un angle de 50° sur la 
voie sud - et vint renverser et brô.l .,r un surveillant qui 
se trouvait à plus de 240 mètres <lu point de jonction 
et causer des éboulements jusqu'à phis de 1000 mètres du 
même point ; le puits en est distant de 130 mètres seule
ment, mais, sauf le bris du verre d'une lampe et le dépla
cement _de quelques wagonnets à l'envoyage, aucun dom
mage n;y fut observé; · des hommes se trouvant dans la 
cabine de rallumage des lampes à · 18 mètres directement 
au nord du puits ne furent pas atteints .. 

" La seule explica~ion qu'on puisse donner de ce curieux 
phénomène est l'influence du courant d'air circulant dans 
la section de galerie en question : ce courant (780 m8 par 
minute), étant destiné à aérer les districts sud et sud-ouest. 
La pression résultante détourna l'inffommation dans la voie 
sud-ouest qui, également sèche et poussiéreuse, lui permit 
de s'étendre. 

" Il est intéressant de noter que, malgré la suppression 
des trois portes séparant l'entrée et le retour de l'air, 
l'explosion ne se propagea pas dans les voies de retour 
d'air : ces galeries étaient cependant poussiéreuses, mais il 
est probable que le fait est dd à la nature particulière de ces 
poussières. ,, 

La direction de la mine ainsi que· les directeurs des 
importantes exploitations de New Hucknall et de Teversal 
(à cette dernière la couche Law-Main est déhouillée) qui 
ont été appelés à déposer devant le coroner, sont- comme 
M. l'inspecteur Stokes - d'avis que l'explosion est bien due 
aux pousslères seules. 

Il est difficile, df',s lors, d'expliquer'. le verdict du jury, 
ainsi libellé : · 

" Nous trouvons que John Jones et les siX autres 
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" ouvriers 'dont nous ~tvons vu les cadavres le 13 novembre, 
" ont perdu la vie dans l'explosion survenue le 11 au puits 
" A. Winning de la Société de Blackwell : cette explosion 
" est due à une mine à la poudre noire surchargée ; les 
" preuves manquent pour définir clairement la cause 
" secondaire. 

" Nous trouvons qu'aucun blâme ne peut être infligé à la 
,, direction de la mine et nous croyons que cette catastrophe 
" servira d'enseignement. 

" Nous exprimons notre admiration pour le courage 
" déployé par tous ceux qui ont exploré les travaux, et 
,, remercions la direction des plans qu'elle a mis à notre 
" disposition et des explications qu'elle nous a données. ". 

L'honorable inspecteur anglais et M. Chester Jones font 
remarquer, avec raison, qu'il est peu rationnel de dire que 
" les preuves manquent pour déterminer la cause secon• 
daire ·" alors que tous les témoins sont unanimes à 
déclarer que l'explosion est exclusivément due aux pous
sières. 

Les catastrophes de Camerton, de Timsbury et les 
expériences de M. Hall ne sont pas encore, semble-t-il, 
suffisantes pour certains esprits; l'observation faite par 
M. Stokes l'indique : " Le refus du jury, dit-il, à recon
naître la cause secondaire de l'explosion, est dtî à la répu
gnance qu'ont beaucoup de personnes - même connais
sant les mines - à admettre que les poussières de charbon 
seules peuvent être l'origine de tels désastres. " 

On sait que, relativement à l'emploi des explosifs, le 
règlement général anglais sur les mines porte : 

(h) Si une mine doit être tirée en un endroit sec et pous&iéreux, on doit 
~bserver une des conditions suivantes: 

1) Le point où la défla~ration aura lieu, ainsi que tous les endroits acces~ 
sibles dans un rayon de vingt yards seront ml)uillés au moment clu minage 
dans toutes les parties du toit, du sol ou des parois où la poussière est logée. 
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2) Dans le cas où l'arrosage nuirait au toit ou · au sol, l'explosif sera utilisé 
avec des disposilifs l'empêchant de .meltre le feu au gaz ou aux poussières, ou 
l'explosif, pàr sa nature, n'enflammera ni l'un ni l'autre. 

(i) Si l'endroit sec et poussiére"x appartient ·à une voie de trainage ou à une 
galerie contiguë, la poussière adhérant au toit et aux parois, la mine ne peut 
être tirée que : 

(1) Si les deux conditions reprises au paragraphe précédent h (1) et (2) sont 
remplies; · 

(2) Si l'une de ces deux conditions est remplie et que: tous les ouvriers 
trnvaillant dans les couches ou gans des travaux communiquant avec le puits 
au.même niveau ont été retirés excepté les ouvriers occupés à la préparation 
de la mine el d'autres, dont le nombre ne peut excéder 10, employés aux appa· 
reils de ventilation, aux recettes, à l'inspection des travaux, etc. 

Ces prescriptions devaient-elles être appliquées à la voie 
sud de la couche Low-Main ~Autrement dit, cette voie avait
elle le caractère sec et poussiéreux visé par le règlement~· 

La direction des travaux avait résolu cette question 
négativement - par une dépk ;-able erreur de jugement, 
dit M. Stokes - bien que cependant, elle fît arroser le sol 
au moment de tirer, ainsi que cela a été le cas pour la mine 
qui a déterminé l'accident : l'eau :.- environ 400 litres -
contenue dans le wagon réservoir retrouvé dans la voie, 
avait été répandue sur le sol à proximité du fourneau de 
mrne. 

Cette quantité d'eau était toutefois insuffisante, si l'on 
avait eu en vue de respecter les prescriptions citées plus 
haut. 

Ainsi indéfini, ce caractère sec et poussiéreux conduit à 
une telle divergence d'appréciation que des hommes d'expé
rience peuvent différer d'avis sur ce qui le constitue. -

Chacun peut se faire une opinion sur le degré de séche
resse et la quantité de poussières que vise le règlement. 

Si, comme le fait judicieusement remarquer M. Jones, 
une voie de traînage est sèche, considér~nt la quantité de 
wagonnets pleins qui y circulent avec une grande vitesse, 
elle doit être nécessairement poussiérieuse ; les mots .. sec 
et poussiéreux " semblent impliquer que l'on vise autre 
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chose que l'état poussiéreux dans lequel doit tout naturelle
ment se trouver une semblable voie. 

Si on n'avait visé rien de plus le mot poussiéreux eût suffi, 
lorsqu'il s'agit de voie de roulage. 

De plus les mots : " la poussière adhérant au toit et aux 
parois " (i) semblent indiquer quelque chose de plus ajouté 
au caractère sec et poussiéreux. 

La direction des travaux a donc seule la responsabilité 
de décider si un endroit est sec et poussiéreux et par con
séquent, si les prescriptions du règlement sont applicables; 
et, quoi qu'en pense l'honorable inspecteur des mines Stokes, 
il ne paraît pas que le cas de Blackwell - où les voies 
seront dorénavant considérées comme sèches et poussié
reuses sujvant l'esprit du règlement -- pourra servir de 
base pour former l'opinion dans d'autres circonstances. 

Outre l'enseignement scientifique que donne cet accident, 
de caractère analogue à ceux de Camerton et Timsbury, on 
peut encore en tirer un argument sérieux en faveur de la 
précision dans la réglementation en général et celle des 
mines en partic.ulier ; les prescriptions légales doivent, 
autant que possible, être nettement spécifiées. 

Bruxelles, juin 1896. 



MÉLANGES 

TRACE DE LA ~URFACE DU TERRAIN HOUILLER 

DANS LE BORINAGE 

[55135 (4935)] 

Nous extrayons d'un rapport rédigé, il y a une couple 
d'années, par M. E. DeJaer, à cette époque Ingénieur en 
chef Directeur du 1er arrondissement des mines, une carte 
du Borinage donnant le tracé des courbes de niveau de la 
surface du terrain houiller sous les morts-terrains qui le 
recouvrent. (Voir pl. VII.) 

Cette carte est la réduction au 1/40.000 d'un travail 
exécuté sur une plus grande échelle et dans lequel sont 
intervenues les cotes de profondeurs données par les puits 
de mines, anciens aussi bien que modernes, qui sont si 
nombreux dans ce bassin, ainsi que par les forages, creusés 
de l'intérieur des travaux comme de la surface, dans les 
parties plongeant sous le grand niveau crétacé. 

On sait que la tête d'eau de ce· dernier présente une 
pente vers l'Ouest, en rapport avec celle d'écoulement des 
eaux superficielles de la vallée de la Haine. Mais elle ne 
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dépasse pas la ligne du niveau de 50 mètres au-dessus de 
la mer. Aussi cette courbe et celle supérieure ont-elles été 
:figurées en traits plus forts, de manière à mieux faire 
ressortir la partie du Couehant de Mons qui ne se trouve 
pas sous l'influence des eaux du grand niveau. 

L'affieurement des rabots se projette également très 
approximativement suivant cette ligne. 

C'est sous la ville de Mons et les campagnes voisines que 
doivent exister apparemment les plus grandes épaisseurs 
de morts-terrains, ce qui explique la présence dans cette 
cuve des étages supérieurs du terrain crétacé et du calcaire 
dit de Mons. Il ne serait pas impossible que le terrain 
houiller s'y trouvât en certains points à des profondeurs de 
400 mètres et plus sous le niveau de la mer. 

Une autre cuve, mais moins profonde, parait exister 
également au Nord de Boussu et de Hainin où des sondages 
ont traversé des couches du terrain crétacé supérieur. 

Les points indiqués au voisinage du canal de Mons à 
Condé et au Nord de celui-ci marquent l'emplacement des 
forages éxécutés dans le champ de la carte. La cote 
renseignée est celle de la surface du terrain houiller 
rapportée au niveau de la mer. 



ASPECT DES FLAMMES 

DES LAMPES MUESELER, WOLF & PIELER 

DANS LES ATMOSPHÈRES GRISOUTEUSES 

[62247: 62281) 

En Allemagne et en Autriche, les règlements miniers sont fr~
quemment suivis d'instructions spéciales destinées aux conducteurs 
des travaux, aux porions et aux ouvrier.s, et rédigées en vue de faci
liter l'interprétation et l'application des mesures réglementaires 
nouvelles. 

Ces instructions sont imprimées sous forme de petits livrets porta
tifs qui sont distribués au personnel des mines, comme le sont aussi 
les règlements particuliers dont nous avons·, il y a quelques années, 

·M. l'ingénieur Demeure et !Iloi, fait connaître quelques types (1 ). 

Les instructions de ce genre qui ont été données dans le bassin 
d'Ostrau-Karwin (Aufriche) à la suite du règlement du 27 octobre 
1890 (2), et en exécution du § 45 ùu dit règlement, sont :w nombre 
de dix. Les unes sont destinées au p~rsonnel surveillant, les autres 
aux boute-feu·, celles-ci comprenant des explications sur l'amorçage 
électrique, sur l'amorçage à percussion du système Tirmann, sur 
l'amorçage à friction du système Lauer, etc.; d'autres enfin sont d!Js
tinées aùx ouvriers et contiennent divers conseils, notamment sur la 
manière de se comporter en cas d'explosion, en vue d'assurer le 
sauvetage dans les meilleures conditions. 

Il serait peu intéressant de reproduire toutes ces instructions. Je 

(1) Quelques rè,qleme11ts particuli1rs des mines allemandes. ANNALES DES TR.lVAUX 

PUBLICS, t. XLVIII. 
( 2) Annales des Mine11 de Belgique, t. I, p. i03. 
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crois cependant devoir en détacher celles i·elatives à l'emploi, pour la 
recherche du grisou, des lampes Wolf (à benzine), Mueseler et Pieler. 
Ces deux dernières seules sont en usage dans les mines belges ; 
il peut cependant être utile aussi de connaitre les indications de la 
première qui est autorisée comme moyen d'éclairage dans les mines 
allemandes et autrichiennes et qui est plus sensible au grisou que les 
lampes ordinaires employées dans notre pays. 

Toutes ces indications sont données dans les trois planches 
(pl. VIII, IX et X), où l'on voit figurées aussi exactement et clai
rement que possible, en grandeur naturelle, les auréoles données par 
chacune des trois lampes Mueseler, Wolf et Pieler, pour les divers 
pourcentages de grisou qu'elles sont susceptibles de déceler. 

Ces auréoles scint des moyennes. On sait, en effet, que leur lon
gueur et leur aspect, pour une même proportion de CH4, sont influen
cés par diverses circonstances, notamment la pureté plus ou moins 
grande en CH4 du grisou de la mine, la vitesse du courant, la com
position de l'huile ou de l'alcool, etc. 

Pour la lampe Pieler notamment il y a assez de discordance dans 
les indications données sur la longueur des auréoles; cela tient en 
grande partie au degré de l'alcool employé. 

Il y a quelques années (en 1888), j'avais, après quelques essais 
assez rudimentaires, redigé, à la demande de M. le Directeur général 
des mines, une note sur les hauteurs des flammes données dans les 
mines du Hainaut par une lampe Pieler, alimentée avec l'alcool 
ordinaire du commerce. 

Le tabl~an des longueurs d'auréoles que j'ai formé alors diffère 
peu de celui qui résulte des figures de la notice autrichienne. 
Il semble que l'on puisse, dans les conditions habituelles des mines, 
considérer ce dernier tableau comme donnant des indications pra-
tiquement exactes à un demi pour cent près de CH4• · 

En dehors des figures, il n'y a rien de bien particulier dans les 
instructions autrichiennes en ce qui concerne l'emploi des lampes 
pour la recherche du grisou. 

Voici cependant la traduction du passage relatif à cet objet : 

11 § 26. Pour l'inspection de l'aér:ige sous le rapport de sa teneur 
en grisou on fait, en général, us:ige de la lampe à benzine ou de la 
lampe Pieler. 
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» § 27. L'emploi de la lampe à benzine a lieu comme suit : 
» La lampe, à la flamme de laquelle on a tout d'abord laissé ses 

dimensions ordinaires, est éleYée lentement jusqu'au toit de la 
galerie; si un mélange explosible· est ·constaté, la lampe est abaissée 
également avec lenteur @ans mouvement brusque. S'il n'y a pas de 
mélange explosible, on abaisse la mèche aussi bas que possible ati 
moyen de la vis du porte-mèche, et de la longueur de l'auréole qui 
surmonte la flamme, on déduit d'après le tableau (pl. IX) la pro
portion de grisou que contient le milieu ambiant. 

11 § 28. La lampe Pieler n'est pas un appareil d'éclairage mais 
seulement unindicateur de grisou. 

11 On la re!]!plit d'alcool jusqu'à ce que l'ouate que contient 
le réservoir soit entièrement imprégnée. 

11 Celte l::rmpe doit être munie d'un appareil permettant de l'éteindre 
en tout temps et être pburvue d'une cuirasse. 

n Lors du transport et des essais on a soin de laisser toujours la 
partie fermée de lu cuirasse tournée du côté d'où vient le courant 
d'air. 

n La recherq,he à la lampe Pieler doit toujours être précédée d'une 
recherche;, la lampe à benzine: D.ans les atmosphères qui contiennent 
plus de 2 1 /2 po~r cent de grisou on ne doit pus faire usage de la 
lampe Pieler, celle-ci doit être promptement écartée d'un lei mélange 
ou être éteinte s'il n'est pas possible de la soustraire assez rapide
ment à cette atmosphère. 

» Les points situés en dehors dn courant d'air, dans les excava
tions du toit_, dans les culs-de-sac, etc., doivent tout d'abord être 
examinés à la lam.pe ordinaire; 011 ne fera usage de la lampe Pieler 
que si cette première inspection n'a pas révélé <le mélange à. haute 
teneur en grisou. 

,, Avant son emploi, la lampe Pieler doit être installée dans un 
endroit obscur et dépourvu dé grisou, à l'accrochage, par exemple, 
et l'on règle la flamme de façon à ce que celle-ci soit entièrement 
cachée par l'écran, lorsque l'on regarde la lampe horizontalement. 
Il est recommandé de tenir la lampe allumée au moins pendant une 
demi-heure avant d'en faire usage afin de l'amener à un degré con
venable d'échauffement, et de rie la régler définitivement qu'après 
cet intervalle de temps; on sait, en effet, que cet échauffement a 
pour effet d'allonger quelque peu la flamme de l'alcool. 

'>1 Les indications de la lampe Pieler sont données au tableau 
(pl. X). 1> 
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Il existe, pour déceler de faibles proportions de grisou, d'autres 
appareils, tels que la lampe Chesneau, qui est un perfectionnement 
de la lampe Pieler, la lampe à hydrogène, l'appareil Liveing et 
d'autres encore. 

Ces divers appareils n'étant pas mentionnés dans les instructions 
àutrichiennes qui ont donné lieu à la présente note, je ne les signale 
que pour mémoire. 

V. WATTEYNE. 

Bruxelles, 10 juin 1896. 



REGLEMENTATION DES MINES 

A L'ÉTRANGER 

Règlement du 1er septembre 1895 sur les mines à grisou 
du Département de la Loire (France). 

(3518233(4458)] 

SECTION 1 

AÉRAGE ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. - En dehors de la période préparatoire, aucun 
travail ne peut être poursuivi dans une mine à grisou sans qu'elle 
ai"t au moins deux communications distinctes avec le jour, aménagées 
de manière à permettre la circulation des ouvriers occupés dans les· 
divers chantiers de la dite mine. 

Ces deux issues devront être situées et disposées de manière à ne 
pouvoir pas être compromises par un même accident qui survien
drait soit dans la mine soit à la surface. L'entrée et la sortie de l'air 
auront lieu pa.r des puits ou galeries distincts. 

ART. 2. - Toute mine à grisou doit être aérée par un moyen 
mécanique de venlilation. 

ART. 5. - Les mines à grisou sont classées, sur l'avis des ingé
nieurs des mines, l'exploitant entendu, comme mines franchement 
grisouteuses ou comme mines faiblement grisouteuses. 

Ce classement est fait par siège d'extraction ou par quartiers 
indépendants, étant réputés quartiers indépendants celix n'~yant de 
commun, au point de vue de l'aérage, que les voies principales 
d'entrée et de sortie d'air. · 

ART. 4. - § 1. L'exploitation des mines à grisou se fera par étages 
ANN. DES MINES, T. J, . 22 
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pris en descendant et de foçon à éviter d'accumuler de vieux travaux 
dangereux sous des trav:mx en activité. 

§ 2. Les mines importantes on étendues seront divisées en quar
tiers indépendants . 

. § 5. L'aérage doit toujours être ascensionnel, sauf à considérer 
comme horizontales dès galeries de pente. montante de 2 °/o• 
Toutefois dans les rnines faiblement grisouteuses, on pourra excep
tionnellement aérer, au moyen d'un courant d'air descendant, un 
travail préparatoire, soit au rocher, soit an charbon, à la condition 
de prendre les dispositions spéciales nécessaires pour assurer 
l'assainissement de ce travail. 

§ 4. Excepté pour des travaux préparatoires ou pour des cas 
exceptionnels, l':.1érage ne peut avoir lieu par tuyaux ou eanars. 

Anr. n. - Toute mine /i·anchement grisouteuse doit ëtre munie de 
moyens de ,-enlilation à air comprimé, ou de tolis autres moyens 
mécaniques d'une efficacité équirnlente, pour assurer l'aérage 
auxiliaire de t ravanx particuliers ou exceptionnels. 

ART. 6. - Les dispositions nécessaires seront prises à la surface 
pour que du grisou sortant de la inine ne puisse s'enflammer à un 
foyer ou à une flamme du voisinage. 

ART. 7. - Les mines franchement grisouteuses seront exploitées 
avec remblais complets; les galeries à abandonner devront être 
remblayées avant leur délaissemen t. 

Les mines faiblement grisouteuses pourront être exploitées par 
remblais partiels. 

Lés remblais devront ôlre aussi imperméables à l'air que possible, 
.serrés contre le toit et constitués de telle sorte qu'ils ne puissent 
donner lieu à des feux. 

Ils suivront le front de taille d'aussi près que possible, tout en 
évitant des vitesses de courant d'air excessives. 

Les cloches se produisant dans les chantiers et aux toits des gale
ries seront entièrement et soigneusement remblayées. 

Les voies et les travaux abandonnés, arrêtés et non aérés seront 
rendus inaccessibles aux ou\'I'ier·s. 

ART. 8. - § 1. Toute mine franchement grisouteuse qui n'aura pas 
deux ventilateurs équin.leuts avec machine distincte, susceptibles 
chacun d'assurer l'aérage norni:il de la mine, aura, outre le ventila
teur assurant l'aérage normal, un appareil mécanique de ,·entilation 
de nature à assurer la continuation de l'aérage e~ à permettre aux 
ouvriers de sortir en toute sécurité en cas d'arrêt accidentel du 
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ventilateur; ce cas arrivant, on ne pourr:i m:iintenir dans la mine, 
pour des travaux exclusifs d'entretien, que le personnel jugé par 
l'ingénieur de la mine en rapport avec l'aérage restant. 

§ 2. Dans les mines faiblement grisouteuses,' le ventilateur ne ·peut 
être arrêté que sur l'ordre écrit et suifant les conditions fixées par 
l'ingénieur de la mine; tout arrêt accidentel doit lui être immédiate
ment signalé, sans préjudice des mesures que les gouverneurs ou 

·sous-gouverneurs auraient cru devoir prendre immédiatement pour 
assurer la sécurité du personnel. 

§ 3. En tout cas, lorsque la ventilation · mécanique aura .été arrêtée 
pendant un chômage de l'exploitation, la · rentrée des ouniers ne 
pourra avoir lieu que sm l'ordre et dans les conditions fixé~s par 
l'ingénieur de la mine, après que le ventilateur aura été remis en 
marche depuis a heures au moins pour les mines faiblement grisou
teuses et deplÙS dix heures au moins pour les mines franchement 
grisouteuses. 

An1'. 9. - Le ventilateur sera établi, autant que. possible, en un 
point et dans des conditions qui le . mettent à l'abri en cas 
d'explosion. 

ART. fO. - Tout ventilateur doit être muni d'un appareil e:Qre
gistreur de la marche de la machine et sans préjudice d'un mano
mètre à eau, d'un appareil enregistrant automatiquement les 
dépressions ou surpressions. 

ART. H. - Les travaux des é1ages dont l'exploitation est terminée 
ou abandonnée et qui pourraient occasionner du danger seront 
efficacement isolés des travaux en activité ou ventilés; dans ce der
nier cas, ils auront un retour d'air spécial soigneusement écarté de 
tout chantier ou de toute galerie actuellement fréquentée. 

ART. 12. - Les puits et galeries servant au parcours de l'air doi
vent rester en bon état d'entretien et être facilement accessibles dans 
toutes leurs parties. 

ART. 15. - Toute mine à grisou aura tm plan d'aérage spécial 
tenu à jour, sur lequel seront indiquées la direction et la répartiti.on 
des courants d'air, la situation de toutes les portes obturantes ou à 
guichets ainsi que les stations de jaugeage. 

ART. 14. - Les travaux seront disposés de manière à réduire ·le 
nombre des portes pour diriger ou divisei: le courant d'air. 

Dans les galeries très fréquèntées, on n'emploiera que des portes 
multiples convenablement espacées; des mesures seront prises pour 
que l'une au moins de ces portes sc1t toujours fermée. 
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Ilen sera de m~me pour toute porte dont l'ouverture intempestive 
pourrait apporter des perturbations dans un ou plusieurs des cou
rants d'air principaux. 

Les portes doivent se refermer d'elles-mêmes. 
Celles qui sont temporairement sans usage seront enlevées de 

Jeurs gonds. 
ART. m. - Le nombre des chantiers simultanément en activité 

sur un même courant d'air sera en rapport avec leur production, le 
volume d'air et le dégagement du grisou ; la teneur en grisou du 
retour . d'air d'aucun chantier ne doit dépasser 1,25 °/0 pour les 
chantiers de traçage et 0, 75 "/o pour les travaux de dépilage; la teneur 
en grisou des retours d'air des divers quartiers et des retours d'air 
totaux ne devant d'ailleurs en aucun cas dépasser 1 °/0 pour les quar
tiers exclusivement affectés aux travaux de traçage et 0,50 °/0 pour 
tous les autres quartiers. 

ART. 16. - Les jaugeages du courant d'air devront être effectués à 
des intervalles de un mois au plus. 

Ils devront être renouvelés dès que, par suite d'un nouveau perce
ment, d'une modification dans les portes ou pour toute autre cause, 
il s'est produit ou il a pu se produire une modification essentielle 
dans la direction, la distribution ou la répartition de quelqu'une des 
branches principales du courant d'air. 

Les jaugeages seront faits à l'entrée et à la sortie de la mine, à 
l'origine et à l'extrémité de chacune des branches principales du 
courant d'air et immédiatement en avant et en arrière des chantiers 
ou groupes de chantiers. 

Les jaugeages antres que ceux des tailles et chantiers seront 
effectués dans des stations à ce disposées. 

Les résnlt:its des jaugeages seront consignés, à leur date, sur le 
registre d'aérage. 

ART. 17. - La teneur en grisou des retours d'air est relevée quoti
diennement dans les mines franchement grisouteuses et au moins une 
fois par semaine dans les mines faiblement grisouteuses au moyen 
d'un indicateur donnant des résultats immédiats. Ces résultats sont 
contrôlés, au moins deux fois par semaine, dans les mines franche
ment grisouteuses et au moins une fois toutes les deux semaines dans 
les mines faiblemènt grisouteuses au moyen d'un appareil de dosage. 
Les teneurs ainsi déterminées sont consignées à leur date sur un 
registre. 

Toute mine à grisou devra a,·oir au moins deux indicateurs de 
grisou. 
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Les indicateurs doivent déceler une teneur de un quart pour cent 
de gaz et l'erreur sur la teneur indiquée ne doit pas dépasser 2 mil
lièmes du volume total. Leur emploi ne doit pas exposer a des dan
gers plus sérieux que ceux pouvant résulter des types de lampes de 
sùreté agréés en vertu de l'article 25. 

AnT. 18. - Tous les chantiers des 111ines à grisou devront être 
visités tous les jours à la lampe de sûreté avant la reprise du 
travail. 

La visite sera faite par un agent à ce désigné dans les conditions 
fixées par une consigne. 

Cette consigne indiquera, s'il y a lieu, les points d'arrêt que les 
ouvriers ne pourront franchir avant que la visite ait été effectuée. 

Les résultats de la visite seront consignés dans des registres. 
AnT~ 19. - On devra porter sur le plan des travaux, en les distin

guant les uns des autres, les barrages construits contre des feux et 
ceux faits pour former les vieux travaux; on y distinguera les gale
ries et chantiers rembfayés de ceux qui, exceptionnellement, ne 
l'auraient pas été. 

AnT. 20. - Sauf pour l'exécution de travaux indispensables en 
cas de sauvetage ou de danger imminent, il est interdit de travailler, 
de circuler ou de séjourner dans les points de la mine où le ·grisou 
marque à l:i lampe. 

Si, pendant leur travail, la flamme des lampes annonce la présence 
du grisou, les ouvriers sont tenus de se retirer en tenant la lampe 
près du sol, et ils doivent immédiatement prévenir un gouverneur 
ou sous-gouverneur pour que les mesures nécessaires soient prises. 

Dans les cas prévus au§ Jer, les travaux ne pourront être exécutés 
que d'après les indications directes de l'ingénieur responsable, par 
des ouvriers de choix, sous la surveillance et en présence continue 
d'un préposé spécial, sous réserve des mesures urgentes que les 
gouverneurs ou sous-gouverneurs am·aient cru devoir prendre pour 
assurer la sécurité du personnel. 

ART. 21. - Des mesures · immédiates seront prises pour assainir 
toui chantier où la présence du grisou aura été signalée en quantité 
dangereuse. 

Jusqu'à ce qu'il ait été assaini, l'accès du chantier sera interdit 
par deux bois placés en croix. 

Nul, sans ordre spécial, e.µ dehors des ingénieurs, gouverneurs et 
sous-gouverneurs, ne peut pénétrer dans un chantier interdit. 

AnT. 22. - On doit faire précéder de sondages les chantiers 
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dirigés vers d'anciens travaux ou ,·ers ùes régions dans lesquelles on 
peut craindre des amas de grisou. 

Dans le cas où le trou de sonde dénote à la lampe de sùreté la 
présence du grisou, les ouvriers arrêtent le travail, évacuent le 
chantier en plaçant à son entrée le signal d'interdiction et prévien
nent le gouverneur ou le so'us-gouverneur. 
· ART. 25. - Les amas de grisou formés accidentellement ne 
doivent être dissipés qu'avec la plus grande prudence, et seulement 
lorsqu'on a la certitude de ne pas créer un danger sur le parcours de 
sortie. L'ingénieur des travaux dirigera lui·même ces opérations ou 
délégLtera un gouverneur ou sous-gouverneur pour les exécuter 
d'après des instructions qu'il devra lui donner. 

li est interùit de chercher à chassPr le grisou en agitant des vête· 
ments. 

ART. 24. - Aucune modification ne peut être introduite dans les 
dispositions de l'aérage d'une mine sans la permission écrite du 
directeur des travaux ou de l'ingénieur. 

Toutefois, en cas d'urgence, les gouYerneurs et sous-gouverneurs 
peuvent prendre les mesùres imméditates nécessaires, en en référant 
de suite à l'ingénieur. 

SECTION li 

ÉCLAIRAGE 

ART. 2o. - n n'est fait usage pour l'éclairage des mines à grisou 
que de lampes de sûreté des types MueseJP,r (type réglementaire 
belge), Marsant ou Fumat, ou de toute autre lampe dont le type et 
les conditions d'emploi auront été agréés par le Ministre des Travaux 
publics. Dans les mines faiblement grisouteuses, l'usage des lampes 
à feu nu est toléré dans la colonne des puits d'entrée d'air· et aux 
recettes d'accrochage de ces puits. 

ART. 26. - Les lampes de sûreté sont fournies et entretenues par 
l'exploitant. 

Elles ne sont remises pour être employées et ne peuvent être 
employées que fermées de telle sorte que leur ouverture en service 
ne puisse avoir lieu sans rompre ou fausser tout ou partie des organes 
et sans en laisser des traces apparentes et aisément discernables. 

Les modes de fermeture à employer· pour satisfaire à ces condi
tions doivent être agréés par !'Administration. 

ART. 27. - Chaque lampe porte un numéro distinct. 
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Avant la descente, la lampe est remise par le lampiste, et sous sa 
responsabilité, en parfait état, garnie, allumée et dûment f~rmée. 

Toute personne qui reçoit une lampe doit s'assurer qu'elle est 
complète et en l;lon état; elle doit refuser celle qui ne paraît pas 
remplir ces conditions. Si on la trouve ouverte ou détériorée entre 
ses mains, elle sera considérée comme l'ayant o~verte ou détériorée· 
elle-même. 

"ART. 28. - Un contrôle, tenu à la lampisterie sous la respon
sabilité du lampiste, doit permettre de connaitre le nom de toute 
personne descendue dans la mine et le numéro. de hi lampe qui lui a 
été remise. 

ART. 29. - Un agent spécialement désigné ".érifiera l'état de' cha
que lampe après la remise par le lampiste et avant l'entrée dans les 
travaux. 

ART. 30. - Unè lampe éteinte dans la mine doit être rallumée à la 
lampisterie du jour; elle peut aussi être dans les travaux, soit échan
gée contre une lampe allumée, soit rallumée · par un agent à ce 
autorisé, le tout dans les points et sous les conditio;ns que fixera une 
consigne que l'exploitant transmettra aux ingénieurs des mines. 

Inscription immédiate doit être faite de tout échange de lampe. 
ART. 31. - Toute lampe détériorée pendant le travail ou dont le 

tamis viendrait à r<'>u!?ir doit être immédiatement éteinte et rappor
tée pour être échangée dans les conditions indiquées à l'article pré~ 
cédent. 

ART. 32. - Les lampes doivent être placées à .l'abri des chocs qui 
pourraient détériorer les toiles métalliques ou briser les verres. 

On doit éviter de les exposer à de forts courants d'air tels que 
ceux se produisant à l'orifice des tuyaux d 'aérage, des gaines, des 
interstices des portes. 

On ne doit pas éteindre les lampes, quand besoin en est, en souf.:.: 
fiant dessus; on doit noyer la mèche ou étouffer la flamme avec pré
caution sous des vêtements. 

Lorsqu'on doit évacuer un chantier à raison de l'emahissement 
du grison, on se retirera sans précipitation en agitant la lampe le 
moins possible et en la tenant près du sol. 

ART. 33. - Les lampes ne doivent jamais être abando1inées dans 
les chantiers, même momentanément. 

ART. 34. - Au sortir de la mine, les lampes sont remises au 
lampiste qui relève et signale les défectuosités. 

Quiconque ne rend pas au lampiste la lampe que celui-ci lui a 
remise le prévient des causes et conditions du changement. 
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SECTION III 

EXPLOSIFS 

ART. 3o. - L'emploi de la poudre noire est interdit dans les 
mines à grisou. 

Il ne peut y être fait usage que d'explosifs détonants qui devront 
satisfaire aux conditions suivantes : 

1° Les produits de leur détonation ne contiendront aucun élément 
combustible, tel que hydrogène, oxyde de carbone, carbone solide ; 

2° Leur température de détonation calculée, comme il est indiqué 
à l'annexe, ne devra pas être supérieure à 1.900° pour les explosifs 
employés aux percements au rocher, ni à 1.500° pour ceux employés 
dans les travaux en couche. 

ART. 56. - Les explosifs détonants ne peuvent être employés 
dans une mine à grisou que dans les conditions fixées par des ordres 
écrits du directeur ou de l'ingénieur. 

ART. 57. - La hauteur du bourrage ne sera pas inférieure à 
Qm,20 pour les premiers 100 grammes de la charge, avec addition 
de 5 centimètres pour chaque centaine de grammes ajoutée; on ne 
sera toutefois jamais obligé de dépasser Om,50. 

La détonation de la cartouche sera provoquée par une capsule 
fulminante assez énergique pour assurer la détonation de l'explosif 
même à l.'air libre. 

ART. 58. - Pourront être autorisés, sur le rapport des ingénieurs 
des mines: 

1° Dans un travail de percement au rocher, l'emploi d'explosifs 
détonants autres que ceux désignés à l'art. 55. 

2° Une hauteur de bourrage moindre que celle prévue au§ 1er de 
l'article précédent. 

ART. 59. - Lorsque l'usage des explosifs est interdit dans un 
quartier ou dans un chantier, aucun outil pour le travail à la mine 
ne peut y rester. 

ART. 40. - L'allumage des coups ne peut être fait que par des 
boutefeux spéciaux non intéressés dans le travail du chantier. 

En cas de dispersion trop grande des chantiers, l'ingén,ieur 
pourra désigner un ouvrier de choix pour faire fonction de bcute
feu dans le chan lier où il est occupé. 

ART. 41. - L'allumage, s'il n'est pas fait à l'électricité, aura lieu 
par des moyens évitant autant que possible la projectjon de llam
mèches. 
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On ne se servira que de mèches fabriquées de manière à ne pas 
donner de projections latérales pendant la propagation du feu. 

ART. 42. - Aucun coup de mine ne peut être allumé avant que le 
boutefeu ou l'ouvrier en faisant fonction. n'ait constaté, par une 
visite minutieuse, l'absence de grisou dans le rayon où sa présence 
pourrait être dangereuse. 

Cette visite doit être faite immédiatement avant l'allumage de 
chaque coup ou le tir de chaque volée. (On entend par volée un 
nombre quelconque de coups de mine tirés simultanément à l'élec
tricité). 

SECTION IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 45. -- Le travail des chantiers ou galeries dans lesquels on 
a lieu de craindre des dégagements instantanés de grisou est conduit 
dans les conditions que fixe une consigne approuvée par le Préfet. 

En tout cas, le retour d'air de ces chantiers ne devra pas passer 
par d'autres chantiers en exploitation ou par des voies _servant 
normalement au roulage ou à la circulation. 

ART. 44. - Dans les mines à feux c1ui dégagent du grisou, on 
devra prendre les mesures nécessaires pour que, dans aucun cas, un 
courant d'air chargé de grisou en proportion dangereuse, vienne en 
contact. du front des barrages établis pour circonscrire les feux. 

ART. 45. - Toute mine à feux doit être m1mie d'une canalisation 
d'eau sous pression qui permette de les combattre immédiatement. 

ART. 46. - Il est interdit de fumer dans les mines à grisou et d'y 
porter des pipes, du tabac à fumer, du papier à cigarettes, des allu
mettes ou tous autres engins et matières pouvant produire de la 
flamme, ainsi que tout outil pouvant servir à ouvrir indûment les 
lampes. 

Les gouverneurs, sous-gouverneurs et agents assermentés sont 
autorisés, pour constater -que les ouvriers ne portent pas d'objets 
interdits par le § 1er, à visiter les vêtements, paniers et sacs, sans 
que ceux-ci puissent s'y opposer. 

ART. 47. - Le registre de contrôle journalier des ouvriers -doit 
permettre, autant que possible, de connaître à tout instant le chan
tier ou le travail auquel un ouvrier est occupé. 

ART. 48. - 11 est interdit aux ouvriers de parcourir sans permis:
sion spéciale, d'autres voies que celles qu'ils ont à suiVre pour se 
rendre à leur chantier et en revenir ou pour exécuter leur travail. 
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ART. 49. - II est interdit de faire travailler seuf un ouvrier dans 
des points où, en cas d'accident, il n'aurait pas à bref délai quel
qu'un pour le secourir. 

ART. oO. - Aucune personne étrangère au serYice ne doit péné
trer dans la mine, sans la permission de l'exploitant qui la fait 
accompagner. 

ART. 51. - Le présent règlement doit être porté à la connaissance 
de tous les employés et ouYriers par un affichage permanent. Un 
exemplaire imprimé doit en être remis par l'exploitant, contre reçu, 
à tout ouyrier, lors de l'embauchage. 

Les ouvriers sont tenus de se conformer aux prescriptions dudit 
règlement ainsi qu'aux ordres qui leur seraient donnés par le direc
teur, les ingénieurs, gouYerneurs, sous-gouYerneurs et surveillants 
en vue d'assurer la sécurité du personnel. 

Saint-Étienne, le f•r septembre 1890. 

Pour le Préfet de la Loire : 

Le Secrétaire général délégué, 

F. LADRAT. 



DOCU~IEN'rS ADtllNISTRATIFS 

·POLICE DES MINES 
l35L823.3 (493)] 

Arrêté royal du 13 décembre 1895. - Article 10. 

Class~ment des couches de la deuxièD?-e catégorie. 

CIRCULAIRE DU 6 MAI 1896 

à 1lfl'I!. les Inspect1iurs généraux, 

L'article 10 de l'arrêté royal du 13 décembre 189!) concernant 
l'emploi des explosifs dans les milles est ainsi conçu en son premier 
paragraphe : 

« Les couches · appartenant aux mines de la deuxième catégorie 
sont divisées, au point de vue de l'emploi des explosifs, en deux 
classes, A et B, selon que le déB"agement du grisou y est modéré ou 
abondant.» 

Des doutes se sont élevés sur le point de savoir si la division des 
couches de deuxième catégorie en deux classes A et B, doit se faire 
par groupes compacts confinant, le premier, à la première catégorie, 
et le second, à la troisième catégorie, ou ·si ces couches peuvent être 
classées individuellement d':.iprès leur nature propre, indépendam
ment de leur position dans la série de deuxième catégorie. 

Bien · qu'il soit désirable que le classement s'établisse par 
groupes de couches, un tel classement ne doit pas être de règle 
absolue. 

La. variation au point de vue du grisou des caractères des diverses 



- 348 -

couches successives du bassin n'est, en effet, pas toujours régulière 
et il existe des couches qui sont sensiblement plus ou moins grisou
teuses que d'autres entre lesquelles elles sont intercalées. 

Dans des cas semblables le groupement compact aurait l'inconvé
nient d'obliger à recourir, pour assigner à chaque couche les 
mesures de précaution que sa nature comporte, à des dérogations 
nombreuses qu'il convient d'éviter dans la mesure du possible. 

Il y aura donc lieu de classer les couches de deuxième catégorie 
non pas strictement d'après leur position géologique, mais d'après 
leurs caractères propres au point de vue du grisou et des 
poussières. 

Un tel mode de procéder est d'ailleurs absolument conforme à 
l'esprit et au texte de l'arrèté royal du 13 décembre 1895. 

Vous voudrez bien remarquer aussi, Monsieur l'inspecteur général, 
que le classement des couches doit se faire en ayant égard plutôt 
aux caractères absolus de la couche en elle-même qu'aux condi
tions spéciales, toujours sujettes à varier, dans lesquelles elles 
peuvent se trouver sous le rapport de la ventilation, du système 
d'exploitation, etc. 

Ces conditions pourraient, avec raison, ~xercer une influence sur 
l'octroi de certaines dérogations, mais ne doivent pas faire modifier 
le classement en lui-même. 

Une constatation qui, dans les cas douteux, pourrait servir de guide 
dans le classement dont s'agit, serait celle des volumes de grisou 
dégagés par unité de temps et par tonne extraite. 

Des analyses faites à la lampe ou autrement dans les voies de 
retour d'air, combinées avec des jaugeages d'aérage, donneraient 
sous ce rapport des indications qui seraient, en tout cas, d'une 
très grande utilité. 

Le Ministre de l'industrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 
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Mine abandonnée. - Propriétaires inconnus. - Exécution 
aux frais de l'État des travaux nécessaires à la sécurité 
publique. 

Extrait du registré des avis du Conseil des Mines. 

Séance du 29 mai 1896. 

Le Conseil des Mines, 

Vu la dépêche, en date du 2 mai 1896, parlaquelle M. le Ministre 
de l'industrie et du Travail pose au Conseil la question de savoir 
n quelle est .la marché à suivre pour la notification aux concession;. 
» naires inconnus de la mine de Mazée d'un arrêté à prendre par la 
» Députation permanente de Namur au sujet des dangers que peut 
11 faire naître, sur le territoire des communes de Niverlée et de Trei-
11 gnes, l'existence d'anciens puits d'exploitation n ; 

Vu les rapports et les pièces des divers dossiers joints à la dite 
dépêche; 

Vu les avis du Conseil des 9 mars !888, 27 janvier !888 et 
ter octobre 1887; 

Vu les lois sur la matière; 
Vu la ci~culaire du Ministre des Finances du 21 octobre :1889; 
Entendu le conseiller honoraire Orban de Xivry en son rap-

port; 
Considérant qu'il résulte des pièces susvisées que la mine de 

l\fazée, concédée par l'arrêté royal du 4 décembre 1828 à MM. Ele
wyck, Surmont et Cie, a été vers 1852, cédée par eux à MM. K ... 
et Cie; 

Que cette conce~sion a été confirmée et étendue par l'arrêté royal 
du 30 janvier 1.863 au nom de la <t Société en commandite des mines 
métallifère~ de l'Entre-Sambre et Meuse 11 fondée en f 856 pour un 
terme. de 15 ans, expirant le fO mai :187:1; 

Que cette Société, représentée jadis par des directeurs et 
administrateurs ayant habité la France et l'Espagne et dont la rési
dence est actuellement inconnue, a continué, depuis, à l'être 
par le sieur K ... domicilié à Ts ... , Allemagne, lequel a acquitté 
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jusqu'en 1885 la redevance due à l'État Belge par les concession
naires; 

Que depuis treize ·ans le dit' sieur K... ne répond plus aux 
sommations de l'administration des contributions directes et s'abs
tient d'acquitter la redevance de HH. francs 62 centimes; en pri~cipal 
et additionnels, due à raison de la concession minière de Mazée; 

Que des biens abandonnés par les concessionnaires dans la 
commune de Gimnée et dont une seule parcelle est occupée, à titre 
précaire, p::ir un h::ibitant de la localité qui en paie l'impôt, ont une 
valeur tellement minime que ladministration des contributions 
directes a renoncé à en poursuivre l'expropriation et a inscrit la dite 
redevance minière parmi les cotes irrécouvrables; 

Qu'en fait les concessionnaires ont délaissé d'une manière qui 
paraît être ab:>olument définitive la mine de Mazée depuis plus de 
trente ans; 

Qu'ils n'ont autrefois, pour parer aux inconvénients qui résultent 
de l'existence .de puits béants au milieu des campagnes, pris que des 
mesures absolument insuffisantes, rendues illusoires même par 
l'action du temps, qùe cet état de choses constitue un danger per
manent pour la sécurité publiqu : 

Considérant que, de l'avis de toutes les autorités consultées, offi
ciers des mines, ::idministrateurs provinciaux et communaux, direc
teurs des contributions, il est à peu près certain que la mise en 
demeure adressée aux concessionnaires restera sans effet; 

Considérant, ainsi que l'indiquait déjà l'avis du Conseil du 
1 cr. octobre 1887' qu'en l'absence de disposilions spéciales, les règles 
à suivre pour cette mise en demeure sont tracées par le code de 
procédure civile, que, depuis cet avis, la loi du 28 juin 1889 a, en 
ce qui concerne les exploits à signifier en matière pénale ou fiscale, 
à la requête des parquets on de toutes autres autorités, à des per
sonnes non domiciliées dans le royaume, dont la résidence sera 
connue à l'étranger, laissé le choix entre l'envoi direct de l'exploit 
à l'intéressé sous pli recommandé et sa transmission au Ministre des 
Affaires Étrangères également sous pli recomm::iridé; 

Qu'en ce qui concerne les pa.ys allemands, le l\Iinistre de la Justice 
dans sa circulaire du 7 octobre 1.889 a décidé que la voie diploma
tique devrait toujours être employée et que le Ministre des Finances, 
dans sa lettre du 21 du même mois, usant de la liberté laissée au 
requérant de choisir entre l'envoi par la poste et la remise par 
l'intermédiaire des représentants de la Belgique à l'étranger, décide 
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que son administration devra toujours employer ce dernier mode de 
signification; . 

Considérant que les Députations permanentes sont investies par 
l'al,'t. oO .de la loi du 21 avril 1810 de la mission de pourvoir aux 
néce~sités qui pourraient résulter d'une exploitation compromellant 
la ·sécurité publique; 

Qu'en cas d'abandon définitif des travaux d'une mine, les mêmes 
Députations permanentes ont, en vertu ·de l'art. 10 § 2 du règle
ment général du 28 avril 1884, le devoir de décréter telles mesures 
qu'elles Jugent nécessaires de prendre en vue <c d'assurer la sécurilé 
des personnes et des choses n ; 

Que la crainte de grever les budgets des cùmmu:nes intéressées 
des frais qu'occasionnerait l'exécution des travaux reconnus néces
saires a vraisemblablement, seule, empêché les bourgmestres des 
dites communes d'ordonner les mesures qu'en vertu de l'art. !5:1 
n° :11 de la loi communale combiné avec l'art. 9 du titre II de la loi 
du 28 septembre et 6 octobre 1791, ils paraissaient devoir prendre 
afin de pourvoir <c à la sûreté des campagnes n ; 

Considérant, conformément à l'avis du Conseil en date du 
9 mars 1888, que si les frais résultant du remblai du puits incom
bent aux concessionnaires, à défaut de ces derniers, ils tombent à 
.la charge de l'État c< nécessairement tenu de payer les dépense~ 
indispensables pour exécuter les décisions prises, en son nom, par 
l'autorité compétente n en l'espèce la Députation permanente; 

Que cette opinion a été admise par le Ministre des Finances dans 
la lettre qu'il adressait le 25 avril 1888 à son collègue de !'Agricul
ture, de l'industrie et des Travaux publics : « eu égard aux circon
stances, il convient que l'État se charge des travaux de préservation 
dopt.il s'agit, ces frais ne constitueraient qu'une avanc·e dont l'admi
nislration des domaines auràit à poursuivre le remboursement, s'ii 
y a lieu. 

EST D'AVIS 

1° Que la Députation permanente de la province de Namur se 
trouve en droit de prendre un nouvel arrêté ordonnant, en vertu des 
dispositions 'ci-dessus rappelées, l'exécution par et aux frais des 
concessionnaires de la Mine de Mazée, les travaux jugés nécessaires 
par l'administration des lUines et, à défaut pour les concessionnaires 
d'obtempérer à cette injonction dans un délai à déterminer, l'exécu

. tion d'office. des ditS travaux. 
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2° Que la Députation permanente devra : a) faire signifier, par la 
voie diplomatique, l'arrêté qu'elle aura pris, au sieur K ... , résidant 
jadis chez M. K ... à Is ... , liquidateur et dernier représentant de la 
Société des Mines métallifères de l'Entre-Sambre et Meuse, le 
mettant ainsi en demeure de satisfaire endéans tel délai, aux 
exigences de la situation ; 

b) faire, dans l'hypothèse où le dit sieur K •.. ne serait pas 
atteint par cette signification, insérer un extrait de celle-ci dans un 
journal de la ville ou de la province de Namur, conformément à 
l'art. 2 de l'arrêté du Gouverneur général de la Belgique, en date du 
fer avril 1.814. 

3° Que la Députation permanente devra, à l'expiration du délai 
qu'elle indiquera, faire exécuter d'office les travaux nécessaires 
sous la surveillance de telle autorité qu'elle jugera convenir et cela 
aux frais de l'État, frais qui . seront acquittés par le Ministère de 
l'industrie et du Travail conformément aux indications lui fournies 
par son collègue des Finances dans la lettre susvisée du 25 avril 
f888 et sous réserve des droits de l'État vis-à-vis des concession
naires. 

Ainsi délibéré en la séance du 29 mai f896 à laquelle étaient 
présents : MM. Du Pont, président, Rollin, De Greef, conseillers, 
Bonnevie, Angenot, Orban de Xivry, conseillers honoraires, Spée, 
greffier. 

Le Greffier, 

SPÉE. 

Le Président, 

DU PONT. 

Classement des mines à grisou. - Prorogation du délai. 

Arrété royal du 2juillet1896. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges. 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu notre arrêté du 28 avril 1.884, portant règlement général de 
police des mines ; 

Revu nos arrêtés dn 15 décembre 1.895 et 1.0 février 1.896, concer-
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nant l'emploi des explosifs dans les mines et le classement des mines 
et des couches grisoùteuses ; 

Considérant que les opérations du classement auquel donne· lieu 
l'application de l'arrêté susvisé du .13 décembre 1895 et l'examen 
détaillé des observations présentées à cet égard par les exploitants 
n'ont pu être entièrement achevés à la date du 50 juin 1896, 
primitivement fixée pour la mise à exécution rigoureuse de cet 
arrêté; 
· Sur la proposition de notre Ministre de l'industrie et du 

Travail, 

Nous avons arrété et arrétons : 

ARTICLE UNIQUE. - Les délais fixés au § 2 de l'article 2 de notre 
arrêté précité du 10 février 1896 sont prorogés pour toute mine à 
grisou jusqu'au 51 octobre 1896 . 

. Notre Ministre de l'industrie et du Travail est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2 juillet 1896. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'industrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 

Amr. DES· MINES, T. L 

LÉOPOLD. 
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Loi du 11 avril 1896, portant exécution de la loi du 
16 aoüt 1887, réglementant le paiement des salaires 
aux ouvriers. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges. 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit: 

ART. 1°'. - Les délégués ùu gouvernement à l'inspection du 
travail sont chargés de surveiller l'exécution de la loi du 16 août 
1887 portant réglementation du paiement des salaires aux omriers. 
Ils ont, à cet effet, la libre entrée des locaux affectés au paiement 
des salaires. 

Les chefs d'industrie, patrons, gérants et préposés doivent, lors
qu'ils en sont reqnis, produire les étals de paiement et sont tenus, 
ainsi que les ouYriers, de fournir les renseignements que les agents 
précités leur demandent pour s'assurer de l'observation de la loi. 

En 'cas d'infraction, ces agents dressent des procès-verbaux qui 
font foi jusqu'à preuve contraire. 

Une copie du procès-verbal sera, dans les quarante-huit heures, 
remise au contrevenant à peine de nullité. 

ART. 2. - Les chefs d'industries patrons, propriétaires, direc
teurs ou gérants qui auront mis obstacle à la surveillance organisée 
en vertu de la présente loi, seront punis d'une amende de 26 à 
100 francs, sans préjudice, s'il y a lieu, à l'application des peines 
établies par les articles 269 à 274 du code pénal. 

En cas de récidive, dans les douze mois à partir de la condamna
tion antérieure, la peine sera doublée. 

ART. 5. - Le chapitre .VII et l'article 85 du livre 1er du Code 
pénal sont applicables aux infractions prévues par la présente loi. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'État, et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Stresa, le H anil 1896. 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le JJfinistre de l'lndustrie et du Travail, 
A. NvssENS. Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le Ministre de la Justice, 
V. BER~EREM. 
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Paiemènt des salaires .. 

CIRCULAIRE DU 12 JUIN 1~96. 

à. Messieurs les Ingénieurs m Chef~Directeurs des Mines. 

La loi du H avril 1896, p~1bliée au Moniteur du f8 du mêmé 
mois, charge les délégués du Gouvernement à l'inspection du Travail 
de surveiller l'exécution de la Joi du 16 août f887 portant réglemen
tation di.i paiement des salaires des ouvriers. 

Je crois utile de vous donner quelques instructions qui seront ae 
nature à vous faciliter .l'accomplissement de la mi!':sion nouvelle qui 
vous est confiée. 

I. - A quelles personnes la loi du 16 août 1887 est-elle applicable? 
La loi du f6 août 1887 s'applique, en général, à tous les ouvriers; 

qui engagent leurs services en vertu d'un contrat de travail, à l'excep- . 
tion des catégories indiquées à l'art. 12 et qui comprennent les 
ouvriers agricoles, les domestiques, et, d'une manière générale, les: 
ouvriers logés et nourris chez leurs patrons. 

Il. - Quant au mode légal du paiement des salaires, la loi contien.t . 
d'abord trois prescriptions dont l'interprétation ne présente guère . 
de difficulté; ce sont les dispositions des articles f, 4 et 5, aux 
termes desquels les salaires : f 0 doivent être payés en monnaie 
métallique ou · fiduciaire, ayant cours légal ; 2° ne peuvent être payés 
dans les cabarets, etc. ; 3° doivent être payés dans certains délais: 
déterminés. 

La . question de savoir quelles retenues peuvent être légalement 
opérées sur les salaires des ouvriers présente certaines difficultés 
d'application. 

Le paiement intégral du salaire constitue la règle ; la retenue 
forme l'exception. 

L'art. 7 permet de faire quatre espèces de retenues que je vais 
énumérer, en donnant les explications qu'exigent certaines d'entre 
elles. · 

f 0 1< Retenues du chef d'amendes encourues en vertu du règlement · 
» d'ordre intérieur régulièrement aflicM dans l'établissement. » · 
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Par amendes, on entend ici les pénalités destinées à assurer le 
maintien·de l'ordre et de la discipline. Ce terme ne comprend pas 
les indemnités auxquelles l'ouvrier peut être tenu pour malfaçon ou 
détérioration de matériel, de matières premières ou de produits ; 
ces indemnités peuvent toujours être imputées sur les salaires. 

Pour que les amendes, telles qu'elles viennent d'être définies, 
puissent être retenues snr les salaires, il faut qu'elles soient établies 
par un règlement d'ordre intérieur régulièrement affiché dans l'éta
blissement. Il importe de bien remarquer que la loi du 16 août 1887 
ne rend pas obligatoire pareil règlement et que le défaut d'un tel 
règlement ne peut. jamais par lui-même donner lieu à procès-verbal. 
Ce qui constitue l'infraction, c'est la retenue d'une amende qui ne 
serait pas prévue par un règlement régulièrement affiché.· 

2° « Retenues du chef des cotisations dues par l'ouvrier à des 
» caisses de secours et de prévoyance. 11 Telles sont, par exemple, les 
caisses de malades, de retraite, de secours médicaux et phar·maceu
tiques; d'assurance des ouvriers contre les accidents, etc. 

Il est à remarquer toutefois, en ce qui concerne l'assurance, 
qu'une retenue faite sur le salaire pour garantir le patron contre sa 
responsabilité serait illégale. 

5° (, Retenues du chef des fournitures faites dans les conditions 
» autorisées par les art. 2 et 3. 11 

J'appelle votre attention toute particulière sur les retenues de cette 
catégorie, parce qu'elles donnent lieu à des distinctions qu'il importe 
de bien noter. 

Les fournitures dont le prix peut être retenu sur les salaires sont 
de deux espèces : 

A. - Celles qui sont énumérées à l'art. 2 et qui peuvent être 
imputées sur le salaire, sans que le patron ait besoin d'aucune 
autorisation; 

B. - Celles dont il est question à l'art. 3 (denrées, vêtements, 
combustibles) et dont le prix ne peut être retenu que si le patron a 
été autorisé à c~t effet par la Députation permanente. 

Dans les entreprises où vous constaterez des retenues de cette 
seconde espèce, vous aurez à faire produire l'arrêté d'autorisation 
et à vérifier si les retenues ont été opérées régulièrement, c'est-à
dire conformément aux conditions imposées par la Députation 
permanente. 

L'art. 9 a pour but d'empêcher que la· loi ne soit éludée au 
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moyen d'une interposition de personne dans la livraison des four
nilures. 

4° u Retenues du chef d'avances faites en argent, mais à concur
n rence du cinquième du salaire seulement. n · 

>> Est considéré comme avance le prix d'un terrain à bâtir vendu 
n par le patron à l'ouvrier. » 

Vous remarquerez qne. les retenues de cette dernière catégorie, 
contrairement à ce qui se présente pour les trois premières catégo
ries, sont limitées quant au quantum et cessent d'être légitimes dès 
qu'elles dépassent le cinquième du salaire. 

III. - Moyens spéciaux d'investigation. 
La loi du H avril 1896 met à votre disposition trois moyens 

spéciaux pour rechercher les infractions à la loi du 16 août 1887. 

A. - Vous avez la libre entrée des locaux affectés au paiement 
des salaires. 

B. - Les chefs d'industrie, patrons, gérants et préposés sont 
tenus, lorsque vous leur en faites la réquisition, de produire les 
états de paiement. 

Cela ne veut pas dire qu'à l'avenir tous les patrons soient obligés 
de dresser des états de paiement; aucune obligation n'est imposee à 
cet égard. Mais cèux qui tiennent des étals de ce genre ne peuvent 
se refuser à vous les communiquer. 

Il importe de remarquer que votre droit de réquisition ne s'étend 
pas aux livres de commerce et que le refus de communiquer ces 
livres ne peut jamais donner lieu à procès-verbal de votre part. 

C. - Enfin les chefs d'industrie, patrons, gérants et préposés, de 
mbne. que les ouvriers, sont tenus de vous fournir les renseignements 
que vous leur demanderiez pour vous assurer de l'observation de 
la loi. 

Pour donner une sanction au triple pouvoir qui vqus est conféré, 
l'art. 2 de la loi du 11 avril 1896 punit d'amende, même ·en l'absence 
de tout fait constitutif de rébellion, tous chefs d'industrie, patrons, 
propriétaires, directeurs, ou gérants qui auront mis obstacle à la 
surveillance organisée en vertu de la' dite loi. 

IV. - Procès-perbaux. - En cas d'infraction, vous rédigerez 
procès-verbal d'après un formulaire dont vous trouverez ci-joint un 
certain nombre d'exemplaires. 

Une copie du procès-verbal doit être, dans les quarante-huit 
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heures, .remise au contrevenant ou à chacun des contrevenants, s'il 
y en a plusieurs . 

. A charge de qui le procès-verbal doit-il être dressé? 
Tout d'abord à charge du patron qui aura contrevenu ou fait 

contrevenir par ses agents ou mandataires à l'une des dispositions 
Ïégales (art. 10 de la loi de 1887). . 

Vous aurez, en outre, à verbaliser contre les agents (directeurs, 
contre-maitres, etc.) du patron qui auroni commis la même infrac
tion. Toutefois, s'ils ont agi d'après les instructions du patron ou 
d'un préposé ayant autorité sur eux et sans avoir un intérêt person
nel dans le fait constitutif' de l'infraction, vous aurez soin de relater 
cette circonstance, parce que, dans ce cas, la peine applicable est 
moindre.· 

Si les agents du patron avaient agi spontanément, en dehors de 
toutes instructions du patron, celui-ci serait naturellement indemne 
et vous n'auriez à dresser procès-verbal qu'à charge des auteurs de 
l'infraction. 

Le .Ministre, 
A. NYSSENS. 

Information des Aocidents dans les Mines et leurs 
dépendances, dans les Minières, Carrières, etc. 

EXTRA.IT DU REGISTRE DES A.VIS DU OONSE[L DES MINES 

Séance du 7 février 1896. 

Le Conseil des mines, 

Vu la dépêche en date du 15 janvier dernier par laqnelle l\f. le 
Ministre de l'industrie et du travail demande l'avis du Conseil sur la 
légalité de règlements à promulguer par arrêtés royaux obligeant les 
exploitants des mines, minières et carrières à ciel ouvert ou à gale
.ries souterraines à avertir les ingénieurs des mines ou, le cas échéant, 
rautorit6 communale de tous accidents de travail survenant dans les 
exploitations et dans leurs dépendances à la suite desquels un ou plu
sieurs ouvriers n'auraient reçu que des blessures peu graves n'entraî
nant par exemple qu'une incapacité de travail de cinq à dix jours; 

· · Vu avec les projets de loi y annexés, les notes en date du 25 oc
tobre 1895 et i5 janvier 1.896 de 1\1. l'inspecteur génél'al des mines 
Harzé; · 
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Vu. les lois, décrets et règlements sur la matière·; 
Vu le rapport de M. le conseiller Rotin ainsi conçu : 
M. le Ministre de l'industrie et du travail soumet au Conseil 

l'examen de la légalité de règlements à promulguer par arrêtés 
royaux obligeant les exploitants des mines, minières et carrières à 
ciel ouvert ou à :galeries souterraines à avertir les ingénieurs du 
corps des mines, ·ou, le cas échéant, l'autorité communale de tous 
accidents de travail, qui surviendraient dans les exploitations et dans 
leurs dépendances à la suite desquels un ou plusieurs ouvriers 
n'auraient reçu que des blessures peu graves n'entraînant par 
exemple qu'une incapacité de travail de cinq à dix jours. 

La loi du 2-17 mars 1791 a proclamé le principe de ln liberté de 
l'industrie. 

Ln l!)i du 2{ mai 1819 partant du même ordre d'idées, oblige un 
chacun à se conformer, dans une industrie, aux règlements de police 
générale ou. locale. 

Ce sont ces deux lois qui ont conféré au pouvoir son droit de 
réglementation sur l'industrie; 

Dans quelle mesure le gouvernement peut-il exercer en Belgique 
ce droi1 de réglementation. C'est la Constitution qui va nous le dire. 

Art. 67. Le _Roi fait les règlements et arrêtés nécessaires pour 
l'exécution des lois, sans po\1voir jnmais ni suspêndre les lois ni dis
penser de leur exécution. 

Art. 7. Nul ne p.eut être poursuivi que dnns les cas prévus par la 
loi. 

Art. 9. Nulle peine ne peut être établie ni appliquée qu'en vertu 
de la loi. 

Voilà la séparation des pouvoirs consacrée. 
La loi définit l'infraction et établit la peine, le gouvernement exé• 

cute la loi, Je pouvoir judiciaire l'applique. 
Ces textes circonscrivent nettement le cercle dans lequel peut se 

mouvoir l'activité du pouvoir exécutif, en matière de réglementation. 
S'il en sort pour frapper d'une peine un fait non prévu par la loi, 

il empiète sur le pouvoir législatif. Or un règlement ne peut être 
efficace que s'il sanctionne, au moyen d'une peine, les obligation!:) 
qu'il impose. 

Un règlement. ·à établir par un arrêté . royal n'est donc constitu
tionnel que s'il est pris pour assurer l'exécution des lois et si les. 
obligations qu'il impose et les peines qu'il édi.cte sont établies p:ir 
la loi. S'il viole ces principes, il n'oblige poinl et le tribunal ne 
pourrait contraindre un citoyen à l'observer . 

• 
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Examinons maintenant chacun des cas qui nous sont soumis par 
la dépêche ministérielle. 

MINES ET DÉPENDANCES IMMÉDIATES 

Peut-on obliger l'exploitant des mines à avertir les ingénieurs de 
tout accident de travail qui surviendrait dans les exploitations 
minières et dans leurs dépendances immédiates de la surface, acci
dent à la suite duquel un ou plusieurs ouvriers n'auraient reçu que 
des blessures peu graves n'entraînant par exemple qu'une incapacité 
de travail de cinq à dix jours? 

L'obligation d'avertir l'autorité de pareils accidents est-elle pres
crite par la loi? 

Écartons tout d'abord l'application éventuelle de la loi du 
o mai 1888. 

Comme l'a dit avec raison son rapporteur, le législateur, dans les 
dispositions qu'il a prises pour établir l'inspection des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes n'a point entendu dis
poser au sujet des mines. 

« Les mines, dit-il, sont et demeurent l'objet d'une législation et 
d'une réglementation tout à fait distinctes. >> 

Il faut donc s'en référer à cette législation, c'est-à-dire aux lois 
de 1810, 1857 et 1865, au décret du 0 janvier 1813 et à l'arrêté royal 
du 28 avril 1884 qui, en codifiant les règlements antérieurs, a abrogé 
les arrêtés royaux qui l'ont précédé sur le même objet. 

Le Roi peut faire les règlements et arrêtés nécessaires pour l'exé
cution des lois et décrets et les sanctionne au moyen des peines que 
la loi de 1810 établit en son article 96, mais il ne peut aller au delà 
sans faire œuvre de législateur. 

Or quels sont les accidents que la loi oblige l'exploitant de porter 
à la connaissance de !'Administration? 

Ce sont les accidents graves, prévus par l'article 11 du décret du 
3 janvier 1815, qui auraient occasionné la mort ou des blessures 
graves. 

Aussi le gouvernement quand il a codifié en 1884, en un règle
ment général de Police toutes les prescriptions éparses dans les 
divers règlements antérieurs, a-t-il restreint l'obligation d'avertir 
!'Administration aux seuls accidents graves qu'il définit comme 
suit : 
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« Toute lésion qui serait de nature à entraîner la mort ou à nuire 
dans la suite au travail normal de la victime. >:• 

Les accidents que la dépêche ministérielle prévoit ne peuvent 
évidemment rentrer dans cette définition de l'accident grave. 

Imposer à l'exploitant l'obligation d'en avertir les ingénieurs des 
mines sous la sanction d'une peine c'est aller au delà de la loi et non 
plus l'exécuter, c'est faire œuvre de législateur. 

Ne pourrait-on toutefois objecter à cette thè!>e un peu absolue 
qu'il s'agit ici en réalité d'arrêter des mesures générales en un 
règlement d'adininist.ration intérieure de l'État comme en prévoyait 
l'article 75 de la loi fondamentale, lesquelles en l'absence de peines 
édictées par une loi spéciale, sont sanctionnées par les peines préci
sément établies pour punir les infractions à l'égard desquelles les 
lois n'ont point déterminé ou ne détermineront pas dans la suite de 
peines particulières. 

Cette loi du 6 mars 1818 n'est pas abolie par la Constitution, mais 
elle ne peut plus, depuis la promulgation de celle-ci, trouver une 
application aussi large qu'auparavant. 

Sous l'empire de la loi fondament:ile, le Roi, en vertu de 
l'article 37, avait un droit absolu de réglementation. Le Roi décidait 
seul en ces matières et il n'y avait aucune restriction à son pouvoir, 
tandis que l'article 67 de la Constitution belge limite son droit de 
faire des règlements et de prendre des arrêtés à ceux qui sont néces
saires pour l'exécution des lois. 

Or, est-ce exécuter la loi de 1810 et le décret de 1.813 que d'impo
ser aux exploitants des obligations autres que celles qui sont 
prévues? Evidemment non. 

En conséquence la réponse à la dema1.1.de de M. le Ministre sur 
cette première question ·doit être négative. 

Il 

AUTRES DÉPENDANCES DES MINES 

Peut-on obliger l'exploitant des mines à avertir les mêmes 
fonctionnaires de tout accident qui arriverait dans les autres 
dépendances classées ou non classées parmi les établissements dan
gereux, insalubres ou incommodes et y compris les voies de commu
nication spéciales à ces exploitations ainsi que les gares privées 
d'expédition par terre et par eau? 
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·u échet de faire ici une distinction. 
La loi du 5 mai 1888 frappe d'une amende de 26 à :1.00 francs les 

infractions aux dispositions de tous arrêtés relai.ifs aux dits établis
sements et aux machines et chaudières à vapenr. Un règlement peut 
être pris par un arrêté pour l'exécution de cette loi et sanctionné par 
l'application de la peine qu'elle prévoit. 

Il en résulte qu'un arrêté royal pourrait établir par un règlement 
l'obligation d'avertir l'administration des accidents peu graves sur
venus dans les dépendances classées comme établissements dange
reux, insalubres ou incommodes ou occasionnés par les chaudières 
et machines à vapeur y employées. C'est ce que J'arrèté royal du 
2:1. septembre 1894 relatif à la salubrité des ateliers et à la protec
tion des ouvriers contre les accidents du travail a fait dans son 
article 22. 

Mais dans ce cas on se trouve en présence d'une ·loi établissant 
une peine et prévoyant qu'il y aurait un règlement à prendre pour 
sa mise en exécution. 

Quant' aux accidents peu graves qui surviendraient dans les autres 
dépendances non immédiates de la mine, on ne peut, dans l'état 
actuel de lu législation, faire un devoir à l'exploitant de les dénoncer. 
Il n'existe aucune loi qui permette de créer pareille obligation. 

llf 

füNIËRES 

En ce qui concerne les minières, qu'elles soient à ciel ouvert ou 
qu'elles soient exploitées par galeries souterraines, elles restent sous 
l'empire de la loi de 1810 et dn décret du 5 janvier 18:1.5. 

Elles sont expressément mentionnées dans plusieurs des disposi
tions de ce décret et notamment à l'article 14 relatif aux accidents 
graves. Le t·èglement général sur les mines du 28 avril 1884 n'a pas 
abrogé le décret en ce qui les concerne. 

Les raisons qui nous ont amené à constater qu'il fallait une loi 
qui autorise le gouvernement à imposer la dénonciation des acci
dents graves à I'Administr:ltion, sont applicables en l'espèce, puisque, 
en ce qui concerne la police et la i:onstatation des accidents, les 
mines et minières sont régies par la même législation. 
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IV 

CARRIÈRES A GALERIES SOUTERRAINES 

Les carrières sont soumises à la surveillance .de l'Adminl.stration 
·des mines tout comme les mines et minières; l'article 82 de la loi 
de f810 est formel à cet égard. 

Par voie de conséquence, l'arrêté royal du 29 février 18o2 leur 
applique en matière d'accident grave les prescriptions de l'article 11 
du décret du 5 janvier 18f5. 
· Il établit une assimilatiqn complète entre les deux matières et 

·dispose de même. 
Un doute est cependant bien admissible sur la légalité de cet 

arrêté royal. Les carrières, qu'elles soient à ciel ouvert ou par 
galeries souterraines, ne sont point visées dans le décret de 1815, 
son article 11 se borne à prescrire l'avertissement des accidents sur
venus dans les mines, minières, usines et ateliers qui en dépendent, 
mais ne parle pas des carrières et, comme l'a dit un arrêt de la cour 
de cassation du 6 avril 1841, u si des dispositions a·e simple surveil
lance peuvent être appliquées par assimilation, on ne peut admettre 
que des pénalités soient étendues à des cas non expressément prévus 
par la loi. n 

- Quoi qu'il en soit de la légalilé de cet arrêté, .nous nous trouvons 
ici, comme pour les mines et minières; sans loi dont le règlement 
projeté ne serait que la mise à exécution et nous devons conclure à 
la nécessité d'une loi nouvelle. 

\' 

CARRIÈRES A CIEL OUVERT 

L'exploitation de ces carrières se fait sous la simple surveillance 
de la police et avec l'observation des lois et règlements généraux et 
locaux. 
Aucun~ loi ne prévoit l'obligalion d'avertir soit l'autorité locale, 

·soit l'Admi.nistratiori des mines, des accidents graves ou peu graves 
qui surviendraient dans ces car·rières. · 

Le droit de police généràl du gouvernement et celui confié aux 
administrations locales peuvent-ils aller jusqu'à créer le genre 
d'obligation qui nous occupe? 
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Il est certain qu'il incombe à chacune de ces autorités dans Jeurs 
sphères respectives de se préoccuper de la sécurité . du public, 
d'exercer une certaine tutelle protectrice sur les classes laborieuaes, 
de sauvegarder la salubrité et l'hygiène publique, de prendre des 
mesures préventives pour empêcher des accidents, mais l'obligation 
de signaler des accidents survenus vise des cas particuliers où l'inter
vention de l'Etat ou de la commune ne se produit plus dans un 
intérêt général et il nous paraît que pour donner le droit de pres
crire cette obligation il faudrait une loi nouvelle. 

Nous concluons donc sur l'ensemble des questions qui nous ont 
été soumises par M. le Ministre de l'industrie et du Travail, que s'il 
est jugé utile dans l'intérêt général d'imposer aux exploitants des 
mines, minières, carrières souterraines ou à ciel ouvert et à tout 
industriel quelconque, l'obligation de signaler tout accident pouvant 
entraîner une incapacité de cinq jours au minimum, il y a lieu de 
provoquer le vote d'une loi qui la prescrive 

EST D'AVIS 

Qu'il est répondu à suffisance aux questions posées par les conclu
sions du rapport ci-dessus. 

Ainsi délibéré en la séance du 7 février !896, à laquelle étaient 
présents MM. Du Pont, président; Robin, De Greef, conseillers; 
Gendebien, Bonnevie, Angenot, Orban de Xivry, conseillers hono
raires; Spée, greffier. 

Le Greffier, 

SPÉE. 

Le Président, 

DU PONT. 

Inspection du travail. - Comité permanent. 

LE MINISTRE DE L'lNDUSTRlE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'Arrêté Royal du 22 octobre i89o répartissant, pour les 
indusfries qui ressortissent au département de l'industrie et du 
travail, l'inspection du tbvail et la police des établissements dange
reux, incommodes ou insalubres entre le service des mines et celui 
de l'inspectinn rattaché à l'office du trayail; 
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Considérant qu'il importe que cette inspection et l'exercice de 
cette police s'exercent dans une même unité de vues, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1er. ~ Un comité est institué à l'administration centrale 
du département pour examiner les a,tfaires qui présentent un intérêt 
commun aux demc services et qui lui seraient soumises par le 
Ministre. 

ART. 2. - Ce comité est composé comme suit: 

MM. HARZÉ, Directeur général des mines, Président; 
MoRISSEAux, Directeur général de l'Office du Travail, Vice-

Président; 
DUBOIS, Chef de.division, Secrétaire; 
IIENROTTE, Inspecteur principal; 
HALLEUX, Ingénieur des mines de deuxième classe. 

Notification du présent arrêté sera adressée à chacun des 
membres du Comité. 

Bruxelles,. le 28 avril 1896. 
A. NYSSENS. 

Caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs. 
Procédure gratuite. 

LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 28mars1868, sur les caisses de prévoyance en faveur 
des ouvriers mineurs, notamment les articles 3 et 4, N° 2°; 

Vu les articles 16 et 17 de la loi du 30 juillet 1889 sur l'assistance 
judiciaire et la procédure gratuite; · 

Revu l'article 9 de notre arrêté du 17 août 1874; 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie, 

du Travail el de l'instruction publics, 
Notre Ministre de la Justice entendu, 
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Nous avons arrêté èt arrêtons: 

AaT~CLE i •' . - Les caisses de prévoyance en faveur des ouvriers 
mineurs peuvent être admises à faire valoir gratuitement leurs droits 
en justice, conformément à là loi du 30. juillet 1889 sur l'assistance 
jüdiciaire et la procédure gratuite, mais sans avoir à justifier de leur 
indigence. · 

An.T, 2. - L,article 9 de l'arrêté royal du 17 août 1874 est abrogé. 

. Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie, du Travail et des 
Travaux publics est ch.argé de J' exécution du présent arrêté. · 

Donné à Laeken, le 16mai1895. 

PAR LE Rm 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie, du Travail et des Travaux publics, 

LÉON DE BRUYN. 

--0·--



- :3Gï -

LOI DU 15 JUIN 1896 

SUR LES 

RÈGLEMENTS D'ATELIERS 

LÉOPOLD li, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

AnT. 1 •r. - Dans les P.Jitreprises industrielles et commerciales, 
ainsi. que ' dans les services des provinces et des communes, qui. 
emploient dix omriers au moins, un règlement d'atelier écrit doit 
être arrêté de la manière prévue par la présente loi. 
· Cette obligation peu.t être étendue par arrêté royal aux entre

prises qui emploient moins de dix Ol!vriers. Elle le sera, avant l'an 
1900, aux entreprises qui emploient cinq ouvriers au moins. 

Sont exceptée~ les entreprises agricoles, ainsi que les entreprises 
industrielles et commerciales où le chef d'entreprise ne travai!Je 
qu'avec son ménage ou cles membres de sa famille habitant avec lui, 
ou do'nt les ouvriers doivent être considérés comme domestiques ou 
gens de la maison. 

'Le règlement d'atelier doit être rédigé soit en français, soit en 
flamand, soit en allemand on en plusieurs de ces langues, de manière. 
qu'il soit compris par tous les ou\'riers attachés à l'entreprise. 

AnT. 2 .. - Le règlement d'atelier doit indiquer dans la mesure que : 
comporte la nature de l'entreprise : · 

1° Le commencement et la fin de la journée de travail réguli~r~, 
les intervalles de repos, les jours de chômage réguliers; 
. 2° · La manière dont le salaire est déterminé et notamment si 

!'.ouvrier est rétribué à l'heure, à la journée, à la tâche ou à 
l'entreprise; · . . 

.· 5° Lorsque l'ouvrier est rétribué à la tâche ou à l'entreprise, le 
mode de mesurage et de contrôle; 

4° Les époques du paiement des salaires. 
Si les "Ouvriers ne séjournent dans les Io.eaux de l'entreprise que 
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pour y prendre des matières premières ou y- remettre le produit de 
leur travail, l'indication du 1° ci-dessus est remplacée par celle des 
jours et heures où les locaux leur sont accessibles. 

ART. 3. - Là où l'entreprise le comporte, le règlement d'atelier 
doit encore indiquer : 

1° Les droits et les devoirs du personnel de surveillance, le 
recours ouvert aux ouvriers en cas· de plainte ou de difficultés; 

2° Les fournitures qui sont faites à l'ouvrier à charge d'imputation 
sur le salaire; 

3• Si un préavis de congé est exigé, le délai du congé ainsi que 
les cas où Je contrat peut être rompu sans préavis par l'une ou l'autre 
des parties; 

4° S'il existe des pénalités ou amendes, la nature des pénalités, le 
taux des amendes et l'emploi qui en est fait. 

ART. 4. - D'autres pénalités ou amendes que celles prévues par le 
règlement ne peu·vent être appliquées. 

Les pénalités ou amendes doivent être notifiées à ceux qui les ont 
en.courues le jour même où elles sont infligées, ou, en cas d'empê
chement, le plus tôt possible. Elles sont renseignées dans un état qui 
contient, en regard des noms des ouvriers punis, la date et le motif 
Je la punition ainsi que la nature de la pénalité ou le chiffre de 
J'amende. 

Cet état doit être ratifié avant la paye par le chef ou par un direc
teur de l'entreprise. Il doit être montré aux inspecteurs du travail à 
toute réquisition. 

ART. 5. - Un arrêté royal peut prescrire que, dans des catégories 
d'entreprises déterminées, le règlement d'atelier indiquera en 
outre: 

1° Les règles spéciales adoptées en vue d'assurer la salubrité, la 
sécurité, la moralité et les convenances ; 

2° Les premiers soins qui seront donnés aux ouvriers en cas 
d'accident. 

ART. 6. - Dans les six mois de la promulgation de 1a présente loi, 
le Roi convoquera les sections des conseils de l'industrie et du 
travail, aux fins de rédiger, en s'inspirant de l'usage, des règlements
types conformes aux prescriptions des articles qui précèdent. 

ART. 7. - Avant d'entrer en vigueur, tout règlement nouveau ou 
tout changement à un règlement ancien doit être porté à la connais
sance des ouvriers par voie d'affiche. 

Pendant huit jours au moins à partir de I'affich:ige, le chef d'entre-
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pri~e tient à la disposition de ses ouvriers un registre ou cahier où 
ceux-ci peuvent, soit individuellement, soit, le cas échéant, par leurs 
représentants au conseil d'usine ou à toute autre délégation ana
logue, consigner les observations qu'ils auraient à présenter. 

Les ouvriers peuvent, dans le même délai, adresser individuelle
ment et par écrit leurs observations à l'inspecteur du travail du 
ressort. L'inspecteur transmet ces observations au chef d'entreprise, 
dans_ les trois jours de.la réception. 

Les observations doivent être signées par les ouvriers; toutefois, 
lorsque ceux-ci en auront exprimé le désir, leurs noms ne pourront 
être ni communiqués, ni divulgués. . 

Modifié ou non, Je règlement ou le changement au règlement entre 
en vigueur quinze jours après l'affièlrnge. Le chef d'entreprise a le 
droit de prolonger ce délai, dont la durée totale ne peut toutefois 
jamais être supérieure à deux· mois; lorsqu'il est fait usage de cette 
faculté, le projet affiché doit mentionner la date de l'entrée en 
vigueur. 

Le chef d'entreprise · envoie au conseil de prud'hommes et à 
l'inspection du travail un exemplaire du règlement ou du change-
ment au règlement devenu définitif. . 

ART. 8. - Tout règlement ou tout changement au règlement doit 
porter l'attestation, dûment ·signée par le chef d'entreprise, de la 
consultation régulière des ouvriers, conformément à l'article 7 de 
la présente loi. 

ART. 9. - Le règlement ou les usages antérieurs subsistent 
jusqu;à la mise en vigueur du nouveau règlement d'atelier. 

Toutefois, si le règlement doit contenir, conformément à 
l'article 5, des règles spéciales concernant la salubrité, la sécufité, 
la moralité et les convenances, ces règles, par dérogation à 
l'article 7, al,inéa 5, entreront provisoirement en vigueur dès le jour 
de l'affichage. · 

ART. 1.0. - Les règlements faits conformément à la présente loi 
lient les parties pour toute la durée de l'engagement, tant dans les 
dispositions obligatoires prévues ci-dessus, que dans les dispositions 
facultatives qui y seraient jointes en vue d'établir les conditions du 
contrat' de travail. • · 

ART. 11. - Le règlement est et reste affiché dans les locaux de 
l'entreprise, à un endroit apparent. 

Tout ouvrier u le droit d'en prendre copie_. 
Les noms et résidences des délégués du gouvernement pour 
~NN. DES MINES, T. I. 24! 
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l'inspection du travail sont ·affichés en dessous du règlement 
d'atelier. 

ART. 12.-Les chefs d'entreprise soumis à la présente loi tiennent 
un état exact de leur personnel ouvrier, suivant un modèle dressé 
par l'administration. 

ART. 15. - Un arrêté royal déterminera les entreprises dans 
lesquelles un exemplaire des lois et arrêtés relatifs à la salubrité et 
à la sécurité doit être mis par le chef d'entreprise à la disposition des 
ouvriers. 

Le même arrêté indiquera les lois et arrêtés eompris dans cette 
obligation. 

ART. i4. - Les délégués du gouvernement pour l'inspection ont 
la libre entrée dans les locaux affectés à l'entreprise. Ils surveillent 
l'exécution de la présente loi et constatent les infractions par des 
procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire. 

Une copie du procès-verbal sera, dans les quarante-huit heures, 
remise au contrevenant, à peine de nullité. 

ART. 15. - Seront punis d'une amende dé 26 à 1,000 francs les 
chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants qui ne seront point 
pourvus d'un règlement dans les délais légaux, ou qui auront faus
sement certifié la consultation régulière de leurs ouvriers. 

Seront punis d'une amende de 26 à 500 francs les êhefs d'indus
trie, patrons, directeurs ou gérants qui auront omis de comprendre 
dans leurs règlements une ou plusieurs des dispositions prévues par 
les articles 2, 5, 1° et 2°, a et 8. 

Dans les cas ci-dessus, la peine sera encourue à nouveau lorsque 
l'auteur de l'infraction aura négligé de se conformer à la loi dans les 
trois mois de la condamnation contradictoire ou de la signification 
du jugement de condamnation par défaut. 

ART. !6. - Seront punis d'une amende de 26 à 200 francs les 
chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants qui contreviendront 
aux articles 4, 11, 12, 15 et 24 de la présente loi. 

ART. 17. - Les chefs d'industrie, patrons, directeurs ou gérants 
qui auront mis obstacle à la surveillance organisée en vertu de la 
présente loi, seront punis d'une amende de 26 à 100 francs, sans 
préjudice, s'il y a lieu, à l'application des peines comminées par les 
articles 269 à 274 du Code pénal. 

En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, la peine sera doublée. 
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ART. f8. -Le chapitre VII et l'article 8adulivre [•rdu Code pénal 
sont applicables aux infractions prévues par la présente loi. 

ART. 19. - L'action publique résultant d'une infraction aux dis
positions de la présente loi se prescrit par un an. 

ART. 20. - Les chefs d'industrie sont civilement responsables du 
paiement des amendes prononcées à charge de leurs directeurs ou 
gérants. 

AnT. 21. - Les arrêtés royaux qui auraient pour objet d'étendre 
l'obligation du règlement d'atelier à des entreprises occupant moins 
de dix ouvriers, indiqueront l'époque de leur mise en vigueur et le 
délai qui sera laissé aux chefs d'entreprises· pour se conformer aux 
prescriptions légales, 

Disposition transitoire. 

ART. 22. - Les chefs d'entreprise ont un délai qui prendra fin le 
51 décembre 1897 pour rédiger ou modifier les règlements d'atelier 
conformément à la loi. 

Dispositions transitoires. 

ART. 23. - La disposition ci-après est ajoutée à la suite du 
premier alinéa, 1°, de l'article 7 de la loi du 16 août 1887 portant 
réglementation du paiement des salaires des ouvriers : cc ainsi que 
du chef d'indemnités pour malfaçon, emploi abusif de matériaux, 
ou détérioration de matériel, matières premières ou produits. » 

ART. 24. - Le total des amendes infligées par jour à l'ouvrier ne 
peut dépasser le cinquième de son salaire journalier. 

Le produit des amendes doit être employé au profit des ouvriers. · 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'État et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 1.5 juin 1896. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi. 

Le Ministre de l'industrie et du Travail. 

A. NvssENS. 
Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le Ministre de la Justice. 

V. BEGEREN. 



PRODUITS EXPLOSIFS 
[351.778.31 (493)) 

Dépôts souterrains. 

DÉP:i!:CHE MINISTÉRIELLE DU 29 AVRIL 1896. 

Il a été observé à diverses reprises· que les dispositions de 
l'article 274 du règlement de police du 29 octobre 1894, concernant 
les explosifs, qui permet l'établissement dans les travaux souterrains, 
de dépôts de dynamite ou d'explosifs diffieilement inflammables, 
semblaient en antinomie avec les prescriptions de l'art. l'>5 du règle~ 
ment général de police des mines lequel stipule qu'il est défendu de 
laisser dans les travaux souterrains des « explosifs sans emploi 
immédiat». 

Ce .dernier article, qui ne visait au surplus que les petits dépôts, 
laissés :1 front de travail, en vue d'un emploi presque immédiat., est 
aujourd'hui abrogé; il a été remplacé par l'art. l'> de l'arrêté royal du 
13 décembre 1895, qui en a élargi la portée, tout en en précisant le 
sens. Néanmoins, vu les divergences d'interprétations qui se sont 
proùuites sur le point de savoir si l'on pouvait ou non, permettre 
l'établissement de magasins de dynamile dans l'intérieur des mines 
de houille et s'il convenait de le faire, il importe, en vue de l'unité 
d'appréciation nécessaire à la bonne marche du service, de fixer des 
règles précises à cet égard. 

L'établissement de semblables dépôts à l'intérieur des mines êst 
une cause grave de dangers; quelles que soient les précautions prises 
aux divers points de vue de la construction, de l'aménagement et de 
la surveillance, l'explosion d'un dépôt de l'espèce peut avoir les con
séquences les plus désastreuses. Elle peut apporter des troubles 
importants dans la marche de la ventilation, entraîner des éboule
ments considérables, fermer toute retraite aux ouvriers occupés 
dans l'exploitation et empêcher tout accès à ceux qui voudraient leur 
porler secours. 
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Dans les mines franchement grisouteuses, ces dangers s'accroissent 
encore en raison de la nature même du gisement. 

Ce n'est que dans certains cas exceptionnels, où l'emplacement du 
dépôt n'a aucun rapport avec les chantiers de travail que l'établisse
ment de ces magasins peut présenter certains avantages, et dans ce 
cas, ils sont souvent contrebalancés par des difficultés de. surveil
lance plus grandes que celles auxquelles ont voulu se ~oustraire la 
plupart de ceux qui ont sollicité des autorisations de l'espèce qui 
nous occupe. 

L'importance de la question ne vous a point échappé et jusqu'ici 
les autorisations accordées l'ont presque toujours été dans des cas 
spéciaux .ou pour un temps très limité. . 

Je me propose de la soumettre à l'examen du comité permanent 
des mines; en attendant qù'il ait formulé son avis sur cet objet, je 
crois cependant devoir vous inviter à ne point donner d'avis favo
rables sur les demandes de l'espèce qui vous seraient soumises, lors
qu'il s'agit de mines à grisou de deuxième et de troisième catégories, 
à moins toutefois que les dépôts ne puissent être établis dans des 
endroits de ces mines n'ayant aucune relation avec les travaux en 
activité ni avec les puits servant à la translation du personnel, et que 
leur installation dans le fond présente de sérieux avantages. 

Je laisse à votre appréciation de décider- ce qu'il convient de foire 
dans les mines sans grisou ou de première catégorie, dans les mines 
métalliques, les minières ou les carrières souterraines, en appelant 
toutefois votre attention sur la nécessité d'apporterunsoin minutieux 
à l'examen qui doit être fait dans chaque cas particulier, en vous 
inspirant des idées ci-dessus énoncées. 

Le Ministre .de l'lndustrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 



APPAREILS A VAPEUR 
[351.778.37 (493)] 

Exposition de Bruxelles 1897. - Dispenses. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, . 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la demande en date du H avril 1896 de M. le commissaire 
général du gouvernement près l'Exposition internationale de 
Bruxelles en f897, tendant a ce que des facilités administratives 
soient accordées pour l'installation et la mise en usage des appareils 
à vapeur nécessaires au service de !'Exposition; 

Attendu que ceux de ces appareils qui doivent être employés à 
demeure participent, à raison de leur fonctionnement temporaire 
dans les locaux de l'Exposition susdite, du caractère des chaudières 
mobiles reprises sous le § 2 de l'article 24 de l'arrêté royal du 
28 mai 1884; 

Attendu que, pour les chaudières à vapeur d'origine étrangère, 
l'exécution rigoureuse des prescriptions réglementaires relatives au 
poinçonnage et aux spécific:i.tions des qualités des tôles donnerait 
lieu à de graves difficultés et que ces appareils sont destinés, du reste, 
à ne fonctionner que pendant la durée de l'Exposition; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE fer. - Il est accordé dispense, pour les appareils à 
vapeur destinés à fonctionner pendant la durée de !'Exposition inter
nationale de Bruxelles, dans l'enceinte ou dans les dépendances de 
celle-ci et pendant le temps des travaux nécessaires à son instal
lation : 



- 375 -

1° De l'autorisation préalable de placemenf pour tous ces 
appareils; 

2° De l'accomplissement, pour les chaudières construites à 
l'étranger, de ce qui est prescrit à l'article 54 du règlement du 
28 mai 1884, concernant le poinçonnage et les spécifications des 
tôles entrant dans leur construction. 

Ces appareils seront toutefois, avant leur mise en usage, soumis 
à l'épreuve prescrite par le règlement susdit. 

ART. 2. - Indépendamment de la surveillance journalière à 
exercer par les exposants ou par les agents de l'Exposition, les 
appareils à vapeur susmentionnés resteront soumis à la surveillance 
officielle de l'administration des ponts et chaussées à Bruxelles. 

Le commissaire général du gouvernement près l'Exposition 
donnera à cette administration communication des plans d'in.stal
lation des dits appareils, ainsi que de tous les renseignements qu'elle 
jugerait nécessaires en vue de la surveillance à exercer. 

ART. 5. - Notre Ministre de l'industrie et du travail pourra 
accorder, pour ce qui concerne les chaudières à vapeur construites 
à l'étranger et pour la durée de !'Exposition, les dispenses aux 
prescriptions de. Notre arrêté du 28 mai 1884 que pourraient 
réclamer les dispositions spéciales de ces chaudières, notamment 
en ce qui concerne leurs appareils de sûreté, pour autant que ces 
diiilpositions n'offrent aucun inconyénient. 

Notre Ministre de l'industrie et du travail est chargé de l'exé
cution du i;>réseht arrêté. 

Donné à Bruxelles: le 2o avril 1.896. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' Industrie et du Travciil, 

A. NYSSENS. 

-

LÉOPOLD. 



DIVERS 

Fondation Emile J ouniaux 

instituée par arrêté royal du 5 octobre 1888,en vue de récompenser tout 
progrès réalisé dans l'un quelconque des services de l'exploitation 
des houillères, dont la conséquence directe ou indirecte serait 
l'accroissement du bien étre ou de la sécurité des ouvriers. 

AVIS. 

La deuxième période quinquennale du concours prend fin le 
fer janvier 1897. 

Tout auteur d'une invention, d'une amélioration ou d'un perfec
tionnement apporté à l'un des services de l'exploitation houillère et 
ayant pour conséquence directe ou indirecte l'accroissement de la 
sécurité ou du bien être des ouvriers occupés dans cette industrie 
est admis à faire valoir ses titres à l'obtention d'une récompense 
dont la valeur variable peut atteindre DOO francs. 

A cet effet les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir 
avant la date susindiquée du 1 •rjanvier 1897, à la Direction Générale 
des Mines, 2, rue Latérale, à Bruxelles, les documents relatifs à 
l'amélioration invoquée, lesquels doivent être soumis au lury spécial 
qui sera nommé pour les examiner. Les envois porteront en sous
titre : Fondation Émile Jouniaux. - Concours de 1897. 



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

I. - INSPECTION OUVRIÈRE 

L35t8394: n2~8(493J] 

Proposition de loi étabiissant des inspecteurs ouvriers 
chargés de la surveillance des travaux souterrains des 
mines (1). 

TITRE PREMIER 

INSTn'UTION DES INSPECTEURS. 

ART. 101•• - Des inspecteurs ouvriers, élus directement par les 
ouvriers et chargés de surveiller les.travaux souterrains des mines 
sont institués par la présente loi. 

ART. 2. - Leur mission est: 
1° D'examiner les conditions de sécurité et d'hygiène du personnel 

qui est occupé dans ces travaux; 
2° De relever toute contravention, man<1uement aux lois, règle

ments ou défaut de précautions dont. l'employeur ou l'employé se 
seraient rendus coupables ; 

5° De fa'ïre enquête et de dresser procès-Yerbal au sujet de tout 
accident qui pourrait se produire. 

ART. 3. - Un inspecteur suppléant est adjoint à l'inspecteur 
ouvrier. 

ART. 4. - Il est nommé un inspecteur et un inspecteur suppléant 
polir chacune des circonscriptions déterminées comme suit :.chaque 
circonscription sera formée d'un groupe de f,000 à 1,oOO ouvriers, 
sans qu'elle puisse contenir plus de quatre puits en activité . .. 

(1) Proposition émanant de MM. A. De Fuisseaux, F; Cavrot, A. Brenez, J: Wet
tinck, J. Caeluwaert et V. Mansart. 
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ART. 5. - Un arrêté royal délimitera chacune des circonscrip
tions. Le nombre et la limite de ces circonscriptions ne pourront 
être modifiés que tous les cinq ans, sur le rapport des ingénieurs 
des mines et des inspecteurs ouvriers. 

ART. 6. - Un plan en double, donnant la délimitation de chaque 
circonscription, sera remis, par l'État et à ses frais, à chaque inspec
teur ouvrier. 

ART . 7. - Un plan détaillé des travaux souterrains sera remis en 
double expédition à chaque inspecteur ouvrier, et ce aux frais de 
l'inspecté. Chaque mois, ce plan sera visé par le directeur des 
travaux et par le gérant de l'entreprise. En apposant leur visa, ils 
indiqueront le numéro du procès-verbal remis à l'inspecteur ouvrier 
et constatant les modifications survenues dans les travaux. 

ART. 8. - Le plan des travaux sera déposé à la maison communale, 
où chacun en pourra prendre communication. Ce plan ne sera renou
velé que par périodes de six mois, le tout aux frais de l'exploitant. 

TITRE II 

DEVOIRS DES INSPECTEURS. 

ART. 9. - L'inspecteur ouvrier doit visiter au moins deux fois par 
semaine les puits, galeries, chantiers, carrières, confiés à son inspec
tion. Les inspecteurs qui n'auront qu'un seul puits dans leur circon
scription devront le visiter quatre fois au moins par semaine. 

ART. tO. - Chacune de ces visites sera renseignée sur un registre 
ad hoc tenu au siège de la société. L'inspecteur ouvrier y apposera 
sa signature en dessous de la date de son inspection. 

ART. H. - En cas d'accident, le gérant ou le directeur des tra
vaux est tenu d'en informer immédiatement l'inspecteur ouvrier. 
Celui-ci se rendra sur l'heure sur les lieux de l'accident et procédera 
sur place aux enquêtes qu'il jugera nécessaires. Tous les documents 
relatifs à l'exploitation devront lui être remis sans délai, sur sa 
simple réquisition. 

ART. 12. - L'inspecteur ouvrier fera rapport de chacune de ses 
visites. Ce rapport sera consigné sur un registre spécial fourni par 
J'Administration des mines et tenu, sur le carreau de l'exploitation, 
à la disposition des ouvriers. 

ART. 15. - Chaque rapport de l'inspecteur mentionnera : 
1• Les heures auxquelles il aura commencé et terminé ses visites; 



379 -

2° L'itinéraire suivi par lui ; 
5° Ses observations et conclusions. 
ART. 14. - Chaque exploitant pourra, sur le même registre, 

consigner ses observations en regard de celles de l'inspecteur 
ouvrier. 

AnT. 10. --'- Dans toutes ses visites, l'inspecteur ouvrier est tenu 
de se conformer aux mesures prescrites par les règlements pour 
assurer l'ordre et la sécurité dans les travaux. 

AnT. 16. - L'inspecteur suppléant ne remplace l'inspecteur 
délégué qu'en cas d'empêchement de celui-ci. Cet empêchement sera 
constaté par un simple avis donné par l'inspecteur à l'exploitant. 
Toutefois, l'inspecteur pourra se faire accompagner par son sup
pléant lorsqu'il le jugera utile. 

AnT. 17. - Lors de leurs visites, les ingénieurs de l'État devront 
prendre connaissance du registre des rapports et donner leur avis 
en regard de chaque observation y contenue. 

AnT. 18. - Chaque mois, copie du registre sera transmise aux 
frais de l'exploitant au gouverneur de la province. Celui-ci trans
mettra cette copie au ministère des travaux publics. 

TITRE Ill 

DES ÉLECTEURS ET DES ÉLIGIBLES. 

ART. 19. - Les inspecteurs ouvriers et les inspecteurs suppléants 
sont élus directement ·dans chaque circonscription par les ouvriers, 
dans les formes indiquées par les articles suivants. 

An1'. 20. - Sont électeurs dans une circonscription, tous les 
ouvriers et ouvrières employés dans les travaux souterrains des 
mines, aux conditions suivantes : 

1° Ètre âgés de 21 ans;. 
2° Ètre inscrits sur la feuille de la dernière paye effectuée pour la 

circonscription avant l'arrêté de convocation des électeurs. 
Toutefois, lorsque le travail aura été suspendu par lès ouvriers, 

soit par suite d'accident, soit par l'effet des coalitions, seront élec
teurs tous ceux qui sont inscrits su:r la feuille de paye· qui précède 
immédiatement la cessation du travail. 

ART. 21. - Sont éligibles dans n'importe quelle circonscription, 
tous les ouvriers âgés de 50 ans révolus, et ce aux conditions 
suivantes: 
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t 0 Ètre Belge ; 
2° Avoir travaillé dix ans au moins dans les travaux du fond. 
Sont de même éligibles, les anciens ouvriers qui auront travaillé 

dix ans au moins dans les travaux du fond. 

TITRE IV 

DE L;\ CONFECTION DES LISTES ÉLECTORALES ; m~s CONVOCATIONS DES 

ÉLECTEURS j DU FONCTIONNEMENT DU SCRUTIN . 

ART. 22. ·_La liste électorale de chaque circonscription est dressée 
par l'exploitant d'après la dernière feuille de paye, ainsi qu'il est dit 
à l'article 20. 

Cette liste est affichée dans chaque exploitation aux lieux habituels 
pour les avis donnés aux ouvriers. 

ART. 23. - La liste ainsi formée est remise par l'exploitant, dans 
les trois jours qui suivent l'arrêté de convocation, au bourgmestre 
de chacune des communes sur lesquelles s'étend la circonscription. 
Cette liste est remise en trois expéditions. 

ART. 24. - Le bourgmestre fait immédiatement, sans que le délai 
puisse dép:isser la huitaine à partir du jour de l'arrêté de convoca
tion, afficher ces listes à la porte de la maison communale. 

ART. ~o. - Les réclamations des intéressés seront formées dans 
les cinq jours qui suivront cet afficlrngc. Elles seront reçues par le 
bourgmestre et portées devant le juge de paix, qui statue d'urgence 
et en dernier ressort.. 

ART. 26. - Si l'exploitant ne remAt pas au bourgmestre la liste 
ci-dessus mentionnée ou si le bourgmestre ne la fait pas afficher dans 
les délais et conditions ci-dessus indiquées, le gou verueùr fait dresser 
et afficher cette liste aux frais du délinquant, sans préjudice des 
peines qui pourront être prononcées contre ce dernier pour contra
vention it la présente loi. 

ART. 27. - Si une circonscription s'étend sous plusieurs cantons, 
le juge de paix compétent est celui dont le canton comprend la com
mune désignée comme lieu de vote par l'arrêté de convocation. 

ART. 28. - Le gouverneur de la province convoque les électeurs. 
La première èonvocation aura lieu un mois après la promulgation 
de la présente loi, Les comrocations ultérieures auront lieu dans les 
quinze jours qui suivront la disparition du titulaire, qu'il soit 
inspecteur délégué ou seulement suppléant. 
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ART. 29. - L'arrêté de convocation sera affiché dans chaque 
commune de l'arrondissement, quinze jours au moins avant l'élection, 
qui doit toujours avoir lieu un dimanche. · 

ART. 50. - Le vote est obligatoire; Cette obligation est soumise 
aux mêmes peines et prescriptions que celles édictées en la loi élec
torale du 50 juin 18U4 (art. 220 et suivants). Le vote a lieu à la 
maison communale de la commune désignée par l'arrêté· du gouver
neur. 

ART .. 51. - Le bureau électoral est prêsidé par le bourgmestre, 
qui a pour assesseurs le plus âgé et le plus jeune des électeurs 
présents au moment de l'ouverture du scrutin. 

ART. 52. - Chaque bulletin porle deux noms avec l'indication de 
la qualité de délégué ou de délégué suppléant à chaque candidat. Nul 
n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a obtenu· la majorité 
absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix au moins égal 
au quart du nombre des électeurs inscrits. 

Au deuxième tour de scrutin, la majorité rel~tive suffit, quel que 
soit le nombre des volants. 

En cas d'égalité Je suffrages, le plus âgé des candidats est élu. 
Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y est procédé le 

dimanche suivant, dans les mêmes conditions de forme et de durée~ 
Le vote a lieu, sous peine de nullité, sous enveloppe d'un type 

uniforme, que le président remettra à chaque électeur au moment 
où il pénétrera dans l'isoloir. 

ART. 55. - Ceux qui, soit par voie de fait, violences, menaces, 
dons ou promesses, soit en faisant craindre à un électeur de perdre 
son emploi, d'être privé de son travail, ou d'exposer à un dommage 
sa personne, ·sa famille ou sa fortune, auront influencé le vole, seront 
punis d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 
100 francs à 2,000 francs, ou l'une de ces deux peines seülement. 

ART. 54. - Après le dépouillement du scrutin, Je président pro
clame le résultat du vote; il dresse et. transmet au gomerneur le 
procès-verbal des opérations. 

Les protestations doivent être consignées au procès-verbal ou être 
adressées, à peine de nullité, dans les trois jours qui suivront l'élec
tion, au gouverneur, qui en accuse réception. 

Les exploitants peuvent, comme les électeurs, adresser dans le 
même délai leurs protestations ::m gouverneur. 

ART. 55. - En cas de contestation, le gouverneur transmet le 
dossier, au plus tard le cinquième jour après l'élection, au conseil 
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des prud'hommes, on, s'il n'existe pas de conseil de prud'hommes 
dans l;t circonscription, au juge de paix, qui doit statuer dans les 
huit jours suivants. 

En cas d'annulation, il est procédé à l'élection dans le délai 
d'un mois. 

TITRE V 

DURÉE DU MANDAT DE L'INSPECTEUR ET DE SON SUPPLÉANT. 

ART. 56. - Les délégués et les délégués suppléants sont élus pour 
cinq ans. Toutefois, ils doivent continuer leurs fonctions tant qu'ils 
n'ont pas été remplacés. 

Il est pourvu, dans le délai de cinq semaines qùi suit la vacance, 
au remplacement du délégué ou du délégué suppléant décédé, 
démissionnaire, révoqué ou déchu. 

ART. 57. - Le nouvel élu est nommé pour le temps restant à 
courir jusqu'au term.e qui était assigné aux fonclions de celui qu'il 
remplace. 

ART. 58. - Il devra être procédé à de nouvelles élections pour les 
circonscriptions qui seront créées ou modifiées par application du 
§ 2 de l'article 4. 

TITRE VI 

DES CONTESTATIONS ENTRE LES INSPECTEURS OUVRIERS ET LES PATRONS. 

AR.T. 59. - L'article 7, § 5, du décret du 5 janvier 181-3, est 
ainsi modifié : 

En cas de contestations entre le délégué et l'exploitant sur la 
nécessité de travaux it exécuter ou à modifier dans Je fond; comme 
aussi dans le cas où l'exploitant tarderait à faire droit aux réclama
tions du délégué. En un mot, pour régler toutes les contestations 
qui pourraient s'élever entre délégués et patrons, la cause sera portée 
devant les conseils de prud'hommes et instruite d'urgence, à la dili
gence du délégué ou du patron réclamant. Dans les circonscriptions 
où il n'existe pas de conseil des prud'hommes, la cause sera portée 
devant le juge de paix du ressort. 

ART. 40. - Si la contestation intéresse plusieurs circonscriptions, 
tous les délégués de ces circonscriptions seront entendus. Le juge
ment rendu par le conseil fera mention des avis émis par lesdits 
délégués. 
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ART. 41. - . En toute causé appelée dcYant le conseil, l'ingénieur 
de l'État devra donner son avis par écrit dans un mémoire dont il 
sera donné lecture à l'audience. 

TITRE VII 

RÉVOCATION DES DÉLÉGUÉS. 

ART. 42. - La réYocation de l'inspecteur ouvrier pourra être 
réclamée en tout temps par les ou".riers électéurs. d'un circonscrip
tion. 

A cet effet, une requête contenant l'exposé des griefs articulés 
contre le délégué en fonctions sera adressée au gouverneur. Suite ne 
sera donnée à cette requête que si elle est signée par la moitié plus 
un des ouvriers électeurs employés dans la circonscription. 

Le gouverneur transmettra ladite requête aux bourgmestres des 
communes sur le territoire desquelles se trouvent les sièges d'exploi
tation du ressort de l'inspecteur incriminé. 

ART. 43. - Dans les trois jours qui suivront la réception de ces 
pièces, les bourgmestres feront vérifier sur les. feuilles de paye, aux 
sièges des exploitations, l'authenticité des signatures apposées au 
bas de la requéte. 

Les ouvriers qui ne savent pas signer et au nom desquels un tiers 
aurait apposé leur signature seront appelés à la maison commune, 
où ils renouvelleront leur déclaration en présence de ce tiers. 

ART. 44. - Sitôt ces formalités accomplies, sans qu'elles puissent 
excéder la huitaine à partir du jour où les bourgmestres auront reçu 
la requête· du gouverneur, cette requête sera retournée au gouver
neur, visée par }e bourgmestre et accomp:ignée d'un procès-verbal 
succinct de ses opérations. 

ART. 45. - Si les signatures de la moitié plus un des électeurs 
sont reconnues sincères par le procès-verbal et le ·visa du bourg
mestre, le gouverneur prendra un arrêté révoquant l'inspecteur 
incriminé. 

Aussitôt il convoquera les électeurs dans les formes et délais 
repris aux articles 28 et suivants. 

ART. 46. - L'inspecteur révoqué pourra être candidat dans la 
même circonscription où sa révocation aura é~é provoquée. S'il 
échoue, il ne sera plus éligible di,ms aucune circonscription pendant 
un délai de dix ans qui prendra cou_rs à partir de la date !le l'arrêté 
de révocation. 
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ART. 47. - Les dispositions contenues aux articles précédents 
sont applicables aux inspecteurs ouvriers adjoints. . 

ART. 48. - Sera révoqué d'office par le gouverneur tout délégué 
qui, sans motif valable dûment constaté, aura négligé plus de trois 
fois, an cours d'une même année, de faire dans les puits dont il a la 
surveillance les descentes obligatoires exigées par l'article 9, titre II. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. 49. - Le traitement des inspecteurs ouvriers est fixé à 
2,000 francs par an, payable mensuellement par fraction de 
166 fr. 66 c. 

Le mandat de l'inspecteur suppléant est gratuit. Cependant lors
qu'il sera appelé à remplacer I'inspecte~r valablement empêché, il 
touchera une indemnité de o francs par jour pendant toute la durée 
de son intérim. 

ART. oO. - L'État supporte seiù les frais des traitements ainsi 
alloués aux inspecteurs ouvriers. 

ART. oi. - Tous ceux qui apporteraient une entrave aux visites ef 
constatations des inspecteurs ouvriers, de même que tous ceux qui 
contreviendraient aux dispositions de la présente loi seront punis 
d'une amende de 100 francs à oOOO francs et d'un emprisonnement de 
1Q jours à 2 aris Oll d'une de ces peines seulement. 

ART. o2. - Les années passées par l'inspecteur dans l'exercice de 
ses fonctions comptent comme années de travail pour l'obtention de 
la pension. 

ART. o5. - Un arrêté royal réglera l'application de la présente loi 
et déterminera les circonscriptions à établir ainsi qu'il est dit à 
l'article 4. 

ART. 04. - Tous les deux ans, l'État publiera, sous forme de 
bulletin, un résumé des rapports qui lni auront été adressés par les 
inspecteurs ouvriers. 

(Signé) A. DE FmssEAUX, F. CAvROT, A. BRENEz, 
J. CAELEWAERT, J. W

0

ETTINCK, V. MANSART. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

Séance du 28 novembre 1895. 

Proposition de loi établissant des inspecteurs ouvriers 
chargés de la surveillance des travaux souterrains des 
mines (1). 

RAPPORT 

FAI'l' , AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (2), PAR M. FLÉCIŒT. 

MESSIEURS, 

La proposition de loi établissant des inspe'cteurs ouvriers chargés 
·de la surveillance des travaux souterrains des mines, émane de nos 
honorables collègues MM. Alfred De Fuisseaux, F. Cavrot, A. Brenez, 
J. Wettinck, J. Caeluwaert. et V. Mansart (8). 

Elle a été déposée le 1er mars 1895 et elle a donné lieu, dans les 
sections, à des débats dont voici l'analyse . 

EXAMEN EN SECTIONS. 

1re section. - La section approuve le principe de l'inspection 
ouvrière ou de l'adjonction d'inspeGteurs ouvriers. 

Après quelques observations relatives à divers articles du projet 
de loi, la section adopte ce projet par trois voix et trois abstentions. 

2° section. - Le principe du projet. de loi est adopté par cinq 
voix et une abstention. 

5° section. - Le projet est rejeté par une voix contre une. 
4° section. - Le projet est adopté par quatre voix et une 

abstention. 

(1) Proposition de loi, no :1.28 (session de :l894-:l895). 
· ( 2) La section centrale, présidée par 111.SMY, était composée de Mlll. CAvnoT, 

LÉONARD, GILLIAUX, BERLOZ, LE SERGEANT n'HENDECOURT et FLÉGl!ET. 

(3) Voir ci-dessus p. 577. 

ANN. DES 1'llINES1 T. J. 
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5e section. - A la !)• section, un seul membre était présent. Il a 
déclaré qu'il était f:norable à la création d'inspecteurs ouvriers dans 
les mines, mais qu'il ét.ail opposé à l'organisation de cet inspectorat 
tel qu'il est proposé dans le projet de loi. 

6• section. - Le projet de loi est adopté par trois voix et une 
abstention. 

On remarquera ·que, dans les sections, un seul membre s'est 
prononcé contre Je projet de loi soumis à l'approbation de la 
Chambre, tout en se déclarant, en principe, favorable à l'inspection 
ouvrière. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale s'est réunie pour la première fois le 26 juillet 
1895. La discussion générale a surtoul porté sur l'efficacité. d'une 
inspection faite par des omriers, et sur la nécessité de confier aux 
travailleurs eux-mêmes le choix des inspecteurs ouvriers. 

Les signataires de la proposition et les membres de la section 
centrale ont été unanimes pour rendre hommage au dévouement, à 
la r.ompétence et à la ''igilance des ingénieurs de l'État. Toutefois, 
la majorité de la section centrale a reconnu que l'inspection des 
mines serait rendue plus efficace et plus complète par l'adjonction 
d'inspecteurs ouvriers aux fonctionnaires du gouvernement, dont la 
compétence technique est grande; mnis dont les connaissances 
pratiques sont parfois insuffisantes. De plus, les ingénieurs du corps 
des mines, en raison même de la nature de leurs fonctions, ne 
pcment pas toujours risitcr assez fréquemment les mines de leurs 
circonscriptions. 

Un membre ayant exprimé la crainte de voir ce projet de conci
liation se transformer, dans la pratique, en une machine de guerre 
conlre les patrons, a provl)qué les protestations de la plupart des 
membres de la section cêntrale et de tous les signataires de la 
proposition, qui reconnaissent ,-olonliers la bonne ,·olonté du plus 
grand nombre des pntrons, mais qui ne peuvent s'empêcher de 
rappeler ce qùe disait un ingénieur distingué, IU. Julien Weiler, 
dans une de ses brochures. Parlant de la population ouvrière, 
M. Weilcr écrivait : 

u Celle-ci, en effet, en l'absence <l'une organisation sérieuse, est, 
>> pour ainsi dire; livrée sans défense à des instincls qui, sans doute, 
n sont le plus souvent justes et généreux, mais qui, malheureuse
>> ment aussi, ne s'inspirent parfois que du seul esprit de lucre. n 
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Aussi, la grande majorité de la section centrale estime que les 
raisons exposées dans les développements .de la proposition la 
légitiment suffisamment : la sécurité des oi1vriers sera mieux 
assurée et la responsabilité des exploitants sera considérablement 
allégée. 

Les signataires do la proposition ont été inspirés, non par un 
sentiment .d'hostilité à l'adresse des patrons, mais, par le désir 
d'assurer mieux encore la viq et la santé des. mineur·s et de calmer, 

' chez l'ouvrier, certaines défiances, fussent-elles absolument illégi-
times. C'est donc une œuvre d'apaisement et de concilintfon, 
destinée à détruire de nombreux germes de discorde. 

Au surplus, la nécessité d'une inspection ouvrière a été reconnue 
maintes fois par le gouvernement. · 

Pour que le but de la proposition soit atteint, il faut que les 
inspecteurs soient des hommes rompus au travail dans les mines, et, 
de plus, que ces inspecteurs inspirent aux ouvriers la confiance la 
plus absolue. Aussi les auteurs du projet ont-ils stipulé que les 
inspecteurs seraient des ouvriers élus par les ouvriers de la 
circonscription dont ils auront la surrnillance. 

Un membre de la section centrale combat le projet, constate que 
le nombre des accidents dans les mines a diminué et ajoute que, 
dans diverses industries, les accidents sont plus nombreux que dans 
les mine~. . 

Il serait injuste de méconnaître les progrès réalisés dans l'exploi
tation des mines au point de vue de la sécurité des ouvriers; ces 
progrès sont dus en grande partie à la Yigilance des ingénieurs du 
corps des mines, ainsi qu'à l'intelligence et à la bonne volonté des 
ouvriers et <les exploitants; mais la perfection n'est pas atteinte, et 
il survient encore chaque jour des ncci<lents dont une surveillance 
plus active pourra diminuer et le nombre et la gravité. 

Un membre a fait observer que le principe de. l'élection directe 
des inspecteurs par les OU\Tters suscite des appréhensions : les 
ouvriers, dans certains cas, s'efforceraient de choisir des inspecteurs 
animés d'intentions hostiles envers les patrons, et ces inspecteurs 
pourraient manifester des exigences vexatoires pour les patrons. 

On peut répondre i1 cette observation que certains articles de la 
loi proposée empêcheront les Yexations. La loi stipule, en effet, que 
l'inspecteur ouvrier consignera ses observations sur un registre ad 
hoc, que le patron répondra. dans le même registre, et qùe les 
ingénieurs de l'Administration des mines devront prendre comütis ... 

0 , 
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sance du registre des rapports et donner leur avis en regard de 
chaque observation y contenue. 

En cas de conflit, les diverses observations seront soumises à la 
juridiction établie; et nous croyons pouvoir affirmer que l'inspecteur 
ouvrier se gardera bien de s'exposer légèrement à être désavoué 
par les diverses autorités. 

Au surplus, il est utile et sage d'accorder aux ouvriers mineurs, 
dans la solution des questions industrielles, une part légitime de 
collaboration, et on est en droit d'espérer qu'ils feront des choix 
judicieux et dignes. Les inspecteurs, qui jouiront de la confiance 
des ouvriers, sauront justifier cette confiance en défendant, avec 
une absolue équité, les intérêts des ouvriers et des patrons. 

Nous estimons qu'une réglementation rigoureuse des dispositions 
.propres à prév~nir les accidents constituera un contrôle efficace de 
la surveillance et ne pourra qu'être utile aux patrons. Les diffi
cultés et les dépenses provoquées par les mesures à prendre seront 
toujours moiris graves et moins onéreuses que les conséquences et 
la responsabilité d'accidents qu'on aurait pu éviter. 

On sait qu'actuellement la plupart des ouvriers mineurs victimes 
d'.accidents ne sont pas indemnisés parce que ces accidents sont dus 
à l'imprudence des victimes. ou à des causes fortuites ; ou bien 
encore, parce que les intéressés se heurtent à la difficulté pratique 
de faire la preuve imposée au demandeur en justice. Noi,1s espérons 
que le présent projet de loi portera un remède à cette situation en 
créant un contrôle plus efficace qui permettra d'établir mieux, et 
plus souvent, de légitimes responsabilités. 

C'est animée de ces sentiments et guidée par ces considérations 
que la section centrale a examiné la proposition de loi soumise aux 
délibérations de la Chambre, et qu'elle en a adopté l'article 1er par 
six voix contre une. 

Les titres 1, II, III, IV et V ont donné lieu à des discussions appro
fondies, et certains articles du projet ont été modifiés. 

Après un examen attentif des titres VI et VII, la section centrale 
a décidé d'en proposer la suppression. 

Le titre VIII, devenu le titre VI du projet de la section centrale, 
a été adopté avec une modification à l'article 04 ancien ou 46 
nou•;eau. 

L'ensemble du projet a été adopté par trois voix contre une et 
une abstention. 

Diverses pétitions ont été adressées à la Chambre en faveur de 
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l'organisâtion de l'inspection des mines par des ouvriers. Le conseil 
provincial du Hainaut a également émis un vœu ·dans ce sens. 

Le Rapporteur, 

FERD. FLÉCHET. 

Le Président, 

B011 GEORGES ~NOY. 

PROPOSITION DE LOI 

TITRE I 

ARTICLE i ••. - Des inspecteurs ouvriers, élus directement par 
les ouvriers, dans les conditions indiquées aux articles 20 et 21, et 
chargés de surveiller les travaux souterrains des mines, sont insti
tués par la présente . loi. 

ART. 2. - Leur mission est: 
1° D'examiner les conditions, compatibles avec l'exploitation des 

mines, de sécurité et d'hygiène du personnel qui est occupé dans ces 
travaux; 

2° De relever toute contravention, manquement aux lois, règle
ments ou défauts de précautions ·dont l'employeur ou l'employé se 
seraient rendus coupables; 

5° De foire enquête et de faire rapport au sujet de tout accident 
qui pourrait se produire. 

ART. 5. - Un inspecteur suppléant est adjoint à l'inspecteur 
ouvrier. 

ART. 4. -11 est nommé un inspecteur et un inspecteur suppléant 
pour chacune des circonscriptions déterminées comme suit : 

Chaque circonscription sera formée d'un groupe de 1,000 à 
·1,500 ouvriers sans qu'elle puisse contenir plus de quàlre sièges 
d'exploitation en activité. 

ART. 5. - Un arrêté ropl délimitera chue.une des circonscrip
tions. Le nombre et la limite de ces circonscriptions ne pourront 
être modifiés que tous les cinq ans, sur le rapport des ingénieurs 
des mines, des inspecteurs ouvriers ou dès exploitants. 

ART. 6. - Un plan en double, donnant la délimitation de chaque 
circonscription, sera remis par l'État et à ses frais~ à chaque inspec
teur otivrier, et à chaque exploitant de la circonscription. 

ART. 7. - Un plan détaillé des travaux souterrains sera constam-
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ment à la disposition de l'inspecteur ouvrier, au local des plans et 
au besoin dans les travaux. Chaque mois ce plan sera visé par l'agent 
responsable de l'exploitation. 

TITRE U 

AnT. 8. - L'inspecleur ouvrier <loit ' 'isiter au moins quatre fois 
par mois les puits, galeries, chantiers, confiés à son inspection. 

Les inspecteurs qui n'auront qu'un seul siège dans leur circons
cription devront Je visiter au moins deux fois par semaine. 

AnT. 9. - L'inspecteur ouvrier se tiendra en outre à la disposi
tion de l'administration <les mines pour visiter les travaux avec son 
délégué chaque fois qu'il en sera requis. 

ART. 10. - Chacune de ces visites sera renseignée sur un registre 
ad hoc, tenu au siège d'exploitation. L'inspecteur ouvrier y apposera 
sa signature au-dessous de la date de son inspection. 

ART, 11. - En eus d'accident, l'agent responsable des travaux 
est tenu d'en informer immédiatement l'inspecteur ouvrier. Celui-ci 
se rendra sur l'heure sur les lieux de l'accident et procédera sur 
place aux enquêtes qu'il jugera nécessaires. Tous les documents 
relatifs à l'organisation des travaux devront lui ètre soumis sur sa 
simple réquisition, et sans qu'il puisse les emporter. 

ART. 12. - L'inspecteur ouvrier fera rapport de chacune rle ses 
visites. Ce rapport sera consigné sur un registre spécial fourni par 
l'Administration des mines et tenu sur le carreau de l'exploitation à 
la disposition des ouvriers. Ce registre comprendra quatre colonnes 
dont la première sera réservée anx observations de l'inspecteur 
ouvrier, la seconde sera réservée aux observations de l'exploitant, 
la troisième sera réservée aux obse1·vations de l'ingénieur dL1 corps 
des mines et la quatrième sera réservée à l'inscription des solutions 
intervenues. 

Dans les cas urgents, l'inspecteur ouvrier convoquera l'ingénieur 
du corps des mines de la circonscription à l'effet de faire prendre, 
dans le plus bref délai, les mesures que comportera la situation. 

AR'l'. 13. - Chaque rapport de l'inspecteur mentionnera : 
1° Les heures auxquelles il a commencé et terminé ses visites; 
2° L'itinéraire suivi par lui; 
3° Ses observations et conclusions. 
ART. 14. - Chaque exploitant pourra, sur le même registre, con

signer ses observations, en regard de celles de l'inspecteur ouvrier. 
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ART. 15. - Dans toutes ses-visites, l'inspecteur ouvrier est tenu de 
se conformer ai.lx mesures prescrites par les règlements pour assur~r 
l'ordre et la sécurité dans les travaux. 

ART. 16. _:__L'inspecteur suppléant ne remplace l'inspecteur délé
gué qu'en cas d'empêchement d!~ celui-ci. Cet empêchement sera 
constaté par un simple avjs donné par l'inspecteur à l'exploitant. 

ART. :i 7. - Lors de leurs visites, les ingénieurs de l'Etat devront 
prendre connaissance du registre des rapports et donner leur avis 
en regard de chaque observation y contenue. 

ART. :18. - Chaque mois, copie du registre sera transmise par 
l'exploitant et à ses frais, à l'AdministraLion des mines. Celle-ci 
transmettra cette copie au Ministère du Travail. 

TITRE III 

DES ÉLECTEURS. - DES ÉLIGIBLES. 

ART. 19. - Les inspecteurs ouvriers et ies inspecteurs suppléa~ts 
sont élus direclement dans èhaque circonscription par les ouvriers, 
dans les formes indiquées par les articles suivants : 

ART. 20. - Sont électeurs dans une circonscription, tous les 
ouvriers employés dans les travaux; souterrains ·des mines, aux con
ditions sui vantes : 

1° Etre âgés de 21 ans ; . 
2° A''oir travaillé dans les mines pendant au moins deux· ans et 

dans les mines de la circonscription pendant au moins six mois de 
l'année qui a précédé la formation de la dernière liste d'élec.teurs. 

ART. 2:1. - Sont éligibles dans leur circonscription ou dans une 
des circonscriptions limitrophes, tous les Belges âgés de. 30 ans 
révolus, ayant fourni, devant l'administration communale, la preuve 
qu'ils savent lire et écrire, ayant travaillé dix ans au moins dans les 
travaux du fond, et n'ayant pas abandonné ces tr.avaux depuis plus 
de dix ans. 

ART. 22. - Les inspecteurs ouvriers ne pourront faire aucun com
merce directement ou indirectement, ni exercer un mandat politique 
quelconque. 
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TITRE IV 

DÉ LA CONFECTION DES LISTES ÉLECTORALES. - DES CONVOCATIONS DES 

ÉLECTEURS. - DU FONCTIONNEMENT DU SCRUTIN. 

ART. 25. - La liste électorale de chaque circonscription est 
dressée par l'exploitant conformément à l'article 20. 

Cette liste est affichée· dans chaque exploitation aux lieux habi
tuels pour les avis donnés aux ouvriers. 

ART. 24. - La liste ainsi formée est remise par l'exploitant, dans 
les trois jours qui suivent l'arrêté de convocation, au bourgmestre 
de chacune des communes sur lesquelles s'étend la circonscription. 
Cette liste est remise en trois expéditions. 

ART. 25. - Le bourgmestre fait immédiatement, sans que le délai 
puisse dépasser la huitaine à partir du jour de l'arrêté de convoca
tion, affi cher ces listes à la porte de la maison communale et prévient 
le juge de paix et le gouverneur de la date de cet affichage. 

ART. 26. - Les réclamations des intéressés seront formées dans 
les cinq jours qui suivront cet affichage. Elles seront reçues par le 
bourgmestre et portées devant le juge de paix qui statue d'urgence 
et en dernier ressort. 

A11T. 27. - Si l'exploitant ne remet pas au bourgmestre la liste 
ci-dessus mentionnée, ou si le bomgmestre ne la fait pas afficher 
dans le.s délais et conditions ci-dessus indiqués, le gouverneur fait 
dresser et afficher cette liste, aux frais du délinquant, sans préjudice 
des peines qui pourront être prononcées contre ce demier pour con
travention à la présente loi. 

ART. 28. - Si une circonscription s'étend sous plusieurs cantons, 
le juge de paix compétent est celui dont le canton comprend la com
mune désignée comme lieu de vote par l'arrêté de convocation. 

ART. 29. - Le gouverneur de la province convoque les électeurs. 
La première conyocation aura lieu trois mois après l:i promulgation 
de la présente loi. Les convocations ul1.érieures auront lien dans les 
quarante jours qui suivront la disparition du titulaire, qu'il soit 
inspecteur délégué ou seulement suppléant. 

ART. 30. - L'arrêté de convocation sera affiché dans chaque com
mune de la circonscription, quinze jours au moins avant l'élection, 
qui doit toujours avoir lieu un dimanche. 

ART. 31. - Le vote est obligatoire. Cette obligation est soumise 
aux mêmes peines et prescriptions que celles édictées en la loi élec
torale du 30 juin 1894, articles 220 et suivants. Le vote a lieu à la 



maison,communale de la commune désignée par l'arrêté du gouver
neur. 

ART. 32. - Le bureau électoral est présidé par le bourgmestre 
qui a pour assesseurs le plus âgé et le plus jeune des électeurs pré
sents ait moment de l'ouverture du scrutin. 

ART. 55. - Les formalités de l'élection seront réglées par arrêté 
royal.· 

ART. 54. - Ceux qui, soit par voies de fait, violences, menaces, 
dons ou promesses, soit en faisant craindre à un électeur de perdre 
son emploi, d'être privé de son travail, ·ou d'exposer à un dommage 
sa personne, sa famille ou sa fortune, auront· influencé le vote, seront 
punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d.'une amende 
de 26 à 200 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 55. - Après le dépouillement du scrutin, le président pro
clam.e le résultat du vote; il dresse et transmet au gouverneur le 
procès-verbal des opérations. 

Les protestations doivent être consignées au procès-verbal ou être 
adressées, à peine de nullité, dans les trois jours qui suivront l'élec
tion, au gouverneur, qui en accuse réception. 

Les exploitants peuvent, comme les électeurs, adresser dans le 
même délai leurs protestations au gouverneur. 

ART. 56. - En cas de contestation, le gouverneur transmet le 
dossier, au plus lard le cinqttième jour après l'élection, au Conseil 
des prud'hommes, ou, s'il n'exi.ste pas de Conseil de prud'hommes 
dans la circonscription, au Juge de paix, qui doit statuer dans ~es 
huit jours suivants. · 

En cas d'annulation, il est procédé à l'èlection dans le délai de 
quarante jours. 

TITRE V 

DURÉE DU MANDAT DE L'INSPECTEUR ET DE SON SUPPLÉANT. 

ART. 57. - Les délégués et les délégués suppléants sont élus pour 
cinq ans. Toutefois, ils doivent continuer leurs fonctions tant qu'ils 
n'ont pas été 11emplacés. 

Il .est pourvu, dans le délai de quarante jours qui suitla vacance, 
au remplacement du délégué ou du délégué suppléant décédé, démis
sionnaire, révoqué ou déchu. 

ART. 38. ~ Le nouvel élu est nommé pour le temps restant à 
courir jusqu'au terme qui était assigné aux fonctions de celui qu'il 
remplace. 
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ART. 39. - Il devra être procédé à de nouvelles élections pour 
les circonscriptions qui seront créées ou modifiées par application 
du', paragraphe2 de l'article 4. 

ART. 40. - En cas de non observation des obligations qui lui sont 
imposées par la présente loi, l'inspecteur ouvrier sera révoqué par 
le gouverneur, après enquête. 

TITRE VI 

ART. 4L - Le traitement des inspecteurs ouvriers est fixé à 
2000 francs par an, payable mensuellement par fractions de 
166 fr. 66. 

Le mandat de l'inspecteur suppléant est gratuit. Cependant, lors
qu'il sera appelé à remplacer l'inspecteur valablement empêché, il 
touchera une indemnité de 5 francs par jour pendant toute la durée 
de son intérim. 

ART. 42. - L'État supporte seul les frais des traitements ainsi 
alloués aux inspecteurs ouvriers. 

ART. 43. - Tous ceux qui apporteraient une entrave aux visites 
et constat3tions des inspecteurs ouvriers, de même que tous ceux 
qui contreviendraient aux dispositions de la présente loi, seront 
punis d'une amende de 100 à 5000 francs et d'un emprisonnement 
de quinze jours à deux ans ou d'une de ces peines seulement. 

ART. 44. - Les années passées par l'inspecteur dans l'exercice de 
ses fonctions comptent comme années de travail pour l'obtention de 
la pension. 

ÂRT. 45. - Un arrêté royal réglera l'application de la présente loi 
et déterminera les circonscriptions à établir ainsi qu'il est dit en 
l'article 4. 

ART. 46. - Tous les deux ans, l'État publiera, sous forme de bul
letin, un résumé des observations consignées dans les registres visés 
par l'article 12. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

Séance du 50 avril 1896. 

Projet ile lol instituant des délégués à l'inspection 
des mines. 

EXPOSl'~ DES MOTIFS 

MESSIEURS, 

Le carar.tère part.iculièrement dangereux de l'industrie houillère, 
la nécessité de veiller avec un soin rigoureux à la prévention des 
accidents, la nature spéciale des mesures à prendre en cas de 
sinistre justifient, en dehors même de toute considération relative 
aux principes du droit d'exploiter, l'intervention active des pouvoirs 
de police. , 

Actuellement l'inspection minière s'exerce par les ingénieurs du 
Corps des mines. La science, la compétence et le dévouement de ces 
fonctionnaires sont unanimement reconnus et appréciés; et il est 
certain que la décroissance constante du risque professionnel, mise 
en lumière par les statistiques, est due pour une bonne part à leurs 
consciencieux efforts. {)'un autre côté, il faut reconnaître que les 
exploitants, par une application intelligente des procédés nouveaux 
de la science minière, ont également contribué à ces. heureux 
résultats. 
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Nombre moyen d'ouvriers tués annuellement 

dans les charbonnages de Belgique (fond et surface réunis). 

PÉRIODES 

Par 10,000 travailleurs Pour un million de tonnes 

occupés de charbon extrait 

1831 à 184..Q 3l.07 33.88 

1841à1850 29.74 26.44 

1851à1860 29.32 24.09 

1861 à 1870 26.05 18.90 

1871à1880 24.50 16.82 

1881 à 1890 19.92 11.41 

1886 à 1895 17.08 9.82 

Il importe de remarquer que la diminution signalée du risque 
professionnel coïncide ayec l'accroissement continu des· difficultés 
d'exploitation. Par suite de l'approfondissement des travaux, le 
nombre relatif des mines à grisou a considérablement augmenté, en 
même temps que les dégagements normaux ou subits du redoutable 
gaz devenaient plus abondants, plus fréquents QU plus violents. En 
oulre, les nécessités de la rapide translation d'ouvriers toujours plus 
nombreux dans les puits pénétrant toujours plus bas, ainsi que 
l'augmentation des profondeurs, qui provoque la réduction du nom
bre des sièges et la concentration des extractions, ont cette consé
quence d'exposer beaucoup pins de travailleurs qu'autrefois aux 
dangers d'un accident général à un même siège. On peut enfin 
compter parmi les facteurs dont on aurait pu attendre un accroisse
ment dans le degré d'intensité des risques, l'afilux notable, clans les 
charbonn:iges, d'ouvriers étrangers à l'industrie houillère et dépour
vus, pur suite, de l'expérience des vétér-ans de la mine. 

La science a victorieusement combattu ces causes multiples de 
dangers nouveaux; et ce n'est pas au moment où ces résultats sont 
constatés, que l'on serait en droit de mettre en doute la haute valeur 
des connaissances à la fois scientifiques et pratiques des fonc
tionnaires de l'Administration des mines. 
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Si toutefois le Gouvernement croit devoir proposer l'institution 
de délégués à l'inspection des travaux souterrains des mines de 
houille, choisis parmi les travailleiirs manuels, c'est qu'il estiine que 
cette mesure, moyennant les garanties indispensables, ne pourra 
que contribuer encore à la prévention des accidents miniers. Le 
projet de loi n'éntend pas cependant mettre en opposition la pra
tique et la théorie. La pratique est assurément chose précieuse ; 
mais elle ne l'est qu'à la condition d'être éclairée par la science. 
L'histoire de l'industrie houillère démontre que les progrès ont été 
souvent contrecarrés par les préjugés, les présomptions et l'entête
ment des hommes exclusivement pratiques. Mais, tout en reconnais
sant que l'organisation du service des ingénieurs des mines est réglée 
de façon à satisfaire largement aux nécessités de la pratique, il fau.t 
dire que si la science du technicien est indispensable lorsqu'il y a 
lieu d'ordonner et de prescrire, par contre l'expérience du praticien 
n'est pas à dédaigner lorsqu'il s'agit de constater, d'observer et de 
contrôler. 

On ne pourrait d'ailleurs trop multiplier les· visites dans les exploi
tations : l'inspection par les délégués renforcera donc la surveil
lance existant aujourd'hui. 

Toutefois, cette considération ne suffirait pas, à elle seule, ù 
justifier l'institution nouvelle, puisqu'on arriverait au même résultat 
en élargissant les cadres du Corps des mines. Si la participation à 
l'inspection d'un élément nouveau parait utile, c'est qu'elle com
porte la création d'agents locaux, connaissant le district où ils 
exercent, y ayant fait leur apprentissâge, y ayant travaillé en qualité 
dé mineur, au courant donc des particularités des exploitations 
locales, connus des ouvriers auxquels ils inspirent confiance, dès 
lors à même d'obtenir aisément de ceux-~i des renseignements pré
cieux pour l'exercice d'un contrôle efficace, capables enfin, par la 
communaut~ des aspirations et du mode d'existence, et pourvu 
qu'ils comprennent leur rôle, d'exercer sur . ces ouvriers une 
influence heureuse au point de vue du maintien de l'ordre,, de la 
discipline, de la stricte observance des règlements miniers. · 

Telles sont les raisons qui justifient le projet de loi que le Gouver-
nement a l'honneur de soumettre à la Législature. · 

Pour réaliser le but poursuivi, il faut éviter· d'établir entre 
l'inspection exercée par les officiers des mines, d'une part, et l'inter
vention des délégués nouve:\ux, d'autre part, une dualité qui devien
drait la source de conflits fâcheux et aboutirait à l'anarchie 
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administrative. L'unité dans le contrôle s'impose, et si l'indépendance 
nécessaire doit être laissée aux délégués quant à leur droit 
d'investigation et de constatation, il y a lien toutefois de réserver au 
Corps des mines la faculté de leur donner les instructions qu'exigerait 
l'intérêt du service. Les délégués à l'inspection doivent dès lors être 
placés sous l'autorité du Ministre qui a la police des mines dans ses 
attributions. 

Des conditions sérieuses de capacité, d'expérience, de sagesse et 
de tact, sont en outre indispensables de la part des délégués ·à 
l'inspection minière. L'intérêt de la sùreté des ouvriers et de la 
sécurité des exploitations réclame impérieusement de telles 
garanties. 

Il faut enfin que le délégué soit, autant que possible, à l'abri du 
soupçon de partialité. Il importe notamment qu'il ne se fasse pas 
l'agent de revendications politiques ou même économiques, étran
gères à sa mission, et qu'il se renferme dans son rôle d'observateur 
intelligent et de rupportenr consciencieux. 

A ces divers points de vue, ia proposition présentée à la Chambre 
des représentants, le 1er mars 1895, par MM. A. De Fuisseaux et 
consorts ne peut rallier l'assentiment du GonYernement. La section 
centrale propose, il est vrai, d'en atténuer certains inconvénients. 
l\Iais les amendements qu'elle formule n'en modifient pas les carac
tères essentiels. Préocrnpé des intérêts supérieurs d'une bonne 
administration, le GonYernement s'est efforcé de faire œuvre à la 
fois plus pratique, plus simple et plus efficace. 

La prése.ntation des candidats à l'inspection se fera par les 
sections compérentes des Conseils de l'industrie et du travail. Les 
ouvriers désignés jouiront donc à la fois de la confiance des chefs 
d'entreprise .et de celle des travailleurs. Lorsque les présentations 
seront régulièrement faites, le Ministre portera son choix sur l'un 
des deux candidats désignés par le Conseil. Il a fallu, tot1tefois, pré
voir le cas oit les présentations auraient lieu duns des conditions 
irrégulières on même n'auraient pas lieu du tout. C'est pourquoi Je 
projet donne au Ministre, en pareille occurrenc~, le droit de nommer 
le délégué à l'inspection parmi les ouvriers de la circonscription, 
réunissant les conditions de capacité toujours exigées des candidats. 
Parmi ces conditions, celles relatives au degré d'instruction que 
doivent posséder les délégués seront en tout cas constatées, préala
blement à la nomination, suivant un mode à régler par arrêté royal. 
Un examen sommaire pourra êlre institué à cet eflet. 
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L'organisation des circonscriptions inspectorales doit être aban
donnée au pouvoir exéciltif. II faut, en effet, tenir compte ici de 
diverses circonstaiic.es éminemment variables : nombre des ouvriers, 
nature et situation géographique des exploitations, etc. Le projet se 
borne donc à prescrire cei·tains principes auxquels se conformeront 
les arrêtés royaux pris en exécution de la loi. 

La sanction pénale_ établie pour ceux qui mettraient obstacle à 
l'exercice de la mission des délégués, est empruntée aux lois sur 
l'inspection du travail actuellement en vigueur. 

Pour le surplus, les divers al'licles du projet se bornent à traduite, 
en formules précises, les principes généraux précédemment exposés, 
et nous croyons superflu d'en donner un commentaire spécial. 

Le bfinist-re de l'industrie et du Tra.vail, 

A. NYSSENS. 

PROJET DE LOI 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Notre 1Uinis1re de l'bidnstrie et du Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre Ministre de l'industrie et du Travail présentera, en Notre 
nom, aux Chambres législatives, le projet de loi ·dont la teneur suit : 

ARTICLE . 1•r. - Tous les trois ans, les sections des Conseils de 
l'industrie et du Travail qui représentent l'industrie des charbon
nages proposent au Ministre de l'industrie et du T1·avail, conformé
ment aux règles tracées ci-après, des candidats aux emplois de 
délégués à l'inspection des travaux souterrains des mines de houille. 

ART. 2. --Le nombre, l'étendue et les limites des circonscriptions 
dans lesquelles les délégués à l'inspection des mines exercent leurs 
fonctions sont arrêtés tous les trois ans par le lloi. 

Il y aura ,au moins vingt efau plus quarante circonscriptions. 
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ART. 3. - Deux candidats sont proposés pour chaque· emploi de 
délégué à l'inspection des mines. 

Le c;is échéant, la section compétente du Conseil de l'industrie et 
du Travail désigne autant de fois deux candidats qu'il y a de cir
conscriptions dans son ressort. 

Si la circonscription s'étend sur les ressorts de plus d'un Conseil, 
les sections compétentes sont réunies en assemblée plénière à l'elfet 
de désigner les deux candidats. 

ART. 4. - Les sections compétentes sont convoquées en séance 
spéciale par le Ministre de rinduslrie et du Travail, aux fins de 
procéder à la présentation des candidats. 

L'ordre du jour de la séance ne peut porter aucun autre objet. 
ART. 5. - La présentation de chaque candidat se fait séparément 

au scrutin secret. Elle n'est valable que si la moitié au moins des 
membres de la section ou des sections réunies prennent part au 
vote. Lorsque le nombre des patrons présents n'est pas égal à celui 
des ouvriers ou réciproquement, les plus jeunes membres de la caté
gorie la plus nombreuse s'abstiendront de participer au scrutin. 

Si, au premier tour de scrutin, aucun nom ne réunit la majorité 
absolue, il est procédé au ballottage entre les cieux noms qui ont 
réuni le plus de voix, la préférence, en cas de parité de suffrages, 
étant donnée au plus âgé. · 

Si le ballottage ne donne aucune majorité, le résultat du vote 
équivaut à une absence de présentation et doit être transmis au 
Ministre à titre de simple renseignement. 

ART. 6. - Pour être valablement proposé à un emploi de délégué 
à l'inspection des mines, il faut : 

i 0 Etre Belge ; 
2° Etre âgé de trente ans accomplis; 
3° Exercer effectivement, depuis cinq ans au moins, à titre 

d'ouvrier ou de surveillant, soit dans la circonscriptio·n, soit dans 
les circonscriptions limitrophes, une ou plusieurs des branches du 
travail à la mine qui exigent un apprentissage, à l'exclusion de tout 
travail de manœuvre ou d'auxiliaire; 

4° Savoir lire et écrire, et connaitre les quatre règles de l'arithmé
tique; 
. 5° Savoir lire le plan d'une exploitation dans une même allure de 
couche, en plateure ou en dressant; 
. 6° Ne se trouver dans aucun des cas d'indignité prérns par les 

articles 8 et 4i de la loi organique des Conseils de Prud'hommes; 
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7° N'avoir, depuis cinq ans, encouru aucune condamnation pour 
infraction aux règlements de police sur les mines; 

L'âge d'éligibilité peut être réduit à vingt-cinq ans et la durée de 
l'exercice du métier réduite à trois ans, pour_ les ouvriers ou sur
veillants porteurs d'un diplôme de capacité délivré par une école 
industrielle, agréée à cette fin, dans des conditions à déterminer 
par arrêté royal. . 

ART. 7. - Le Ministre nomme à l'emploi de délégué à l'inspection 
l'un des deux candidats présentés. 

A défaut de deux présentations valables, le Ministre peut nommer 
le délégué de la circonscription parmi les ouvriers réunissant les 
conditions énumérées à l'article précédent. 

ART. 8. - Les délégués à l'inspection des mines sont nommés 
pour trois ans. 

Le délégué dont les fonctions n'ont pas été renouvelées ne peut 
être val:ilJlement présenté à nouveau comme candidat que s'il a 
repris le métier de mineur et l'exerce effectivement depuis un an 
au moins an moment de la nouvelle présentation. 

ABT. 9. - En cas de décès, démission ou révocation d'un délégué 
à l'inspection des mines, de. nouvelles propositions peuvent être 
demandées au collège compétent, en me de remplacer le délégué 
décédé, démissionnaire ou révoqué, pour la durée restant à courir 
du terme de sa charge. 

Le Ministre peul aussi co11ficr ad interim la fonc!ion vacante à un 
ou plusicms délégués des circonscriptions limitrophes.- La mème 
faculté appartient au Ministre lorsqu'un.délégué est momentunément 
empêché de remplir ses fonctions pour cause de maladie ou tout 
autre motif. 

ART. 10. - Les délégués à l'inspection des mines ont pour 
mission: 

1° D'exami11er, au point de vue de la salubrité et de la sécurité 
des ouvriers, les travaux souterrains des mines; 

2° De concourir à la constatation des accidents et à la recherche 
des causes qui les ont occasionnés; 

3° De signaler, le cas échéant, les infractions aux lois et ar1•êlés 
sur le travail, à l'exécution desquels les ingénieurs des mines· sont 
chargés de veiller. · · 

Dans cette mission, ils se conformeront aux instructions que, le 
cas échénnt, leur donneraient les ingénieurs des mines. 

ANN. DES MINES, T. I. 26 
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ART. H. - Chaque délégué fait au moins dix-huit visites par 
mois dans les travaux souterrains de sa circonscription. 

A sa sortie des travaux, il consigne dans un registre spécial fourni 
par !'Administration des mines et tenu, au siège de l'exploitation, à 
la disposition de la direction et des ouvriers : 

1° La date de la visite; 
2° Les heures auxquelles la visite a commencé et fini; 
3° L'itinéraire suivi ; 
4° Les faits essentiels observés. 
Le Directeur de l'exploitation a le droit de consigner ses observa

tions, dans le même registre, en regard de celles du délégué. 
Le délégué adresse, sans retard, copie des observations insérées 

au registre, à l'ingénieur qui lui a été désigné à cette fin. 
ART. i2. - Les délégués à l'inspection des mines peuvent exiger 

un guide pour leurs parcours souterrains. Ils ne peuvent refuser 
d'être accompagnés. 

lis peuvent, sans toutefois les déplacer, prendre connaissance des 
plans d'exploitation. 

Ils sont tenus de se conformer aux mesures prescrites par les 
règlements pour assurer l'ordre et la sécurité dans les travaux. 

ART. i5. - Le délégué qui est atteint d'une infirmité le rendant 
impropre à son service peut être relevé de ses fonctions par le 
Ministre. 

Pourra être ré,·oqué par le Ministre, le délégué qui se rendra 
coupable d'un manquement grave à ses devoirs ou qui cessera de 
réunir les conditions prescrites à l'article 6, 6° et 7°, de la présente 
loi. 

ART. 14. - Les délégués à l'inspection des mines ne peuvent être 
membres ni des Conseils de Prud'hommes, ni des Conseils de 
l'industrie et du Travail. 

ART. m. - Les délégués à l'inspection des mines ne peuvent faire 
le commerce. Cette interdiction s'étend à leur femme et à leurs 
enfants qui habitent avec eux. 

ART. m. - Il est alloué aux délégués à l'inspection des mines, à 
charge de l'Ét::it, une indemnité annuelle et des frais de route à fixer 
p::ir arrêté royal. 

ART. 17. - Les délégués ù l'inspection des mines restent affiliés 
aux Caisses de prévoyance des ouvriers mineurs, reconnues par le 
gouvernement, :mxquelles ils appartenaient. Les retenues r-églemen
t::iires sont, le cas éché::int, opérées sur leurs indemnités et versées 
par les soins de l'État aux Caisses dont il s'agit. 
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ART. 18. - Les chefs d'industrie, patrons, propriétaires, direc
teurs ou gérants qui auront mis obstacle à l'exercice de la mission 
des délégués à l'inspection des mines seront punis d'une amende de 
26 à 500 francs. 

Les chefs d'industrie sont civilement responsables du paiement 
des amendes prononcées à charge de leurs directeurs ou gérants. 

ART. 19. - La présente loi sera exécutoire six mois après sa 
promulgation. 

Donné à Bruxelles, le 2~ avril 1896. 

Par le Roi: 

Le Ministre de Vlndustrie et du Travail, 

A. NYSSENS, 

L"ÉOPOLD. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 

Séance du 22 lllai 1896. 

Projet de loi instituant des délégués à l'inspection 
des mines (1). 

RAPPOHT 

FAIT, AU JSOM DE LA COMMISSION (2), PAR M. WAROCQUi\;. 

MESSIEURS, 

Lorsque, le fer mars 1890, l\llU. A. Defuisseaux et consort~ dépo
sèrent leur proposition sur l'inspection ouvrière des mines, JU. le 
lHini!'tre de l'industrie et du Travail déclara ne pomoir s'y rallier, 
mais promit, en même temps, an nom du Gouvernement, de déposer 
un projet de loi sur le môme objet. C'est sur cc projet de loi que 
nous ayons l'honneur clc faire rapport aujourd'hui. 

Votre Commission spéciale a été unanime à aclmetlr'e le principe 
de l'inspection ouvrière, ainsi que les différents points sm· les<]uels 
porterait la mission des inspecteurs ouvriers, tels que I.e propose le 
projet du Gouvernement; mais des divergences d'opinion se sont 
élevées quant au mode d'élection des inspecteurs. Par cinq voix 
contre deux, la présentation par les Conseils de l'industrie et du 
travail et Ja nomination par le Ministre ont été admises. Il semble 
juste, d'aillem·s, que des inspecteurs chargés de signaler les fautes· 
commises aussi bien par les patrans que par les ouvriers, dans 
l'exploitation des mines, soient désignés par une assemblée com
posée d'un nombre égal de représentants des deux catégories, et 

(1) Projet de loi, no 185. 
(2) La Commission était composée de 1111\'I. VAN CLEE~IPUTTE, président, CAvaor, 

GtLLJAUX, HEusE, IIuYSllAUWER, r' KINr DE RoonENBEKE et WAROCQUÉ. 
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dont la mission est d'aplanir les différends· qui peuvent surgir entre 
Je capif.al et le travail. Nous croyons remplir exactement notre 
tâche en vous signalant l'idée émise par un membre de la Commis .. 
sion, de faire élire les inspecteurs ouvriers par les électeurs au 
Conseil des prud'hommes. 

Les autres articles du projet de loi n'ont guère soulevé que des 
discussions de détail que nous allons passer rapidement en revue. 

ARTICLE f •r. - Votre commission propose la suppression du mot 
11 souterrains >>. En effet, des nég·ligenccs peuvent exister aussi bien 
dans les triages, au pas, etc., que dans le fond, et _il est juste de ·per
mettre aux inspecteurs ou_vriers de les signaler, puisque, de son 
côté, le corps des ingénieurs des mines a ces dépendances de 
l'exp1oilalion sous sa surveillance. 

ART. 2. - Le§ 2 disparaîtrait et, à l'unanimité, votre Commission 
vous propose de le reniplacer par l'article 4 . du projet de 
MM. Defuisseaux et consorts,. mais en remplaçant les chiffre de 1,000 
à 1,500 par ceux de 1,000 à 2,000. Le projet du Gouvernement, en 
elfet, ne limite pas le nombre des sièges de l'exploitation qu'un 
inspecteur ouvrier devra visiter, et le chiffre maximum de quarante 
inspecteurs donnerait un inspecteur pour 1\,000 ouvriers, chiffre 
évidemment insuffisant pour o.btenir une inspection sérieuse. 

ART. 6. - § 1. Ajouter : c1 de naissance ou par la naturalisation>>. 
Les Belg·es nalurulisés doiyent jouir des mêmes droits que ceux 

qui sont Belges de naissance. 
§ 5. Votre Commission a été unanime pour reconnaitre que la 

durée cle cinq ans et la connaissance d'une branche du traYail au 
fond étaient des garanties insuffisantes; elle vous propose de porter 
le chiffre de cinq ans à dix ans et d'exiger l'exercice de deux ou plu
sieurs branches du travail au fond. Elle vous propose également de 
ne pas comprendre les surveillants parmi les éligibles; ceux-ci sont 
les porions et chefs-porions; ils seraient donc juges et parties, et ne 
paraiSsent pas réunir les conditions nécessaires d'indépendance et 
d'impartialit.é. 

Par les mc~mes raisons, votre Commission Yous propose la sup
pression du § 7, alinéa 2 : les porteurs de diplômes étant naturelle
ment destinés à devenir rapidement des porions. 

ART. 1.3. - La Commission estime qu'il faut considérer comme 
manquement gra\'e le fait, par un inspecteur, de faire nn faux )'ap
port de visite, dans le but de nuire à la direction du charbonnage. 

ART. U. - D'accord avec la section centrale qui a examiné le 
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projet de l\'11\i. Defuisse:mx et consorts, nous vous proposons d'inter
dire tout mandat politique aux inspecteurs ouvriers. Il ne faut pas, 
en effet, que la position d'inspecteur serve de marche-pied à ceux 
qui veulent briguer un mandat politique. 

ART. 19. - Dans certains charbonnages il n'est pas besoin de loi 
pour que patrons et ouvriers unissent leurs efforts dans le but 
d'arriver à la meilleure exploitation possible, tant au point de vue 
du capital qu'à celui du travail. Nous estimons que ces tentatiYes 
doivent être récompensées, c'est ce qui nous amène à proposer le 
dernier alinéa de l'article 19. 

Par six voix et une abstention, yotre Commission vous propose 
d'adopter le projet de loi tel qu'elle l'a amendé. 

Le Rapporteur, 

G. WAROCQUÉ. 

Le Président, 

JusTIN VAN CLEEMPUTTE. 

PROJETS DE LOI 

Projet du Gouvernement. 

ARTICLE f•r. - Tous les trois 
ans, les sections des Conseils de 
l'industrie et. du Travail, qui repré
sentent l'induskie des charbon
nages proposent au Ministre de 
l'industrie et du Travail, confor
mément aux règles tracées ci
après, des candidats aux emplois 
de délégués à l'inspection des tra
vaux souterrains des mines de 
houille. 

ART. 2. - Le nombre, l'étendue 
et les limites des circonscriptions 
dans lesquelles les délégués à 
l'inspection des mines exercent 

Projet de la Commission. 

AnncLE 1•r. - Tous les trois 
ans, les sections des Conseils de 
l'industrie et du Travail qni repré
sentent l'industrie des charbon
nages proposent au Ministre de 
l'Inrlustrie et du Travail, confor
mément aux règles tracées ci
a près, des candidats aux emplois 
de délégués à l'inspection des tra
vaux du fond et du jour des mines 
de houille. 

ART. 2. - Le nombre, l'étendue 
et les limites des circonscriptions 
dans lesquelles les délégués à 
l'inspection des mines exercent 
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Projet du Gouvernement. -

leurs fonctions sont arrMés tous 
les trois ans par le Roi. 

Il y aura au moins vingt et au 
plus quarante circonscriptions. 

ART. 5. - Deux candidats sont 
proposés pour chaque emploi de 
délégué à l'inspection des mines. 

Le cas échéant, la section com
pétente du Conseil de l'industrie 
et du Travail désigne autant de 
fois deux candidats qu'il 'y a de 
circonscriptions dans son ressort. 

Si la circonscription s'étend sur 
les ressorts de plus d'un Conseil, 
les sections compétentes sont réu
nies en assemblée plénière à l'effet 
de désigner les deux candidats. 

AnT. 4. - Les sections compé
tentes sont convoquées en séance 
spéciale par le Ministre de l'indus
trie et du Travail, aux fins de 
procéder à la présentation des 
candidats. 

L'ordre du jour de la séance ne 
peut porter aucun autre objet. 

AnT. 5. - La présentation de 
chaque candidat se fait séparé
ment au scruliiJ. secret. Elle n'est 
valable que si la moitié au moins 
des membres de la section ou des 
sections réunies prennent part au 
vote. Lorsque le nombre des pa
trons présents n'est pas égal à 
celui des ouvriers, ot~ réciproque
ment, les plus jeunes membres de 

Projet de la Commission. 

leurs fonctions sont arrêtés tous 
les trois :ms par le Roi. 

Chaque circonscription sera for
mée d'un groupe de 1,500 à 2,000 
ouvriers sans qu'elle puisse com-. 
prendre plus de quatre puits en 
activité. 

AnT. 5. - Deux candidats sont 
proposés pour chaque emploi de 
délégué à l'inspection des mines. 

Le cas échéant, la section com
pétente du Conseil de l'industrie 
et du Travail désigne autant . de 
fois deux candidats qu'il y a de 
circonscriptions dans son ressort. 

Si la circonscription s'étend sur 
les ressorts de plus d'un Conseil, 
les sections corn pétentes sont réu
nies en assemblée plénière à l'effet 
de désigner les deux candidats. 

ART. 4. - Les sections compé
tentes sont convoquées en séance 
spéciale par le Ministre de l'indus
trie et du Travail, aux fins de pro
céder à la présentation des candi
dats. 

L'ordre du jour de la séance ile 
peut porter aucun autre objet. 

ART. 5. - La présentation de 
chaque candidat se fait séparé
ment au scrutin secret. Elle n'est 
valable que si la moitié au moins 
des membres de la section ou des 
sections réunies prennent part au 
vote. Lorsque le nombre des pa
trons présents n'est pas égal à 
celui des ouvriers, ou réciproque
ment, les plus jeunes membres de 
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Projet du Gouvernement. Projet de la Commission. 

la catégorie la plus nombreuse la catégorie la plus nombreuse 
s'abstiennent de participer au s'abstiennent de participer au 
scrutin. scrutin. 

Si, au premier tour de scrutin, 
aucun nom ne réunit la majorité 
absolue, il est procédé au ballot
tage entre les deux noms qui ont 
réuni le plus de voix, la préfé
rence, en cas de parité de suf
frages, étant donnée au plus âgé. 

Si le ballottage ne donne aucune 
majorité, le résultat du vote équi
vaut à une absence de présentation 
et doit être transmis au · Ministre 
à titre de simple renseignement. 

ART. 6. - Pour être valable
ment proposé à un emploi de 
délégué à l'inspection des mines, 
il faut : 

i 0 Être Belge ; 
2° Étre:igé de trente ans accom

plis; 
5° Exercer effectivement, depuis 

cinq ans au moins, à titre d'ouvrier 
ou de surveillant, soit dans la cir
conscription, soit dans les circon
scriptions limitrophes, une ou plu
sieurs des branches du travail à la 
mine qui exigent un apprentis
sage, à l'exclusion de tout travail 
de manœuvre ou d'auxiliaire; 

4° Savoir lire et écrire, et con
naître les quatre règles de l'arith
métique; 

n° Savoir lire le plan d'une 
exploitation dans une même allure 
de couche, en plateure ou en 
dressant; 

Si, au premier tour de scrutin, 
aucun nom ne réunit la majorité 
absolue, il est procédé au ballot
t:ige entre les deux noms qui ont 
réuni le plus de voix, la préfé
rence, en cas de parité de suf:. 
frages, étant donnée au plus âgé. 

Si le ballottage ne donne aucune 
majorité, le résn ltat du vote équi
vaut à une absence de présentation 
et doit être transmis au Ministre 
à. titre de simple renseignement. 

AnT. 6. - Pour être Yalable
ment proposé à un emploi de délé
gué à l'inspection des mines, il faut: 

1° Être Belge de naissance ou 
par la naturalisation ; 

2° Etre âgé de trente :ms accom
plis; 

5° Exercer effectivement, depuis 
dix ans au moins, à titre d'ouvrier, 
soit ùans la circonscription, soit 
dans les circonscriptions limitro
phes, deux ou plusieurs des bron
ches du travail à la mine qui 
exigent un apprentissage, à l'exclu
sion ùe tout travail de manœuvre 
on d'auxiliaire ; 

4° _Savoir lire et écrire, et con
naître les quatre règles de l'arith
métique; 

5° Savoir lire le plan d'une 
exploitation dans une même allure 
de couche, en plateure ou en dres
sant; 
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6° Ne se trouver dans aucun des 
cas d'indignité prévus par les 
articles 8 et 41 de la loi organique 
des· Conseils de Prud'hommes ; 

7° N'avoir, depuis cinq ans, 
encouru aucune condamnation 
pour infraction aux règlements de 
police sur Jes mines. 

L'âge d'éligibilité peut êlre 
réduit à vingt-cinq ans et la durée 
de l'exercice du métier réduite à 
trois ans pour les omriers ou sur
veillants porteurs d'un diplôme de 
capacité délivré par une école 
industrielle, agréée à celte fin, 
dans des conditions à déterminer 
par :arrêté royal. 

ART. 7. - Le 1\linistre nomme à 
l'emploi de délégué . à l'inspection 
l'un des dèux candidats présentés. 

A défaut de deux présentations 
valables, Je Ministre peut nommer 
le délégué de la circonscription 
parmi les ouvriers réunissant les 
conditions énumérées à l'article 
précédent. 

ART. 8. - Les délégués à l'in
spection des mines sont nommés 
pour trois ans. 

Le délégué dont les fonctions 
n'ont pas été renouvelées ne peut 
être valablement représenté à nou
veau comme candidat que s'il a 
repris le métier de mineur et 
l'exerce effectivement depuis un 
an au moins au moment de la 
nouvelle présentation. 

ART. 9. - En cas de décès, 

Projet de la Commission. 

60 Ne se trouver dans aucun des 
cas d'indignité prévus par les arti
cles 8 et 41 de la loi , organique 
des Conseils de Prud'hommes; 

7° N'avoir, depuis cinq :ms, 
encouru aucune condamnation 
pour infraction aux règlements _de 
police sur les mines. 

AR1'. 7. - Le Ministre nomme à 
l'emploi de délégué à l'inspection 
l'un des deux candidats présentés. 

A défaut de deux présentalions 
valables, le Ministre peut nommer 
le délégué de la circonscription 
parmi les ouvriers réunissant les 
conditions énumérées à l'art.icle 
précédent. 

AnT. 8. - Les délégués à l'in
spection des mines sont nommés 
pour trois ans. Leur mandat peut 
étre renouvelé indéftniment. 

AR1'. 9. En cas de décès, 
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démission ou révocation d'un dé
légué à l'inspection des mines, de 
nouvelles propositions peuvent 
être demandées au collège com
pétent, en vue de remplacer le 
délégué décédé, démissionnaire 
ou révoqué, pour la durée restant 
à courir du terme de sa charge. 

Le Ministre peut aussi confier 
ad interim la fonction vacante à 
un ou plusieurs délégués des 
circonscriptions limitrophes. La 
même faculté appartient au Mi
nistre lorsqu'un délégué est mo
mentanément empêché de remplir 
ses fonctions pour cause de mala
die ou tout autre motif. 

ART. 10. - Les délégués à l'in
spection des mines ont pour mis
sion: 

1° D'examiner, :m point de vue 
de la salubrité et de la sécurité des 
ouvriers, les t.ravaux souterrains 
des mines; 

20 De concourir à la constata
tion des accidents et à la recherche 
des causes qui les ont occasionnés; 

5° De signaler, le cas échéant, 
les infractions aux lois et arrêtés 
sur le travail, à l'exécution des
quels les ingénieurs des mines 
sont chargés de veiller. 

Dans cette mission, ils se con
formeront" aux instructions que, le 
cas échéant, leur donneraient les 
ingénieurs des mines. 

ART. 11. - Chaque délégué fait 
au moins dix-huit visites par mois 

Projet de la Commission. 

démission ou révocation d'un dé
légué à l'inspection des mines, de 
nouvelles propositions peuvent 
être demandées au collège com
pétent, en vue de remplacer le 
délégué décédé. démissionnaire 
ou révoqué, pour la durée restant 
à courir du terme de sa charge. 

Le Ministre peut aussi confier 
ad interim la foncâon vacante à 
un ou plusieurs délégués des 
circonscriptions limitrophes. La 
même faculté appartient au Mi
nistre lorsqu'un délégué est mo
mentanément empêché de remplir 
ses fonctions pour cause de mala
die ou tout autre motif. 

Aar. 10. - Les délégués t1 l'in
spection des mines ont pour mis
sion: 

.1. 0 D'examiner, au point de vue 
de la salubrité et de la sécurité des 
ouvriers, les travaux souterrains 
des mines; 

2° De . concourir à la constata
tion <les accidents et à la rechct·che 
des c:mses qui les ont occasionnés: 

3° De signaler, le cas échéant, 
les infractions aux lois et arrêtés 
sur le travail, à l'exécution des
quels les ingénieurs des mines 
sont chargés de veiller. 

Dans cette mission, ils se con
formeront aux instructions que, le 
cas échéant, leur donneraient les 
ingénieurs des mines. 

AaT. H. - Chaque délégué fait 
au moins dix-huit visites par mois 
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dans les travaux souterrains de sa 
circonscription. 

A sa sortie des travaux, il con
signe dans un registre spécial 
fourni par l'Administration des 
mines et tenu,_ au siège de l'ex
ploitation, à la disposition de la 
direction et des ouvriers : 

1° La date de la visite ; 
2° Les heures auxquelles la vi-

site a commencé et fini ; 
5° L'itinéraire suivi; 
4° Les faits essentiels observés. 
Le directeur de l'exploitation a 

le droit de consigner ces observa
tions, dans le même registre, en 
regard de celles du délégué. 

Le délégué adresse, sans retard, 
copie des observations insérées au 
registre à I'ingénieu:r qui lui a été 
désigne à cette fin. 

ART. f2. - Les délégi1és à l'in~ 
spection des mines peuvent exiger 
un guide pour .Jeurs parcours sou- . 
terrains. Ils ne peuvent refuser 
d'être accompagnés. 

Ils peuvent, sans toutefois les 
déplacer, prendre connaissance 
des plans d'exploitation. 

Ils sont tenus de se conformer 
aux mesures prescrites par les 
règlements pour assurer l'ordre 
et la sécurité dans les travaux. 

AnT. 13 .. :-- Le délégué qui. est 

Projet de la Commission. 

dans les travaux souterrains de sa 
circonscription. 

A sa sortie des travaux, il con
signe dans un registre spécial 
fourni par l'administration des 
mines et tenu, au siège de l'ex
ploitation, à la disposition de la 
direction et des ouvriers; 

1° La date de la visite; 
2° Les heures auxquelles la vi-

site a commencé et fini ; 
5° L'itinéraire suivi ; 
4° Les faits essentiels observés. 
Le directeur de l'exploitation a 

le droit de consigner ses observa
tions, dans le même registre, en 
regard de celles du délégué. 

Le délégué adr.esse, sans retard, 
copie des observations insérées au 
registre à l'ingénieur qui lui a été 
désigné à cette fin. 

Le modèle du registre est déter
miné par arrtlté roy~l. 

ART. 12. - Les délégués ~1 l'in
spection des mines peuvent exiger 
un guide pour leurs parcours sou-: 
terrains. lis ne pement refuser 
d'être accompagnés. 

Ils peuvent, sans toutefois les 
déplacer et sans en lever copie, 
prendre connaissanc~ des plans 
des couches en exploitation. 

Ils sont tenus de se conformer 
aux mesures prescrites pur les 
règlements pour assurer l'ordre 
et la sécurité dans les trayaux. 

AnT. 1.5. - Le délrgüê qui est 
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atteint d'une infirmité le rendant atteint d'une infirmité le rendant 
impropre à son service peut être 
relevé de ses fonctions par le Mi
nistre. 

Pourra être révoqué par le 
Ministre, le délégué qui se rendra 
coupable d'un manquement grave 
à ses devoirs ou qui cessera de 
réunir les conditions prescrites à 
l'article 6, 6° et 7°, de la présente 
loi. 

ART. !4. -·Les délégués à l'in
spection des mines ne peuvent 
être membrés ni des Conseils de 
prud'hommes, ni des Conseils de 
l'industrie et du travail. 

ART. HL - Les délégués à l'in
spection des mines ne peuvent 
faire le commerce. Cette interdic
tion s'étend à leur femme et à 

impropre à son service peut être 
relevé de ses fonctions par le 
.Ministre. 

Pourra être révoqué par le 
Ministre, le délégué qui se rendra 
coupable d'un manquement grave 
à ses devoirs ou qui cessera de 
réunir les conditions prescrites à 
l'article 6, 6° et 7° de la présente 
loi. 

Un arrêté royal déterminera les 
règles à suivre pour l'application 
du présent article. 

ART. 14. - Les délégués à l'in
spection des mines ne peuvent 
être membres ni des Conseils de 
prud'hommes, ni des Conseils de 
l'industrie et du travail, ni des 
Chambres législatives, ni des Con
seils provinciaux ou communaux. 

ART. 15. - Les délégués à l'in
spection des mines ne peuvent 
faire le commerce. Cette interdic
tion s'étend à leur femme et à 

leurs enfants qui habitent avec leurs descendants et alliés en ligne 
eux. directe qui habitent avec eux. 

ART. 1.6. - Il est alloué aux ART. 16. - Il est alloué aux 
délégués à l'inspection des mines, délégués à l'inspection des mines, 
à charge de l'État, une indemnité à charge de l'État, une indemnité 
annuelle et des frais de route à annuelle et des frais de ro~lte à 
fixer par arrêté royal. 

ART. 17. - Les délégués à l'in
spection des mines restent affiliés 
aux. Caisses de prévoyance des 
ouvriers mineurs, reconnues par 
le Gouvernement, auxquelles ils 
appartenaient. Les retenues régle-

fixer par arrêté royal. 
ART. 17. - Les délégués à l'in

spection des mines restent affi 1 iés 
aux Cuisses de prévoyance des 
ouvriers mineurs, reconnues par 
le Gouvernement, auxquelles ils 
appartenaient. Les retenues régle-
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mentaires sont, le cas échéant, 
opérées sur leurs indemnités et 
versées par les soins de. l'État aux 
Caisses dont il s'agit. 

AnT. 18. - Les chefs d'indus
trie, patrons, propriétaires, direc
teurs ou gérants ·qui auront mis 
obstacle à l'exercice de la mission 
des délégués à l'inspection de11 
mines seront punis d'une amende 
de 26 à 500 francs. 

Les chefs d'industrie sont civi
lement responsables du paiement 
des amendes pronondies à charge 
de leurs directeurs ou gérants. 

AnT. 19. - La présente loi sera 
exécutoire six mois après sa pro
mulgation. 

Projet de la Commission. 

mentaires sont, le cas échéant, 
opérées sur leurs indemnités et 
versées par les soins de l'État aux 
Caisses dont il s'agit. 

ART. 18 . .:--,, Quiconque aura mis 
o])stacle à l'exercice de la mission 
des délégués à l'inspection des 
mines sera puni d'une amende de 
26 a 500 'francs. 

Les chefs d'indnstri~ sont civi
lement responsables du paiement 
des amendes prononcées à charge 
de leurs directeurs ou gérants. 

AnT. 19. -- La présente loi sera 
exécutoire six mois après sa pro
mulgation. 

Toutefois, le Gouvernement 
pourra, par arrêté royal motivé et 
inséré au · Moniteur, et le Conseil 
de l'industrie et du travail entendu, 
suspendre l'application de la loi en 
ce qui concerne les charbonnages 
qui, d'accord avec leurs ouvriers, 
auront organisé le service d'inspec
tion avant la mise en vigueur de la 
présente loi. 
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Il. - RÉCENSEMENT DE L'INDUSTRIE 

L31 : 3384(493)) 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS 

Séance du 19 mai 1896. 

Projet de loi relatif au recensement général des industries 
et des métiers. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

l\iESSIEURS, 

Le premier recensementgénéral de l'industrie en Belgique remonte 
à 1846. 

En 1866, une opération du même genre fut tentée; les résultats 
n'en parurent pas suffisants pour être livrés à la publicité. Un troi
sième recensement ent lieu en 1880, mais il ne porta que sur cer
taines branches de l'industrie nationale. 

Les seuls renseignements qu'on possède sur la nature et la puis
sance des industries belges, et sur le personnel considérable qu'elles 
emploient, sont ceux de 1846 et de 1880. Il est inutile de dire qu'ils 
ne répondent plus à la situation actuelle et que depuis longtemps le 
besoin de données plus récentes et plus complètes s'est fait sentir. 
Les particuliers autant que les pouvoirs publics ont intérêt à con
naitre l'état exact de nos industries, afin de pouvoir discuter en par
faite connaissance de cause et résoudre les importantes questions 
économiques qui se présentent aujourd'hui. 

Pénétré de cette nécessité, le Gouvernement a préparé le présent 
projet de loi qui a pour but d'autoriser, au cours de cette année, un 
recensement général des industries et des métiers. 
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Le programme de ce travail a été arrêté après une étude attentive 
des recensements effectués antérieuren .ent dans notre pays et à 
l'étranger. Il a été soumis à la Commissic·n centrale de statistique. Il 
ne comporte que les points strictement nécessaires. Certes, on eût 
pu lui donner d'utiles développements, mais malgré l'intérêt qui 
s'attache à certains renseignements, il a fallu les sacrifier de crainte 
d'imposer aux chefs d'entreprise des recl: erches trop longues ou' trop 
laborieuses et de compromettre par cela même l'exactitude des 
réponses. 

Le recensement industriel propreme it dit, effectué auprès des 
chefs d'entreprise, sera complété par un recensement simultané 
auprès des ouvriers, qui aura pour but c e faire. connaître la compo
sition de leurs familles et de déterminer Je nombre, le sexe et l'âge 
des membres de celles-ci, ainsi que l:. manière dont elles sont 
réparties géographiquement dans le pays. 

Le Gouvernement a besoin du concot rs des administrations pro
vinciales et communales pour mener ~ bien ce travail important. 
Des arrêtés royaux régleront le modE de leur intervention. Les 
agents appelés à collaborer au rec msement seront d'ailleurs 
rémunérés. 

Le projet de loi prévoit des pénalités ~:mctionnant l'obligation des 
particuliers de contribuer aux opérations du recensement. Une dis
position analogue a été adoptée déjà pa' les Chambres législatives à 
l'occasio'! du recensement :igricole. 

Un premier crédit destiné à couvrir le; dépenses nécessitées par le 
recensement général des industries et dis métiers est inscrit dans le 
projet de Budget du Ministère de I'Indmtrie et du Travail pour 1896. 

Le recensement exige un certain nombre de mesures préparatoires 
qui devront être prises à bref délai. 

Je prie donc les Chambres législativ1 s de bien vouloir soumettre 
le projet de loi ci-joint à un prompt examen. 

Le Ministre d1 l'industrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 
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PROJET DE LOI 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Notre JHinistre de l'industrie et du Travail, 
Notre Ministre de l'industrie et du Travail présentera; en Notre 

nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit: 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1er. - II sera procédé, en 1896, à un recensement général 
des industries et des métiers, sous la haute direction du Ministre de 
l'industrie et du Travail, avec le concours des administrations 
provinciales et communales et, s'il y a lieu, avec celui des diffërents 
Départements ministériels. 

ART. 2. - Les rè.gles à suivre pour opérer ce recensement, ainsi 
que les obligations des particuliers appelés à fournir les renseigne
ments jugés nécessaires, seront déterminées par arrêté royal. 

ART. 5. - Les particuliers qui ne rempliraient pas lesdites obli
gations, seront passibles d'une amende de 1 à 25 francs et d'un 
emprisonnement de un à sept jours ou de l'une ùe ces peines 
seulement. 

AuT. 4. - En cas de refus par les particuliers de se conformer 
aux prescriptions réglementaires, celles-ci pourront être exécutées 
d'oŒce par les soins de l'autorité et aux frais des contrevenants. 

Ces frais seront, le cas échéant, recouvrés par l'administration 
locale, comme en matière de contributions directes. 

Donné à Bruxelles, le 16 mai 1896 .. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Industrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 

LÉOPOLD. 



Décisions, Judiciaires 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

30 mars 1896 (1). 

TRAVAIL DES ADOLESCENTS. - CONTRAVENTION. - ÉL)mENT 

ESSENTIEL. - APPRÉCIATION. - SOUVENANCE. -LOJ. - INTERPRl~TA

TION. ~JUGEMENT. - MOTIFS. -ARGUIIBNTS. 

1° Le juge du fond constate souverainement si c'est avec connaissance 
qu'itn industriel a employé des adolescents~ sans leur accorde1· le 
repos réglementaire (Loi du 13décembre1889, art. 7, § 3). 

20 Si le Juge est tenu dé motiver le rejet de chaqite chef de demande, 
û n'en est pets de rnême dit r~fet des m·guments à. l'appui (Constit., 
art. 47). 

(PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES C. RICKER.) 

Le défendeur avait été condamné par le tribunal correctionnel 
de Charleroi (2), mais, sur appel, acquitté par la Cour de Bruxelles, 
le 24 févder 1896. (Présents : MM. 1° Jules De Lecourt, président; 
2° Jamar; 5° de Meren, conseillers. 

Pourvoi par le Procureur Général. 

ARRÊT. 

LA COUR. - Sur le moyen déduit de 1a violation des articles 97 
de la Constitution, 195-212-408 § 2 et 515 du Code d'instruction 
criminelle; de la fausse application et, par suite, de la Yiolation des 

(1) Pasicr. belge. 
( 2) Jugement du i6 janvier 1.896, voir p. 440. 

ANN. DES MINES, T. J, 27 
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articles 7 et 1.4 de la loi du 1.5 décembre 1.889, en ce que l'arrêt : 
1° Omet de statuer sur les réquisitions du ministère public tendant 
à l'interprétation, par rapport aux faits de la cause, des articles 7 et 
i4 de la loi du 1.5 décembre 1.889, notamment du mot sciemment de 
l'article 1.4; 2° Refuse de faire au défendeur l'application requise à 
sa charge des dits articles 7 et 14, sans s'expliquer sur les faits 
déclarés constants par le jugement réformé, dont le réquisitoire du 
ministère public devant la Cour d'appel s'était approprié les consta
tations, et sans motiver sa décision à cet égard; 

Sur la première branche : 
Attendu que les réquisitions du ministère public avaient pour 

objet l'application au prévenu des peines comminées par l'article 14 
de la loi du 1.5 décembre 1.889 ; 

Attendu que l'arrêt statui; sur ces réquisitions . et en motive le 
rejet; 

Qu'il déclare, en effet, que de l'instruction faite devant la Cour 
il n'est pas résulté à suffisance de droit que c'est sciemment que le 
prévenu a commis les co'ntraventions relevées à sa charge; 

Attendu qu'en se dispensant de statuer sur l'interprétation 
requise par le ministère public, la Cour a omis, non de statuer sur 
la demande, mais sur les arguments produits à l'appui ùe celle-ci; 

Attendu qu'elle n'était pas nécessairement tenue dès lors de ren
contrer ces arguments ; 

Qu'il suit de là que ce moyen n'est pas fondé en sa première 
branche; 

Sur la seconde Lranche : 
Attendu que la Cour d'appel a souverainement apprécié la mora

lité des faits dans ses rapports avec la loi pénale ; 
Qu'elle constate, en effet, l'absence de dol dans les termes de la 

loi; 
Qu'elle motive suffisamment ainsi le dispositif de son arrêt ; 
Qu'il ne résulte, d'ailleurs, d'aucune des énonciations de sa déci

sion, qu'elle n'ait point entendu le mot sciemment dans le sens qui 
lui appartient légalement; 

Attendu qu'il suit de là qu'en s'abstenant de s"expliquer plus 
amplement sur les faits dont le ministère public faisait état, elle n'a 
point contrevenu aux textes invoqués ; 

Qu'ainsi le moyen n'est pas fondé en sa seconde branche ; 

Par ces motifs, rejctre ... 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

5• CH. - 13 décembre 1895 (1). 

RESPONSABILITÉ. - PROPRIÉTAIRE. - CHEMIN INDUSTRIEL. - COUR 
D'usurn. - PASSANT. -ACCIDENT. - IMPRUDENCE DE LA VICTIME. 

La société charbonniè1·e qui concède au public l'usage d'un chemin 
d'exploitation industriel, n'i:i pas l'obligation de l'éclafrei· pendant 
·la nuit ou de le garnir de palissades ou de barrières. 

Celui gui s'aventure pendant la nuit, sans être muni d'une lumière, 
dans une cowr d'usine qui semble continuer ce chemin, t.andis qu'en 
cet endroit le chemin fait une courbe dont il n'a pu ignorer 
l'existence, et qui n'a pas pris les précautions nécessaires pour ne 
pas s'écarter de la direction donnée à cette voie de communication, 
ne peut imp1,ter qu'à $On imprudence l'accident dont il a été victime 
dans cette cour. 

(VAN HAESEVELDE ET LELUDRE1 - C. CHARBONNAGE DE M ... ) 

ARRÊT 

LA COUR; - Attendu qu'il n'est pas établi que la chute faite par 
Leluhre, le 2 février !892, ait été la cause de sa mort, survenue le 
f4 du même mois, et que l'autopsie n'étant pas utilement possible, 
la preuve offerte ne saurait être administré~; qu'une enquête serait, 
dès lors, frustratoire; 

Surabondamment : 
Attendu que si la société intimée concédait au public l'usage du 

chemin d'exploitation dit de << Tout veut », la responsabilité à 
1aquelle, par ce fait, elle se soumettait, l'astreignait ·uniquement ù 
tenir ce chemin lui-même dans les conditions d'entretien qu'on peut 
s'attendre à .trouver sur une route de cette espèce; que les obliga
tions dérivant de la garde d'une semblable voie de communication 
n'assujettissent pas son propriétaire, soit à l'éclairer, soit à la garnir 
de palissades, de barrières ou d'obstacles, pour y maintenir ceux qui, 
ne pouvant ignorer les dangers que présentent les abords d'un 
chemin industriel de cetlc espèce, jugent bon de s'y uventurer dans 
l'obscurité de la nuit; 

(lJ Pasiel'. belge. 
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Attendu que l'accident s'est produit, non sur le chemin dont 
l'usage public était toléré, mais dans une cour d'usine qui, à la vérité, 
apparaît à première vue comme une partie élargie de ce chemin, 
pavée comme lui et semblant le continuer directement, tandis que, 
à cette place, la route s'infléchit à droite; que ces circonstances 
pement sans doute expliquer jusqu'à un certain point l'erreur et 
l'accident qui se sont produits; mais que ce dernier n'en a pas moins 
pour cause l'imprudence qu'a commise Leluhre, soit en s'engageant 
la nuit dans un chemin qu'il ne connaissait pas suffisamment, soit en 
ne se munissant pas d'une lumière ou en ne prenant pas les prlcau
tions nécessaires pour ne pas s'écarter·de la direction que l'intimée, 
usant de son droit, avait donnée à cette voie de communicalion f'n 
lui imprimant, plus de six mois avant l'accident, une courbe dont 
LelulJre ne pouvait ignorer l'existence; 
· Attendu que si, postérieurement ù l'accident, la société intimée a 
pris m1 surcroît de précautions auquel elle n'était pas tenue, on ne 
saurait en déduire sa responsabilité en ce qui concerne le cas de 
l'espèce; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, éc:1rtant 
toutes autres conclusions, et notamment l'offre de preuve, après 
avoir entendu en audience publique l'avis de M. l'avocat général 
Edmond Janssens, met l'appel à néant, confirme le jugement à quo 
et condamne les appelants aux dépens d'appel. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

13 janvier 1896. 

RESPONSABILITÉ. - ACCIDENT DU TRAVAIL. - OUVRIER. - MESURES 

Dl<~ PRÉCA.UrION. 

PATRON. 

TRAVAIL DE L'ACIER. - ABSENCE DE FAUTE DU 

Le patron n'a pas de mesures spéciales à prendre pour assurer la 
sécurité de ses 01tVrieV31 lorsqite le tr(J,Vail aUl}_Uel il les emploie ne 
pdsente en lui-meme aucun danger spécial. 

Il n'est pas tenu notamment de recoiirir à un moyen de préservation 
qui n'est en iesage dans au01me usiue similaire. 
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Le patron ne saurait être obligé à prémunfr ses ou1:riers contre tous 
dan!1ers généralement quelconques, même contre ceux qu'on n'a 
pas pu pt·évoir. 

(LAENRNS C. HÉ.BERT. ·. 

ARRtT 

LA COUR; - Attendu qu'il résulte des enquêtes auxquelles il a 
été procédé, que l'opération à laquelle se livrait l'appelant, lorsqu'il 
a été blessé, ne présentait en elle-même aucun danger spécial, et que 
jamais une opération de ce genre n'avait donné lieu au moindre acci'." 
dent; 

Attendu, dès lors, que l'intimé n'avait pas de mesures spéciales à 
prendre pour assurer la sécurité des omriers qu'il employait à sem
blable travail; qu'il n'était pas tenu, notamment, de leur faire porter 
des lunettes, d'autant plus qu'il est établi par les enquêtes que ce 
moyen de préservation n'était en usage, au moment de l'accident, 
dans aucune usine similaire; 

. Attendu qul:l vainement l'appelant soutient que l'acier travaillé par 
lui était de qualité défectueuse, et que l'accident dont il a été la vic
time doit être attribué à cette circonstance; 

Attendu en effet qu'il ne ressort pas des enquêtes que la défectuo
sité vantée par l'appelant, à supposer qu'elle soit établie, aurait été la 
cause déterminante de l'accident; ,qu'en toute hypothèse, elle ne 
saurait engendrer une faute dans le chef de l'intimé, par la raison 
qu'aucun accident n'était jamais arrivé aux ouvriers dans le travail 
de l'acier, même défectueux, et qu'on ne devait pas en prévoir; 

Que le système de l'appelant aurait pour conséquence d'obliger les 
patrons à prémunir leurs ouvriers contre tous dangers généralement. 
quelconques, même contre ceux qu'on n'a pas pu prévoir, ce qui 
empêcherait l'exercice de toute industrie; 

Attendu, p·ar suite, que le dommage souffert par l'appelant ne 
résulte pas d'une faute engageant la responsabilité de l'intimé; que, 
d'après les éléments ac.quis au débat, ce dommage est le résultat, 
soit d'un cas fortuit, soit de la maladresse de. l'app~lant lui-même;. 

Par ces motifs, met l'appel à néant; confirme le jugement attaqué;· 
condamne l'appelant aux dépens d'appel. ' 
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COUR D'APPEL DE LIÉGE 

22 janvier 1896. 

RESPONSABILITÉ. - PROPRIÉTAIRE. - OBJETS DÉPOSÉS SUR SON 

TERRAIN. - PASSAGE NON AUTORISÉ. - IMPRUDENCE DES TIERS QUI 

s'y INTRODUISSENT. - ACCIDENT. - ABSENCE DE FAUTE. 

Un industriel ne fait qu'user d'ime façon normale et ré,qulière de son 
droit de propriété, en déposant les objets nécessaires à l'e.rercice de 
son industrie sur un terrain qui, quoique non clôturé, n'est grevé 
d'aucun droit de passage au profit du public et dont l'accès n'est 
pas autorisé; il n'a pas à prendre des précautions spéciales pour 
assurer la sécurité de tiers q1ti s'introdiûraient chez lui contre sa 
volonté. 

Sa responsabilité n'est pas engagée si une jeune fille, que ses parents 
ont envoyée ramasser des escarbilles sur ce terrain, y a été mortel· 
lement atteinte par la chute d'un rhâssis qu'un autre enfant a 
renve1·sé sur elle. 

(LAMOUREUX ET c'•, - c. scmnTz.) 

AllRÊT 

LA COUR; - Sur la fin de non-recevoir : 
Attendu que le jugement du 8 novembre 1895, déclarant l'appel 

recevable, n'a pas été frappé d'appel; 
Au fond: 
Attendu que l'accident dont la réparation est poursuivie, est dû, 

d'une part, à l'imprévoyance des parents de la victime, la petite 
Eugénie Schmitz, qui, Join de surveiller leur enfant, à peine âgée de 
huit ans et demi, l'ont, au contraire, exposée au danger en l'envoyant 
ramasser des escarbilles sur Je terrain occupé par l'industrie de la 
Société Lamoureux et Cl•, ainsi que le prouvent le panier et le crochet 
dont elle était porteuse; d'autre part, an fait du jeune Noirhomme 
qui, en montant sur un châssis légèrement incliné sur une coquille 
en fonte, a fini, àprès l'avoir foit balancer, par le renverser sur la dite 
Eugénie Sclunitz, laquelle a été mortellement atteinte; 
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Attendu que, sans cette double faute, le malheur dont se plaint 
l'intimé ne serait évidemment pas arrh·é; 

Attendu que l'on objecte vainement, pour écarter cette manière 
de voir, que si l'on avait donné au châssis en question une incli
naison plus prononcée, Noirhomme n'aurait pas pu le' faire tomber, 
et qu'ainsi l'accident eût été évité.; 

Qu'en effet, il est à remarquer que les faits se sont passés sur un 
terrain appartenant à l'appelante; que si, à ]a vérité, ce terrain 
n'était pas clôturé, il n'était touJefois grevé d'aucun droit de passag~ 
au profit du public et que l'accès n'en était pas davantage autorisé 
par le propriétaire, puisque le deuxième témoin de l'enquête directe 
et le quatrième témoin de l'enquête contraire rapportent que les 
enfants notamment {ln étaient chassés chaque fois qu'on les y 
rencontrait ; 

Attendu que, dans ces conditions, la Société Lamourèux et Cie n'a 
fait qu'user d'une façon normale et régulière de son droit de 
propriété, en déposant sur ce terrain les objets nécessaires à l'exer
cice de son industrie, et qu'elle n'avait pas à prendre des précautions 
spéciales pour assurer la sécurité de tiers qui s'introduiraient chez 
elle contre sa volonté; 

Qu'il résulte, d'ailleurs, des enquêtes que le châssis avait été calé 
à l'aide d'une ou de plusieurs pierres, mais que celles-ci avaient été 
déplacées, sans que l'on puisse dire par qui; que, malgré cette 
circonstance, il ne serait pas tombé, entraîné par son propre poids, 
si la chute n'en avait pas été directement provoquée p~r l'intervèntion 
d'une main étrangère ; . 

Par ces motifs, rejetant la fin de non-recevoir proposée par la 
société appelante et faisant droit au fond, ré(orme le jugement à quo 
et déboute l'intimé de son action; le condamne aux dépens des deux 
instances. 
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COUR D'APPEL BRUXELLES 

4° Cn. - 29 février 1896 (1). 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - FABRICATION DES ALLUMETTES. -

NÉGLIGENCE DU PATRON. - FAUTE DE LA VICTIME. - RESPONSABILITÉ 

PARTAGÉE. 

Celui qui a manqué à quelques-unes de ses obligations de patron et 
aux prescriptions que lui imposait l'arrêté royal du 25 mars 1890: 
1° en employant une femme dans l'atelier du frempa,qe des allu
mettes, alors que le docteur lui avait fait connaître que la constitu
tion de son ouvrière la rendait impt·opre à ce genre de tmvail j 
2° en ne faisant pas procéder mensuellement à l'examen médical 
exi,qé par la loi, examen qui eât pu révéler dès le début l'invasion 
de la maladie et eût pu permettre de l'enrayer, a commis une faute 
qwi enga,qe sa responsablilité. 

En supposant que le patron ait l'obligation de prémunir ses ouvriers 
contre leur propre imprudence, il serait excessif d'étendre cette 
obligation aux cas où l'ouvrier use de subterfu,qe pour annihiler 
les effets de mesures prises dans son intérêt. 

(DE n ... -w ... c. V •.• D .... ) 

Attendu que le jugement interlocutoire a repoussé le système de 
.'intimé consistant à prétendre que la responsabilité de la partie 
appelante était engagée, abstraction faite de toute preuve d'une 
faute ou d'une contravention aux prescriptions légal!)s réglant la 
matière; . que ce jugement dont il n'a pas été relevé appel est donc 
définitif sur ce point; 

Attendu que si les enquêtes auxquelles il a été procédé et les 
autres documents Je la cause n'apportent pas la preuve de tous les 
faits articulés par la partie intimée, ils établissent que la partie 
appelante a manqué à quelques-unes de ses obligations de patron 
et aux prescriptions que lui imposait l'arrêté royal du 21) mars 1890 : 
1° en employant Marie V ... D ... dans l'atelier du trempage des allu
mettes, alors que le docteur Limbourg lui avait fait connaitre que la 
constitution de son ouvrière la rendait impropre à ce genre de travail; 

(l) Journal des 1'ribu11aux. 
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2° en ne faisant pas procéder mensuellement à l'examen médical 
exigé par la, loi, examen qui eût pu révéler dès le début l'invasion 
de la maladie et eût pu permettre aussi de l'enrayer; · 

Attendu que ces .faits constituent dans le chef de la partie appe-· 
Jante une faute qui engage sa rcsponsabili_té ;. 

Attendu, d'autre ·part, que si les conséquences du mal ont été 
aussi graves, il faut en rechercher la cause dans l'imprndence 
personnelle de la victime; 

Attendu que lorsque, au mois d'avril 1.892, Marie V ... D . . s'est 
fait arracher une dent par le docteur Limboürg, elle connaissait le 
danger spécial qu'offrait cette opéfation si elle continuait à travailler 
dans l'atelier du. trempage; que ce danger lui avait été signalé par 
Je docteur Limbourg et que chargée par lui de remettre à son 
patron une note attestant cette situation, elle la détruisit et laissa 
ignorer même aux surveillantes de l'atelier l'opératiol;l qu'elle avait 
subie; · · 

Attendu qu'en supposant que le patron ait l'obligation de prémunir 
ses ouvriers contre leur pro1)re imprudence, il serait excessif 
d'étendre cette (_\bligation aux cas où, comme dans l'espèce, l'ouvrier 
use de subterfuges pour annihiler les elfets de mesures prises dans 
son intérêt; · 

Attendu que, dans une certaine mesure, il y u faute dans .le chef 
de Murie V ... D .. . d'avoir refusé les soins du médecin de l'établis
sement, pour suivre le traitement d'un empirique ; que cette circons
tance a dû avoir une influence sur .l'aggravation de la maladie et 
qu'il serait inique d'en· faire subir les cofüéquences à la partie 
appelante; 

Attendu qu'il suit des considérations ci-dessus que si la responsa
bilité de la partie appelante est établie, la faute de la partie intimée 
est aussi évidente et constitue la cause principale de l'état malheu
reux dans lequel se trouve actuellement l\farie V ... D .. . ; qU:e c'est 
à tort que le premier jt1ge n'en a pas tenu compte dans la fixation 
des dommages-intérêts_; · 

Attendu qu'en égard à ces deux eléf!1ents, le préjudice tant moral 
que matériel causé p~r la faute :<le la partie appelante sera équita-· 
blement réparé par l'allocation de la somme ci-après; 

Par ces motifs et ceux du jugement qui n'y so11t pas contraires, la 
Cour, écartant tQn~es fins et.·conclusions autres ou plus amples, oui; 
en au.dience publique l'avis confor;me de M .. de Prelle de la N~eppe, 
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avocat général, met l':ippel incident à néant et statuant sur l'appel 
principal, met le jugement dont appel à néant; émendant, condamne 
l'appelante à payer à l'intimé, pour tous dommages-intérêts tant 
moral que matériel, la somme de 2,000 francs avec les intérêts 
judiciaires ; condamne l'appelante aux dépens de l'instance d'appel. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

fr• Cu. - 18 mars 1896. 

ACCIDENT DU TRA V AIL. - OUVRIER PRJS DANS UN ENGRENAGE. -

PRÉTENDUE RESPONSABILITÉ DU PATRON. - CONDITIONS REQUISES. -

USAGES POUR LES MACHiNES MUES A LA ~!AIN. 

Est relevante et peut donner lieu à une expertise et à une enquête, 
l'affirmation que les engrena,qes de la machine à laquelle un oui;rier 
qui a été blessé travaillait, se trouwient sur le même plan que le 
tablier, non isolés pa1· im treillis ou une plaque de tôle et consti
tuaient un danger permanent pour la sécurité de l'ouvrie1·. 

Les machines mues à la main dont l'engrenage se compose de deux 
roues seulement, séparé du tablier par un rebord, sont d'usage 
courant dans de nombreux ateliers et ne présentent aucun danger 
pour l'ouvrier le moins vigilant j il serait, dès lors, injuste de fair.e 
subir au patron, même partiellement, les conséquences d'un fait 
e:r:cl11sivement imputable à l'artisan. 

(WOUTERS c. nELACRE ET ci•.) 

Attendu que l'appelant, qui était au service des intimés Delacre 
et Ci• depuis 1891 comme omrier p:istilleur, ayant eu le pouce de la 
main gauche pris dans l'engrenage de la machine à laquelle il tra
v:üllait, s'est blessé Je 19 mai 1895 et a subi par suite une incapacité 
de travail de 18 jours ; 

Attendu qu'il a, en effet, repris sa besogne le 4 juin suivant et a 
continué de travailler :iu service des intimés jusqu'au 28 août 1893, 
époque à laquelle il s'est engagé dans d'autres ateliers ; 

Attendu que c'est à la fin de l'année 1895 seulement que l'appe-
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lant s'est décidé à réclamer en justice la somme de 64 francs pour 
salaires perdus pendant la période du f9 mai au 4 juin 1893 et celle 
de 2,500 francs à titre de dommages-intérêts; 

Attendu que de son aveu, l'action, a été écartée à bon droit par le 
premier juge à défaut d'établir ou d'offrir à établir une faute quel
conque dans le chef de ses patrons; 

Attendu que devant la Cour plusieurs. faits sont articulés avec 
offre de preuve testimoniale, mais dont les uns sont dénués de rele-: 
v~nce ou de pert.inence et les autres non susceptibles d'être prouvés 
par enquêtes ; 

Atten-::lu que le seul fait relevant et qui de,·rait, s'il y avait lieu, 
faire l'o.bjet d'une expertise et non d'une enquête, consiste dans 
l'affirmation que les engrenages de la machine à laquelle l'appelant 
travaillait, se trouvant sur le même plan que le tablier, non isolés 
par un tr.eillis .ou une plaque ùe tôle, constitùaient un danger per
manent pour la sécurité de l'ouyrier; · 

Attendu que, selon Wouters, l'accident se serait produit pendant 
qu'il glissait sous le rouleau une certaine quantité de pâte de la 
main droite et que de la main gauche il la saupoudrait de fécule; 

Attendu que les parties sont en désaccord sur les circonstances 
de l'accident, .mais que dans l'hypothèse même admise par l'appe
lant, si l'on lient compte surtout du fait que c'est le pouce de la 
main gauche qui a été blessé et que l'engrenage se trouvait à droite 
de la machine, on peut affirmer sans hésitation que l'accident doit 
être imputé à la faute, à l'imprud.ence et à la maladresse de l'ouvrier 
lui-même; 

Attendu, d'aillems, que les machines_ mues 'à la main dont 
l'engrenage se compose de deux roues seulement, séparé du tablier 
par un rebord, sont d'usage courant Elans de nombreux ateliers et 
ne présentent aucun danger pour l'ouvrier le moins vigilant; 

Qu'il serait, dès lors, injuste de faire subir aux intimés, même 
partiellement, les ,conséquences d'un fait exclusivement imputable à 
l'appelant ; 

Par ces motifs, la Cour, met l'appel à néant et, rejetant toutes 
autres conclusions, confirme le jugement attaqué et condamne 
l'appelant aux dépens d'appel. 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

6° CH. - 8 avril 1896 (1
). 

Catastrophe d'Ottignies. 

DROIT PÉNAL. - ACCIDENT DE CHEMIN DE FER. - I. SOUS-CHEF DE 

STATION. - NÉGLIGENCE. - INOBSERVATION DES RÈGLEMENTS. -

Il. OUVRIER. - "IMPRUDENCE. - SIGNAUX MAL DONNÉS. - CULPA

BILITJi:. 

1. Le sous-chef de station qui avait à remplir les formalités sui
vantes : 1° faire signer le lim·e des croisements par le chef garde 
d'abord, par le machiniste ensuitej 2" délim·er l'ordre de marche 
à ce dernim·j 3° demander la salve j 4° après que celui-ci a été 
entendu, donner au machiniste l'ordre verbal "Partez,,, et qui 
permet que ces prescriptions réglenientaires soient inobservées, 
commet une négligence et une i'nobservation des règlements qui, 
lorsqu'elles ont été l'un des facteurs amenant une catastrophe, 
empêche que l'on prononce son acquittement. 

II. Commet une faute incontestable l'ouvrier qui, sachant un train 
sur le point d'arriver et ayant ouvert ses signaux à cet effet, a 
laissé une locomotive s'engager sur la voie sans avoir, au préalable, 
fermé le signal à distance; cette mesure élémentaire était à prendre 
même dans l'hypothèse où il aurait cru que cette voie lui était 
demandée pour les nécessités d'une manœuvre. 

(MINISTÈRE PUBLIC ET A.-J. LEFEBVRE, VEUVE DE P. SQHET C. DEWEZ 

ET DOUVY.) 

· Ouï le rapport fait à l'audience publique du 51 mars 1896 par 
M. le conseiller Jamar ; 

Entendu en son réquisitoire l\'I. l'avocat général Servais; 
Entendu les dépositions des témoins, les explications données par: 

les prévelius, les pfaid0iries de l\IM•• Destrée et Pàs.tur pour la partie 
civile, celle de M• André pour l'État belge, les plaidoiries de 
MM•• Royer et Landrien pour le prévenu Dewez, les moyens de 
défense de Bouvy présenté~·par M•·Gheude; Charles. 

(1) Journal des T·ribunaux. 
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Attendu qu'il apparaît de l'instruction faite devant la Cour q11.e le 
macl1iniste Sohet a, le 6 octobre 1895, quitté Ottignies pour 
effectuer le parcours 7285 dans la conviction que le train 1864, 
qu'il aurait dli croiser dans c'ette gare, y était arrivé et en était déjà 
reparti 1865 ; 

Que cela résulte tout spécialement des déclarations de son chauf
feur Laneau qui versait d:ms la même erreur, et de ce fait encore 
qu'il n'a pas, avant de partir, signé le lirrc des croisements, formalité 
qu'il ne devait pas remplir dans cc cas; 

Attendu que la déposition isolée du témoin Nackaerts, à savoir 
qu'il aurait dit à Sohet, sur sa demande, que le train de Nivelles 
n'était pas encore arrivé, n'est pas de nature à faire repousser cette 
hypothèse, car cette déposition est contredite par Laneau, cfui se 
trouvait auprès de Sohet au moment où ces propos aur::tient été 
échangés, et, d'autre part, Nackaerts peut, de très bonne foi, se 
tromper sur la personnalité du machiniste auquel il a fourni ce 
renseignement; il est même possible, si les souvenirs de Nackaerts 
sont fidèles, que Sohet ou bien l'aura mal compris, ou bien ne l'aura 
pas cru à raison du retard persistant dans l'arrivée du 1864, ou 
bien aura, par une distraction extraordinaire, oublié ce qui venait 
de lui être dit ; 

Attendu que cette pratique irrégulière supprim::iit presque toutes 
les garanties de sécurité organisées ·par les règlements; en effet, au 
sortir du bureau du sous-chef et porteur de son ordre dE; marcl}e, 
le machiniste, bien avant l'arrivée du 1.864, avait seul ù se préoc
cuper du moment opportun pour son départ, alors que ce soin devait 
incomber exclusivement au sous-chef qui, forcément :m courant 
du service de la station, de l'arrivée et du départ de tous les trains, 
ne pouvait commettre les erreurs dans lesquelles les machinistes qui 
venaient d'arriver en gare étaient sujets à verser; 

Attendu que personne n'a assisté, le soir du 6 octobre 1895, à ce 
qui s'est dit entre le prévenu Dewez et le machiniste Sohet quand le 
premier a remis au second son ordre de marche irrégulier comme 
toujours; qu'un fait est certain, c'est qu'après cet entretien et après 
les sahes données pour le 1864, Sobet a cru, a estimé que le moment 
de parl.ir ét:1it venu; qu'il fout en déduire que rien n'avait été dit 
par Dewez à Sohet d'une façon suffisamment claire pour le détromper 
sur la situation du 1864-1.86[) eL que certes il ne lui a pas été dit 
que, ce soir-là, par exception à ce qui était de règle tous les autres 
jours,· il devait attendre, pour partir, que l'ordre verbal « partez» 
lui fût donné; 
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Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que la négligence du 
prévenu Dewez et son inobservation des règlements ont été l'un 
des facteurs qui ont amené la catastrophe du 6 octobre 1.890, que 
c'est donc à tort que le premier juge a prononcé son acquittement; 

Attendu, quoi qu'il en soit de ce point, que si Sohet est parti, 
c'est parce qu'il a estimé qu'il pouvait le faire, parce qu'il a pensé 
que la voie sur laquelle il allait se lancer était libre et qu'il pouvait, 
dès lors, partir; 

Attendu que, sans aucun doute, si les règlements en vigueur 
avaient été observés à la station d'ùttignies, Sohet ne serait pas 
parti dans les conditions où il l'a fait le 6 octobre, car ce n'était pas 
à lui à fixer le moment de rlépart, le signal dev:iit lui en être donné 
par le sous-chef Dewez - en effet, le dép:irt régulier du 7253 ne 
pouvait avoir lieu qu'après l'entrée en gare du 1864; alors seulement 
le sous-chef avait à remplir. les formalités suivantes; 

1° Faire signer le livre des croisemènts par le chef garde du 1864 
d'abord, par le machiniste du 72o3 ensuite; 2° délivrer l'ordre de 
marche à ce dernier; 3° demander la salve à Court-St-Étienne et 
enfin 4° après que celle-ci a ·été entendue, donner au machiniste 
l'ordre verbal <c Partez ii ; que, dans l'hypothèse de l'exécution du 
règlement, le machiniste n'avait pas à s'inquiéter du point de savoir 
si la voie était libre, le soin de donner le signal du départ incombant 
exclusivement au chef de service qui, le 6 octobre, était le prévenu 
Dewez; 

Attendu qu'en fait, depuis longtemps, ces prescriptions régle
mentaires étaient inobservées ù la station d'Ottignies, spécialement 
par le sous-chef 1Jewez, les machinistes faisant le parcours 7253 dès 
leur arrivée à Ottignies, presque toujours avant l'arrivée du 1864, 
signaient le livre de croisements, recevaient leur ordre de marche 
portant invariablement comme heure réelle du départ, l'heure régle
mentaire; et quant à l'ordre verbal <c partez n, il n'était pas donné, 
sinon à ceux qui ,·enaient le demander; une seule recommandation 
parait avoir été généralement faite aux machinistes qui venaient par 
là juger du moment où ils pouvaient. partir, celle d'attendre l'arrivée 
du 1864 et de faire attention aux salves; 

En ce qui concerne le prévenu Bou-vy : 

Attendu qu'une faute incontestable a été commise par cet ouvrier, 
qui sachant le train 1864 sur le point d'arriver à Ottignies par la 
voie de l'État et ayant ouvert ses signaux ù cet effet, a laissé la loco-
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motive de Sohet s'engager sur cette voie sans avoir, au préalable, 
fermé le signal à distance, que cette mesure élémentaire était 'à 
prendre à ce moment, même dans l'hypothèse où il aurait cru, 
comme il l'allègue, que cette voie lui était demandée poqr les néces
sités d'une manœuvre; qu'il a, il est vrai, fermé ce signal dès après 
le passage de la locomotive quand il s'est aperçu que cette mesure · 
de précaution a été prise tardiVement, alors que, venant à son heure, 
elle aurait peut-être Pli prévenir la catastrophe, en aurait, en tous 
cas, atténué l'étendue; 

Attendu, totitefois, que la pe.ine prononcée par le premier juge 
e$t excessive et qu'il y a lieu de lui accorder le bénéfice des . 
circonstances atténuantes, si l'on considère que Bouvy est un simple 
piocheur, remplaçant à l'oc.casion le garde excentrique, qu'il est 
absolument illettré et dans l'impossibilité, par conséquent, de 
suppléer aux lacunes de sa mémoire par la lecture des règlements 
affichés dans les cabines des gardes i 

Attendu que Bouvy n'a pas subi de condamnation antérieure et qu'il 
y a lieu de lui faire application de la loi du 51 mai 1888 ; 

Par ces motifs, la Cour, vu les articles visés au jugement et 
l'article 8n du Code pénal, etc., etc., ... et statuant à l'unanimité, 
met à néant le jugement dont appel, sauf en ce qui concerne la 
condamnation du prévenu Bouvy à la moitié des frais ; 

Émendant. condamne le prévenu Dewez à un an de prison et 
100 francs d'amende. et le prévenu Bouvy à six mois de prison; dit 
toutefois qu'en ce qui concerne ce dernier il sera sursis à l'exécution 
de la peine pend:mt un délai de cinq années, dans les conditions de 
l'article 9 de la loi du 51 mai 1888; 

Dit qu'à raison de ce fait que les actes reprochés à cl1acun des 
deux prévenus sont distincts et de nature différente, il n'y a pas lieu 
de les condamner solidairement aux frais; condamne Dewez à la 
moitié de tous les frais, l'autre moitié des frais d'appel restant à 
charge de l'État. - Les frais envers la partie publique pour 
l'instance d'appel étant liquidés en totalité à la somme de 220 francs 
et 71 centimes; 

Confirme pour le surplus le jugement dont appel;. 

En ce qui concerne la partie civile : 

Attendu qu'il est hors de doute que le machiniste Sohet est mort 
victime de sa propre imprudence: en effet, arrivé à 8 heures 45 dans 
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la' gare d'Ottignies où il devait croiser le train 1864 venant de Court
St-Etienne, il n'hésite pas à en repartir à 8heures1)7 sans s'enquérir 
auprès du personnel de la gare de la situation de ce train qu'il 
savait devo.ir à son arriYée occupe la première voie, laquelle est 
restée libre; 
· Que s'il a cru ce train déjà arriYé et reparti, celte erreur gros
sière ne pourrait être que le résultat d'une inattention coupable, 
puisqu'il savait et ne pouvait·ignorer que le n° 1864-1860 quittait 
réguliè1·ement Ottignies à 8 h. M" c'est-à-dire onze minutes après 
sa propre entrée en gare, et que d'autre part, pendant les quatorze 
minutes qu'il y est resté, aucun train n'est entré dans la station ou 
n'en est sorti du côté de Court-Saint-Étienne,- il ne s'inquiète pas, 
avant de partir, des salYes qui doivent lui indiquer que la ' 'oie est 
libre, ou bien les confond avec celles toutes diflërentes données par 
Dewez, pour permettre l'arrivée du 1864, - il ne siflle pas au 
passage ù niveau placé un peu m·anl le ,·ia<luc et enfin force le signal 
couvrant. la hnllc de l\fousty, puisque c'est un mètre au delà de 
ce signal que la rencontre des deux locomotives encore lancées a 
eu lieu; 

Attendu toutefois qu'à toutes ces négligences et inobservations 
de règlements il faut ajouter les fautes relevées à charge des deux 
préYcnus pour trouver l'ensemble des facteurs, causes de la cata
strophe du 6 octobre '189n; 

Que les deux prévenus sont donc, dans une certaine mesure, 
tenus d'~n réparer les conséquences vis-à-vis de toutes les victimes, 
sans qu'il y ait lien de distinguer entre Soliet et les autres, car les 
règlements violés par f'UX étant édictés par l'État, non seulement 
pour samegardcr la sécurité des voyageurs·, mais encore pour 
préserver la ' 'ie des emploJéS et ouvriers et consener le matériel en 
bon état, leur inobsenation constitue une faute Yis-à-vis de Sohet, 
comme Yis-à-vis de tous les autres; 

Altendu en conséquence qu'il y a partage de responsabilité entre 
Sohet, d'une part, et les deux prévenus, d'autre part; qu'en tenant 
compte de l'importance des fautes commises, il paraît équitable de 
proportionner les responsabilités comme suit : 

5/4 pour Sohet, 2/12 pour Dewez. et 1/12 pour Bouvy; 

En ce qui concerne le chiffre des indemnités : 

Attendu qu'à bon droit et pnr des considérations que la Cour 
adopte, le premier juge a apprécié à 56,0n6 francs le préjudice 
matériel et moral souffert par la partie civile; 
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Attendu cependant qu'il y a lieu de déduire de celle somme la 
pension que la veuve et les enfants touchent actuellement deia 
Caisse de retraite et de secoürs, laquelle, dans les circonj)tances de 
la cause, représente en capital une valeur de fr. 4,498.56; qu'en 
effet, la partie ciYile doit être seulement mise, quant à ses ressources, 
dans la position où elle se trouvait avant l'accident dont son mari a 
été la victime; que cumuler cette pension avec tout ce qu'elle retirait 
du salaire de celui-ci serait lui créer un situation plus avant:1geuse 
et méconnaître le caractère ue cette pension qui n'est allouée qu'à 
défaut ou en remplacement d'une partie du salaire; qu'il faut 
donc tenir compte d'une :circonstance qui restreint l'étendue du 
préjudice; 

Attendu qu'il y a donc lieu de déduire fr. 4,498.06 des 56,056 fr. 
représentant la totalité du dommage, soit la somme de fr. 50,51>7 .44, 
dont il est équitable d'attribuer fr. 10,778.72 à la vemc et 
fr. 1.4,778.72 aux enfants; 

Mais attendu que la responsabilité de Dewez n'est engagée qu'à 
concurreuce de 2/12 et celle de Bouvy qu'à concurrence de 1/12; 
que l'État belge est civilement responsable de ceux-ci vis-à-vis des 
victimes de l'accident; 

Par ces motifs, et ceux non contraires tlu premier juge, la Cour 
met à néant le jugement dont appel; é~endant : 

Condamne le prévenu Dewez à payer à la partie civile la somme 
de fr. 5,092.90, dont fr. 2,629.18 à la veuve et fr. 2,465.12 aux. 
enfants. 

Condamne Je prévenu Bouvy à payer à la partie civile. la somme 
de fr. 2,546.45, dont fr. 1,514.89 à la ,·euve et fr. 1,251.56 aux 
enfants, le tout avec les intérêts judiciaires. · 

Condamne Dewez à un tiers de tous les dépens faits par la partie 
civile et Bouvy f1 un tiers des dépens par elle exposés en première 
instance, le surplus restant à sa charge. 

Déclare l'Etat civilement responsable des dites condamnations en 
principal, intérêts et frais. 

Dit que la .somme revenant aux mineurs sera, à la diligence du 
subrogé tuteur, placée ~1 une inscription nominatiYe au granJ-livre 
de la dette publique de Belgique jusqu'à leur majorité. 

Al\'N. DES· MINES, T. I. 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

3° CH. - 2 juin 1896. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - COURROIES DE TRANSMISSION. - RÉPARA

TION. - MACHINE NON ARRÊTÉE. - FAUTJ<; DE L'OUVRIER ET DU PATRON. 

L'ouvrier qui procède habituellement aux réparations des courroies 
de transmission est en faute s'il accomplit ce travail sans arrêter 
la machine. 

Est également en faute le patron qui tolère cette pratique abusive 
dont le danger est signalé aux industriels par tous les spécialistes. 

ll ne suffit pas pour un patron d' édictel· de bons règlements ,· il est 
obligé aussi de tenir la main à leur exécution. 

(COURT C. D. B ••• ) 

Vu l'arrêt interlocutoire du 3 mars 1896; 

Quant à D. B ... père: 

Attendu qu'on ne saurait nier que D. B ... père était dans l'exer
cice de ses fonctions quand il a procédé au raccourcissement de la 
courroie dont il s'agit au procès ; qu'il résulte, il est vrai, des décla
rations des témoins de l'enquête directe que ce travail était dévolu, 
d'après les ordres du patron, à l'ouvrier Van Cauwenberg; mais 
qu'il suit des dépositi.ons des témoins de l'enquête contraire que ces 
ordres étaient loin d'être observés; qu'on y voit que c'est D. B ... 
père qui procédait le plus souvent aux réparations des courroies et que 
plus d'une fois il l'a fait en présence du patron, sans observation de 
la part de ce dernier; que dans ces conditions c'est bien dans son 
service ou à l'occasion de son service que D. B .. père a exécuté 
le travail dont il s'agit; 

Attendu qu'il n'est contesté par aucune des parties en cause que 
D. B ... père a procédé à ce travail sans arrêter la machine; que du 
reste tous les témoins qui ont été entendus devant la Cour, sont 
d'accord snr ce point; que la faute du père D. B ... est donc établie 
et que ce n'est pas l'usage abusif qui s'était introduit dans l'étaùlis
sement de l'appelant, qui pourrait lui servir de justification; 
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Quant à D. B ... fils: 

Attendu qu'en prenant part à la manœuvre dont s'agit, il pouvait 
parfaitement se rendre compte du danger qu'il courait; que sa 
responsabililé se trouve seulement atténuée par suite de son jeune 
âge et de son inexpérience ; 

Quant à l'appelant: 

Attendu que s'il résulle, comme il a été dit ci-dessus, des décla
rations des témoins de l'enquête directe que l'appelant avait spécia
lement chargé l'ouvrier Van Cauwenherg de la réparation des cour
roies de transmis$ion et qu'il avait défendu aux ouvriers de se livrer 
à ces opérations pendant que les machines étaient en marche, il suit 
d'autre part des dépositions des témoins de l'enquête contraire 
que ces prescriptions n'étaient pas observées; qu'on remarque, en 
appréciant les deux enquêtes dans leur ensemble, que les réparations 
des courroies. se faisaient plutôt par D. IL. père que. par 
Van Cauwenberg; qu'elles se faisaient souvent pendant que les 
machines étaient en mouvement et ce qui esl plus grave, que l'appe
lant y a assisté plus d'une fois sans présenter aucune observation ; 
que cetf.e pratique abusive dont le danger est signalé aux industriels 
par tous les spécialistes, était donc tolérée par l'appelant; que dans 

. ces condilions sa faute est év·idente; qu'il ne suffit pas, en effet, pour 
un patron d'établir de bons règlements, qu'il est obligé aussi de tenir la 
main à leur exécution; 

Attendu qu'on objecte en vain qu'il y a contrariété entre les deux 
enquêtes; qu'elles se concilient au contraire fort bien quand on 
considère que les témoins de l'enquête directe ont surtout entendu 
pârler des instructions données par l'appelant à ses ouvriers et de la 
façon dont les choses auraient dû se passer dans l'établissement, 
tandis que les témoins de l'enquête contraire ont avant tout fait 
ressortir l'usage abusif qui était loléré; qu'il n'y a, au surplns, 
aucun motif de suspecter la sincérité des témoins de l'une ou de 
l'autre des deux enquêtes ; 

Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que c:'est 
m•ec raison que le premier juge a décidé que l'appelant est tenu en 
vertu des art. 1582, 1.585 et 1584 du C. civ. et qlie sa responsalJilité 
est atténuée par la faute personnelle de la vidime ; 

Attendu, quant au montant du dommage, qu'en tenrmt compte de 
tous les ~lëments de la cause, il y a lieu de l'érnluer ex œquo et bono 
à la somme ci-après fixée ; 
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Atlendn, quant à la mesure prescrite par le premier juge ponr le 
placement de l'indemnité, qu'elle n'est justifiée ni en droit ni en fait; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la Cour, 
entendu à l'audience publique M. l'avocat général Pholien, en son 
avis conforme, écartant toutes conclusions plus amples ou contraires 
de l'une et de l':mtre des deux parties, statuant en proséculion de 
cause, met à néant le jugement dont appel, mais uniquement en ce 
qui concerne le montant des dommages-intérêts et le placement de 
ceux-ci; émendant, fixe l'indemnité à cinq mille francs ; rond:1mne 
l'appelant à payer cette somme avec les intérfts judiciaires à la 
partie intimée · qualitate qua ; 

Confirme le jugement dont appel pour le surplus; condamne 
chacune des parties à la moitié des dépens d'appel. 

TRIBUNAL DE BRUXELLES 

{re Cu. - 30 juin 1894. 

VOISINAGE. - INCONVÈNIENTS CAUSÉS PAR LES INSTALJ.ATIONS D'uN 

CHEMIN DR FER. - RÉPARATION. - PARTAGE DE RESl'ONSAillLl'II,. -

ALLOCATION NON D'UNE RENTE MAIS n'uN CAPITAL. 

Il y a lieu à réparation dit préjudice causé à des propriétés depuis 
l'établissement d'une plate-frmne, d'un parc à charbon ou d'une 
remise po1tr locomotives à proximité des murs de clôture des dites 
propriétés. 

Néanmoins, par suite des obligations naissant du voisinage et de la 
possibilité, pour les propriétaires, d'entrevoir, lors de leurs acqui
sitions des immeubles, les inconvénients dont ils se plaignent, ils 
doivent supporter une partle de ce dommage sans indemnité. 

En l'absence de tout indice de nature à faire supposer que la 
situation sera modifiée à une époque donnée, il est préférable de 
régler immédiatement la réparation du préjudice par l'.allocation 
d'un capital. 
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(VANDEll CAM!JEN ET CONSORTS C. L'ÉTAL BELGE.) 

Vu en expédition enregistrée le jugement interlocutoire du 
rn février 1890, le procès-verbal des enquêtes tenues les 10 e~ 
17 janvier 1893 et le rapport d'expertise du 24 mars 1894; 

Attendu que les conclusions d'aud_ience de la partie demanderesse 
tendent à obtènir paiement d'une somme de 15, 700 francs avec les 
intérêts judiciaires, en répnration dn préjudice causé à leurs 
propriétés depuis l'établissement, par l'État, d'une plate-forme, d'un 
parc à ch~rbon et d'une remise pour locomotives à proximité des 
murs de ·clôtul'e ·des dites propriétés; 
. Attendu que cette somme est postulée pour les inconvénients et 
dommages dont les experts attribuent, dans une certaine mesure, 
la responsabilité au défendem, c'est-à-dire la (umée et la poussière 
de charJJOn, les bruits stridents des machines, même pendant la 
nuit, les odeurs rances des huiles ainsi que pour la dépréciation de 
.valeur qne ces faits ont causée aux niaisons des demandeurs; 

Attendu que les experts sont d'accord en ce qui concerne la 
mesure de la responsabilité de l'État : ils ont considéré avec raison 
que, par suite des obligations naissant du Yoisinnge et de la possibi
lité, pour les parties demanderesses, d'entrevoir, lors de leurs 
acquisitions des immeubles, les inconvénients don! elles se plaignent 
aujourd'hui, elles devaient supporter une partie de ce dommage sans 
indemnité; qu'ainsi ils ont justement évalué aux deux Liers du 
préjudice la part de responsabilité de l'État ; 

Mais attendu que les experts se séparent en plusieurs points et 
tandis que deux d'entre eux estiment que les inconvénients signalés 
ont déterminé et détermineront, aussi longtemps qu'ils existeront, 
pour les maisons des demandeurs une diminution de valeur locative 
annuelle de 4o0 francs qui doit être envisagée depuis 1880, l'expert 
dissident n'estime cette diminution qu'à 5o0 francs et n'en impute la 
responsabilité à l'État qu'à partir des réclamations des demandeurs, 
soit depuis 1889; · 

Attendu que c'est la diminution de vatéur locative déterminée 
par ln majorité des experts qui doit être admise par le tribunal, car 
il est établi suffisamment par l'enquête que les maisons des deman
deurs ont subi une diminution nssez notable de loyer et cela par le 
fait des inconvénients signalés et non point, comme l'allègue. le 
défendeur, par l'état de délabrement des maisons ni par la crise 
immobilière ; 
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Allendu qu'il importe peu que les réclamations ne se soient 
produites qu'en 1889, s'il est démontré que les inconvénients et le 
préjudice existaient antérieurement et l'expert dissident reconnais
sant lui-même que la situation dommageable datait de l'établissement 
de la nouvelle plate-forme, du parc i.t charbon et du rappochement 
des voies ferrées, il échet d'accueillir la proposition de la majorité 
des experts et étant donné que la responsabilité de l'Etat doit 
s'étendre aux deux tiers du dommage, d'allouer treize années de 
300 francs, soit 3,900 francs, pour la dépréciation de valeur locative 
subie pour le passé; 

Attendu qu'en un autre point encore existe une divergence 
d'appréciation entre les experts, la majorité fixant une indemnité 
de 3,000 francs patce que les maisons des demandeurs ont été 
privées pendant un certain laps de temps de locatai1·es; tandis 
que l'expert dissident ne s'explique nullement sur cette somme de 
préjudice; 

Attendu qu'il est cependant résulté de l'enquête, et l'expertise 
elle-même le rérèle, que deux des maisons sont restées vides pen
dant quelque temps; qu'il y a donc, de ce chef, un dommage qui 
doit être réparé, mais à concurrence non de 3,000 francs, comme le 
proposent deux des experts, mais de 2,000 francs seulement et cela 
parce que l'une des trois maisons a toujours été occupée par ses 
propriétaires, les demandeurs, circonstance que les deux experts 
auront sans doute perdue de vue; 

Attendu que pour réparer le préjudice à venir, l'administration 
des chemins de fer, reconnaissant en être responsable, offre une 
rente annuelle payable aussi longtemps que durera l'état de choses 
actuel, tandis que les demandeurs concluent, suivant l'avis de la 
majorité des experts, à l'allocation d'un capital de 8,800 francs, 
repr·ésenl:mt, d'nprès eux, la diminution de valeur réelle à subir 
par les immeubles, eu égard aux deux chefs de dépréciation 
susénoncés; 

Attendu que l'offre de l'État ne peL1t ètte accueillie en l'absence 
de tout indice de nature à faire supposer (1ue la situation actuelle 
serait modifiée à une époque donnée; qu' il est donc préférable de 
régler dès maintenant la réparation du préjudice par l'allocation 
d'un capital, mais tenant compte de la considération déjà énoncée 
ci-dessus relativement à l'une des maisons que, naisemblahlement, 
les demandeurs continueront à occuper dans l'avenir, il y a lieu de 
réduire de f,000 francs l'évaluation en capital faile par deux des 
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experts et de la porter à 7 ,800 francs; qu 'ainsi l'indemnité to1ale se 
chiffrera par une somme de 1.5, 700 francs. 

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. l\'Iicbielssens, 
Substitut du Procureur du Roi, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, condamne l'Etat à paJer aux demandeurs la 
somme de 1.5,700 francs avec les intérêts judiciaires; 

Le condamne aux dépens; 
Ordonne l'exécution proYisoire du jugement, nonobstant appel et 

sans caution. 

TRIBUNAL DE MONS 

i•• Cu. -28 novembre 1895. 

ACCIDENT. - RESPONSABILITÉ. - TRAVAIL DANGEREUX. 

C. SouPART c. SocIÉTÉ AN •••• 

Attendu · que la demande tend à la condamnation de la Société 
en vingt-cinq mille francs de dommages-intérêts, à raison d'un acci
dent sunenu au demandeur, Camille Soupart, alors que, employé 
aux· fours à coke de la dite Societé, il conduisait la machine ~ 
défourner; 

Attendu qu'il résulte des faits de la cause que Soupart eut le bras 
pris dans l'engrenage de sa machine et dut par la suite subir l'ampu
tation de ce membre; 

Attendu qu'il n'est point allégué que l'accident soit dû à un vice 
de construction de'la machine, ni à une organisation défectueuse du 
travail, que la seule faute imputée à la Société défenderesse consiste
rait dans le fait d'avoir préposé le demandeur à un travail dangereux· 
et pour lequel il n'avait, prétend-on, aucune aptitude ni expérience; 

Attendu qu'il est dès à présent constan.t et reconnu par le deman
deur, que celui-ci avait travaillé pendant plusieurs années, comme 
ouvrier enfourneur aux fours à coke de S ... , qu'en cette qualité il 
avait pu se rendre compte du fonctiùnnenient de la machine à vapeur 
servant au défournement; 
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Que si le sieur Soupart a, comme il l'allègue, reçu du chef de 
fabrication l'ordre d'abandonner son travail d'enfourneur pour con
duire la machine, il lui appartenait, s'il ne se sentait pas capable de 
remplir ces fonctions, pour lesquelles un salaire supérieur lui était 
attribué, de les refuser; 

Attendu que le demandeur n'articule nullement qu'il ait alors, ni 
par la suite, élevé aucune protestation, que pendant un mois ou six 
semaines, il a rempli sa nouvelle besogne sans faire <le réclamation; 

Attendu que dans ces conditions Soupart doit être considéré 
comme ayant librement accepté son travail et que partant il est lui
même entièrement responsable de l'impéritie ou de l'imprévoyance 
qui a causé la mutilation dont il se plaint, qu'il en résulte que 
la Société défenderesse, à laquelle aucune faute n'est imputable, 
ne saurait, en aucune façon,. être tenue de réparer le dommage 
éprouvé; 

AttendL1 qu'il suit de ces considérations que les faits cotés par le 
demandeur ne sont pas relevants et qu'il échet de le débouter hic et 
nunc de son action. 

Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter à l'offre de preuve du 
demandeur, les faits par lui articulés étant irrelevants, déclare le 
demandeur non fondé en son action, l'en déboute et le condamne 
aux dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARLEROI 

16 janvier 1896 (1). 

TRAVAIL DES FEMMES ET DES ENFANTS. - LOI BE 1889. 
SENS DU MOT << SCIEM}fENT. ll 

Le mot" sciemment,, de l'article 14 de la loi di~ 13 décembre 1889 
sert uniquement à ma.rquer la l'ésolution criminelle qui caractérise 
en général l'infraction à la loi pénalej il ne suffit pas au maître 
de l'usine de recommander à ses contremaîtres l'observation des 
prescriptions de cette loi, mais il est tenu d'assurer atte obser
vation. 

( 1) Pandectes périodiques. 
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(MINISTÈRE PUBLIC C. RICK.ER.) 

Attendu que le prévenu se borne à invoquer qu'il n'a point commis 
sciemment les contravention'.l relevées à sa charge; 

Attendu cependant qLIC le mot (( sciemment )) de l'article 14 de la 
loi du 1.5 décembre 1.889 sert uniquement à marquer la résolution 
criminelle qui caractérise en général l'infraction à la. loi pénule; 

Que cette expression manifeste donc que les délais définis par 
cette loi ne peuvent être rangés dans la catégorie des délits non 
intentionnels, sans qu'ils nécessitent tin dol ou une résolution 
spéciale; 

Attendu, en fait, que si le prévenu a pu ne pas avoir connaissance 
des infractions commises en ses usines, c'est qu'il n'a point voulu 
les connaitre, puisqu'il lui suffisait, pour s'en convaincre, d'exa
miner, soit la feuille des salaires, soit le tableau de la répartition 
du travail; 

Attendu, au surplus, qu'il ressort tant du texte des articles 7 et 
1.4 de la loi du 1.5 décembre 1889 - articles applicables en 
l'espèce - que la protection, but de cette loi, que, pour échapper 
à l'application de son article {4, il ne suffisait pas au prévenu de 
recommander à ses contremaîtres l'observation des prescriptions de 
cette loi, mais qu'il était tenu d'assurer cette observation; 

Que, suivant cet article 7, il devait vérifier le nombre ·des jours 
consécutifs du travail des jeurtes ouvriers dont s'agit, tout autant 
qu'il avait eu à vérifier si leur âge permet.tait de les admettre au 
travail ; 

Attendu qu'il ne peut donc être dit que ce n'est point sciemment 
que le prévenu a employé ces jeunes ouvriers comme ceux-ci 
l'ont été; 

Attendu, partant, .que la prévention est établie, mais seulement 
pour la période du 2o juin au 5 oclobre 1.890; 

Attendu, toutefois, qu'il existe en faveur du prévenu des circon
stances atténuantes résultant de ses bons antécédents et de ce que, 
déjà antérieurement au procès-verbal dressé à sa charge, il s'était 
disposé à faire appliquer la loi du 13 décembre 1.889 ; 

Que cette dernière circonstance et l'absence de toute cond·amna
tion antérieure sont même de nature à .le faire bénélicier de la lai 
sur la condamnation conditionnelle; -
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Par ces motifs : Le Tribunal condame à quatre amendes de 
o francs. - Sursis H mois (1). 

TRIBUNAL DE MONS 

ire CH. - 24 janvier 1896. 

Accident du 1"' février 1894. 

Un éboulement de cbarbon en ferme s'est produit dans la voie plate, à la tête 
d'une taille en dressant de la Veine H au Ct, tout contre le dernier gradin, en un 
endroit où la veine était en grandeur, il a enseveli trois ouvriers, à savoir : les 
deux ouvriers à veine du dernier gradin et un ouvrier placeur rails qui était venu 
en cet endroit pour prendre un outil. 

(vV• A. BOUCHEZ contre SUD DE QUAREGNON.) 

Attendu que les faits de faute articulés par la demanderesse 
contre la Société défenderesse doivent se résumer en deux points : 
i 0 absence ou insuffisance de boisage ; 2° absence ou insuffisance de 
remblayage; 

Attendu, quant au premier point, que si un témoin de l'enquête 
directe a exprimé l'avis que le boisage éluit insuffisant, cette appré
ciation est contredite non seulement par les déclarations préeises 
des cinquième, sixième et septième témoins de l'enquête contraire, 
mais aussi pa1· celle du premier témoin de l'enquNe directe, d'où il 
résulte que le boisuge était fait dans de bonnes conditions et était 
de nature à protéger et à gar:mlir la sécurité des ouvriers; 

Attendu que si, comme le dit le quatrième témoin de l'enquête 
directe, il y a eu, quelques jours avant l'accident, un « croquage » 
dans le chantier, aucun des éléments de la cause ne constate que la 
siti.iation révélée par ce << croquage n ait été de nature à commander 
l'abandon des travaux en cet endroit, ou l'exécution de mesures de 
précaution autres que celles qui ont été prises; 

Atteu<lu, quant au second point, que les deux témoins qui attestent 
l'absence de remblayage, les quatrième et cinquième témoins de 

( 1) Il y a eu appel de ce jugement, puis pourvoi. Voir supra. p. 417. 
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l'enquête directe, sont formellement contredits par le premie1:' 
témoin de l'enquête directe et par les cinquième, sixième et septième 
témoins de l'enquête contraire; qu'il n'est nullement prouvé que le 
remblayage fût incomplet ou défectueux; que dans ces conditions 
on ne saurait considérer comme établi aucun fait de faute à charge 
de la défenderesse; 

Par ces motifs, le Tribunal, déclare la demanderesse non fondée 
en son action ... 

TRIBUNAL DE MONS 

1_re Cu. - 31 janvier 1896. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. - CO!WENTION. - CA.ISSE DE PRÉVOYANCE. 

J.-B. B. C. SOCIÉTj\; AN .... 

Attendu que les parties sont d'accord sur les termes d'une conven
tion verbale avenue entre elles le 21 septembre 1890 trois, qui avait 
pour objet de régler amiablement les indemnités revenant au deman
deur B ... , à raison des blessures qu'il avait reçues accidentellement 
dans les travaux de la Société Charbonnière... ; 

Attendu que le contrat verbal dont s'agit a reçu sou exécution; 
sauf en ce qui concerne la clause conçue dans les termes suivants : 

<< Au cas où, pour une cause quelconque, Je si~ur B ... ne 
toucherait plus sa pension de la Caisse de Prévoyance, la i'iociélé lui 
fournira la même pension. 11 

Attendu que la Société défenderesse se prétend déliée de cet 
engagement par le motif que, si le demandeur ne touche pas de 
pension de la Caisse de Prévoyance, ce fait devrait être attribué 11 sa 
propre faute ; 

Attendu . que ce soutènement ne peut être accueilli, qu'il est 
constant que la demande de pension formée, au nom de B. .. 
par la Société demanderesse elle-même, a été rejetée par application 
de l'article 27 des statuts de la Caisse de Prévoyance, qui prescrit 
que toute demande de pension doit, à peine de décbéa.nce, être 



- 444 -

formulée dans l'année, à compter du jour de l'accomplissement du 
fait qui peut donner ouverture au droit à la pension ; 

Attendu que lorsque les parties ont conclu la transaction prérap
pelée, il s'était écoulé plus d'une année depuis l'accident, et que par 
conséquent, la déchéance était déjà encourue ;· 

Attendu que ce fait ne devait pas être ignoré de la partie défende
resse, puisque, aux termes des articles 29 et 50 des statuts, elle 
devait fournir, à l'appui de la demande de pension, différents docu
ments : que d'ailleurs elle avait le devoir, avant de prendre l'engage
ment litigieux, de s'enquérir du point de savoir si la demande était 
régulièrement formée ; 
· Attendu que l'on doit admettre que, dans ces circonstances, en 
contractant dans des termes aussi généraux que ceux rapportés 
ci-dessus, la défenderesse a renoncé à se prévaloir des fautes ou 
négligences que le demandeur aurait pu commettre antérieurement 
à la convention; 

Attendu d'autre part que c'est en vain que la défenderesse fait 
état de ce que le demandeur s'est borné à accepter la décision de la 
Caisse de Prévoyance, sans faire décider par justice si le refus de 
cette Caisse était bien fondé; 

Qu'en effet, la disposition des statuts qui institue la déchéance est 
formelle : qu'elle était, sans aucun doute possible, applicable au 
demandeur et que celui-ci se trouvait dans l'impossibilité de tenter, 
av~c une chance quelconque de succès, d'obtenir la réformation de 
la décision dont s'agit; 

Attendu qu'O suit de ces considérations que la condition, à 
laquelle la défenderesse avait subordonné son obligation étant 
accomplie, la dite défenderesse doit être condamnée au paiement 
de la pension qu'elle a promise; 

Attendu qu'il n'est pas contesté que la pension du demandeur 
devait être de vingt-un francs par mois; 

Qu'elle doit prendre cours à partir du vingt-1m septembre 1890 
trois, date de la convention, puisqu'il résulte des termes de cette 
convention même que la Société ne s'est engagée que pour des arré· 
rages à venir. 

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes fins et 
conclusions à ce contraires, dit pour droit que la Société défende
resse est tenue de servir au demandeur une pension mensuelle et 
viagère de vingt et un francs, à dater de la convention verbale 
avenue entre parti~s; 
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Condamne la dMenderesse à payer au demandeur pour les arré
rages de la dite pension, dont le dernier est échu le vingt-un jan
vier 1890 six, la somme <le cinq cent quatre-vingt-huit francs avec 
les intérêts judiciaires à compter· de l'exploit introductif, pour la 
·somme qüi était exigible Jm{s de l'inlentement cfo la demande et à 
compter des échéances successives pour les arrérages postérieurs; 

Déclare le présent jugement exécutoire par provision nonobstant 
tout recours et sans caution; 

Condamne la Société defenderesse aux dépens. 

TRIBUNAL DE LIÉGE 

2• Cu.- 5 février 1896. 

VENTE. - PHOSPHATES. - CONCESSION. EXPLOITATION 

ANTÉRIEURE A L'INSU DES PARTIES. 

La clause par latjuelle le concessionnaire de gisements de phosphate 
s'interdit de réclamer· la restitution de la somme payée, quel que 
s01:t ·ze dommage gu'û pourrait avoir à supporter éventuellement 
par cas fortuit ou autre cause quelconque, ne comprend pas la 
perte partielle antérieure de la chose vendue. 

Quand un terrain concédé pour l'exploitation de phosphate de chaux 
a été déjà exploité partiellement ù l'insit des parties, il s'a,qit d'une 
per·te déjà arrivée au moment de la vente, et non d'iin vice caché ou 
d'une éviction. 

Dès lors, il y a lieu uniquement à applicatfon de l'article 1601 du 
code civil. 

(RICHARD C. FADRIQUE SAINT-ANTOINE·; ET CETTE DERNIÈRF. C. PIR'NAY;} 

JUGEMENT. 

LE TRIBUNAL; - Attendu ... 
Attendu que, dans le courant de novembre 1892, le demandeur, 

s'étant aperçu que le terrain dont il s'était rendu acquéreur avait 
déjà été partiellement exploité, fit assigner la défenderesse princi
pale en référé ; 
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Que le juge des référés désigna trois experts qui furent chargés de 
constater l'état des lieux et spécialement de reconnaître et de décrire 
l'existence des travaux d'exploitation ·antérieure, l'importance de ces 
travaux, leur étendue, les quantités approximatives de phosphate 
extraites par ces travaux et de dresser les plans complets et détaillés 
du terrain dont il s'agit; 

Attendu qu'à la suite de cette ordonnance, la défenderesse prin
cipale fit assigner également en référé, à fin de garantie, Je défendeur 
Pirnay et obtint du juge que l'ordonnance susrappelée serait com
mune au dit défendeur ; 

Attendu que les experts reconnurent formellement l'existence 
d'une exploitation déjà ancienne, estimant à environ 50 tonnes la 
quantité de phosphate enlevée sur une surface totale exploitée de 
90 mètres carrés; qu'ils signalent, en outre, clans leur rapport 
comme résultat de ces travaux d'exploitation, opérés · sans ordre ni 
méthode, d'avoir rendu inexploitables lucrativement les parties de la 
couche restées en place et adjacentes aux travaux en question; qu'ils 
estiment à 800 mètres carrés environ la surface de la partie rendue 
inexploitable; · 

Attendu que le demandeur réclame de la défenderesse principale 
une indemnité pour le préjudice résultant pour lui de l'exploitation 
antérieure et des dommages-intérêts à libeller par état; qu'il prend 
également les mêmes conclusions contre le défendeur en garantie 
Pirnay; 

Attendu que la défenderesse principale soutient ne devoir au 
demandeur aucune indemnité, en se fondant sur une clause de non
garantie stipulée dans l'article H du cuhier des charges de l'adju
dication et portant que l'acquéreur ne pourra prétendre ù la restitu
tion de la somme payée à la fabrique ni en lout ni en partie, quel 
que soit le dommage qu'il pourr:.iit avoir à supporter éventuellement 
soit par force majeure, cas fortuit ou autre cause que ce soit; 

Attendu que ce soutènement est inadmissible; qu'en effet, il est 
d'usage en matière de vente de phosphate ou de minerais quel
conques de ne rédiger de semblables conventions que dans l'opinion 
que le sous-sol renferme les matières faisant l'objet du contrat et ne 
pas vendre un terrain que l'on a quelque raison de croire déjà 
épuisé; que c'est évidemment dans cet esprit que la défenderesse a 
conclu le marché dont il s'agit; que le forfait vanté par la défende
resse ne peut donc être absolu et qu'elle ne peut conclure des termes 
employés dans le cahier des charges à son irresponsabilité, ni pré-
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tendre ne pas être tenue à garantie de l'existence de la chose vendue; 
qu'il n'est d'ailleurs pas possible d'admettre que la défenderesse, 
sachant soli terrain épuisé ou supposant qu'il pouvait l'être, ait, 
dans la convention, gardé le silence sur ce fait; 

Attendu qu'il est certain que c'est dans l'espoir que le phosphate 
existait, comme le lui ·permettaient de le croire les travaux de 
recherches et d'examens faits par lui, que le demandeur a donné son 
adhésion définitive à l::i. convention et payé le prix convenu ; 

Attendu que la preuve évidente que telle a été l'intention des par
ties au moment du· contrat résulté encore de ce fait que le cahier des 
charges obligeait l'acquéreur à creuser un certain nombre de puits, 
fixait l'importance et la richesse du phosphate qui devaient obliger 
l'acquéreur à conclure le marché, et ce dans le but d'éviter un désis
tement arbilraire et de n'être pas à la merci d'un caprice; que de ce 
fait il résulte évidemment que la défenderesse comme le demandeur 
supposaient l'existence d'une couche de phosphate non encore 
exploitée, soit en totalité, soit partiellement; que la fabrique ne 
peut donc, pour se soustraire à l'action du demandeur, invoquer 
l'article 1.1. du cahier des charges, qui ne peut viser que des cas for
tuits ou des cas de force majeure; 

Qu'il échet donc d'examiner quelle doit être pour la défenderesse 
la conséquence de l'erreur dont a partiellement été vicié le consen
tement du demandeur; 

Attendu qu'il s'agit évidemment, dans l'espèce, d'une perte déjà 
arrivée an moment de la vente, et non d'un vice caché qui rend la 
chose impropre à l'usage auquel on la destine, ni d'une éviction qui 
suppose un· trouble apporté par un tiers qui fait reconnaitre son 
droit à la jouissance de la chose achetée; que, dès lors, il y a lieu 
uniquement à application de l'article 1601. du code ciYil, qui permet 
à l'acheteur soit d'abandonner la venle ou de demander la partie 
conservée en faisant déterminer le prix par ventilation; 

Attendu que, pour pouvoir obtenir de la défenderesse des ·dom
mages-intérêts, le demandeur devrait établir qu'il y a eu dol de sa 
part; qu'elle savait antérieurement à la vente que le phosphate avait 
été partiellement extrait de la terre litigieuse; qu'il résulte, au con
traire,, des documents produits qu'il ne peut y avoir de doute sur 
l'ignorance par la défenderesse de la soustraction doleuse dont elle 
a été la victime ; 

Attendu que le demandeur ne peut davantage prétendre à des 
dommages-intérêts basés sur le préjudice qui lui a été causé par le 
fait dont il s'agit, fait auquel la défenderesse n'a pris mienne part; 
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Que, d'ailleurs, l'article 1601, seul applicable en l'espèce, n'accorde 
pas sembl:ible dédommagement: 

Attendu ... 

Par ces mot.ifs, ouï M. Remy en ses conclusions conformes et reje
tant toutes conclusions contrair2s, joint les causes inscrites sous les 
n°• ... ; condamne la défenderesse principale à restituer au demandeur 
la somme de 1600 francs, représentant la valeur de la partie de terre 
lui vendue et qui était exploitée au moment de la yente, etc .. 

TRIBUNAL DE BRUXELLES. 

5° CH. - 1er avril 1896 (1). 

EXPERTISE. - TRAVAUX NÉCESSAIRES CO!IMANDÉS PAR L'EXPERT. -

PAIEMENT. - SOLIDARITÉ. 

Lorsqu'un expert, agissant en exécution d'une décision de Justice 
(dans l'espèce une ordonnance de référé) fait exécuter des travaux, 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission telle qu'elle lui est 
tracée par le Juge, et que, d'ailleurs, toutes les parties en cause 
l'ont autorisé à proc{der, ta ut en leur présence qu'en leur absence, 
à toutes les vérificatfons et constatati'ons utiles, il est réputé le 
mandataire . commun des parties, et celles-ci sont, en 't:ertu de 
l'article 2002 du code civil, tenues solidairement envers lui de tous 
les effets du mandat. 

Si l'article 319 du code de procédure civile détermine certaines règles 
exceptionnelles de procédU?·e, en vue d'assurm· le recouvrement des 
frais d'expertise, cet article ne tranche. pas la question de savoir 
quels sont, en définitive, les débiteurs de ces frais. 

Ceux qui ont fait les travaux commandés par l'expert, ont contre 
les personnes pour lesquelles ils ont été faits une action directe et 
solidaire. 

(1) Pasicr. belge. 
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(GALLEMARTS, - C. FRÉZIN, HER_BILLON ET CONSORTS, LE COMTE 

DU .MONCEAU DE BERGENDAEL.) 

JUGEMENT. 

LE TRIBUNAL; - Vu en expédition enregistrée, etc.; 
Attendu que l'action tend à faire condamner solidairement . les 

trois parties défenderesses au paiement de trayaux exécutés par le 
demandeur sur l'ordre du défendeur Frézin, dans un immeuble 
appartenant à la partie Pierlot et occupé par le comte Charles .du 
Monceau de.Bergendael; 

At.tendu qu'il est constant que ces travaux ont été commandés par 
Frézin en exécution de certaine ordonnance de. référé, en date du 
7 juillet 1894, le chargeant, en qualité d'expert, d'examiner notam
ment les toitures et chéneaux.du dit immeuble et cc d'y faire exécuter, 
sous sa surveillance, les réparations reconnues nécessaires, et pour 
compte de qui il appartiendra » ; 

Attend'u que cette ordonnance a été provoquée par le défendeur 
du Monceau, mais que les parties de iue Pierlot ont déclaré ne pas 
s'opposer à la nomination d'un expert; qu'elles se sont rendues avec 
Frézin et la partie Vàn Hoorde dans l'immeuble litigieux; qu'elles 
ont fait diverses déclarations consignées dans le· rapport enregistré 
de l'expert, mais qu'elles n'ont pas protesté contre la mission étendue 
qui lui était donnée; qu'elles l'ont, au contraire, autorisé à procéder 
ultérieurement", tant en leur présence qu'en leur absehce, à toutes 
les vérifications et constatations utiles pour satisfaire entièrement 
aux prescriptions visées par le premier point de l'ordonnance; 

Attendu que, parmi ces prescriptions, figure le droit accordé à 
l'expert de faire effectuer les travaux qu'il jugera nécessaires;. 

Attendu qu'il suit de là qu'en commandant ces travaux, Frézin n'a 
pas agi pour son propre compte, n_i ·dans son intérêt personnel, mais 
qu'il n'a fait qu'exécuter un mandat lui conféré par le juge compétent 
dans l'intérêt commun des parties; qu'il ne saurait, dès lors, encourir 
de responsabilité à raison des ordres dol).nés par lui, que s'il v~nait 
à être établi qu'il est sorti des limites de son mandat, ou que, dans 
l'accomplissement de celui-ci, il a commis des fautes lourdes ; 

Attendu que, dans l'instance actuelle, aucun débat n'est lié sur ce 
point entre Frézin et ses codéfendcurs; qü'en toute hypothèse, en ce 
qui le concerne, l'action n'e~t pas recevable, et qu'il y a lieu de le 
mettre hors cause sans frais ; 

ANN. DES MINES, T, I. 
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,\ttendu que l'expert devant être réputé le mandataire commun 
des parties, celles-ci sont, en vertu de l'article 2002 du code civil, 
tenues solidairement envers lui ou envers ceùx avec qui il a contracté 
pour leur compte de tous les effets du mandat; 

Attendu que les parlies ne soulèvent aucune contestation sérieuse 
quant an coût des traYaux ni à la manière dont ils ont été exécutés ; 
qu'aussi longtemps que le contraire ne sera pas établi, il y a lieu 
d'admettre qu'ils étaient indispensables à la conservation de l'im
meuble; que, dès lors, les consorts Herbillon, propriétaires de 
celui-ci, en ont profité plus que personne et sont, en principe, tenus 
aussi bien que leur codéfendenr de les payer; · 

Attendu que la partie Van Hoorde acquiesr.c à la demande; 
Attendu que si l'article 319 du code de procédure civile détermine 

certaines règles exceptionnelles de pror.édure, en vue d'assurer le 
recouvrement des frais <l'expertise, cet article ne tranche pas la 
question de saroir qnels sont, en définitive, les débiteurs de ces 
frais; 

Que, dans l'espèce, ceux qui les ont faits ont contre ceux pour qui 
ils ont été faits une action directe et solidaire, mais ce, sans préju
dice du recours que les intéressés pourront exercer éventuellement 
l'un contre l'autre ou contre leur mandataire, suivant la solution qui 
interviendra dans lè litige principal en cours entre parties; 

Par ces motifs, écartant toutes autres conclusions, met le défen
deur Frézin hors cause sans frais; donne acte au défendeur du 
Monceau de Bergendael de ce qu'il y consent; condamne le dit 
défendeur et la parlie Pierlot à payer solid:iiremcnt au demandeur 
la somme de 1,964 fr. 95 c., avec les intérf\l.s judiciaires et les dépens; 
leur i;-éserve tout recours quant à ces condamnations, etc. 
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TRI.BUNAL DE MO~S. 

f'" ~H. - 2 avril 1896. 

f 0 SÉPARATION DES POUVOIRS. - RESPONSABILITÉ.- COMMUNE. -

COURS D'EAU NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE. - CURAGE. - FOUVOIR 

JUDICIAIRE. 

2° DÉPENS. - APPEL EN GARAl'iTIE. 

f 0 Lf,_ pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître d'une 
dema.nde de ·domma,qes-intét·êts formée conti·e une commune à 
raison de fautes ou de négligences dans l'entretien ou le curage des 
cours d'eau non navigables ni flottables. 

2° Le demandeur au principal, dont l'action est déclarée non rece
vable, ne doit être condamné aux dépens de l'appel en garantie 
formé par son adversa~i·e, que lorsque la mise en cause des appelés 
en · garantie se justifie par les_ nécessités de la défense. 

(WERY; - .C. COMMUNE DE QUAREGNON; COMMUNE DE QUAREGNON, -

C. CHARBONNAGE D'HORNU-ET-WASMES ET CONSORT'. ) 

JUGEl\lEN,T 

LE TRlBUNAL; - Attendu que les causes inscrites sous les 
n°• 26260 et 26284 du rôle général sont connexes et qu'il y a lieu d'en 
ordonner la jonction ; 

En ce qui concerne la demande principale : 
Attendu que l'action a pour objet la réparation du préjudice causé 

au demandeur et à son épouse par l'inondation d'une partie de terre 
située à Quaregnon et appartenant à Mme Wery; . ' 

Atten.du que la propriété dont s'agit est riveraine du ruisseau du 
Cœür; que le demandeur attribue les déversements d'eau au mauvais 
état des digues et :m défaut de curage de ce ruisseau; 

Attendu que la commune de Quaregnon, 'assignée en paiement 
de dommages-intérêts :\ raison de l'état de choses dénoncé . par le 
demandeur, a excipé de l'incompétence du pouvoir judiciaire; 

Attendu que les communes ne jouissent pas à titre de propriétaires 
des cours d'eau se trouvant sur leur territoire et confiés it leur 
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surveillance; que c'est dans un but d'intérêt général que la loi du 
7mai1877, s'inspirnnt du même principe que l'article 90, n° i2, de 
la loi communale, a chargé les communes des travaux de curage, 
d'entretien et de réparation à faire aux cours d'eau non navigables 
ni flottables ; 

Attendu qu'en exécutant les prescriptions de cette loi de police, 
la commune agit comme autorité, comme déléguée de l'administra
tion supérieure ; que ses actes relèvent du droit politique et qu'elle 
ne saurait engager ses finances privées à raison d'un ordre de faits 
dans lequel elle n'a aucun intérêt personnel; 

Attendu, en conséquence, que la responsabilité politique <le ]a 
défenderesse pourrait seule se trouver engagée, et que la commune 
ne saurait être appelée à répondre, devant les tribunaux, du plus 
ou moins de vigilance qu'elle a apporté dans l'accomplissement de 
son mandat légal ; 

En ce qui concerne l'appel en garantie formé contre les sociétés 
charbonnières du Couchant du Flénu, d'Hornu-et-·wasmes, du Rieu
du-Cœur et des Vingt-Quatre actions : 

Attendu que cette demande tombe par le seul fait de la non
recevabilité de l'action principale; . 

Attendu qu'il n'échet pas de mettre les frais de l'instance en 
garantie à charge du demandeur au principal; qu'en effot, la com
mune de Quaregnon, qui, en ordre subsidiaire, prétend être abso
lument étrangère aux faits qui ont causé l'inondation du terrain 
litigieux, n'avait pas à faire intervenir au procès les sociétés de 
mines qui, suivant elle, étaient les auteurs du dommage; qu'il lui 
suffisait, pour sa défense, de dénier sa responsabilité, et qu'il ne lui 
appartenait pas de se substituer au demandeur pour provoquer une 
condamnation contre des personnes que celui-ci n'avait pas cru 
devoir appeler en cause ; 

' Par' ces motifs, ouï lU. Hecquet, substitut du procureur du roi, en 
son avis conforme, joignant les causes inscrites sous les n°• 26260 
et 26284 du rôle général, déclare la demande principale non rece
vable pour cause d'incompétence du pouvoir judiciaire, en déboute 
le demandeur; statuant sur l'action en garantie, la déclare non rece
vable et en déboute la commune de Quaregnon; condamne le deman
deur aux dépens de l'instance principale et la commune de Quaregnon 
aux dépens de l'appel en garantie. 
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TRIBUN AL DE NAMUR 

tre CH. - 29 avril 1896 (1). 

DROIT INDUSTRIEL. - BREVET D'INVENTION. - BEC AUER. -

CONTREFAÇON. - SENS DES MOTS << USAGE COMMERCIAL >> DANS 

L'ART. 4, L., 24 MAI 18o4. -- DIFFÉRENCE AVEC L'USAGE PERSONNEL. 

- EMPLOI DE L'OBJET BREVETÉ DANS DES MAGASINS OUVERTS AU PUBLIC. 

- ABSENCE DE VENTE DU DIT OBJET. - DROIT DE SAISIE. 

Il y a détention dans un but commercial de la part d'un négociant, 
non seulement lorsque celui-ci détient un objet dans le but de le 
revendre ou de le donner en location, mais ·encore toutes les fois 
qu'il le détient et s'en sert, non pour son utilité personnelle ou celle 
de sa fa mille,· mais uniquement en 1;ue de son commerce, dans 
l'intérêt et pour les besoins de celui-ci, chaque fois, en un mot, qu'il 
poursuit une idée de spéculation et pose un acte mercantile. 

Le monopole de l'inventeur deviendrait illusoire s'il ne pouvait saisir 
la contre{ açon de ses produits que chez ceux qui les détiennent 
pour les revendre et s'il devait en tolérer l'emploi partout ailleurs 
et notamment dans les cafés, boutiques, restaurants, etc. 

Il n'est pas possible de considérer comme usage personnel celui 
qui est fait par le négociant dans ses magasins de vente ouverts au 
public (2). 

L'usage commercial ne résulte pas nécessairement de la profession 
du détenteur ni de l'usage qu'il fait de l'objet contrefait dans 
l'exercice de son commerce propre ou de son industrie propre; un 
commerçant ou industriel p.eut détenir dans son magasin ou dans 
son usine cet o~jet en vue de son usage personnel. 

(1) Journal des Tribunaux, 
(2) Cette intéressante question, récemment fort discutée devant les juridictions 

belges, est examinée in term:inis dans le No.uveau Traité des Brevets d'invention de 
M. Ferdinand Mainié, avocat à la Cour d'appel de Paris, qui vient de paraître (Paris, 
Chevalier-Marescq, :1.896, 2 vol.), et que ne connaissaient apparemment pas les 
magistrats qui ont rendu la décision ci-dessus. M. Mainié leur donne pleinement 
raison. Voici les passages intéressants : 

:il455. - Ce que c'est que l'usage commercial, - Il y a usage commercial, toutes, 
les fois que le produit breveté est employé dans un but de spéculation, en vue d'un 
bénéfice pécuniaire, toutes les fois qu'il sert à un trafic, quel qu'il soit. Il en est 
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(SOCIÉTÉ INCANDESCENCE - BEC A UER C. JIENRJETTE.) 

Attendu que la demanderesse, titulaire de différents brevets rela
tifs à l'éclairage à incandescence par le gaz, a fait procéder, dans les 
magasins et bureau du défendeur, à une saisie-description des diflë
rents becs d'éclairage à incandescence, sous prétexte que ces becs 
seraient une contrefaçon de son brevet ; 

Attendu que le défendeur prétend que cette saisie est nulle parce 
qu'il ne se sert des objets prétendûment contrefai~s que pour ses 
besoins particuliers ou dans ses magasins ou ateliers et que pareille 
détention ne peut avoir pour effet de causer à la demanderesse une 
concurrence commerciale dont celle-ci éprouverait un préjudice ; 

Attendu que quelle que soit l'essence, la nature du droit de 
l'inventeur, il résulte et du texte de l'art. 4 de la loi du 24 mai 1854 
et des discussions parlementair~s des législations antérieures en 
matière de brevet, et spécialement de la loi française de 1844 dont 
la loi belge a repris les dispositions essentielles, que le droit pour 
l'inventeur d'exploiter, pendant un temps déterminé, le produit de 
ses recherches et de ses labeurs et d'en retirer tous les bénéfices 
qu'il comporte, est un droit absolu et exclusif; 

Attendu, dès lors, qu'il ne doit pas être permis d'y porter atteinte, 
soit directement, soit indirectement ; 

Qu'aussi le législateur de 18M, pénétré de l'étendue et du respect 
des droits de l'inventeur, a-t-il autorisé celui-ci à poursuivre devant 
les tribunaux même le simple détenteur d'objets contrefaits ; 

ainsi quand il est employé dans une usine, dans une manufacture ou par ·un commer
çant pl>ur la fabrication d'un produit ou pour un service industriel quelconque, 
quand, pour employer des termes gé.néraux, cc produit ou ceux qu'on obtient en 
le mettant en œuV!'e sont offerts et livrés à la consommation publique. - Picard 
et Olin, n° 596; - Pouillet, n• 677; - Allart, t. llI, nos 454 et s.; - Pnnd. fr. 
alph., v0 Pro-pr. litt., etc. , no 5138. · 

2454. - Ce que c'e&t que l'usage per&onnel. - Par contre, il y a usage personnel 
toutes· les fois que le pi·oduit n'est emrl.oyé que pour l'utilité personnelle de son 
détenteur, sans qu'il en espère ou qu'il en tire aucun bénéfice. li y a usage personuel 
quand le produit ne sert qu'à l'utilité ou à l'agrément de celui qui l'emploie . Pour 
prendre des exemples, un lit de malade breveté, un encrier breveté, une chaise de 
jardin brevetée, ne prêteront qu'à un usage personnel s'ils servent, le lit à un infirme, 
l'encrier à un écrivain, ou la chaise de ja1·din à un propriétaire dans un parc; au 
contraire, ces objets donneraient lieu à usage commercial si le lit de. malade était 
placé dans un hôpital, l'encrier dans une école ou la chaise de jardin dans une 
promenade publique. - Picard et Olin, n° 596; - Pouillet, n° 677; - Allart, t. III, 
n•• 454 et s ; - Panà. fr. alph., v• Propr. litt., etc., n° 5159. 
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Attendu, toutefois, qu'en vue de maintenir le principe de l'invi~
labililé du domicile des citoyens et afin de ne pas donner à la loi un 
caractère odieux et vexatoire, il fut· décidé que l'usage purement 
personnel d'un objet contrefail n'autoriserait pas la saisie et que 
seul l'usage dans un but commercial exposerait le détenteur à des 
poursuites ; 

Attendu que les auteurs de la loi, reconnaissant le danger des 
définitions légales, n'ont pas cru pouvoir déiinir d'une façon 
précise ce· que l'on devait entendre par usage personnel et usage 
commercial ; · 

Que, partant, il y a lieu de se montrer très circonspect à l'égard 
des définitions tentées même par les meilleurs commentateurs; 

Que, pour l'interprétation de ces termes, il faut tout d'abord ~·en 
tenir au texte, en observant que fa disposition de l'art. o qui auto
rise l'usage personnel et prohibe uniquement. la destination commer
ciale, constitue une véritable exception au droit si absolu, consacré 
par l'art. 4 au profit de l'inventeur, et que, par conséquent, il faut 
éviter de donner à celle disposition exceptionnelle une interprétation 
contraire à ~on objet et aux motifs qui l'ont fait açlmettre; 
· Que, d'antre part, si les termes dont le législateur s'est servi 

présentaient quelque obscurité ou dlfliculté, il y aurait lieu alors de 
rechercher l'esprit de la loi dans les travaux préparatoires et les 
discussions parlementaires, en s'attachant pfotôt à la pensée des 
auteurs de la loi qu'aux mots employés par eux; 

Attendu qu'à s'en tenir uniquement au texte de l'art. 5 de la loi 
du 24 mai f854, on est amené à décider qu'il y a détention dans un 
but commercial de la part d'un négociant, non seulement lorsque 
celui-ci détient un objet dans le but de le revendre ou de le donner 
en location, mais encore toutes les fois qu'il le détient et s'en sert, 
non pour son utilité personnelle ou celle de sa famille, mais unique
ment en vue de son commerce, dans l'intérêt et pour les besoins de 
celui-ci, chaque fois~ en un mot, qu'il poursuit une idée de spécula
tion et pose lm acte mercantile. 

Attendu, d'ailleurs, que cette interprétai.ion parait bien rendre la 
pensée des auteurs de la loi qui ont eu soin, lors des discussions 
parlementaires, de se servir d'expressions larges et générales pour 
émettre et faire saisir leur pensée; 

Que, s'il a été incidemment question de détention en vue d'une 
vente ultérieure, ce fut uniquement exempli gratia; 

Qu'au surplus il est à remarquer que la discussi<:>n aux Chambres 
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n'a guère porté que sur des objets de production et non sur d-0s 
objets de consommation; 

Qu'il se conçoit d'ailleurs. que l'on ait songé plus particulièrement 
à la vente qui est la forme la plus usuelle du commerce et qu'il se 
voit que l'on a eu surtout en vue le quod plerumque fit, sans vouloir 
restreindre la portée des termes généraux employés à l'al't. 5; 

Attendu qu'il ressort à l'évidence de l'ensemble des discussions 
parlementaires que ce que l'on a cherché à réaliser,c'est uniquement 
la conciliation des droits éminemment respectables de l'imenteur avec 
certaines nécessités sociales qui faisaient obstacle au droit d'imesti
gation et de saisie chez les particuliers et même chez le commerçant 
qui se servirait d'un objet contrefait comme pourrait le faire un 
simple particulier; 

Que sous ce rapport il est vrai de dire que l'usage commercial ne 
résulte pas nécessairement de la profession du détenteur ni de 
l'usage qu'il fait Je l'objet contrefait dans l'exercice de son 
commerce propre ou de son industrie propre, puisqu'il est hors de 
doute qu'un commerçant ou industriel peut détenir, dans son magasin 
ou dans son usine, cet objet en vue de son usage personnel; 

Attendu que s'il fallait, comme le défendeur convie le tribunal 
de le faire, décider qu'il n'y a usage commercial que lorsque le 
commerce est la conséquence de l'objet breveté, on arrive1·ait à 
supprimer par le fait même la contrefaçon par détention inscrite en 
toutes lettres dans la loi, outre que ce serait contraire à ce qui a été 
déclaré au Sénat par M. Forgeur et accepté p~ir M. le l\Iinistre de 
l'intérieur, à savoir qu'il ne pouvait être permis à un fabricant 
d'employer dans un but commercial un produit contrefait, alors 
même que l'industrie du fabricant serait étrangère à l'objet breveté; 

Attendu, d'antre part, que le monopole de l'inventeur deviendrait 
illusoire s'il ne pouvait saisir la contrefaçon de ses produits que 
chez ceux qui les détiennent pour les revendre et s'il devait en tolérer 
l'emploi partout ailleurs et notamment dans les cafés, boutiques, 
restaurants, etc. ; 

Qu'en Yain l'on objecterait qu'il pourrait utilement agir contre le 
contrefacteur; 

Qu'il peut se faire, en effet, que celui-ci soit insolvable ou qu'il 
ne puisse être atteint parce qu'il fabriquera dans un pays où il 
n'existe pas de loi en matière de brevet et d'où ses produits contre
faits seront expédiés ; 

Attendu que l'on ne peut non plus sérieusement soütenir que 
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pour pouvoir être l'objet de poursuites, il faille avoir posé un 
véritable acte de concurr.ence commerciale, ce qui ne serait pàs 
le cas, dit-on, pom· un simple détenteur comme .le défendeur au 
procès; 

Qu'en effet, d'une part, la loi permet au breveté d'une façon géné
rale et ab.salue, sous la restriction de l'art. 5, de poursuivre toute 
personne portant atteinte à ses droits; 

Que, d'autre part, il est évident qu'un simple détenteur d'objet 
contrefait porte tout au moins indirl:lc1ement atteinte au breveté, 
soit en privant ce dernier du 1;ênéfice qu'il aurait réalisé si le déten
teur s'était adressé à lui et non au contrefacteur, soit en faisant, par 
l'emploi d'objets contrefaits, une réclame au profit du contrefacteur 
et au détriment du brev€té; 

Qu'enfin il est à remarquer que par l'achat et l'usage d'un objet 
contrefait, le détenteur favorise et exdte en quelque sorte la concul"
rence commerciale du contrefacteur, soit volontairement, soit invo
lontairement selon sa bonne ou mauvaise foi; 

Attendu, en fait, que la description a été pratiquée dans le burea'1: 
et les magasins du défendeur; 

Attenqu qu'ét~nt donné que le bureau est séparé des magasins 
par une porte vitrée et que le public n'y a généralement aucun at.;cès, 
il est impossible de considérer comme fait dans un but commercial 
l'usage du b~c d'éclairage à incandescence installé dans cette place; 

Mais attendu qu'il n'est pas possible de considérer comme usage 
persounel celui qui est fait par le défendeur dans ses magasins de 
vente ouverts au public et prenant jour rue de Bruxelles par une 
vitrine éclairée au moyen de 2 becs prétenQ.ûment contrefaits; 

Qu'il est évident que pareil usage a lieu dans l'unique but d'attirer 
le public, de mieux présenter et faire valoir les tentures, rideaux, 
ameublrments, etc. et dans l'espoir d'amener la .clientèle, donc dans 
un but de spéculation ; 

Qu'il s'agit bien en conséquence dans l'espèce de l'usage commer
cial, quel.a loi du 24 mai 1.804 n'a pas voùlu permettre au détriment 
du breveté. 

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusions autres ou 
contraires d:ms lesquelles les parties sont déclarées non fondées, 
dit pour droit qu'il ne pouvait être procédé, ni à saisie ni à descrip
tion dans le bureau du déféndeur Henriette; rejette po.ur le surplus 
les conclusions de celui-Ci; déclare en conséquence n'y avoir lien, 
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quant à présent, à pronon~er la nullité de la saisie-description 
pratiquée dans les magasins du défendeur; réserve à statuer au fond 
sur le mérite et le bien fondé de celle-ci. - Ordonne aux parties de 
conclure et plaider à toutes fins ultérieurement. 

Condamne le défendeur Henriette aux 2/5 des frais de l'incident; 
l'autre tiers restant à charge de la demanderesse. 

TRIBUNAL DE CHARLEROI. 

4e Cn. - 7 mai 1896 (1). 

OUVRIER. - LOI DU 15 DÉCEMBHE i889. CONTRAVENTION. -

CONTREMAÎTRE. 

Tombe sous l'application des articles 7 et 14 de la loi du 13 décembre 
1889 combinés avec l'article 66 du code pénal, le contremaitre qui, 
à l'insu du pat·ron ou gérant, et malgré les instructions de celui-ci, 
emploie au travail, dans une usine, de.~ adolescents de moins de 
seize a.ns accomplis, sans qu'ûs .fouissent d'un .foiw de repos sur 
quatorze. 

(MlNISTÈRE PUBLIC, - C. DEGALLAUX.) 

Faits. - Ricker, gérant des hauts-fourneaux de Hourpes, ayant 
été acquitté, et la cour de cassation ayant rejeté le pourvoi formé 
contre cet arrêt d'acquittement (2), le mfoistère public reprit la 
poursuite à charge du contremaitre Degallaux, sur lequel Ricker 
avait fait retomber la responsabilité des faits contrayentionnels 
constatés, et assigna le dit Degallaux deYant. le tribunal de Charleroi, 
sous la préYention d'avoir, à .. ., le ... : 1° étant, quant à la fixation 
de la durée du travail des ouvriers, gérant des hauts-fourneaux de 
Hourpes, sciemment employé au travail dans ces 'hauts-fourneaux 
quatre adolescents de moins de seize ans accomplis, sans qu'ils jouis
sent d'un jour complet de repos sur quatorze ; 

2° Tout au moins, et pour le cas où il serait jngé que Degallau:x: 

(1) Pa.sier. bi!lge. 
(Il) Voir sul'ra, pp. 417 et 440. 
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n'était pas, quant à la fixation de la durée du travail, le gérant des 
hauts-fourneaux de Hourpes, sciemment et directement coopéré à ce 
que le gérant de ces hauts-fourneaux employât au travail quatre 
adolescents de moins de seize ans accomplis, sans qu~ils jouissent 
d'un jour complet de repos sur quatorze. 

M• Edm. Van Bastelaer développa les conclusions suivantes, pour 
le prévenu: 

. « 1. - Les fonctions de contremaitre remplies par le prévenu sont 
exclùsives de la qualité de gérant. 

» En fait, il n'a pas eu le droit de fixer la durée du travail des 
ouvriers. Il n'a jamais pu être considéré coll)me gérant. 

» Il ne rentre donc dans aucune des catégories déterminées par 
l'article 14 de la loi du 1.5 décembre 1889. 

11 II. - L'arrêt en date du 24 février 1896 a acquitté le prévenu 
Ricker, par le motif C[u'il n'est pas résulté à suffisance de droit 
que c'est sciemment qu'il a commis les contraventions relevées à sa 
charge. 

» Degallaux est poursuivi pour les mêmes faits. 
» La décision à l'égard du premier implique la non-existence 

juridique du fait délictueux; et ce point a désormais à l'égard de 
tous l'autorité de la chose jugée. 

· » Le. délit actuel exige dans le chef de son auteur une qualité 
spéciale, celle de dfrecteur, patron ou gérant, la déclaration de non
culpabilité à l'égard du premier inculpé équivaut à dire que l'infrac
tion n'est point constatée. 

» Au surplus, le fait tel qu'il est r1>levé dans la citation au point 
de vue subsidiaire, ne réunit même pas les conditions juridiques 
d'une infraction. Le prévenu est incriminé à raison de ce qu'il aurait 
sciemment et directement coopéré à ce que le gérant employât. .. Ce 
fait n'est pas en lui-même punissable, s'il n'a pas eu lie11 sciemment; 
mais cette dernière circonstance n'est pas relevée, et ne pourrait 
plus l'être par suite de l'ar~êt préra1~pelé. 1> 

Le tribunal a statué comme suil : 

JUGEMENT. 

LE TRIBUNAL; - Attendu qne l'artide U de la loi du 15 décem
bre 1.889, suivant son texte, punit seulement les chefs d'industrie, 
patrons, directeurs on gérants ; 
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Attendu que le prévenu n'était, aux hauts-fourneaux de Hourpes, 
que contremaitre, et que s'il y avait qualité pour embaucher les 
ouvriers, les instructions pour Ja durée et la distribution du travail 
étaient données par la direction; 

Que ce n'est donc qu'en sous-ordre et comme préposé du directeur 
que le prévenu a pu retenir les enfants .dont s'agit pour faire le 
travail incriminé, même si, comme il le prétend, il les a retenus 
contrairement aux instructions de son directeur; 

Que, dès lors, à eux seuls les agissements du prévenu ne réunis
sent pas les conditions déterminées par l'article 14 susindiqué, et la 
prévention principale manque de base; · 

Attendu, toutefois, qu'il résulte de l'instruction, qu'à Thuin, depuis 
le 2o-juin jusqu'au 5 octobre 189;), le prévenu a sciemment et direc
tement coopéré à ce que le gérant des hauts-fourneaux de Hourpes 
employât au travail quatre adolescents de moins de seize ans 
accomplis, sans qu'ils jouissent d'un jour complet du repos sur 
quatorze; 

Attendu que le mot sciemment, dans l'article 14, marque simple
ment le dol ou intention criminelle qui caractérise en général tout 
délit; 

Que partant, non seulement ce mot n'ajoute rien :mx conditions 
ordinaires de !'imputabilité d'un délit volontaire, mais n'affecte pas 
les éléments constitutifs du délit déterminé par cet article 14 ; 

Attendu que si les préventions mises à charge du directeur Ricker 
ont été déclarées non établies, cette décision se fonde sur ce 11 que 
de l'instruction faite devant la cour, il n'est pas résulté à suffisance 
de droit que c'est sciemment que l'appelant a commis les contra~ 
ventions relevées ù sa eharge; 

Que cet arrêt d'acquittement ne dispose donc qu'à raison du défaut 
d'imputabilité qu'il admet, mais n'implique aucunement la non
existence des faits délictueux compris dans la prévention, et se 
borne à affranchir le prévenu de la responsabilité de <.:eux-ci; 

Qu'ainsi il n'emporte aucune chose jugée quant à l'existence des 
fails délictueux eux-mêmes, et, partant, ne fait nul obstacle aux 
poursuites actuelles; 

Attendu que l'auteur principal d'une infraction ne doit pas néces
sairement être condamné pour que son coauteur ou complice puisse 
l'être, puisque la culpabilité de l'un est indépendante de celle de 
l'a\Jtre; 

Attendu que pour entraîner la condamnation du coauteur ou 
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complice, il suffit que ses faits de coopération ou de complicité 
punissable lui soient imputables ; 

Attendu que l'article 18 de la loi du 15 décembre f889 reconnaît 
expressément l'application du chapitre VII, livre J•r, du code pénal; 

Attendu que si, comme l'a allégué le prévenu, celui-ci a retenu les 
enfants dont s'agit pour faire le travail incriminé, contrairement aux 
instructions de son directeur, .en fait, c'~st cependant celui-ci qui 
n'a cessé de les employer; mais ces agissements du prévenu suffi
sent à manifester que c'est avec connaissance et volonté qu'il a 
coopéré à ce que le gérant des hauts-fourneaux employât illicitement 
des enfants au travail ; 

Attendu que la participation punissable n'exige point uri concert 
de volontés plus caractérisé entre les divers participants ; 

Attendu qu'il importe peu que le prévenu prétende n'avoir agi 
que dans l'ignorance de la loi, puisqu'il lui était d'autant moins 
permis d'ignorer celle-ci qu'elle a dû être affichée dans l'usine, 
conformément à son article 11, et que, d:}ns la réalité, suivant décla
ration faite par Rkker à la gendarmerie, le 12 novembre 1895; les 
instructions concernant le repos à accorder aux ouvriers sont affi
chées à divers endroits de l'établissement et tous les ·contremaîtres 
ont reçu l'ordre formel d'avoir à s'y conformer, ceci dès la publication 
de la loi; 

Attendu qu'il suit que la prévention reconnue constante ci-dessus 
tombe sous l'application des articles 7 et f4 de la loi du i5 dé
cembre 1889; 

· Attendu, toutefois, qu'il existe en faveur du prévenu des circon
stances atténuantes résultant de ses bons antécédents et de ce qu'il 
n'apparaît pas qu'il ait agi par intér.êt personnel; 

Vu, outre les articles invoqués ci-dessus, les articles 66, 45 et 40 
du code pénal, tous articles ainsi conçus : ... 

Condamne le prévenu à quatre amendes de 5 francs ou emprison
nement subsidiaire de un jour pour chacune d'elles; l'acquitte du 
surplus de la prévention ; 

Et attendu qu'il est de bonne conduite, que jusqu'à ce jour il n'~ 
subi aucune condamnation et que depuis le procès-verbal dressé les 
enfants ont déjà été remplacés par des adulles, lui appliquP- le béné
fice de l'article 8 de la loi du 51 mai 1888 ainsi conçu : ... ; lui · 
accorde un sursis de onze mois ; le condamne aux frais . 
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TRIBUNAL DE MONS. 

fre CH. - 18 juin 1896. 

ACCIDENTS. - RESPONSABILITÉ. ~ PIÈCE DE HACHll'Œ DÉFECTUEUSE. 

Aceident survenu le 17 mai 1894, à l'Usine Boël, à La Louvière. 

L'accident a été occasionné par la rupture, sous l::i pression de la 
v:ipeur, du couvercle en fonte de hl chapelle de distribution du 
cylindre moteur. La machine venait d'être placée. On avait procédé 
la veille à des expériences de réception et c'est au moment de la mise 
en marche définitive que l'accident s'est produit. 

Le couvercle de la chapelle, de Qm,80 de largeur sur 1 m,90 de 
hauteur, affect.ait une forme spéciale; il était bombé vers l'extérieur 
et sa surface était constituée par trois portions de cylindres. L'épais
seur de la fonte était de 28 mm. an milieu de la pièce; elle allait 
en augmentant vers les extrémités où elle atteignait 35 mm. aux 
épaulements. 

Au moment de la mise en train, alors que la machine avait à peine 
fait un demi tour, le couyercle de la chapelle se brisa en quatre 
fragments principaux suh:mt les arêtes d'intersection des deux 
surfaces cylindriques dont il était formé et suivant la ligne médiane 
de plus faible épaisseur de la plus longue de ces surfaces cylindri
ques aux extrémités de laquelle se tromaient deux ouvertures ellip
tiques fermées p::ir des autoclaves. 

Un des fragments atteignit le chef des réparations, le sieur Dnfeç, 
qui surveillait la mise en train de la machine. Le malheureux 
succomba le lendemain à ses blessures. 

VEUVE DUFER C. LA SOCIÉTÉ AN ••• 

Attendu qu'il est constant au procès, que le sieur Adolphe Dufer 
a été mortellement blessé, le 17 mai 1894, par l'explosion du 
couvercle de la chapelle d'un cylindre à vapeur; 

Que ce cylindre avait été fourni par la Société an ... a'•ec garantie 
de tout défaut de matière et de fabrication; 

Que le montage en avait été opëré par les soins de la dite Société 
et que l'explosion s'est produite au moment où la machine allait être 
remise au personnel des ateliers Boël et alors qu'elle était encore 
dirigée par les ouvriers de la Société anonyme défenderesse. 

Attendu que M. l'ingénieur V., W .. ., désigné comme expert par 
le juge d'instruction, s'est livré aux recherches les plus complètes 
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sur les causes de l'accident : qu'il en a été de même de M. l'ingénieur 
des mines Jules Demarct, agissant en conformité de l'art. 6:1 de 
l'arrêté royal du 28 mai1884. 

Attendu qu'il ressort rl'une manière évidente des constatations 
qu'ils ont faites, què l'explosion doit uniquement êlre attribuée au 
défaut de résistance du couvercle de la chapelle d'admission; 

Attendu, en effet, que la cassure princij)Ule du couvercle réYélait 
sur 0°1,40 de longueur des défauts très sensibles, affectant la pièce 
dans son épaisseur : que ces défauts se présentaient surtout vers 
l'extérieur de la pièce dont l'ép:.iisseur utile; c'est-à-dire réellement 
résistante, était ainsi réduite aux trois quarts, aux deux tiers, à la 
moitié, ou une fraction moindre encore de l'épaisseur normale: 
qu'en certaine points m1!me_ la cassure n'accusait que 5 ou 4 milli
mètres de fonte. 

Attendu que de l'examen des débris du couvercle, auquel il a été 
procédé par les ingénieu'rs prénominés, dans les meilleures condi
tions possibles, ulors que les c·assures étaient encore fra,îches, il 
résulte que la surface du couvercle présentait des irrégularités ou 
indices de coulée froide, qui étaient généralement en relation ayec 
les défauts constatés dans la cassure. 

Attendu, d'autre part, qu'il est démontré par les calculs auxquels 
s'est livré l'ingénieur W ... , que l'épaisseur donnée au. couvercle 
en foute étuit à peine la .moitié de ce qu'elle aurait dû être pour 
constituer.une résistance présent:mt des garanties réelle.s. 

Attendu que dans ces . conditions, il peut être considéré comme 
certain que l'accident est dû au manque d'épaisseur du couvercle, 
joint à l'ét~t défeetueux de cette pièce : que l'une et l'nutre de ces 
causes sont imputables aux agents de la Société anonyme qui ont mal 
calculé l'épaisseur qu'il convenait d'adopter et qui ont employé à la 
construction du cylindre i1 vapeur une pièce que ses défauts visibles 
âuraient dû faire rebuter. 

Attendu que c'est donc à bon droit que l'ingénieur W ... , de 
même que l'ingénieur en chef directeur des mines Orman, ont conclu 
que la responsal1ilité de l'accident doit incomber entièrement à la 
Société an ... 

Attendu que dans les circonstance de la cause, en présence du 
caractère de certitude qui se dégage des constatations effectuées par 
des ingénieurs dont la compétence est indiscutable, il serait inutile 
et frustratoire de recourir à l'expertise sollicitée par la Société 
défenderesse. 
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Sur l'appel en garantie. 
Attendu que la Sociélé défenderesse au principal base en premier 

lieu son appel en garantie sur le fait que le sieur Boël a omis de faire 
figurer le nom d'Adolphe Dufer dans une liste qu'il lui a fonrnie des 
)UVriers qu'il mettait à la disposition de la Société défenderesse 
:iour coopérer avec les omriers de celle-ci au montage du cylindre 
~vapeur. 

Attendu que, d'après la Société défenderesse, cette omission sera~t 
!anse de ce qu'elle ne se serail pas fait garantir par une Société 
l'assurances pour ce qui concerne Dufer, comme elle l'a fait pour 
es ouvriers dont les noms lui ont été communiqués. 

Attendu que ce moyen manque de base ; 
Qu'il est constant en fait que Dufer n'avait pas à collaborer au 

nontage du cylindre : que dès lors il ne devait pas être mentionné 
, ur la liste remise à la Société par Gustave Boël, conformément à 
eurs conventions : 

Que d'ailleurs, lorsque l'accident s'est produit, le montage était 
1 erminé et l'essai du cylindre avait eu lieu la veille; la présence de 
J 1ufer auprès de la machine, à ce moment, était nécessitée par ses 
J mctions à l'usine Boël; que dans cet ordre d'idées aucune faute 
1 e peut en conséquence être reprochée au défendeur en garantie 
l oël ni à la victime de l'accident. 

Attendu que c'est sans plus de fondement que la parlie défende-
1 isse prétel\d que l'accident a pu être causé par une venue trop 
a )Ondante et trop brnsque de la vapeur, à raison du mauvais foue
t onnement d'une soupape dont le montage avait été opéré par le 
I ~rsonnel de l'usine Boël. 

Attendu, en effet, que les considérations émises à ce sujet dans 
11 s différents rapports qui font partie de l'instruction judiciaire, 
d >ivent faire écarter complètement semblable hypothèse. 

Attendu que les faits cotés par la Société anonyme en vue d'établir· 
q ie certaines pièces de la soupape présentaient un jeu de quelques 
11 illimètres ne sont pas concluants : que, comme le fait remarquer 
jt stement l'expert W ... , le cylindre devait avoir une résistance 
s1 ffisante pour supporter une admission rapide de la vapeur. 

Attendu qu'à les supposer établis, les faits articulés ne seraient 
p: s de nature à supprimer, ni même à atténuer dans une mesure 
q Lelconque la responsabilité qui incombe à la défenderesse au prin
ci >al, qu'il n'échet donc pas d'en autoriser la preuve. 

Quant à la hauteL1r du préjudice. 
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Attendu que la victime de l'accident était, fors de soli décès·;· âgée 
de 55 ans 10 mois; que d'après .les tables de la mortalité la durée 
probable de la vie à cet âge. est.de .52 ans environ; · 

At1endu qu'il résulte des éléments de la eause que le salaire 
annuel d'Adolphe Du fer, en ce compris les U\'nntages résuJtant de la 
jouissance d\rne habitation et de sa participation aux bénéfices de 
l'établissement, était approximafoement de 5520 francs; 
.. Attendu tout~fois qu'il est nécessaire de tenir compte de l'éven
tualité des maladies comme aussi de la diminution d'aptitudes pour 
le travail <]Ui survient Je plus souvent qans les dernières années de 
l'existence; qu'il échet en conséquence d'arbitrer à la somme de 
3000 francs le salaire moyen que devait gagner Dufer jusqu'à son 
décès; 

Attendu que l'on peut admel!re que, dècluc!ion faite du coût de 
son entretien personnel, il pouvait consacrer à sa famille 2200 francs 
par an. 

Attendu que le capital nécess~1ire pour constituer pendant 52 ans 
une rente annuelle de 2200 francs en adoptant Je taux de 3 i/2 pour 
cent s'élève à 4L958 francs. 

Attendu qu'en plus de cette perte matérielle résultant pour fa 
demanderesse et sa fille mineure de la mort de leur époux et père, 
il convient d'avoir égard au dommage moral qu'elles sont éprouvé 
et que l'indemnité leur revenant doit être portée à 50.000 francs, 
somme qu'il y a lie~ d'attr.ibuer par moitié à la demanderesse et à 
sa fille . 

. Attendu qu'en vain la Société an ... fait valoir qi:e la deman
deresse a reçu, à raison du décès de son mari, une certaine somme 
de la Société d'Assurances << La Belgique industrielle >> ; que le fait 
que Dufer ét:iit assuré contre les accidents du travail par l'établisse
ment Boël, en dehors de toute intervention de la Sociélé an ... , 
ne peut avoir aucune influenc~ sur la réparation due par cette 
dernière; 

Attendu, d'ailleurs, qu'il résulte des documents produits en la 
cause, que la demanderesse devra prélever" sur l'indemnité qui sera 
ci-après allouée, la somme nécessaire pour rembourser à la compa
gnie 11 la Belgique industrielle n ce que celle-ci lui a payé en exécu
tion du contrat d'assurance. 

ANN. DES llllllEl', ·T. !. 30. 
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Par ces motifs, le Tribunal, 

Le Tribunal, oui, en son avis conforme }[. Hecquet, substitut du 
Procureur du Roi, rejetant comme frustratoire la demande · d'exper
tise de la Société défenderesse, sans s'arrêter à l'olfre de preuve de 
la dite défenderesse les faits par elle articulés étant irrélevants; 

Déboutant les parties de toutes fins et conclusions plus amples ou 
contraires, déclare la Société an... entièrement responsable de 
l'accident qui a causé le décès d'Adolphe Dufer,. la condamne à 
payer à la demanderesse, qualit1Ue qua, à titre de dommages-intérêts, 
la somme de 50.000 francs tant pour l'indemnité revenant person
nellement à la demanderesse que pour celle due à sa fille mineure 
Marie Dufer, ensemble les intérêts à raison de 4 1/2 pour cent l'an, 
à compter dµ jour de l'accident litigieux, c'est-à-dire du 17 mai 
1894; rlit pour droit que . l'indemnité dont s'agit sera attribuée 
moitié à la demanderesse et moitié à Marie Dufer : ordonne que 
déduction faite de la somme de 1625 francs, nécessaire pour opérer 
le remboursement à la Société << la Belgique industrielle n de la 
somme incombant à Marie Dufer, part de l'indemnité revenant à 
cette mineure, sera jusqu'~1 sa majorité employée en une inscription 
au grand livre de la dette publique et ce à la diligence de la tutrice 
et sous la surveillance du subrogé tuteur ; déclare la Société an ... 
non fondée en son appel en garantie contre le sieur Gustave Boël, 
l'en déboute; 

Déclare le présent jugement exécutoire par provision nonobstant 
tout recours et sans caution. 

Condamne la Société an ..• aux dépens à l'égard de toutes les 
parties. 

BRUX.&LLli:S. - Jl[P POLLEUNIS ET CEUTER!Clt, RUE DllS URSULINES, 37. 
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STATISTIQUES 

STATISTIQUE RÉTROSPECTIVE 
Dl>S 

Mines, Minières. · Carrières, Usines métallurgiques 
E'I' 

AH~ reils à .~apeur de Belgique, jusqu'à l'année 1890 

/ 

; 

; 

' PAR 

M. Ém. HARZÉ, 
Directeur gélléral des Mines. 

[313: 622 (493)] 

Les Annales des mines de Belgique sont appelées à 
J;>Ublier .Jes comptes rendus annuels de la statistique 
dressée "par les ingénieurs des mines. 

Avar1t de reprendre le cours de cette publication qui 
précédemment paraissait dans les Annales des travaux 
publics, nous avons cru utile de donner ici une statistique 
ré~fospective des mines, minières, carrières, usines métal
lurgiques et oppareils à vapeur, statistique puisée en grande 

' .--partie dans notre compte rendu concernant l'année 1890. 

§ 1. - INDUSTRIE HOUILLÈRE. 

Production, Le tableau ci-après indique . pour la Belgique et chacune des 
importati.on, années 1831 à 1890, la production, l'importation, l'exportation et la 
ex~ortation consommation en charbon minéral. Le prix .de vente à la tonne, le 
et consom- b . . l I · l d d · 

;nation. nom re des ouvriers occupes, e sa mre et e ren ernent e ceux-c1 
par périodes y sont également renseignés. 

ANN. DES MINES, T. I. 31 
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.A.. Production, importation, exportation et cons• 

PROOUCTiON ' IMPORTATION 1 EXPORTATION 

ANNÉES. 
HOUILLE. HCUILL:::. 1 COKE. \ ENSEMB_LE. 1 COKE. 

1 
ENSEMBLE. HOUILLE. 

Tonnes métriques. 

1fn1 2,305,016 )) )) 2,882 )) )) 469.51 b 
1832 2,280,833 )) )) 11,882 )) )) 318,71b 
1833 2,531,405 )) )) 11,726 )) » 576,061 

1 1834 2,436,875 )) )) 23;619 )) )) 647,540 

i 1835 2,638,731 )) )) 15 684 )) )) 695,587 
1836 3,074,461 )) )) 22:4;48 )) )) 773,612 
1837 3,228,807 )) )) 28,417 » )) 78~.084 
1838 3,260,271 )) )) 34,701 )) )) 775.5.::!5 
1839 3,479,161 )) )) 28,365 )) )) 745,76~ 

1 1840 . . 3,929,963 )) )) 30,424 )) )) 779,1-7::1 

tr• période 
décennale. )) )) Il )) 

Moyennes. 2,916,552 21,005 657,08fi 

184l 4,027,767 )) )) 27,808 )) )) 1.015,194. 
1842 4,141,463 )) )) 35,192 )) )) 1,014,7H 
1843 3,982,274 )) )) 30,856 )) )) 1,086,32.: 
1844 4,445,240 )) )) 11,449 1> )) 1,24:),39'. 
1845 4,919,156 )) )) 9,449 ), )) 1,543,47 ~ 

1846 5,0B7,402 )) )) 11,088 )) )) 1,355,83[ 
1847 ' 5,664,450 )) )) 9,930 )) ' )) 1,827,lût 
1848 4,862,694 )) )) 9.557 )) )) 1,457,80. 
1849 5,251,843 )) )) 10,()69 )) )) 1,664,97. 
1850 5,820,588 » )) 9,397 )) )) 1,987,181. 

2• période 
rlécennale. Il )) » )) 

Moyennes. 4,816,288 16,569 1,41.Y,AuO 

1851 6,233,517 )) )) ' 9,998 )) 
11 2.057.050 ,, 

~ù03,541i 
1 1852 6,795,254 Il )) 8,102 )) )) 

1853 7,172,687 )) )) 12,845 )) )) _2,331,595 

1854 7,947,742 )) )) 53,082 )) )) 2,625,958 

11855 8,409,330 )) )) 68,578 )) ) 2,974,349 

1856 .. 8,212,419 )) )) 88,709 )) )) 2"66,137 
1857 8,383,902 )) » 146,0G9 )) )) 0/887')12 

"'· ,1... 6 
1858 8,925,714 )) )) 107,605 )) )) 3,0nl,3 ~ 
1859 9,160,702 )) )) 110,069 )) )) 3,145,23~ 
1860 9,610,895 )) )) 97,000 )) » 3,450,30 

. 3° période 
Il )) » )) 

j décennale. 
· Moyennes. 8,085,216 70,206 2,753,2fi 



tion indigène en combustibles minéranx. 

:XCÉ DENT CONSOMMATION VALEUR PRIX DE VENTE RENDEMENT 
exportations et stock de la NOMBRE SALAIRES annuel 
sur lt·S .ou de la de 

provision indigène. PRODUCTION 
d'ouvders. · annuels. iportations. à la mine. TONNE. l'ouvrier. 

Frane!'i. Francs. Francs. Tonnes. 

4GG , 6331 :i,838,383 20,072,000 8 71 29,000 360 )) 

306,tiR3 . 1,974,000 19,465,000 8 53 28,000 330 )) 

564· ~~351.i 1,967,070 21,685,000 8 56 28,300 375 » 
f.9';)i:;~ 1,812,954 20,964,000 8 60 28,598 405 )) 

.;.J• ·"",..., ... 

680,0 3 1,958,728 25,011,000 9 48 28,589 450 )) 

751, 1~4 2,323,297 38,337 ,000 12 47 28,937 510 )) 

7Gü,Gh7 <Jl,468,140 42,290,000 13 10 33,222 570 )) 

74-0,8~0 2,519,44J 42,814,000 13 13 37,108 600 )) 

717 ,404- 2,761,757 45,124,000 12 97 37,0t7 576 )) 

749,049 3,180,914 4·6,343,000 11 79 39,150 549 )) 

636,084 2,280,468 32,210,500 11 04 31,79.5 483 92 
1 

987,386 3,040,381 42,511,000 10 55 37,629 525 )) 

979,523 3, 161,940 38,038,000 9 19 39,902 516 )) 

1,055,466 2,926,808 36, 177,000 9 09 37,503 480 )) 

1,231,950 3,213,290 39,84.4,000 8 96 38,490 483 )) 

1,534,023 3,385,133 47,149,000 9 60 41,359 526 )) 

1,344,745 3,692,657 47,420,000 9 33 45,488 536 )) 

1,817,175 3,847,275 52,305,000 9 23 48.8/~7 523 il 

1,448,247 8,414,447 41,169,000 8 47 44-,777 461 )) 

1,654,004' 3,597,839 30,494,000 7 52 46,131 451 )) 

1,977,787 3,842,801 46,471,000 7 98 47,949 464 )) 

1,408,031 3,412,25'7 43,05'7,800 8 94 42,807 496 112 

~.047,052 4,186,465 49,567,000 7 98 49,500 490 )) 

~.095,444 4,()99,810 53,070,000 7 81 51,87::! 506 )) 

~ .318 ,750 4,853,937 62,488,000 8 67 54,204 56~ )) 

~.572,876 5,374,866 85,858.000 10 80 62,194 664 )) 

~.905,771 5,503,559 104,047,000 12 35 70,980 744 )) 

~.777,428 5,434,991 105,459,000 12 84 73,585 717 )) 

2,740,943 5,642,959 100,471,000 11 98 72,577 706 )) 

2,983,711 5,942,003 103,377,000 11 58 73,850 717 }; 
3,0:35,166 6,125,536 104,006,000 11 35 77,293 728 )) 

3,353,306 6,257,589 107,127,000 11 15 78,232 725 )) 

g,683,044 5,402,l'72 87,547,000 10 70 66,429 671 123 
1 
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Production, importation, exportation et consom 

PRODUCTION IMPORTATION 1 . EXPORT ATIO.'l 

ANNÉES. 
-

1 COKE. 1 1'NSEMBLE. HOUILLE. 1 COKF.. Î E~SEMBLE. UOUIJ.LF.. HOUILLE. 

Tonnes métriques. 

18Gl 10,057,163 )) )) 92,780 )) )) 3,379,050 
1862 9,935,645 76,613 2,206 79,764 2,891,980 397,213 4,459,427 
l8li3 10,345,330 69,799 3,131 74,272 2,890,974 437,427 i "l,515,870 
1804 11,158,336 65.562 1,775 68.098 3.323.594 45851 li i:i,'d78,61( 
18()5 11,840,703 73,931 1.268 75,742 3,567,687 502,529 l,4,285,586 

1866 12,774,662 179,427 4,819 186,311 3,971,772 547,504 4 ,753,920 
1867 12,755,822 421,219 22,880 453,905 3,564,308 516,898 4,302,733 
1868 12,298,589 247,749 4,89l 254,7BG 3,754,645 539,965 '4,526,023 
1869 12,942,894 214,339 9.124- 227.373 3,581,2::l5 687.584 4,563,498 
1870 13,697,118 220,G56 8,108 232,239 3,175,828 576,501 3,999,403 

4• période 
décennale. 
Moyen,nes. 11,786,626 )) )) 1'74,522 )) )) 4,076,412 

1871 13,733,176 200,7fi9 3,193 205.330 3.678,024 508,180 4,403,996 
1872 15,658,948 210.829 8,048 222,:319 4,608,016 74\l,072 :»,678,119 
1873 15,778,401 671;836 24.312 ?06,567 4,157,903 801,820 5,:103,360 
1874 l4,6fi9,029 454.869 8,790 1467,426 8,9Œl,385 599,020 4,758,127 
1875 15,011,331 70(518 20,%2 733,,16.t 4,063,960 645 787 4,986,513 
1876 14.329,578 805,580 26,716 843,744 ::l,828,482 571 ,123 4,644,372 
1877 13,938,523 656,278 21,841 687,479 3,515,020 575,632 4,337 ,351 
1878 14,899,175 701,41f3 20,::l62 730.505 3,889,411 576,607 4,ï13,135 
1879 15 ,447,~92 727,906 11,571 744,436 4,235,751 596,064 5,087,271 
1880 16,866,698 917,033 17,217 944,486 4,52!:;,085 850,346 5,739,865 
5• période 
décennale. 
Moyennes. 15,033,215 605,105 16)431 628,576 4p40,4ù4 647,365 4,fJ65)211 

1881 16.873,951 1,015,870 23,584 1;049,561 4,476,783 914,885 5,783,719 
) 1t)82 17,590,989 1, 043,994 15,082 1,065,540 4,292,025 1,094,620 5,855,768 

1 1883 18, 177,754 1\ 263,334 38,899 1,318,904 4,441,314 996,645 5,8b5,093 
1884 18,051,499 1,223,G91 32,813 1.270,567 4,619,192 854,258 5,839,561 

1 1885 17,437,603 1,238,116 22,094 1,269,t\79 4,338,330 848,726 5,550,79li 
1886 17,285,543 1,002.671 21,867 1,o:33,910 4,272,835 907,942 5,569,865 
1887 ' 

18.378,624 1,016,678 18,788 1,043,518 4,591,000 926,545 5,9!<t,639 
18SB 19,218,481 1.034,748 27,461 1,073,978 4,466,801 1,060,754 5,'d83,16t 
1889 19,869,480 1,004,624 18,545 1,031,117 4,279,700 1,219,959 6,022,499 
1890 20,365,960 1,721,238 65,339 1,814,579 4,851,413 1,061,759 6,372,497 

6• çério<le 

988)9091 
iléc-011nale. 

18/325,038 1,156).455 28,447 Moy t' nnes. 1,197,135 4,462,939 6,875,663 
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tation indigène en combustibles minéraux (Suite). 

EXCEDENT CONSOMMATION VALEUR PRIX DE VENTE RENDEMENT de$ l:'xport.:...tions •htock de la NOMBRE SALAIRES annuel sur le'\ ou . 
PRODUCTION de la 

de import .. tiuns. provision iodigêne. 
à la mine. TONNE. d'ouvriers. annuels. 

l'ouvrier. 
Franc111. Franc111. Frane"· Tonns•. 

3,?füii,270 6,770,snl 1 LO,O 15,LIOOI 10 94 81,675 725 )) 
:i,:~79,(jli3 6,555,982 IOt,485,000

1 

10 52 80,30::! füU )) 
3,t41,598 G,~103,732 104,787.0JO 10 13 79,187 700 )) ;j,!H05L2 7,147,~2i 1 l0,ll54,000 9 91 79,779 715 )) 
4.2ŒJ.~44 7,630,859 12il,896,000 10 46 82,368 784 )) 4.:J67.609 8,:'.207,053 151.0LWOJ 11 83 86,72l 867 » :i,848,:-3~8 8,906,994 158,253;000 12 40 93,B:l\J 888 )) 4,û l,1.87 8,027,302 13:~,871,000 10 88 89.382 804 )) 4,.,:j;fü, 1.25 8,f.iOG,76\:l 136. l I (i,000 10 5l 89,9:28 830 Il 3,967,IG4 9,929,953 148,6:3.J,OOO 10 86 91,U93 878 Il 

3,901,890 7,878,736 128,164,400 10 88 &5,467 792 138 
4,198,1.i66 9,534',51u 153,80:3,000 11 20 94,~~6 864 )) 

5,455,800 10,203,H-8 208.659,000 13 3~ 98,8 i3 1,047 )) 
4,596,793 ll,18l,608 33 7 ,6:~ 7 ,000 21 40 107,90?J 1,3.J3 )) 

4,2U0,701 10,378,3~8 240,910,000 W 4L 109.631 1,181, Il 
5.~5:3,04'9 10,758,282 2~!J.8iü.OOO 15 31 110,720 1,163 )) 
3,800,628 I0,5z8.950 19.i, trn,ooo 13 55 108.5i3 1,031 )) 

3,61-9,~72 10,288,261 15~,!157,000 10 97 101,:~4:~ 835 l) 
3,98.2,G:JO 10,916,54,5 147,8:21,000 9 92 \:J9,032 842 )) 

4,312,835 1 t,104,457 144,99.5,000 9 39 97,711 809 )) 

4)95,:H9 B,071,319 169,680,000 10 06 10.2,930 9W )) 

4/336,63/'i 10,696,580 198,032,100 13 17 10.J,OY6 1,013 146 
4,731-,158 12, l 39, 793 163,701',000 9 70 101,351 931 )) 

4,790,z:J8 12,800,761 175,89ti,OOO 10 OO 103,701 926 )) 

4,5i6,189 13,631,565 184',777,000 10 17 106,252 1,006 )) 

4,568,994 l:::l,482,505 11 ~.o >2,ooo 9 53 105,58!J 914 )) 

4,281,117 13,156,486 154,61.8,000 8 87 103,095 812 )) 

4,535,985 12,749,558 142,54'2,000 8 25 100,:!!8~ 783 )) 

4,871,1 i8 13,507,506 147,674,000 8 04 100,73'.) 815 )) 

4,908,186 14,310,295 lliil,018,000 8 43 1 103,477 869 Il 
4,991,3tl2 14,l:i78,508 187,718,000 ~ 45 108,382 932 )) 

4,557,9L8 15,80::S,Oi2 268,50;3,000 13 18 110,779 ·1,117 )) 

4,678,5281 
1 

13,646',511 I 1'15,948,000i 9 60 ) 104,964 918 175 
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Production, importation., exportation et consoIJ 

PRODUCTION IMPORT A TION EXPORTATION 

ANNÉIŒ. 
HOUILLE. HOUILLE. 1 COKE. 1 ENSEMBLE. HOUILLE. 1 COKE, 1 

1 

ENS)ŒBLE. 

Tonnes métriques. 

Périodes d écer 

1831-18'10 2,916,552 Il )) 21,005\ )) )) 

1841-1850 4,815,288 )) Il 16,569 li Il 

1851-1860 8,085,216 )) )) 70,206 J) )) 

1861-1870 11,780,626 Il JI 174,522 Il )) 

1871-1880 15,083,215 605,103 16,431 628,576 4,040,404 647,365 
1881-1890 1&,325,038 1,156,455 28,447 1,197,135 4,462,939 988,909 
Ensembles ---

globaux 
1831-1890 609,559,350 )) 1) 21,080,130 )) )) 

Le diagramme n° 1 de la planche ci-annexée est la représentation 
graphique de ce tableau. · 

On remarquera que la production n'a cessé de croitre, tout en 
présentant quelques déclins amenés par des crises économiques 
nées en dernière analyse, d'événements politiques. 

La courbe que donne le diagramme des productions décennales 
montre que le très léger fléchissement vers l'axe des abscisses qui 
s'était révélé entre les ordonnées des périodes 1861-1870 et 1871-
1880, se poursuit à très peu de chose près jusqu'à l'ordonnée de la 
dernière période. Aucune accentuation nouvelle dans le fléchisse
ment; il y aurait, au contraire, un léger redressement de la courbe, 
mais trop minime pour en faire état. Voici, d'ailleurs, les augmen
tations de production d'une période à la suivante qu'accuse la com
paraison des ordonnées correspondantes. 

Productions Augmentations. 
Périodes. annuelles moyennes. 

Tonnes. Tonnes. 

1831-1840 2,916,002 )) 

i841-18oo 4,8:10,288 i,898,736 
1.851-i860 8,085,216 3,269,928 
1861-1870 H,780,626 3,690,410 
1871-1.880 1.5,033,215 3,252,589 
1881-1890 18,325,058 3,291,823 

657,089 
1,419,6'00 
2,758,250 
4,076,412 
4,965,211 
5,875,66.1 

197,472,250 
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mation indig~~e en combustibles minéraux (Fin). 

EXCÉDENT CONSOMMATION VALEUR PRIX DE VENTE RENDEMENT 
des exportations et stock de Ill '"'" f '"""' annuel sur les ou 

PRODUCTION 
de la de importatiou. provision indigène. 

âla mine. TONNE. d'ouvriers. annuels. · rouvrier. 
Francs. Francs. Francs. Tonnes. 

nales. (Moyennes). 

636,084 
1,403,031 
2,683,044 
3,901,890 
4,3$6,635 
4,678,528 

176,392,120 

2,280,468 32,210,500 11,04 31,795 443 .92 
8,412,257 43,057,800 8,94 42,807 497 112 
5,402,172 87,547,000 10,70 66,429 671 123 
7,878,736 128,164,400 10,88 85,407 792 138 

10,696,580 198,032,100 13,18 103,0.96 1,013 146 
13,646/>11 17 5 ,.948,200 9,60 104,964 918 175 

433)6'7,230 6,649,600,000 )) )) Il )1 

Le grand tableau A montre encore que depuis fin 1850, époque de 
notre émancipation politique, il_ a été extrait du sol belge 609,509,550 
tonnes de charbon d'une valeur globale de 6,649,600,000 francs, 
soit de plus de six milliards et demi. 

En considérant ù part les importations et les exportations pendant 
les quatre dernières périodes décennales, on arrive aux augmenta
tions indiquées ci-dessous : 

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS. 

1 

PÉRIODES. Moyennes Augmenta- Moyennes Augmenta-
annuelles. tians. annuelles. tians. 

- - - -
Tonnes. Tonnes. Tonnes. Tonnes. 

1851-1860 70,206 ~ 2,753,260 )) t 
1861-1870 174,52:12 104,316 4,076,412 1,323,162 
1871-J 880 628,576 454,054 4,965,211 888,799 
1881-1890 1,197, 135 568,559 5,8_75,663 910,452 

' 

Donc, de l'avant-dernière ù la dernière période, les exportations 
ont augmenté d'une quantité légèrement supérieure à l'accroisse-
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ment qui s'était produit à l'avant-dernière période décennale par 
rapport à 13. précédente. La progression des importations a été de 
beaucoup plus sensible. C'est ainsi que de l'une à l'autre des deux 
dernières périodes, elles ont augmenté de plus de 90 °/0 , alors 
que les exportations ne présentent qu'une majoration de 18 °/0 • 

Numériquement cependant, l'augmentation des importations n'atteint 
pas celle des exportations. 

On remarquera aussi que l'excédent des exportations sur les 
importations, qui s'était chiffré pour chacune des deux périodes 
1851-1860 et 1861-1870 à 33 °/o de la production, est descendu, 
pour les périodes 1871~1880 et 1881-1890, respectivement à 29 et 
26 °/o des quantités extraites, l'extension des charbonnages du 
nord de la France ayant considérablement restreint le développement 
de notre commerce extérieur. 

Quant à la <'onsùmmation du charbon à l'intérieur du pays, elle a 
poursuivi sa marche ascendante, compensant ainsi le rétrécissement 
de la zone du marché ordinaire de l'exportation. Le tableau qui suit 
montre les accroissements de la consommation intérieure, de 
période à période : 

Consommation 
Périodes. annuelle moyenne. Accroissements. 

Tonnes. Tonnes. 

1831-1840 2,280,468 )) 

1841-1850 3,412,257 1,131,789 
1851-1860 5,402,172 1,989,915 
1861-1870 7,878,756 2,476,564 
!871-1880 1.0,696,580 2,8t7,844 
1881-1890 13,646,511 2,949,951 

Ces consommations traduites en diagramme détermineraient une 
courbe constamment convexe vers l'axe des abscisses sur lequel 
seraient comptées les périodes. Les accroissements témoignent de la 
vitalité industrielle du pays. 

Le prix de vente a varié d'une époque ü l'autre, tantôt en plus, 
tantôt en moins. - Si l'on excepte la période tourmentée de 184i-
1850, c'est la dernière période décennale qui présente le prix moyen 
de vente le plus bas. Le ·plus élevé échoit à l'avant-dernière période 
qui .. est aussi celle des plus forts salaires. 
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La colonne dès salaires montre leur progression d'une période à Crisedechar

l'autre. On constate cependant un recul à la dernière période. Ce bon i875· 

l ' l" l . . t 1 ' "t ' ' 1 i 875• recu s exp iqne par a s1tual10n tou e anorma e qu ava1 creee a 
guerre franco-allemande. Et en effet, cette guerre . fut non seule-
ment destructive, entre · autres causes par l'usure outrée d'un 
réseau énorme de 'voies ferrées et du matériel y afférent, mais elle 
suspendit la production dans de vastes régions industrielles. Il fallut 
rattraper celte production manquée alors qu!aux besoins normaux 
s'ajoutaient ceux nés des désastres de la guerre et d'une nouvelle 
situation politique. Ainsi surgit la crise fiévreuse d'un manque relatif 
de charbon, pénurie qui provoqua pendant les années i872 à 1875 
des prix de vente extraordinairement élevés. Il s'ensuivit une majo-
ration considérable des salaires qui persista jusqu'en i876. 

Vint ensuite la réaction qui, malgré quelques apparences de réveil 
de l'industrie charbonnière, s'accentua ·de plus en_ plus durant la 
dernière période et produisit dans la classe ouvrière, par la réduc
tion du nombre de bras occupés et l'avilissement des salaires, un 
grand étàt de soutf rances. 

Cet état ·amena dans nos centres charbonniers les · déplorables Agitation de 

événements de :1886, et plus que jamais la question sociale se dressa i 886. 

en dessillant bien des yeux à vues optimistes. 
Un fait des plus intéress'ants que révèle le tableau est la progres- Accroisse-

sion du rendement annuel de l'ouvrier. · ment du ren-

(< Résultat de l'exploit~1tion de l'homme par l'homme », a-t-il été 
dit! Rien de plus erroné que cette allégation. 

Cet accroissement du rendement est uniquement dû aux progrès 
de l'art des mines. Il constitue l'effet utile de l'ingénieur. Et l'ingé
nieur n'y est arrivé qu'au prix de grands efforts, tout en assurant à 
ses collaborateurs ouvriers : meilleure hygiène du travail et plus de 
sécurité. 

Déjà avant i851, l'emploi des voies ferrées el l'introduction des 
chevaux à l'intérieur des travaux avaient eu pour conséquence 
d'accroître le rendement apparent de l'ouvrier en restreignant le per· 
sonnel pour une même production. Mais que de progrès sont venus 
depuis apporter leur appoint à une augmentation de ce rendement.
Nouvelles améliorations introduites dans le service du trans1)ort. 
Meilleures dispositions des travaux établis sur le principe de leur 
concentration. Suppression des exploitations en aval pendage par 
lesquelles on parait onéreusement au retard fréquent des travaux 
prépar·atoires. Moyens mécaniques, non seulement pour la translation 

dement de 
l'ouvrier. 
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des produits dans ce1·taines galeries et autres excavations intérieures, 
mais encore pour la translation des ouvriers dans les puits et pour 
le percement des roches. Suppression de nombreux sondages que. 
nécessitait autrefois l'existence de bains inconnus, aujourd'hui.vidés. 
Emploi de nouveaux et. puissants explosifs. Instruction profession~ 
nelle des contremaîtres établie sur des principes scientifiques. Et par 
dessus tout, une active aération assmée de manière constante par des. 
ventilateurs de grande puissance ainsi que par uu bon état des tra
vaux. On est Join du temps où aux changements de saisons, l'aérage 
balançait pour se renverser ensuite et où le défaut de circulation 
'd'air pendant les grandes chaleurs de l'été imposait le chômage 
aux dépens du rendement annuel de l'ouvrier. 

Statistique Nous terminerons ce chapitre en comparant, pour plusieurs 
internatio- périodes décennales, le rendement annuel de l'ouvrier obtenu en 

nale. Belgique 11 ceux constatés en France, en Prusse et en Angleterre, 
Les éléments constitutifs de ces rendements, qui figurent au tableau 
ci-après, permettent de se rendre compte, entre autres choses, de 
l'accroissement dans ces pays, de !'effectifs ouvrier et de la 
production . 

BELGIQUE FRANCE 

PÉRIODES 
Nombre moyen Production Nombre moyen 

d'ouvriers. annuelle moyenne. d'ouvriers. 

Tonnes. 

1831-1840. 31,795 2,916,552 
" 1841-1850. 42,807 4,815,288 
" 1851-1860. . 66,429 8,085,216 48,370? 

1861-1870. 85,407 11,780,626 76,224 
1871-1880. 103,096 15,033,"215 100,079 
1881-1890. 104-,9()4 18,3:25,038 105,115 

Si l'on examine les accroissements numériques de la production en 
Angleterre, on constate que de la cinquième période à la sixième ou 
deriiièrc, l'augmentation a été un peu moindre que de la quatrième 
à la suivante ou avant-dernière précitée. Ce phénomène, que nous 
avions signalé il y a dix ans pour la Belgique, est accusé ·par un 
petit fléchissement à i)eine perceptible de la courbe représentative 
<.le la production de fa Grande-Bretagne, entre les ordonnées 1871.-
1880 et 1881-1890, figure 2 de la planche. - Seules les courbes de 

Production 
annuelle moyenne. 

Tonnes. 

2,295,538 
3,258,833 
6,631,662 

11,559,855 
16,294,165 
21,04'9,351 
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la production en Prusse et en France tiennent bon dans leur convexité 
yers l'axe des abscisses. Celle-ci s'accentue . même, mais l'acce11.
tüation n'est quelque peu s.ensible que pour la Prusse. · 

Quant au rendement de l'ouvrier, on voit combien il est relative,., 
nient faible en Belgique. Nous ferons remarquer en outre, qu'en 
Belgique 9 °/0 de la production sont consommés à la mine tandis qu'en 
Alleni.agne et en France la proportion qui échappe ainsi au commerce 
n'est environ que de 6 °/0 • Nous ignorons quel est Je tantième corres
pondant pour l'Angleterre; mais on sait que dans ce pays, au rende
ment en charbon de l'ouvrier, s'ajoutent du minerai de fer et de l'ar
gile réfractaire, substances exploitées simultanément avec la houille. 

En rapprochant les résultats de la dernière période décennale de 
ceux de la précédente, on constate que le rendement annuel de 
l'ouvrier a augmenté de : 

20 °/0 en Belgique; 
25 °/0 en France ; 
25 °/o en Prusse; 
!4 °/0 en Angleterre. 

PRUSSE ANGLETERRE RENDEMENT ANNUEL DE L'OUVRIER 

Totmes. 

' 
Nombre moyen 

d'ouvriers. 

" 
" 52,580? 

89,391? 
150,278 
192,643 

.; .; 

~ 
!! 

Production Nombre moyen Production g. il ~ 
annuelle moyenne. d'ouvriers. annuelle moyenne. ·;, 

" ~ 'il .. 
i:'I i>t "" ~ Tonnes. Tonnes. 

1,908,734 
" " 

92 
" • " 3,396,046 

" 
,, 112 ,, " " 7,951,417 

" 
63,914,000 123 137 151 

" 18,375,829 
" 

98,156,425 138 152 205 
" 33,668,725 482,183 13?2,870,418 146 163 224 276 

53,855,283 531,357 166,891,749 175 200 280 314 

. L'accroissement géométrique, c'est-à-dire en °/0, obtenu en Bel
gique, a donc été dépassé en France et en Prusse, pays relativement 
nouveaux comme grands producteurs de charbon et qui s'assimilent 
une population de plus en plus apte aux travaux_ houillers. Quant au 
rendement de l'ouvrier en Belgique, il se trouve être de 25, !05 et 
1.39 tonnes en dessous de ceux obtenus respectivement en France, 
en Prusse et en Angleterre. 

Dans cet exposé comparatif, il importe de considérer non seule-
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ment le rendement quantitatif; mais ce flue celui-ci représente en 
argent. On arrive ainsi à la notion de la valeur créée par l'ouvrier, 
valeur créée bien entcndn avec le conèours indispensable des capi
taux et de l'ingénieur. 

Cette val.cur annuelle moyenne a été pour toute la dernière période 
décennale de : 

1,Gifi francs en Belgique; 
2,524 » en France (1) ; 

1,852 11 en Prusse. 

Un élément nous manq11e pour étendre le calcul à l'Angleterre. 
En faisant aùslraction de la Silésie, pays où le prix du charbon 

est extrêmement bas et les salaires peu élevés, on obtient pour la 
valeur créée par l'ouvrier dans ceux· des bassins allemands qui sont 
plus particulièrement en concurrence avec le nôlre, la somme de 
i,923 francs. Si de plus, on écarte la consommation ü la mine pour 
n'avoir égard c1u'à la valeur de l'extraction nette, on trouve que pour 
les quatre dernières années 188i à 1890 (2), la valeur créée par 
l'ouvrier a été de 1691> francs en Belgique et de 2,006 francs en 
Prusse. 

De tout ce qui précède se dégage la dilficulté, l'impossibilité 
industrielle pour l'exploitant belge, malgré les meilleures volontés, 
d'établir ries sal:iires aussi élevés qu'on peut le faire en Allemagne 
(sauf la Silé,,ie) et surtout en France. 

Et tout en appelaut de lolls rios vœL1x l'extension des institutions 
patronales Olt autres en faveur de l'ouvrier, nous ne pouvons cepen
dant méconnaître qu'elle est bien plus aisée chez nos voisins que 
chez nous. D'autre part, il convient <l'ajouter que le régime écono
mique de la Belgique renforce heureusement le pouvoir d'achat du 
salaire. 

(1) C'est dans ces conditions que tout en exportant librement ses chat·bons dans 
les Flandres belges par le réseau économique de la Lys, et ce, nous sommes heu
reux de le reconnaître, à l'avantage des industriels <le ces provinces qui s'accom
modent <le combustibles au plus ha.; prix possible, la France frappe les nôtres d'un 
droit de fr . i.20 la tonne, majoré du double décime d" gmwre et de 5 centimes de 
frais de douane. Fatalement ce dt•oit se rejette sur le consommateur français, sur le 
bénéfice de nos exploitants et aussi sur le salaire ùe nos ouvriers. 

( 2) Les éléments ont manqué dans la statistique de Belgique, pour étahlil· cette 
valeur restrictive sut• une plus longue période. 
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Enfin, rcmar<p10ns qn'cn Belgicp1e, la vnleur :mnncllc ùe la tonne 
penJ:ml la <lcrnière pédode décennale a varié de fr. 8.04 à fr. 15-!8, 
c~ qui établit un écart lie fr. 5.14, tandis qu'en Frnnce, cette ''aleur 
n'a oscillé que de fr. 10-55 à fr. 12.48. L'écart relatiYement faible 
de ces derniers prix, conséquence d'usage~ commerciaux par lesquels 
s'établissent des marchés à très longs termes, explique que le salaire 
du lrouilleur varie moins chez nos voisins du Midi que chez nous. 

Toutes les considérations précédentes font pressentir ce qu'il 
adviendrait, si l'on soumeltait à un même régime de travail les 
ouvriers de tous les centres producteurs de l'Europe. Mais la ques
tion d'une intente inl.ernationale pour en régler les conditions ne 
peut entrer dans le cadre de ce compte rendu. 

§ 2. - MINES l\IÉTALLIQUES ET HINIÈRES. 

La Belgique qui, il y a près d'un demi-siècle, produisait plus ou 
moins abondamment des minerais de zinc, d'e plomb, de fer et de la 
pyrite a vu se dévelppper, puÎ\'i décroître cette branche .de son acti
''ité industrielle. 

Afin de faire ressortir la marche et le déclin de l'industrie des 
mines métalliques et des minières, nous avons consigné dans le 
tableau, page suiv:mte, les résultats globaux de la production par 
périodes décennales à partir de 1841. Il n'a pas éfé possible de 
remonter plus haut avec quelque certitude. 

La période décennale 1861-1810, pendant laquelle plus rle dix 
mille ouvriers en moyenne ont été annuellement occupés, a été 
la plus productive. Elle avait été précédée d'une autre toute de 
progrès. Aujourd'hui, après une décadence presque continue, 
l'industrie des mines métalliques et des minières semble s'éteindre de 
plus en plus, sinon tomber dans une sorle de léthargie, c:ir plusieurs 
de nos gites miniers ne sont pas épuisés, tout en étant deYenus indus
triellement intxploitables. lis rappellent d'ordinaire un passé peu 
brillant. Dans tous les cas, et sans préjudice de quelques tent:itives 
de reprises, on ne peut espérer un réveil de cette industrie ùans un 
avenir prochain. 

Ce grand déclin est la seule ombre dans le tableau industriel que 
dépeint notre travail. Ainsi qu'on le verra, les industries métallur
giqnes, quoique presqtie privéès de minerais. indigènes, sont restées 
vivaces sur le sol belge. 'Et c'est surtout par le bon marché des 



u, 1 
MINERAIS DE ZINC 'MINERAIS DE PLOMB PYRITE DE FiR FER (MINERAI LAVÉ) (1) VALEUR ~ ~ 

0 .... 
'P. 0 

PÉRIODES 
totale 

~ 1~ 1 Quantit. Valeur Quantit. Valeur Quanlit. Valeur Quantit. Valeur -
1 ·~ ~ - - - --, - - - - Francs 

Tonnes Francs Tonnes Francs Tonnes Francs Tonnes Francs 6 z \ 

1841-1850 373,503 18,437,000 23,034 3,387,000 31 ,108 347,000 3,437,940 30,521,000 52,692,000 ? 

1851-1860 770,887 37,522,000 72,815 9,880,000 200,090 3,487,000 7,118,869 68,886,000 119,783,000 9,988 1 

1861-1870 638,459 30,426,000 140,964 23,478,000 391,134 8,548,000 7,853,158 75,660,000 138, 112,000 1 
10,316 1 

1871-1880 454,54:8 27,219,000 108,433 17 ,43l),000 274,480 6,547,000 4,271,831 39,956,000 91,158,000 5,607 1 

1881-1890 211;571J 9,69~,ooo 14,101 2,264,000 32,565 363,000 1,955,325 13,660,000 25,949,000 1,861 
1 

(
1
) Le minerai ferro-manganésifère de la vallée de la Lienne a été compté comme minerai de fer. 
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transports et par un régime économique qui puisse suppléer dans le 
ménage ouvrier à une certainè modération des salaires que se main-
tiendra notre activité industrielle. . 

§ 5. - CARRIÈRES. 

A l'opposé de l'industrie des mines métalliques et des minières, 
celle des °Carrières est restée, malgré un certain ralentissement dans 
la production, une des branches importantes de l'industrie extrac
tive du pays. Ici, le travail national est demeuré en présence de' 
nombreuses ressources et des plus variées. 

Pour donner une idée de la variété et de la répartition de's pro
duits suîvant leur nature, nous reproduisons (page suivante) le 
tableau statistique afférent à l'année 1890, la derniêre considérée. 

Il est à remarquer que les renseignements relatifs aux carrières, 
généralement recueillis soit près des exploitants, soit près des admi
nistrations communales, paraissent manquer d,'exactitude; ils per
mettent cependant d'établir des comparaisons d'une année à l'autre. 

Cette réserve faite, voici quels ont été les résultats les plus 
essentiels cie l'industrie en question pendant la dernière période 
décennale: 

Valeur créée . Ouvriers occupés. 

1881. • fr. 38,818,000 26,007 
1882. 42,297,000 27,455 
1885. 45,089,000 27,355 
1884. 56,959,000 26,498 
1880. 52,746,000 28,728 
1886_. 52,50'7 ,000 28,086 
1887. 35,215,000 29,85~ 
1888. 53,579,000 29,401. 
i889. 56,057,000 30,292 
1.890. 59,280,000 31,681 

Ensèmble et moyenne . . fr. 568,605,000 28,556 

La valeur de la production annuelle pendant les périodes 1861-
1870 ·et 1871-!880 avait été respectivement de ~49,950,000 et 
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LE ROYAUME (2) 
DÉSIGNATION 

1 

BRABANT HAINAUT NAMUR LIÉGE LUXKMB, LIMBOURG 
DES PRODUITS (1) Quantités/ VAi.Eons 

(francs). 

Pierres de taille . . . . . Ms 3,5901 87,68~ 21,07fi 21i,18..'l 2,fifj() (3) 4,9JO 14.''l,99:1 11,42fi,OOOI 
Chaux, moeilons et pierrailles MS • 699,172 488,090 Mil,715 79,a7o . 1,728,347 7 ,56:J.ood, 
Pierres à paver. . . . . . p 15,249,500 29,319,700 10,512,oOO Iï,006 UOD 8:16,000 . 72,913,70<1 7,IO!J,000 
Dalles el carreaux. . . . M2 600 71,810 39,000 16,938 1,500 129,848 41::!,00f~ 
Marbre. Ms • 4,685. 7,322 

" 
115 . l'il, 122 2,137,000 

Ardoises • · 1~3 " . 4,390,000 . 26,561,500 . 
30,951,000f 831 ~ • . 140 . • . 1401 ' 

Pierres à fa.ulx et à rasoir .. p . . • " " " . . 
Meules en grès . Ma • 101.,soo 

0

6,150 • • 14b,1:m 243.oo . Castine • . . Ma 
" 

29,070 1,200 • Dolomie .... 
" . . 2,650 • . 2,650 6,0 

Terre à porcelaine MS . 
92.509 

. 
6,563 

. . 
21:':i,!)92 1,7Ï8,~ Terre plastique T 7,815 108,650 55 . 

Marne et craie . . . MB 1,500 111.540 
33,250 

540 
2.~,(j00 

8i!O 114.400 244 . 
Sable MB 3\279 102,070 110,220 7,000 316,419 538: 
Silex p~u; faYe~ce~ie: . . . . . Ma 900 25,000 • . • . 3,400 229,0001 
Silex. gravier et pierrailles pont· 

Ma 203,560 4-12,000 9,550 5,900 1,4?10 632,430 empierrement . . . . . . 1,298,~ 
Sulfate de baryte . . . . . T • 9.800 . 

103,370 ' • • 9,M:J,) 54,00 1 

Phosphate de chaux. • . . MS 1 . 197,SW . . . 301,210 5.4fi9,0C0
1 

VALEURS. 2,747,000120,655,000 6,710,000 7,998,000 1,131,0001 39,000 
· I fr. • 39,280,GOOI 

(1) En mètres cubes= M3; en mètres carrés= M2; en tonnes= T; en nombre de pièces = P. 
( 2) Non compris les deux Flandres et la province d'Anvers qui, d'ailleurs, ne fournissent que des argiles tertiaires servant à la 

fabrication des briques, des carreaux et des tuiles, ainsi que des sables, de même formation, employé3, entre autres usages, à la 
fabrication du verre. 

(8) Tuffeau. 
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Z)88,020,000 fr. -·Oil remarquera que, malgré le développement de 
l'exploitation du phosphate de chaux, la valeur de la production des 
carrières pendant la dernière période décennale a été un peu 
moindre que durant la précédente. 

Cela a tenu principalement à une diminution.dans la production des 
·pierres de taille, des pavés et .des ardoises, diminution quelque peu 
atlénuëe par une augmentation de l'extraction des marbres et des 
terres plastiques réfractaires. 

C'est la production de l'exploitation -du phosphate de chaux dans 
les deux provinces de Hainaut et de Liége qui a été la· grande com
pensatrice; et, à ce titre, nous croyons utile, en terminant ce cha
pitre, d'indiquer la marche de cette industrie depuis son origine, 
c'est-à-dire à p:irtir de l'année 1877. 

1-ES ! """ VALEUR Prix de la tonne 
Frs Frs. 

1877. • . 3,910 135,600 34 68 
1 1878. ' 5,720 208,900 36 52 

1879. 7,700 229,300 29 78 
-1880. . 15,745 567,000 36 01 
1881. 30,000 1,130.000' 37 67 
1882. 41.050 1,230,000 30 18 
1883. 59,800 2,~84,000 38 rn 
1884. 69,720 ' 1,792,000 .25 70 

1 

1885. 162,250 3,182,000 19 60 
1886. 145,520 2,545,000 17 49 
1887. 156,900 2,604,000 -15 60 

1 
1888. 190,000 2,660,000 14 OO 

1 

1889. 2t8,980 4,i90,000 19 13 
1890. 301,210 5,469,000 18 16 

1 

Donc, toujours accroissement de la production du phosphate, 
avec grande variabilité et décroissance générale des prix. 

§ 4. - MÉTALLURGIE. 

Il n'est envisagé dans ce chapitre que les établissements métallur
giques_ régis par la loi du 21 avril1810, où l'on fond les minerais de 
fer, de plomb et de zinè, ainsi que les usines, également régies par 

ANN. DES MINES, T. I. 32 
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Cl'tle loi, où la fonte de fer est comertie l'n méfAl brut (fer ou acier) 
et celui-ei ouné en produits finis. 

Nous indiquerons pour chacune des grandes industries dont .j! 
s'agit, les productions globales (quantités et valeurs) se rapportant 
aux trois ou quatre périodes décennales précédentes et nous ajou
terons comme exemple des renseignements statistiques recueillis, le 
table:m délaillé rel:ltif :1 l'année 1890. · 

A. Hauts-Fourneaux. 
Productions décennales. -- Fonte produite. 

Périodes. 

1851-1860 
1861-1870 
1871-1880 
1881.-1890 

Quantité. 
Tonnes. 

2,842,848 
4,420,528 
5,487.860 
7,505;{75 

Valeur. Valeur de la lum;e. 
Fr. Fl'an~s. 

270,406,000 95 12 
356,255,000 76 07 
448,395,000 . 81 71 
592,506,000 52 58 

La fabrication de la fonte :m hois s'est éteinte vers la fin de la 
troisième période alors f]lle d'autre part s'était déjù rléYeloppée la 
fabrieation des fontes :1 aricr. 

On remarquera l'énorme baisse de la ,·alcur cle l'unité du pl'Oduit 
pendant la dt'rnière période décennale. · 

ANNÉE 1890 

tre ~· 
VALEUR 

nOïAUME 
DIVIS00 DIVISon 

1 n . l actives . 
vsines · inactives 

10 9 19 
4 1 5 

totale 
Fr. l 

11105rnne 
rar tonne 

Fr. 

Ifauts-foiw- l actif;. . 
neaux. ) inactifs . 

0 . \ Nomhre ...... . 
uvners ) ·saluire journal. moyen fr. 

Minerais \ belges . . . . tonnes. 
consommés 1 étrangers • . . " 

Scories et mitraille . • • • . 

1 

1 

Fontod"offi"ge • tonnM. 
i Id. de moula~e • 

Id. manganésifère " 
i Pi·oduction Id. Bessemer • • 
; t Jd. ThomHs . , " 

1 
Id. ouvrée del'•fus .. 

ENSEMBLE, . 

16 ~o 3fi 
12 2 14 

1.169 1.615 2,784 
2.81 2.83 2.82 

38,014 129,191 1fl7,205 
715,63~ 870.184 1,585,816 
197.171 81,467 278,638 - -
326,501 200,143 526,614 

1!!,400 49,783 69,183 
' . 1,78ti 1,786 

500 1fi4,443 164.943 
1,COO 23,210 24,210 
1,070 . 1,070 

--- ~-
348,471 439,365 787,836 

30,651.000 58 20 
4,674,000 67 5fi 

152,000 85 13 
1'!.86i-,COO 78 01 
1/i96,COO 65 92 

136,000 127 12 

50,073,000 63 56 
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.Il. Fabriques de fer et usines. à ouvrer lef'er. 
Productions décennales. - .Fers produits. 

Périodes. 

:1851-!860 
186f-i870 
f871...;1880 
:1881-!890 

Quantité. 

Tonnes. 

i,431,443 
3,587,642 
4,667,485 
5,054,070 

Valeur. \'alem· à la tonne. 
Fi·. Francs. 

334,520,000 
668,340,000 
958,300,000 
721.,622,000 

233 69 
186 '.29 
205 3f 
:142 78 

ANNÉE 1890 

\actives . 
• 1 inactives . Usines 

' 

1 actifs . 
à puddler . . ! inactifs 

l actifs . 
Fours) à réchauffer . inactifs ..• 

t (1) 1 actifs . . . 
au res · · 1 inactifs . 

. l Nombi·e •...•..• 
Ouvne1·s · · · · · 1 8alaire journalier moyen. fr. 
Fonte consommée pom· ! belge . . · • . tonnes. 

fer puddlé / étrangèl'e . • 
Production en fer ébauché. . . • . • 
Ebauché consommé pou1· fei· corroyé. • 
Mitraille • ....•..•.. 
Production en fer corroyé. • . • 

onsomma 1.on~ pou1· corroyés . Ci . t. l èbauchés. 
fers fims ( ). mitraille . 

Gros fers marchands 

1 
Petits fers . . . . 
Fers spéciaux . . . 
Fers battus : . . . . 
Rails . • . . . . 

P1·oductio1i e11 fers finis . Fers fendus. . . . . 

I
Fers serpentés. . . 
Grosses tôles et larges 

· plats • . . . . 
Tôles fines . • . . 

Ei<!SEMBLE. ' 

Rori.ame 

VALEUR 

totale 
Fr. l 

moyroor 
P'" tonne 

Fr. 

38 24 62 • • 
' 5 2 7 • • 

339 149 488 •. • 
156 ·37 193 •• 
139 77 216 • • 
53 33 .86 • • 
60 185 2«> • • 
35 27 62 " • 

11.003 6.139 17.142 • " 
3.41 3.16 3.32 " " 

363,235 151,594 514,829 • " 
57,342 11,179 68.521 • • 

il4.7,426 141,653 489,079 49,857,000 \01 94i 
24,288 23,477 47,765 " " 
30,911 26,5~ 57,469 • • 
43,055 48,378 91,433 11,680,000 127 74 

338,452 115,301 453,753 • • 
43,706 48,315 92,021 • • 
89,277 20,328 109,605 • • 

125,744 31,157 156,901 2~.617,000 141' H 
77,440 12.373 89,813 13,869,000 154 4~ 
85.589 29,907 llf>,496 18,681,000 161 1z

1 3,772 921 4,693 1,123,000 239 ~9! 
1.170 • 1,170 179,000 152 9111 

13,878 · • 13,878 1,963/JO:J 141 4~ 
14;400 4,601 19 001 3,04'7,000 160 31 

52,84.-g 30,259 83.099 14,358,< OO 172 7 

'·"" """"' '°·"° 7,1'8,000 '36 ~ 
376,248 138,063 514,3~1 82,988,0lO lfil 36 

(1) Dormants ou omerls. - (2) Y compris les consommations dans les usines outillées exêlu
sivement pour ouvrer. le fer. 
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C. Aciéries et usines à ouvrer l'acier. 

Productions décennales. - Aciers produits. 

Lingots et objets moulés PRODUITS FORGÉS 
1 

PÉRIODES l Prix de Prix de ) 
Tonnes Valeurs la tonne Tonnes Valeurs la. tonne' 

Fr. Fr. "" Fr. i 
1 

1861-1870 12,924 ·~ 1 ? 11,990 4.423,000 368 89: 
1871-1880 68t.,n20 ? ? 463,184 116,810,000 207 41' 
1881-1890 1,987,810 187,157,000194,56 1,637,300 224,402,000 136 4~ 

Pour les deux premières périodes, les chiffres sont des estimations 
basées sur des renseignements personnels. - On remarquera 
l'énorme diminution de la valeur de la tonne à la dernière période. 
Cette valeur descend même en dessous de celle trouvée pour le fer. 
Cette anomalie apparente résulte de ce que la fabrication des rails 
de fer presque a disparu au profit de celle des rails d'acier, produit 
d'une valeur relativement modérée. 

La fabrication de l'acier Bessemer en Belgique date de 1864. ·C'est 
alors qu'elle fut introduite aux usines Cockerill. Auparavant, le pays 
produisait de l'acier puddlé, 1,500 à 3,000 tonnes annuellement, 
quantité qui a diminué depuis. Le procédé Murtin fut introduit en 
1872 à Sclessin, et la méthode Thomas-Gilchrist ou b:isique en 1879 
à Angleur. 



U · j actives. 
sines · • · ' · · · · ' • 1 inactives 

li'ottrs à cuire (Martin et ·autres). ) !1-ctifs. · mact1fs. 
Conv1wtisseurs (Bessemer et 1 actifs . 

autres) . . . · • inactifs. 

1 
actifs . 

Fours à réchauffet•. . inactifs. 

0 . 1 nombre ....•. 
uvriers · · • • •· salaire journalier moyen 

Fonte consommée, pou1· aciers.! belge . . . . . . . 
bruts • • . . . . . • . étrangère . . . 

Riblons et mitt'aille a/acier. . • . . . • . • • 
P. d t. l" t 1 fondus . . . . 

,ro uc ion tn ingo s. · · " · 1 battus (~looms). 

C t . 

11
. · 1 ,. d ) hlllgee . . 

onsomnoa 1.ons mgo s ion us. étrangers . 
pour aciers ) belges 
fi11is (1) • • lingots battus . étrange;s : 

P1·od11ction en produits finis . • 

Rails ·• . . . . • 
Bandages. . ... 
Aciers laminés divers 
Aciers battus 
Grosses tôles 
Tôles fines • 
Fils d'acier . 

. . . fr. 

. tonnes. 

. tonnes. 

ENSEMBLE. 

(1) Y compris les consommations dans les usines mixtes. 

1" 2• 

DIVISION DIVISION 

4 4 

• 1 
4 3 . 2 
4 9 

• 8 
7 35 
a 10 

630 2,514 
3.0:J 3.53 

28,808 · 1&8,679 
2,365 65,329 
6,783 25,521 
6,842 214,454 

24.270 
213~598 2,760 

• -4,318 
19,890 3,18.'J . 1,329 

3,780 118,590 

• 9,075 
8,290 28,a48 . 11,942 . 7,118 . 3,215 
5,990 5,269 

18,060 183,757 

aou-1 r 

totale 111oyeoue 1 
·par tonne 

Fr. Fr. 

~ • • 1 

1 • . 
7 . • 2 . • 13 • • 8 • • 42 • . 

13 . • . 3,1'4 . . 
3.41 . • 166,487 • . 

67,694 • • 32,304- . 
112"92 221,296 24,989,000 

2t.,270 3,216,000 132 01 
216,358 • • 4,318 

" • 23,075 . . . . . 
122,370 J6,780;000 137 13 

9,075 1,975,QOO 217 63 
36,838 6,201,000 168 38 
11,942 . 2,060,000 172 50 
7,118 1,MS,000 217 48 
3,215 917,000 !285 2'!.l 

11,259 · 1,797,000 159 61 

201,817 31,278,000 154 98 
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D. Fabrication du zinc, du plomb et de l'argent. 

Productions décennales. 

ZINC PLOMB ARGENT 

PÉRIODES Valeur Valeur Valeur Valeur 

1 

Valeur V a1eur 
de de de 

Tonnes totale l'unité Tonnes totale l'unité l\ilos totale Vunitè 
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

1851-1860 233,200 121,933,000 52l! 88 30,563 15,001,000 490 82 . " • 1861-1870 358,802 167,102,000 465 72 92,6f.I 43,366,000 468 H . n n 
1871-1880 507,991 260,612,000 513 02 80,!02 36,993,000 461 8~ 

177.207 29,966,000 169 1( 18Sl-1890 781,514 3l1,007,000 397 95 89,913 28,082,000 312 32 

En ce qui concerne le zinc, les quantités et valeurs exprimées pour 
les trois premières périodes résultent, non de la statistiqLte officielle, 
mais de renseignements divers que nous devons à l'obligeance de 
quelques grands producteurs. 

Il résulte de ce tableau que l'industrie du plomb se maintient et 
que celle · du zinc continue à progresser dans le royaume ~algré 
l'épuisement de plus en pins grand . de nos gîtes métalliques et 
l'énorme chute du p1·ix de ces métaux. 

Quant à l'argent, son industrie en Belgique est antérieure à la 
dernière période; mais la statistique officielle ne la renseignait pas. 

Fabrication du zinc en '1890 

~· 
VALEUR 

1 

DIVIS'" 1 moyenne; (1) totale pr tonne 

Fr. Fr. 1 

Usines j actives . }0 1 

· inactives • • . " " 
Fours ) actifs. 288 

" " ·. · inactifs 38 
" " R b t . . é) cle èreugels. 23,397 
" " om re moyen en ac 1vit de moufles. 

" n " 
Ouvriers iNombre . . . · . .. .. 3,856 

" " • 1 Salaire journalier moyen. fr. 3.:·m 
" n 

Minerais consommés 'belges . . tonnes. 20,660 
" " · I étrange1s 

" 
186,981 

" " CrasBl',S consommées 
" 46,2i"2,000 55s"19

1 
Production de zinc b1·ut 

" 
82,701 

(1) La fabrication du zinc n'existe pas dans la 1 r• Di vision. 
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Fabrication du plomb et de l'argent en 1890 

- ·-· 

2• 
VALEUR 

Dl\TIS'" moyeoo~ 
(l) totale par nnitë 

Fr. Fr. 1 

Usines a.clives. • . • .. , . • . . . . . ; 3 
" " j . h actifs . . . . . 1fi 
" " Fourneaux a manc e · inactifs . . . . 8 
" • 

de f"éduction à ré verhère 1 ~et ifs_ . . ; • • 3 
" • ! mact1f~ . . . . 6 
"· " F.ours d1J coupelle . . . . . • . . . . . . 4 
" " 

Ouvriers j Nombre .... 496 
" '• • Salail'e journalier . fr. 2.84 • " y· . " ! helges . . . . . tonnes. 260 
" " inerais co11somm s . étrangers . . . . 12,t\37 
" " Sous-produits consomnuk . • 

" 
9,088 

" " P: · ·1 Plom h hrut 
: kilogr. 

9,617 3,139,00(} 326 40 
roductwn. . . . • . i Argent . . 33,083 5,806,000 175 50; 

E . • VoumYment comme1·cial des méiaux en ,1890 . 

Le tableau suivant indique ce mouvement pour les produits .métal
lurgiques qne nous venons d'envisager, à l'exception de l'argent, 
mélal pour lequel les renseignements manquent. 

1 

~ rodnclion lmporra1ioo Eiporlalioo ~6nso m ma lion 1 

PRODUITS. - - - ind·igc!ne 

T o1mes Totmes Tonnes Tannes 

Fer (fonte hrùte) , • 787,836 245,956 11,463 1,022,329 
Fer (produits finis) , . .. 514,311 15,959 279,010 251,260 
Acier (lingots) . . . 245,561l 8,024 443 253,147 
Aciet·. (produits finie) • 201,817 5,493 109, 160 98,150 
Zinc (non ouvré) . 8~,701 

1 

5,24~ 67,Œ!6 20,917 
Plomb (non ouvré). 9,617 55,985 27,370 18,232 

' 

§ a. VERRERIES, CRISTALLERIES El' MANUFACTURES DE GLACES. 

En raison des substances salines et autres, élaborées dans les 
fours qu'emploie~t ces industries, le~ dits appareils avaient été con
sidérés comme constituant des usines régies pm· la loi du 21 avril 

• (1) La fabrication du plomb et de l'argent n'exist~ pâs dans la 1" Divisfon. 
" . 
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18f0. Mais la cour de Bruxelles décida, le 26 juin 1848, que les 
fourneaux de cristallerie et de gobeletterie ne pouvaient être ainsi 
classés. 

Depuis lors, ces établissements et autres similaires furent soumis 
au régime des établissements dangereux, incommodes ou insa
lubres. Néanmoins, les ingénieurs des mines continuèrent à dresser 
la statistique de la production de cès usines d'autant plus qu'elles 
sont établies dans les centres houillers du pays. 

Productions décennales. 

Nombre moyen 
d'ouvriers. 

Production globale . 
Période. 

1801-1860 
1861-1870 
1871-1880 
1881-1.890 

4,691 
7,280 

10,850 
15,959 

Valeur. - Fr. 

127 ,066,000 
207 ,404,000 
391,090,000 
487,150,000 

L'effectif ouvrier a augmenté, de la première période à la der
nière, dans la proportion de 1 à 3.40 et la valeur des produits sui
vant celle de 1 à 5.84. On aura remarqué que, dans nos grandes 
industries, les effectifs ouvriers ont augmenté incomparablement 
plus que la population du pays. · 

ANNÉE 1890. 

1r• 2• VALEUR. 1 

ROYAUME. 
DIVISION. DIVJSION. 

totale. l par unitél 
Fr. Fr. 

U. . J acli ves . ! 47 11 58 " . 
smes. inactives 14 .. 14 ft " la 1 · l "u" · 87 27 11.f. ft . 

e usion inactifs 62 16 78 " .. 
Fou1·s. l n 300 186 486 d' 6tendage ~c 1 8. : 

.. .. 
mact1is 44 5 49 . . 

Moulins . . ... 74 17 91 " " Nombre d'oüvriers • 13,837 . 6,827 20,664 • . 
- 1 

!'""'"'" m' 
27,274,2m 110,000 27,384,240 33,416,ooo\~ 

Productio A.outeilles pièces 2,915,000 331,369 3,246,369 333,000 0.11 
n Glaces . • m 2 369,000 .. 369,000 13,741,000 ; 2.'l.40 

Objets divers. . " • " Gobeleterie 10,851.ooo,_._

1 

----· 
ENSEMBLE • • • " " " 58,341,0001 " 
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§ -6. APPAREILS A VAPEUR~ 

Voici quelle était la situation concernant ces appareils à la fin des 
cinq précédentes périodes décennales : 

Chaudières. Moteurs. 

Nombre. Nombre. Force chevaux. 

18r>o. o,740 2,282 6n,950 
1860. 8,026 4,997- 161,809 
1870. 10,648 9,294 348,246 
J880. 13,264 . 14,060 607,!42 
1890. 18,H5 17,663 903,833 

Ces accroissements sont une des caractéristiques du développe
ment et de la transformation de toutes nos industries. 

Le tableau ci-après donne le détail d~ la dernière situation. 
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Récapitulation des appareils 

-- --- -- - --· - - -
ANVERS. BRABANT. FL. OCCIDENTALE; FL. ORIENTALE 

-

Nt\. TURE MOTEURS, .,; MOTEURS, 
"' 

MOTEURS. MOTEURS 
~ . § ô ... 

f -
~ ~ M sa 

.. ., ,.; 1 
INDUSTRIES. ~~ 5 .s .... 

DES e " ~ "'"" e " .a f ' < E .. "' ./:i ~ .. s .... El 8: ~ ~ .., 
~ t .a ~ ~ "0 .., ",. 

~ 
.a 

:~:z a :.-.Z a ~z a .. ., 
El .. ' 

~~ l'«°:l '°'"" ~~ ;â t.l 0 "' 0 """ 0 

"' z "' z z 
2 2 ~ ! 

Charbonn~ges . . • . . . . -. " • " " • " " " • " " Mines métalliques . . . . . 
5 " " " • • " " " " " • (.:arrières et scieries de pierres . fi 96 40 32 875 . 

16 "82 
5 5 

Métallurgie e~ travail des métaux 50 57 712 190 187 3,556 16 57 57 4' 
Fabrication de machines et 

d'outils. 49 46 755 46 38 743 33 35 2l8 39 36 3' 
Fabriques d'armes 

" " ' " " " • " " " " • Verreries. . . . 
" . " . " " " " " " " " Fabriques de porcel~in.es ·el. d~ 

fa'iences . . . . . . . . 
" a~ 

. 5 6 48 11 1l 139 . " " Fabriques de produits chimiques 37 454 71 71 1,153 13 10 195 ~6 15 3 
Préparation et travail du bo is . 45 4.0 8fil 72 71 1,408 30 30 300 76 72 1,C 
Indu si rie de la laine . . . . F> 14 475 47 25 2,11)7 5 3 -83 11 7 4 

Id. du coton et de la soie. 
10 7 5fi9 

25 28 1,470 1 1 22 165 99 10,8 
Id. du lin 16 11 982 158 147 3,667 193 115 11,1 

Blanchisseries ~t tei~tu~e~ie~ ln 8 151 71 55 707 49 35 534 96 61 1,1 
Balt~ge des grains . . 6 6 3~1 57 56 50fi 17l 171 1,228 52 52 2 
Mouture des·g1·ains . . 83 74 3,331 108 96 3,805 154 151 2,866 289 285 4,5 
Brasseries et distilleries 145 14fi 3,005 251 217 4,162 147 145 1,293 255 236 1,9 
Fabriques de sucl'e . . 3H 47 747 83 134 2,894 15 23 327 57 66 9 

Id. d'huile. . . 18 17 410 26 32 455 6J 63 1,291 97 93 1,7 
Papeteries . . . . . . . ()fi 2:l 1,80:'.l 107 78 4,114 3 3 46 15 11 5 
Imprimeries typographiques . 13 13 60 21 14 132 8 7 71 8 8 
Usines diverses . . . . . 351 301 9,gjSO 435 3l7 5,836 160 135 929 298 24,9 4;4 

'l S•"fo' IM>ohin"' fi"" , • " . " . . . • " . " • 'il de l'Ètat. iBateaux à vapeur 
" " " . " " " • . " • . 

·~ Service des Machines fixes . lz particuliers !Bateaux à vapeur " " " " " " " " " " • " 
" " " " • " " " " " " " ~ ! s~rvice lMachines fixes . " " " " " " " " " " " " 1~ cle l'État. Locomotives. . ,; " " " " " " " " " " " "'! Service des1Machines fixes 
" . " " " " " " • " " " <:'3 particuliérs 1Locomotives • 

-" " " • " " " . • • . . 
TOTAUX. 948 84'2 22,750 1,671 1,468 34,953 1,037 986 13,291 1,739 1,467 40,4 
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Tapeul' existant au 31 décembre 1890. 

HAINAUT. LIÉGE. LIMBOURG. LUXEMBOURG. NAMUR. LE ROYAUME. 

.i 'MOTEURS, 

~.; 
MOTEURS. ..; MOTEURS ::i MOTEURS. ,,; MOTEURS. .; MOTEURS. 

:e e " --- " ... 
;~ ~~ ~.; .. '" .. .. 

a) ~ .. "' .. .. ~ f;i e .. ..... i! " ..... i! B 1: 
.. .0 .. ..0 .; .. ~ ~1 i! .. ... f .. ~ -~ 9 :Ji; .. 9 <S .. · B .. :~ ,; -<!El ... .., :;·t .,: ·o " .. ~ 0 ... " .. .. 0 ... " > .... j;z; 'â ... ~ a .. ~z a .... 

~z~ 1il .. .. "z El O,<t a ~z ~z a ~.g o.., .. z l"t" 0 ~~ z ~~ " ~-:i ... 0 " !"< 0 .. "' z " ·"' z "' ;z; " :-; 
" " " il " ~ .. .. .. .. 

1,649 1,488 93,386 566 559 30,662 .! .1 "4 2 31 . .58 58, 3,496 2,273 2,105 127,54'41 
fi " 8,Ô23 

27 28 1.105 1 1 90 10 3 340 ro 35 1,5!l91 
'426 461 20 20 338 3 3 51 12 12 135 81 78 1,297 59il 616 ro.858

1 742 706 22,344 677 854' 2ll,9ll5 4 4 24 33 27 1,576 77 71 2,162 1,846 1,979 53,8451 

352 38.'3 4,937 217 !274 3,551 1 1 6 3 3 10 30 30 195 770 846 10.8111 

" . • _fû 61 860 
" " . • " 4À 

. . 57 61 ' 860 
117 83 4-,166 26 20 469 . • " ,; . " ~ 3,814 187 H9 ,8,449i 

65 53 1,5l1 . 
i2 

. 4 . 7o 3 2~1 
• 23 19 320 104 89 2,018, 

51 47 616 9 123 3 5 42 45 449 256 242 3,414 
87 88 946 66 M 567 41 4 51 28 316 32 32 359 440 .j,'f] 5,823 
27 23 sro 299 272 12,471 . . " . . 16 9 377 420 353 16.834. 
24 14 1;203 

. 
~15 142 13,583 . • . • . • " . . . . . 

15 9 592 9 7 312 1 1 2 . . • 6 6 50 408 303 17-,286 
12 7 34 80 59 1,892 1 l 1 

" . 3i • . . 3ll5 226 4,487 
152 152 9fi3 93 93 5311 • . . 4 4 61 61 4'61 596 595 4.051 
197 184. '3,414 82 72 1,427 19 14 1a3 10 10 14-7 39 34 839 975 920 20.501 
394 389 3,225 90 88 744. 37 H4 336 14 14 7.4 58 61 519 1,391 1,330 15,273 
308 471 5,469 147 193 2,638 26 36 383 . • • 34 71 1,056 709 1,041 14,45°' 

8 9 ' 175 1 1 4 2 2 57 • • . l 1 8 216 218 4,1451 
3 5 88 60 64 1,181 

" • • 1 • .. 3 32 20 827 287 204 9,3U, 
16 15 71 15 13 41 1 1 1 1 t· 4 4 1l 87 76 423 

619 615 9,361 338 339 4,68_7 26 23 106 9 7 58 57 56 696 2,293 2,04.2 35,395: 
Ensemble . 14,487 13,979 380,9331 

• . • • • " . • • • • ;, . . • 10 8 245, 
• .. • • " • • " • • • . • • • 61 31 . 6;193, 

• " . • . " • . • . • . • . • 17 .17 485, 

• • . • • • • • . • • • " • • 268 305 21,756j 

" . . . • • ·" 7' ,, ,, ,. " " ,, ,, 182 237 3.088 

• • • • • • • • • ,, " ,, ,, ,, ,, l ,977 1,977 339,4'5\ . . . . . . . . . " " ,, ,, n 'Il °' 53 3ro 
" · n " . . . ,, ,, . ,, ,, " " ,, " .,, 1.057 l 1,05f\ 151,3481 

5,26' 5,20il 161,364 2,879 3,093187 ,229 124 128 1,225 120 1ù8 2,445 705 685 17,276 18,113 17,ti63 903,833\ 
! 
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§ 7. ACCIDENTS. 

A . .lllines de houille. 

Des deux tableaux ci-après, le premier classe par nature de cause, 
les accidents survenus dans les charbonnages du royaume durant 
les années de la période décennale 188t-t890 et le second com
pare les résultats de cette période avec ceux des périodes décennales 
précédentes. · 

TABLEAU A. - Accidents survenus dans les char· 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES PUI'fS 

l' AR l. A N. U PTtJ ll ~ PAR L7EMPLOI des chaines des éehelles on des corJes 

Acei-1 1 Bles-
dents Tués sés 

Acci-1 1 Bles-
dents Tués •ês 

11881. 17 14 3 5 f l " g 1882. 18 19 2 1 " 
" . ~ 1883. 15 15 " 5 4 1 Extract10_1!. moyenne par an= ..:. lll84. 15 11 7 2 2 " = 18,320,038 tonnes. ~ , 1885. 10 8 11 1 1 " 

"'''""''""li' du n_nmh" ~ 1 :~ 13 12 4 " ., " " 
16 13 4 1 1 " de trav1ul!eurs = IOo,558. .15 1888_ 12 11 4 3 3 " 

~ 1889. 14 10 11 " " " 
1 1890. 14 27 1 " " . 

i -,- -- -
Moyenne des accidents pendant la période 

1881-1890. ~4.41140 4.7 1.8 1.7 0.1 
Nombre annu~l de tués propo;lio

0

nnell~ment 
0.16 à 10,000 tl'a vailleurs. • . . . . . . . . " 11.34 . " " 

\ Nombre de tués proportionnellemenl à une 
extraction de 1,COO,OCO de tonnes . , . . " i°.76 . " 0.09 tt 

D'où une décroiss:mce très marquée du chiffre des ouvriers tués 
par rapport au nombre des travailleurs occupés et à celui des tonnes 
extraites. Cette décroissance est mieux mise en vue page suivante : 

PAR CIRCONSTANCES 

diverses. 

Acei·1 1 Bles-dents Tués sée 

2~ 20 3 
13 13 1 
22 18 6 
20 14 6 
15 15 1 
16 l3 3 
17 14 5 
17 15 2 
13 10 3 
14 12 2 

- - -
16.9 14.4 3.2 

1ml " " 

" 0.79 n 



·Périodes. 

1851-1840. 
1841-1850. 
1851-1860. 
1861-1870. 
1871-1880. 
1881-1890. 
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NOMBRE DE TUÉS 

~----~-------·~~----~ Par 10,000 ti·avail-

leurs occupés. 

31 01 ·· 
29 74 
29 32 
26 Oo 

·24 50 
19 92 

Par 1,000,000 de tonnes 

de houille extraites. 

33 88 
26 44 
24 09 
18 90 
f6 82 
H 41 

Jonnages, classés pair natu:re de cause (1881-1890). 

tBOULl!MMNTB, 
ACCIDENTS ACCIDE NTS 

COUPS DE GRJSOU. COUPS D'EAU. 
provenant provenant 

TOTAUX. cle la manipulation de circonstances 
CRUTF.S DE PIY.lU\ EI< d.e la poudre. diverses. 

li.cci-1 1 Bles- Acci-1 1 Bles• Acci-1 · · 1 Jlles· Acci-1 l Jlles· Acci-1 1 Bles- Acci-1 1 Bles-
lents Tu é< sés dents Tués sé• dents Tnés . sés dents Tné• sés . dents Tué•. sés dents Tnés sés 

69 64. 8 
92 91 14 
98 87 15 
87 72 16 
66 (il 11 
75 57 20 
76 6'1 ' 16 
79 64 1 20 
8-'.! (iO 1 26 
85 73 1 15 

- - --

~0.9 694 16.1 

" 6.61 " 

" 3.79 " 

7 98 1 34 1 2 " 12 [ 5 8 104 88 21 237 296 77 
7 3 19 1 1 " 14 10 1l 91 7() 17 236 214 64 
6 18 12 t 3 " 9 6 5 103 76 32 259 227 71 
7 48 1 13 2 2 . 26 12 21 91 75 18 250 236 81 
9 16 .33 2 5 . 6 2 5 71 81 24. 180 189 85 
5. 4 .10 " " " 19 6 23 54 41 17 182 133 77 
4 149 18 " . " 12 5 7 52 39 14 178 286 64 
3 32 7 " " " 11 5 7 74 51 25 199 181 65 
9 5 13 2 .2 1 16 5 13 86 55 34 218 147 101 
·4 9 3 2, 1 1 lO 3 8 w 57 , 19 2021182 49 

- - - - J-. - -i-,-. -,-. 
6.0 38.2 16.2 1.1 , 1.6 O.!l! 13.5 5.9 io.8 79.5 63.9 22.1 214.1 209.1 73.4 

1 

" 3.61 .. 
· 10.11 - . 0.56 - .. 6.09 .. " 19.92 " 

0.3ll 
1 . 

" 2.08 ,, " 009 . " " " 3.49. " " 11.41 
1 

Le progrès daµs cette décroissance s'est surtout accentué à la del'.
nière période (1). 

( 1) Bien que les .di l'ers centres cliarboirniel's, même ap·partenant ~ un seul pays, 
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En fajsant le relevé des dégagements inslantnnés du grisou, phé
nomène si parliculier à la Belgique et surtout au Hainaut, on con
slale qu'il en est survenu Lrente pendant la dernièrt~ période, à la 
suite desquels 84 ouvriers ont perdu la vie et 4 ont reçu des blessures 
pins ou moins graves. A part ces irruptions subites de gaz, les 
ingénieurs des mines ont été appelés à constater soixante-douze 
autres, dont plusieurs d'extrême violence, mais è1ui heureusement 
n'ont fait :mcune victime. 

A propos des accidents généraux, nous ferons remarquer que 

TABLEAU B.-Accidents. Résultats de la période 1881-1890 
comparés avec ceux des périodes décennales précédentes. 

1 

~~ 1 

NATURE DE3 ACCIDENTS. 1 1 1 1 de 1831 de 1841 de 1851 de 186ljde 1871 de 1881•
1 

1 

à 1840. à 1850. à 1860. à 1870. à 1 ~80. à 1890. 

Nombre d'ouvriei·s tués par an, p1·oportionnelln11ent à 10,000 lravailleur::1. 

Grisou . . . . . • . . . . 9.66 7.43 4.22 3.44 4.87 3.(H 

l 
Coups d'eau . . . . . . . - - - 0.96!' 0.44. 0.15 

1 

Rupture de chaines ou - · - - / 
Puits . de câbles . , . . • - - - 3.76 2.72 1.3t 

Echelles . . . . . . - - - 0.48i 0.30 0.16 
. Divers . . . . • . . - - - 'il.52. \!.M 1.37. 

Eboulements • . . . - - - 8.g8 1 7.08 ü.fil 
Manipulation de la poudre . . -

1 
- - 0.46 969 0 56 

Circonstanc:es diverses .... -=-i-=--=- 5.46 ~I 6.09 
11 Ensemble : accidents de tout 1 · 1 1 

genre . . 31.07 29.74! 29.32 26.05 24.50 19.9~! 

Gd•ouN'.m'". ~~·~·1~;.~;::,:~:~m~:~;;;:'' :: mm;: '°j 
Coups d'eau. . . . . . . . - - - 0.70 0.31 0.091 

1 

Ruptui:e de chaînes ou - - - 1 

Puits . de cables . . . . . . - - - 2.75 1.86 0.76 
Echelles . . . . . . - - - 0.3fl 0.21 0.09~ 

. Divers . . . . . . . - - - 1.84 1.74 0.79 
Eboulements . . . . . . . - -

1 

- ti.44 4.86 3.79
1

' 

Manipulation de la poudre . . - - - l 0.3"1 0.41 9.ll"l, 
Cir,.onstances diverses. . . . ~ -=--~ ~ 4.0~ 3.49

1 ' Ensemble : accidents de tout 1 
~ genre .

1 

33.88j 26.44'! 21-.09! 18.90
1 

16.82 11.41\ 

aient leurs dangers pro1)l'eS dérirnnt., eutrn autres circonstances, des manifestations 
plus ou moins violentes du grisou, de la nature tilus ou moins ébouleuse des roches, 
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l'applicMion du principe de la concentration des travaux peut 
aggraver· les conséquences des accidents de l'espèce en. exposant à 
ceux-ci un personnel considé.rable. Aussi des tempéraments à' cette 
application s'imposent-ils dans les mines très grisouteuses. 

Il serait injuste de ne pas attribuer bonne part de la décroissance 
des accidents aux efforts des exploitants. Nous · estimons néanmoins 
que l'extension imprimée à l'instruction proressionnelle des sur
veillants, la mise en exécution du règlement général de police des 
mine~ de 1884 et l'organisation administrative de l'étude scientifique 
des accidents ont aussi contribué à donner plus de sécurité au 
lravl\il minier. 

de l'intensité des mouvements de terrains, des échauffements de remblais et de 
l'ancienneté de l'exploitation, nous croyons intéressant de publier ci-après un 
tableau qui, en dernière analyse, exprime le nombre proportionnel des ouvriers 
tués pendant la dernière période décennale, tant dans les charbonnages de Belgique 
que dans ceux des contrées voisines. · 

Accidents survenus dans les mïnes de houille pendant la pérfode décemiale de 1881-1890. 

Ré811ltats c<>mparés. 

-
BELGIQUE. FRANCE. GRANDE- PRUSSE. BRETAGNE. 

ANNÉES. 
011vriers 1 T11és. 011Vriers 1 T11és. Ouvrie~s 1 Tués. Ouvriers 1 Tués. 

occupés. - oocupés. - occupes. - occupés. -
Nombre. Nombre. Nombre. No111bre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre 

1881 101,151 296 103,00~ 174 495.4'77 954' 162,95l 507 
188~ 103,701 214 104,,995 153 503,987 1,126 172,397 587 
1883 106,252 2!7 109,574 170 514,933 1,054 184,099 601 
188~ 105,582 236 106,323 169 520,376 942 190,707 567 
1885 103,095 189 98,600 169 520,63~ 1,150 193,948 695 
1881i 133 99,386 131 933 192,080 490 100,282 519,970 

11887 100,739 ~6 99,997 170 026,277 995 191,379 513 
1888 !03,477 181 102,070 184 534,945 888 198,963 5'4 
1889 108,382 147 107,941 320 563,735 1,064, 213,158 553 
1890 116,779 182 119,259 . 308 613,233 1,160 234,572 618 ----- ---,_ 
Moyenne ...• 10•.96'01 '°''' 105,114.7. 194.8 531,356.5 1,028.6 193,425.4 567.5 
Pl'oporlion · pour 

10,000 ' 19.36 10,000. 10,000 ouvriers. 10,000 19.92 10,000 18.53 ~9.34, 

Il n'y a que la France qui paraît être dans une situation meilleure c1ue la riôti·e, 
laquelle égale sensiblement celle de l'Angleterre. 

1 
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~fois il est un aufre ordre de progrès non moins important, que 
la statistique ne peut traduire en chilfres. C'est la diminution de 
certaines maladies professionnelles parmi lesquelles nous citerons 
l'ancienne anémie des houilleurs qui décimait nos populations char
bonnières. Certes, la voie du progrès reste ici largement ouverte. 
L'emphysème pulmonaire est fréquente et même on peut se dem::rn
der si les forts aérages dans nombre de galeries où l'air forme oura
gan tout en chassant grisou et anémie n'engendrent pas des maladies 
de poitrine, alors que l'ouvrier passe d'un milieu en un autre · de 
températures et de vivacités d'air dilférentes (1). 

Pour en revenir aux accidents, nous ferons remarquer que dans 
l'étude de la question de leur réparation, il importe d'envisager non 
seulement les accidents à conséquences immédiatement graves 
qu'enregistre la statistique, mais aussi quantité d'autres qui entraî
nènt toute incapacité temporaire de travail. Et il y a lieu de le dire, 
c'est par nombre de milliers bien plus grand que beaucoup se 
l'imaginent, · que se chilfrent annuellement chez nos ouvriers 
mineurs ceux qu'atteint par accident une incapacité (2

) de travail 
de plusieurs jours. On sait que d::ms ces circonstances inter
viennent les caisses particulières de secours des charbonnages, à 
moins que l'incapacité se prolong·e au delà d'un terme déterminé, 
dans lequel cas doit alors s'~xercer l'action de la caisse commmie 
de prévoyance. 

Il est enfin à noter que parmi les victimes d'accidents considérés 
comme peu graves, il en est qui, par débilité, alcoolisme, empirisme, 
parfois soins inintelligents ou incomplets, vont en dépit des pre
mières prévisions du docteur, grossir les rangs des infirmes et même 
augmenter le nécrologe des ouvriers mineurs. 

Ces vidimes, à moins qu'elles ne succombent dans les trente jours 
de l'accident, échappent d'ordinaire à la statistique officielle. 

(1) Il est à remarquer que la vivacité du courant d'air peut rendre moins sensi- · 
bles à l'ouvrier des températures relativement élevées (20 à 25 degrés) en activant 
l'évaporation. 

(9) Nous ne possédons pas jusqu'ici une statistique officielle sur ce cas. - Des 
renseignements que nous avons recueillis nous permettent de dil·e qu'ils sont des 
plus nombreux. Mais nos recherches sur ce point ont été trop sommaires pour en 
publier les résultats, d'autant plus que ceux-ci sont entachés d'accidents simull's. 
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B. Mines métalliques, 1ninières, carrières souterraines et usines 
métallurgiques. 

Le tableau suivant indique, avec leurs conséquences, les accidents' 
survenus dans ces exploilations et usines pendant la dernière 
période décennale 18~t-1890. 

NOMBRE 

NATURE DES ÉTABLISSEMENTS 1 
accidents 1 tués .,;,,.mont 1 

blessés 

J 

1 Mines métalliques et minières 41 45 17 
Carrières souterraines . 42 H2 19 
Usines métallurgiques . . 97 86 47 

Ensemble 180 
1 

163 
1 

8H 

Parmi les accidents comptés ci-dessus, un incen.die survenu en 1885 
dans une exploitation d'oligiste de la province de Namur détermina 
l'asphyxie de 21 travailleurs. 

C. Appareils à vapeur. 

Pendant la période décennale 1881-1890, il s'est produit 51 acci
dents d'appareils à vapeur, à la suite desquels 56 personnes ont perdu 
la vie et 75 ont reçu des brûlures ou des contusions plus ou moins 
sérieuses. - Un accident de l'espèce -a fait à lui seul 52 Yictimes 
dont 6 mortellement atteintes. 

§ 8. CAISSES comIUNES DE PRÉVOYANCE EN FAYEUR DES OUVRIERS 

füNEURS ET CAISSES PAR.TICULIÈRES DE SECOURS. 

Les caisses communes en faveur des ouvriers mineurs sont régio
nales. Sauf celle du Centre (1ui n'a pas consenti jusqu'ici à admettre 

ANN, DES MINES, T. I. 33 
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le principe de la permanence (1), elles· sont reconnues par le gouver
nement et jouissent ainsi (les avantages définis par la loi du 
24 mars 1868. 

Leur origine par rapport à l'exercice 1890 date en moyenne de 
51 années. C'est la caisse de Liége qui est la plus ancienne. 

Depuis leur formation, elles avaient distribué en pensions et 
secours, indépendamment de leurs auxiliaires les caisses particu
lières de secours, la somme de 05.492.000 francs alors qu'il n'avait 
été retenu sur les salaires que 20.650.000 francs. 

Nous rappellerons comme exemple comment se sont décomposées 
la dernière année (1890) les recettes et les dépenses aflërentes à la 
marche de ces institutions. 

Recettes: 

Retenues sur les salaires . 
Cotisations des exploitants . 
Subvention de l'Etat. 
Subvention des provinces 
Autres recettes 

Pensions . 
Secours. 

Ensemble 

Dépenses: 

Autres dépenses . 
Frais d'administration 

Ensemble. 

• fr. 460,692 68 
f,851,197 60 

44,770 08 
9,800 OO 

277,616 68 

. fr. 2,624,077 04 

. fr. 1,477 ,521, o5 
04o,f64 86 

H5 02 
42,502 59 

. fr. 'l!,065,501 80 

Le grand excédent tout à fait exceptionnel des recettes sur les 
dépenses, a été dû à une majoration des salaires pendant l'exercice 
et à une modific~tion importante apportée aux statuts de l'une des 
caisses. 

L'avoir global s'élevait à 6,494,766 francs, soit un peu plus de 
trois fois les charges existantes évaluées à 2,042,995 francs . 

Quant aux caisses particulières de secours pour les blessés en 
traitement et les malades, elles avaient réalisé, même année, une 

( 1) Les sociétés de cette i·égion ne s'engagent que tous les dix ans. 
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recette de 1,845,804-69 francs dans laquelle les cotisations des 
patrons étaient entrées pour la somme de !,488,854-69 francs. 

Les dépenses qui ont incombé à ces caisses, auxiliaires des pre
mières, se sont élevées à 1,804,5!5-75 francs. 

D'où une somme globale dépensée par les unes et les autres, de 
5,909,106-49 francs. 

Le nombre des ouvriers des sociétés afliliées a été de 117,204 
dont un certain nombre, d'ailleurs très restreint, appartiennent à 
l'industrie des càrrières. 

Août 1896. 



STATISTJQUE 
DES 

Mines, Minières, Carrières, Usines métallurgiques 

Appareils à vapeur du Royaume de Belgique, pour l'année 1895 
A n:c RAPPEL DES QUATRE PMCl~DENTES ANNÉES 

PAR 

M. ÉM. HAHZE, 

Directeur général des Mines. 

[313: 6~:! (493)) 

Afin de rattacher le compte rendu de la slatistique pour l'année 
1895 ~1 celui de la statistique rétrospective publiée dans cc même 
recueil (1) et d:ms laquelle l'année 1890 est la dernière emisagée, 
nous rapprocherons des chiffres relatifs à l'année 1895 les données 
correspondantes de chacune des quarre années précédentes. Ce 
nouveau travail concernera donc toute la période quinquennale 
1891-1895. 

Organisation du service des mines . 

.Happelons d'abord, d'après notre dernier compte rendu annuel (2), 

qu'un arrêté royal du 21 septembre 1894 a modifié assez profondé
ment l'organisation du service et du corps des ingénieurs des mines. 

Le territoire minier du royaume est aujourd'hui divisé en 

(1) Voir mêm&lirraison des Aima/es des mines de Belgique, 
( 9) Annales des Tra'Vaux pulilics de Belgique, tome Lll. 
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huit arrondissements, quatre dans le Hainaut, trois dans la pro
vince de Liége et un comprenant les provinces de Namur et de 
Luxel1lbourg. 

A la tête de chacune de ces circonscriptions estplacé un direc
teur, très généralement un ingénimir en chef auquel il est adjoint 
un ingénieur principal. Les arrondissements du Hainaut relèvent 

• d'une inspection générale dont le siège est à lUons; les autres ressor
tissant à mie deuxième inspection établie à Liége. 

Les arrondissements sont divisés en districts. On compte dix-sept 
districts dans le Hainaut, neuf dans la province de Liége et trois 
dans les provinces de Namur et de Luxembourg réunies. Le service 
de chacun de ces districts est confié à un ingénieur ordinair . 

Il y a de plus un service spécial pour l'étude scientifrque des 
accidents et du grisou. -

A Bmxelles, au ministère aujourd'hui de l'industrie et du travail; 
siègent la direct.ion générale des mines et un service d'inspection 
du travail pour los grandes industries extractives et métallurgiques 
qui ressortissent à l'adminislrafion des mines. 

Une inspection générale des explosifs a été rattachée à la direction 
générale des mines ainsi que le service de la carte géologique du 
royaume. 

Le corps des mines se recrule par la voie du concours. Nul ne 
peut ètre ::idmis à concourir pour la fonction d'ingénieur de 3• classE'. 
des mines, s'il n'a obtenu Io grade d'ingénieur légal des mines et 
l'entérinement du diplôme, conformément à la loi du iO avril 1890, 
modifiée par celle du 5 juillet 1891 sur la collation des grades acadé
miques et le programme d~s examens universitaires. Jusqu'en 1894, 
seule l'École des mines de l'Ëtat organisée à Liége en 1858 (1), était 
appelée à fournir des candidats à la susdite fonction. Dorénavrmt ces 
candidals pourront sor~ir non seulement de l'université de Liége, 
mais aussi de celles de Bruxelles et de Louvain. 

Voici comment se répartissent les arrondissements administratifs 
dans les différentes régions houillères du pays : 

Première inspection générale (siège ~Ions). 

f•l' Arrondissement (i\fons). - Couchant de l\Ions, sauf quelques 
charbonnages de la partie orientale. 

2• Arrondissement (Mons). - Centre et les qu:elques charbonnages 
détachés du Couchant de ~Ions. 

( 1) Vorg:misation embryonnaire de !'École de Liége date même de f825. 
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3• Arrondissement (Charleroi). - Partie occidentale de Charleroi . . 
4• Arrondissement (Charleroi . - Partie orientale de Charleroi. 

Deuxième inspection générale (siège Liége). 

a• Arrondissement (Namur). - Provinces de Namur et de Luxem
bourg. 

6° Arrondissement (Liége). - Partie occidentale du bassin de la 
province de Liége, y compris des charbonnages de la partie 
centrale. 

7• Arrondissement (Liége). - Partie orientale du même bassin, 
presque exclusivement sur la rive gauche de la Meuse, comprenant 
notamment les charbonnages de Liége, Ans et Herstal. 

8• Arrondissement (Liége). - Partie orientale du même bassin 
_exclusivement sur la rive droite de la Meuse, comprenant notamment 
la plupart des charbonnages de Seraing, Ougrée et ceux des plateaux 
de Herve. 

Nous donnerons en annexe à ce compte rendu, avec leur produc
tion, la liste des charbonnages faisant partie des divers arrondisse
ments miniers. 

En ce qui concerne la police des carrières souterraines et celle 
des usines métallurgiques régies par la loi de 1810, les provinces de 
la Flandre occidentale et de la Flandre orientale sont rattachées au 
premier arrondissement et le Brabant est partagé entre le deuxième 
et le troisième ::1rrontlissernent. 

Quant aux provinces d'Am·ers et de Limbourg, elles font partie, 
pour les dits services, du septième arrondissement. 

Bien que tous les arrondissements administratifs ne correspondent 
pas exactement aux régions charbonnières du pays, telles qu'elles 
sont généralement envisagées du point de vue topographique et 
commercial, nous avons cherché à établir nombre de chiffres 
statistiques comme se rapportant à celles-ci, sinon aux provinces 
minières. 

Attributions Le corps des ingénieurs des mines est chargé, sous l'autorité du 
générales du 1'Iinistre de l'industrie et du travail, de pourvoir à l'exécution des 

corps Iles lois, règlements et arrêtés concernant : 
ingénieurs 
des mines. i 0 Les mines, les minières, les carrières souterraines et les usines 

régies par la loi du 21 avril 1810; 2° les tourbières dans les pro
vinces du Hainaut, de Namur, de Luxembourg et de Liége; 5° les 
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appareils à vapeur, à l'exception de ceux : a) servant à l'exploitation 
des chemins de fer de l'État, à l'alimentation des canaux de l'État et 
à la navigation; b) appartenant à des étaplissem1;mts privés non régis 
·par. la loi du 21 avril 1810 et situés dans les province& d'Anvers, de la 
Flandre occidentale, de la Flandre orientale et du Brabant sauf 
pour cette dernière, les carrières à ciel ouvert situées dans toute la 
région méridionale; 4° les dépôls d'explosifs c et d dans les mines, 
les minières et les carrières sises dans ·les provinces du Hainaut, de 
Namur, de Luxembourg et de Liége ainsi que dans la région méri
dionale du Brabant; o0 les ~tablisements classés comme dangereux, 
incommodes ou insalubres dépendant des mines, minières, carrières, 
·usines régies par la loi du 21 avril 1810 et autres établissements 
assimilés à ces usines. 

En ce qui concerne les lois omrières, les ingénieurs des mines 
sont chargés du contrôle de leur exécution dans les établissements 
énumérés au 1. 0 , au 4° ainsi que dans les carrières à ciel ouvert. . 

En 1890, le service des districts a exigé 4701 tournées des officiers Intensité du 
des mines de district, dont 13o7 justifiées par les descentes dans les sei:vic~ cies 
travaux miniers. districts. · 

§ 1. - CHARBONNAGES. 

La production houillère du Royaume a été en 1.890 de 20,407,604 Production. 
tonnes, d'une valeur globale de 193,307,700 francs. Elle n'est infé-
rieure qi.le de 76,897 tonnes à celle de 1894, la plus forte qui ait été 
faite en Belgique. 

La production, quantité et valeur, s'est répartie comme suit: 

Tonnes. F1·ancs. 

Hainaut 14,892,450 159,860,500 
Nl.lmur. 016,890 5,899,200 
Liége . o,048,284 49,598,2CO 

Le Royaume. 20,457,604 1.95,307' 700 

Rappel de 1894 . 20,554,50{ 191,292,100 
)) 1895. 19,41.0,D19 1. 81. '403, 900 
Jl. 1892. 19,085,175 201,288,000 
)) 1891.. 1.9,675,644 247 ,454,000 
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Voici quelles ont été les valeurs à la tonne, tant pour l'année f89o 
que pour les quatre années précédentes : 

1 li 1895 l 1894 
1 

1893 
1 

1892 
1 

1891 

Hainaut . 9.39 fr. 9.28 fr. 9.30 fr. 10 29 fr. 12.45 fr. 
Namur. 7.5f. • 7.19 

" 
6.97 • 8.10 • 10.18 

" Liéll . . . 9.82 " 9.64 • 9.73 n 10.77 • 1320 . 
Le oyaume 9.45 • 9.32 " 9.34 • 10.28 " 12.58 " 

Nature des Du point de vue de la nalure du charbon, la production de 1.895 
charbons. peut se diviser comme suit : 

Tonnes. Proportions. 

Houille maigre, à grande 
quantité de matières vola-
tiles (qualité du Flénu) • 2,045,800 1.0 o/o 

Houille grasse maréchale 4,1>70,890 22 
Houille demi-grasse . 1.0,1.79,484 1)0 
Houille maigre brûlant 

plus ou moins avec flamme 
sans grande persistance . 5,661,450 1.8 

Cha1·bon Il a été consommé pour le service de l'exploitation 1.,91.5,1.1.6 
consommé. tonnes de charbon, soit près de 9,4 °/., de la production totale. -

Cette consommation a été comptée dans les dépenses pour une 
somme de 10,525,000 francs. 

Prix de L'extraction nette, c'est-à-dire la partie de l'extraction brute réelle
vente. ment livrée au commerce, s'est trouvée donc être de 1.8,042,488 

tonnes, au prix moyen de fr . 9,86. 
Pour rappel, voici quel avait été ce prix moyen les quatre années 

précédentes : 

1.894 
1895 
1.89~ 
1.891 

. fr. 9,69 
9,70 

10,69 
1.3,22 

Sièges Le nombre des siéges d'extraction qui ont concouru à la produc-
d'extractiou. tion a été de 264, deux de plus que l'année précédente; 78 ont été 

tenus en réserve et 9 sont en construction. 
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L'industrie houillère a été desservie par 2177 moteurs à vapeur Machines à 

d'une puissance globale de 139,061 chevaux.- Le tableau ci-dessous vapeur et 

l · · 'è t · t l d t' t' chevaux. c asse ces moteurs par provmce mm1 re e smvan eur es ma 10n. 

111mms A V!PEUR HAINAUT NAMUR LIÉGE LE ROYAUME 

- .; ' .; :!< • .; x . .; >< .• X • ... "' ... ... ::> 6 ... @8 ... "' -..c CU :::1 ..c CU CL> ..c ..Q CU ::> 
USAGES s > ., s >P. El ... Q) 8 ~~ 

Q) ~ (1.) p. 
0 0 ., ~ 0 ..Q CO 0 <Il CU 

z ~~ z -5 > z <J ... z ~ ?-

2621 
! 

Extraction . 52.932 15 1377 120 l4,56L 397 68.870 
Exhaure 1281 18,452 1L 1128 106 15.174 2~5 34-,7M 
Aérage . 277 16,0\J4 8 ::131 \JO 2.232 375 18,fi57 
Divers . 802 11.572 24 474 334 4,734 llfiO 16,780 
Ensemble • 14:691 \J\J,U50 l 58 1 3310 16501 36,701,21771139,061 

Il a été employé 5203 chevaux dont 391.0 à l'intérieur des exploi
tations. 

La puissance moyenne des couches exploitées a été de Om,64 pour Puissance 
le Hainaut, de Om,75 pour la province de Namur et de Qm,'if pour la moyenne 
province de Liége. Pour tout le royaume, elle s'est trouvée être de des couches. 

Om,66, comme l'année précédente. 
Les profondeurs moyennes d'exploitation ont été les suivantes : Profondeurs 

1801>. !894. 1893. 1892. i89L 

Hainaut 47001 45901 44801 445m 455m 
Namur 29401 284"' 298m 289111 24201 

Liége 528m 350m ? 52501 32fm 
Le Royaume 45fm 426m ? 41Qm 400m 

Voici quels ont été les é.tages d'exploitation les plus profonds dans 
les divers centres producteurs : 

(;ouchant de Mons : 900 mètres au siège n° 1 du charbonnage de 
Ciply; · 

Centre : 703 mètres au siège n°• 8-9 du charbonnage de Houssu ; . 
Charleroi : 940 mètres nu siège St-André du charbonnage du 

Poirier; 
Namur : 400 mètres au charbonnage de Falisolle ; 

cJ'eX:ploita
tion. 
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Liége : 658 mètres au siège Vieille Marihaye du charbonnage de 
Marihaye. 

La plus grande profondeur a été atteinte en travaux de recherche 
au siège n° 18 du charbonnage des Produits (Couchant de Mons); cette 
profondeur se trouve être de 1160 mètres. 

Effectif Le.nombre des omriers occnpés dans l'industrie houillère a été de 
ouvrier. H8;9o7 travailleurs; 1,804 de plus qu'en 1894. 

Cet elfoctif s'est réparti en hommes, femmes, garçons et filles, 
comme l'indique le tableau ci-contre qui rnppelle en outre ce qu'a
vait été cette répartition les quatre années précédentes : 

Dèce tablenu il résulte : 
1° Que de l'année 1891 (qui a précédé celle de la mise en vigueur 

dans les mines, de la loi du 1.3 décembre 1889 sur le travail) à 
l'année 1890, le nombre des femmes et des filles occupées à l'inté
rieur des travaux a diminué de 3691 à 1268 unités, soit très près 
des deux tiers; 

2° Que dans le même temps, le nombre des garçons, en dessous de 
seize nns, également employés dans les travaux souterrains, a fléchi 
de 8610 à 0792 unités, soit très près d'un tiers. 

11 y a lieu d':ijouter qu'en 1895, l'âge minimum des jeunes filles 
qui pouvaient être. admises dnns les travaux, p:ir continuation, s'est 
élevé à dix-sept ans. Pour l'année courante (1896), il ne peut être 
moindre de dix-huit ans. 

En ce qui concerne la catégorie des garçons en dessous de seize 
ans, il importe de rechercher si ceux qui constituent le déchet ont 
pu trouver dans les nutrcs industries (1) ou qans le développement 
de l'instruction professionnelle, les moyens d'échapper au fléau de la 
fainéantise. 

En réalité, le nombre des travailleurs nominativement occupés 
dans les charbonnages, c'est-à-dire inscrits comme tels, est plus 
grand que celui fourni par la statistique, ce dernier étant un nombre 
moyen de présents journaliers. D'un jour à l'antre, il y a substitution 
d'ouvriers à ouvriers. 

Nombre de Le nombre de jours de présence a été 35,08! ,079, ce qui corres-
jours de pond à une moyenne par ouvrier, de 290 jours de travail. 
présence. 

(1) C'est pins que douteux pour les grandes industries métal101·giques, certaines 
d'entre elles tendant à supprimer l'emploi des ouvriers protégés, à cause de la dif
féreuce des régimes autorisés du tra1·ail de jour et de celui du travail de nuit. 



CATÉGORIES LIÉGE- I" ....... " MUU""I" '°'""'' LE ROYAUME LE ROYAUME 
HAINAUT NAMUR 1895 1894 1893 1892 1891 

à l'intél'ieur. 

Hommes -1 au-dessus ,de 16 ans. 58,189 1 1,877 20,335 80,401 78,993 77,730 78,955 77,947 
t garçons de 14 à 16 ans . . 3,209 87 902 4,198 •4,367 4,765 5,251 6,075 

e deî2àl4ans . . 1,303 14 277 1,594 1,573 L638 1,705 2,535 

1 Femmes l au-dessus de 21 ans. 547 7 4.1 595 542 623 719 723 
- et filles de 16 à 21 ans . . 650 2 21 673 - 1,076 1,505 l,957 2,285 

de 14 à 16 ans • . 
" • • " " 

44 219 683 
63;898 - 87,461 - 86,551 88,806 90,248 Ensemble. 1,987 21,576 86.305 

à la surface. 

Hommes l au-des.sus de 16 ans. 15,905 534 4,767 21,206 20,462 20,4U 19,736 19,007 
et garçons de 14 a 16 ans . . 1,221 - 73 218 1,512 1,459 - 1,578 1,550 1,558 

de 12 à 14 ans . . 923 87 171 1,181 1,131 1,041 951 989 

Femmes l au-dessus de 21 ans. 910 19 660 1,589 1,611 1,617 1,672 1,528 
et filles de 16 à 21 ans . . 2,956 52 751 ·i;~i~ i:l,703 3,526 3,424 2,911 

de 14 à 16 ans . . l,892 46 311 2,186 2,353 2,439 2,742 
Ensemble. ·- 23,807 811 6,878 31,496 --00,552 30,556 29,772 28,735 

Total génli-al. 87,705 2,798 28,454 118,957 117,103 116,861 118,578 118,983 
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Les rendements des principales divisions ou catégories d'ouvriers 

RÉGIONS 

Couchant ùe Mons .. 

Centre. 

Charleroi 

Namur 

Liége. 

OUVRIERS (NOMBRES). "' ~ :g 
"' "' <.> • 
Q ,,, INTÉRIEUR SURF! E 
<li"' "'..c ·a ~ ---------·--
~ g 
"' Cii"' 

"" "' Cll"O 
Q 

•C 

"' ..... 
0 
:;;; 

m 
0.53 

0.63 

0.74 

0.75 

0.71 

--

6,071 16,837 

3,508 10,3'.iS 

G,854 20,2ï0 

554 1,4.-3.'3 

4,698 Hi,878 

--- ----

22,908 6,86~] '1.9,777 

13,866 4,800 18,666 

27,124 12,328 39,262 

1,987 Sil 2,798 

21,576 6,878 28,45'1-
--- --- ---

0.27 

0.25 

0.25 

0.28 

0.22 

--

0.77 287 

0.74 293 

0.69 298 

0.71 '!94, 

0.7€ 300 

- -
Le Royaume 

Rappel de 1894 

1893 

0.66 21,685 65,776 8'7.461 31,496 118,957 0.25 0.74. 295 

0.66 21,7::28 G4,8-Q3 86,551 30,552 117,103 0.25 0.74 298 

0.65 21.281' 65,021 86,:~05 30,556 116,861 0.25 0.74 285 

18!12 

1891 

. 
0.63 21,672 67,134 88,806 29,772 118,578 0.2! 0.75 292 

0.64 21,753 68,495 90,248 28,735 118,983 0.24 0.76 286 

On remarquera les concordances remarquables des rendements 
de l'ouvrier d'une année à l'autre, surtout si l'on envisage le travail 
journalier. 

L'effet utile de l'ouvrier du fond et celui de l'oLtvrier de tout le 
personnel (fond et surface réunis} ont été en 1895, respectivement de 
234 et de f 72tonnes, soit pour l'un et pour l'autre 3 tonnes en moins 
qu'en 1894. Quant au rendement journalier général (0.58 tonne), 
il n'a guère différé de celui trouvé l'année précédente (O.o9 tonne). 

On voit combien est toujours faible le rendement de l'omrier du · 
Couchant de l\Ions (0.1)0 tonne). 
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rçssorlcnt ùu tableau ci-après : 

NOMBRE OE METRES CARRÉS PRODUCTION ANNUELLE PRODUCTION JOURNALIÈRE 
DE COlJCHES nlcouv,ERTS (TONNES) ' (TONNES) 

dans 

l'année. 

6,052,370 

3,968,170 

7,873,200 

557,425 

5,391,987 

---
23,743,252 

24,077,033 

22,717,904 

23,796,628 

23,360,152 

PAR OUVRIER 

1 ~ 
.,; 

"' ~ .,; ,;, qj 1 = ~-~ '-' oi = '-' .;, 
.8 ,fi ·s 4Î .8 "C "' ' .!!! ·s 

A "\'EINE r;:: ... s = 
r;::·;::: ... . 0 OO 0 0 .8 &. 0 0 

"C ..... Ill> en .. ~ "Cil "C en .. -41 

Par ... ... o~ 
~ "' ... ... .. !:!~ 

~ 
Cl> ... 

~ -~ "O cd ·- <!> ·"' "' "C "' ·-"' ... ' .... ... ·;::: ..... ..... .... .... 
~"' "' ;~ 1il "' t;.s .; a. ... "C ... "' en "C .,.. 0 ·-"' 0 .... ·;::: 0 ·-"' 0 .. ·Cl) > ........ .. ::1. ........ .. 

~~ = = régions. 0 ;;.. 'a! "' ... "' I> 0 
~~ .:;! .. 0 "' 0"' ·;::: cd..., 0 "' aS 0 .... o..-:;; 0 !::: o .... I> p., "' 0 !:: o ..... ... 

'"' .Q. .. 0 .. 0 "' ~ 0 ::s "C .. ::s 0 "C p., .... P.: '" co .S o r;:: "' "' al 0 0 = "' .. p., "' ... ~ a.. ;; 
p.,- ... .s p.. aS 

"C 1 ~ "' as 
p.., o. i::i p.. 

997 3.47 4,284,450 706 254 187 62'4 144 2.46 0.89 0.65 2.17 0.5< 

1131 3.86 3,238,330 923 313 234 675 173 3.15 1.07 0.80 2.30 0.59 

11 49 3.86 7;369,650 1075 363 271 598 188 3.61 1.22 0.91 2.01 0.63 

1006 3.it2 . 516,890 933 361 260 637 185 3.17 1.23 0.88 2.17 0.6:1 

1148 3.84 5,048,284' 1075 299 234 735 177 358 1.00 0.78 2.45 0.5!l 

-- -- --- - - - - - -- -- -- -- 1-

1095 3.71 20,457,ti04 94H 311 234 650 172 3.20 1.05 0.79 2.20 0.5S 

1108 3.72 20,53i,501 945 317 1237 672 175 3.17 1.06 0.80 2:26 0.5~ 

1067 3.73 19,410,519 912 299 225 635 166 3.20 1.05 0.79 2.22 0.5~ 

1098 3.76 19,583,173 904 292 2?H 658 165 3.10 1.00 0.76 2.25 0.57 

1074 3.76 19,675,644 904 287 218 685 165 3.16 1.00 0.76 2.40 o.~ 

Il a été payé en f89ti, aux 1 f8,9ti7 ouvriers de l'industrie houil- Salaires. 

!ère, la somme de H2,745,800 francs. D'où· un salaire moyen 
annuel (fond et surfaee réunis : hommes, femmes, garçons et filles) 
de 948 francs, soit i francs de plus que l'année précédente et 
61. fr~ncs de plus qu'en 1865. 

Déduction faite des retenues, tant pour quelques institutions de 
prévoyance que pour certaines consommations au compte ·de 
l'ouvrier et les amendes, ce salaire annuel se réduit à 955 francs et 
le salaire journalier à fr. 5.17. Comparés à ceùx de l'année précé-
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<lente, le salaire annuel et le salaire journalier se sont accrus de 7/10 
et de 2110 °/o· 

Les salaires bruts et nets dans les différentes régions productrices 
ont été les suivants : 

Salaires Retenues. Salaires Nombre Salaire 
bruts. nets. de jours journalier 

de travail. net. 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

Couchant de Mons. 830 10 820 287 2.85 
Centre . 978 34 944 293 5.22 
Charleroi 959 16 943 298 3.16 
Namur 930 7 928 294 3.15 
Liége. 1022 9 1013 300 3.38 
Le Royaume 948 rn 933 295 3.17 

Quant aux salaires annuels nets des ouvriers à veine, ils peuvent 
être évalués approximativement comme suit : 

Couchant de Mons . 
Centre. 
Charleroi. 
Namur. 
Liége. 
Le Royaume . 

. fr. 930 
1170 
1180 
1170 
1280 
1150 

Le salaire journalier net de fr. 3.17 se décompose comme suit: 

Ouvriers de l'intérieur . 
Ouvriers de la surface . 

. fr. 3.43 
2.44 

En évaluant, pour le personnel du fond, à 2 francs le salaire des 
femmes au-dessus de vingt et un ans; à fr. 1.85 celui des femmes 
au-dessous de cet âge; également à fr. i.81> le salaire des garçons 
de quatorze à seize ans et à fr. 1.30 celui des garçons de douze à 
quatorze ans, le salaire journalier du bouilleur proprement dit 
au-dessus de seize :ms, de toutes catégories, se chiffrerait à fr. 3.58. 

Le tableau ci-après montre les fluctuations du salaire annuel net 
dans les différents centres producteurs pendant la derniè~e période 
quinquennale. 
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CENTRES PRODUCTEURS 

1 
1891 

1 

1892 
1 

1893 
1 

1894 
1 

1895 

1 

fr. fr. 

1 

fr. 

1 

fr. fr. 
Couchant de Mons \l8t 836 880 843 820 
Centre. 1153 1005 1070 958 944 
Charleroi. 1033 930 1100 931 943 
Namur. 1036 875 990 869 928 
Liége . '. : 1119 

1 

997 1210 988 1013 
Le Royaume 1068 9(0 1050 926 !)48 

C'est continuellement au Couchant de Mons que lè salaire est le 
moindre et c'est très généralement dans la province de Liége qu'il est 
le plus fort. 

Les dépenses autres que les sàlaires payés au travail minier se Autres 

sont élevées à 72,516,500 francs. Cette s'omme comprend les dépenses dépenses. 

en consommation de charbon, bois, fers, câbles, huiles, graisses, 
explosifs, fourrages, avoine; les achats de matériaux, matériel, 
e<hevaux, machines, terrains pour le service de l'exploitation; les 
traitements des agents et employés, dommages à la surface, impôts, 
institutions de secours et de prévoyance; enfin, les frais de conten-
tieux et divers incombant aux frais généraux. . 

Dans ces dépenses ne figurent ni les · consommations mises :m 
compte des ouvriers ni les charges financières, parfois bien lourdes. 

11 est à remarquer qu'elles contiennent, pour bonne part, dè la 
main d'œuvre rémnnérée aux industries les plus diverses. 

La dépense globale s'est établie comme suit : Prix de 
revient. 

Salaire • fr. H2, 745,800 
Autres dépenses )) 72,516,500 

Ensemble • fr. 185,060,500 

D'où résulte un prix de revient de fr. 9,05 à la tonne. L'année 
précédente, il avait été de fr. 8,92. · 

J.,a valeur produite s'étant .chiffrée à :193,357, 700 francs, 
le boni général se trouve représenté par la somme de 8,297,400 fr., 
soit par fr. 0,41 à lu tonne. L'année précédente, le boni avait été 
sensiblement le même, 8,097 ,800 francs. · 
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~ 

"' OUVRIERS EMPLOYÉS DÉPENSES Q) 
!!lJ;) .., . 

·-·OJ en;:::: .... ., > ::s 
PROVINCES "'C~ Montant ..... 

extra-Q) "' .c'Ql 
.... '" Nombre • des Q) ::s ordinaires. totales. .cc .; ê a°' salaires. ordinaires. 
0 "; '" 1 z UJ • 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 
Hainaut . . 180 87,705 81,037,400 924 121,456,200 11,69'1,700 133,147,900 
Namur 15 2 798 2,616,400 935 3,729,400 301,300 4,030,700 

' 
Liége. 69 28,454 29,090,000 1,022 43,615,200 4,266,500 47,881,700 

Le Royaume 264 118,957 112,743,800 948 168,800,8()0 16,259,500 185,060,300 
En 18!l4 • 262 117,103 110,169,800 941 166, 165,500 17,028,800 183,194,300 

" 1893 268 116,861 103,648,600 887 159,392,000 15,618,900 175,010,900 

" 1892 271 118,578 113,509,000 957 172,514,000 17,012,000 189,526,000 

" 1891 275 118,983 129,247,000 l,086 193,813,000 17,780,000 211,593,000 

En distinguant les exploitations en bénéfice ou en perte, on arrh·c 
aux résultats ci-après : 

77 charbonnages ont réalisé ensemble un boni qe fr. 
47 ont subi une perte globale de . 

La diflërence reproduit le boni général de . fr. 

H,604,700 
3,357,300 

8,297,400 

Dans le tableau ci-dessus sont consignés les principaux résultats 
de l'exploitation houillère en Belgique pendant l'année 1.890. Paral
lèlement aux résultats globaux ont été mis en regard. ceux des quatre 
années précédentes. 

Répartition Les deux dernières colonnes du tableau précédent indiquent 
de la v:teur. les parts de la valeur de la tonne de charbon qui ont échu respecti

prodmte. vement au patron et à l'ouvrier. 

.... 
c ., . 
·- Q) > c ., c 
.... 0 
Q) .... 

"<:;j'" 
><-
"i:'d 
c.. 

Fr. 
8.9 
7.8 
9.t 

9.0! 
8.9 
9.0 
9.6 

10.7 



tODUCTION 

totale. 

Tonnes. 
14,892,430 

516,Sl:JO 
5,04s,2q4 

20,457,604 
20,53i,50l 
19,410,519 
19,583,173 
19,675,64'4 
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.; ex: 
i::: BALANCE 

B~ftEFICE 
el 

i:l [;: .; 
VALEUR 

.8 
BÉNÉl<'ICE t:>-= 

~ .E ~ général 0 "1 .. .. p~ .s 
totale, .... .. "' général. à la "" c$ ... " B O:C I !il PERTE ~~ 

::! .. 
CU Ill Zl tonne. E-< .... 
(ij i ~ 

p:i 

p. < p.. 

Fr. Fr. Fr. Fr. 1 Fr. Fr. Fr. 
139,860,300 9.39 45 9,035,500 23 2,323,100

1 

6,712,400 +o.45 5.61 
3,899,200 7.54 3 105,600 9 237,100 - 131,5001 - 0.03 5.06 

49.594,200 9.82 29 2,513,600 13 797,100 1,716,5001 +034 5.76 

193,357,700 9.45 77 11,654,700 45 3,357,300 8,297,400 +o . .t1 5.51 
19~,292,100 9.32 71 11,636,400 51 3,538,600 8,097,800 +o.39 5.37 
1&1,405,900 9.34 66 11,085,800 59 4,690,800 6,395,000 +o.33 5.34 

"''"88.0001 
10.28 s~· 

""''.0001 "' I 
'4,511,000 11,762,000 +0.62 5.79 

247,4M,OOO 12,58 105 38,034,000 28 2,173,000 35,861,000 +1.82 6.57 

Nous indiquerons également ci-dessous la répartition proportion
nelle de la valeur produite aux ouvriers, aux frais divers et à 
l'exploitant, tant pour l'année 1895 que pour les quatre précécientes : 

ANNÉES 
.TANT<lmÈ EN POUR CRNT DE LA nLRUR •B-ODU>"' 1 

aux ouvriers. 1 aux frais divers. ! à l'expl~itant. 

1891 52 2/10 333/10 145/10 
1892 564'/10 383/10 53/10 
1893 571/10 394/10 35/10 
l8!J4 57 6/10 382/10 42/10 
.1895 583/10 37·4/10 43/10 
Pél'iode 1891-1895 561/10 37 • 6 9/10 

Les dépenses dites extraordinaires pour travaux de première Dépenses 

installation, de transformation, de constructions nouvelles et de extrao1;di

ANN, DES ldlll'ES T, r, 34 naires. 
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grands tr~waux: préparaloircs se sont élevées à la somme de 
1.6.259.500 francs, soit 769.300 fr:111es en moins que l'année 
précédente. 

Les salaires figurent dans ces dépenses pour 6.940.100 frant·s, 
soit pour 6.2 °/o du montant de tous les salaires. En 1894, celte 
proportion avuit été de 6.3 °/o. 

Fabrication du coke. 

Nous avons résumé ci-dessous la marche de cetle industrie 
en i.895 : 

"' FOURS PRODUCTION 
"' CO:-lSOll!ll:ATION z 

cJ:i EN COKE ;;; 
!'Î CIRCONSCRIPTIONS :;:l oc e:: de . "' 

Actifs. lrnactifs. 
!>:< -"'> ~1i houille. VALEUR 

QUANTJTÉ i'.:al·.::; de la ADMDHSTRA nvES a:: ., 

No:re.1 No:re. 

;,;... 0 
~ C'd ::i z - tonne. :a 0 -

Tonnes. 0 TClnnes. -z Franc:;. 

1 re inspection . 37 2,305 1,313 1,629 1,757,5:0 1,3C8,480 13.61 
2• 

" . 928 903 501 601,143 440,629 14.17 

TOTAUX. . 1 3,233 2,216 1 2,130 2,35'3,663 1,749,109 13.75 

Rappel de 1894 . 3,201 2,317 2,1C8 2,381,896 1,756,6~2 12.94, 
1893 . 3,310 2,184 2,251 2,284,796 1,68~70' : 13.33 

" 1892 . 
3,i'.>761 2,306 2,280 2,.f.97,421 1,832,25i 14.66 . 

1891 " 3,855 2,147 2,463 2,375,B10 1,742,075 18.67 • 
1 

Les prix se sont donc raffermis en 1895, grâce â l'entente établie 
entre les producteurs belges et d'Allemagne pour se partager les 
zones du marché en raison des facilités de transport. 

Fabrication des agglomérés. 

Le tableau ci-après donne pour cette fabrication, des rensei
gnements analogues à ceux relatifs au coke. 

Ne sont pas comprises dans les productions ri-dessus, celles de 
quelques petites fabriques de boulets sans brais pour chauffage 
domestique, établies dans la province de Namur. 



PROVINCES 

Hainaut. 
Liége. 

Le Royaume . 

Rappel de 1894 
1893 
1892 
1891 

., 
PO 
~ 
~OO 

• Q) 
i::> > 
liil:::: 
a: "" == :Ill 
0 
i!I 

29 

1 9 

38 

37 
36 
34' 

• 
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PRESSES 
OO =:: ~ ..... 
f;i;l .Q 

ai .,; ~ 1 ~ Q) 
Q) 

~ .~ . ;;, z .... "" 0 
"" = < Cl ..... 

53 6 1,234' . . . 
.• 

" 1 ·" 
• • • 
• • • 
• . • . " . 

CONSOMMATION 
PRODUCTION 

EN AGGLOllll!RÉS 

de 
houille •. QUANTITÉ 

VALEUR 
·de la - tonne. -Tom1ea. -Tonne•. Francs . 

948,290 1,051,010 12.11 
166,785 12:37 

- --

1 

• 1,217,795 12.1' 

• 1,326,226 11 .67 
1,256,265 11.29 

• 1,146,480 12.33 

• • " 

Mouvement commercial de la houille, des agglomérés et du coke . 

Tout en indiquant le mouvement commercial des combustibles 
minéraux en i895, nous rappellerons dans un même tableau celui 
de chacune des quatre années précédentes. 

Aux colonnes ensemble, le coke a été exprimé en houille â raison 
d'un rendement en coke de 75.o 0

/ 0 de la houille enfournée, et il a 
été compté 90 kilos ùe houille pour 100 kilos d'agglomérés. 

QUANTITÉS (TOl\NES) 

AN:NÉES PRODUCTION 
IMPORTATION 

Houille. 1 Aggtomérls. ! Coke. 1 ENSEMBLE. 

1891 1,621,065 3,686 140,576 1,816,422 19,675,644 
1892 1,486.212 5,5'2 191.05' 1,749,248 19,583,173 
1893 1,288,640 5,5Mi 287,5~0 1,684,869 19,410,519 
1894 1,377,009 4,317 3~6,188 1,822,676 20,534,501 
1895 1,030,364 3,452 362,834. 2,017,123 20,4ô7,604 

EXPORTATION coosommatioa 

1891 4,750,232 S58,fi91 933.668 6,418,982 Hi,073,084 
18\!2 4,539,485 351,570 991,028 6,204,224 15,128,189 
1893 4,849,887 '89,225 941,663 5,571,364 14,524,025 
1894. 4,539,525 573,463 879,278 6,251,928 16,107,249 
1895 4,661,477 45~,702 870,983 6,260,216 16,224,511 
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Grèves. 

Pendant l'année 1891) (1), les grèves minières se sont produites tl 

quelques semaines d'intervalle, avec un caractère différent, dans les 
provinces de Liége et du Hainaut; d'une part, dans le bassin de 
Liége pendant le mois de mars et le commencement d'avril; d'autre 
part, dans les bassins du Centre et du Couchant de Mons pendant 
le mois de juin, juillet et le commencement d'août. - Ces 
mouvements, disons-le de suite, n'ont eu aucun caractère général. 
Ils se sont étendus de proche en proche; c'est ainsi qu'à Liége, ils 
ont commencé le 5 mars dans la partie Nord du bassin où ils se 
terminaient le 15 du même mois ; puis la grève a repris naissance 
dans les charbonnages situés à l'Ouest où elle a duré quelques 
jours; enfin, au commencement d'ayril, elle se produisit avec une 
intensité et une durée analogues dans les mines de Seraing, Jemeppe 
et aussi du plateau de Herve. 

En octobre, le travail fut encore quelque peu suspendu dans trois 
charbonnages appartenant respecfo·ement au Borinage, au Centre et 
dans la banlieue Nord de la ville de Liége. 

Presque partout, ces grèves ont eu pour but une augmentation 
des salaires. 

Signalons que nulle part, sauf dans la commune de Saint-Nicolas
lez-Liége, ces mouvements n'ont nécessité l'intervention directe de 
la force armée : les griefs et les désidérata des grévistes étaient 
presque tottjours présentés par des délégations aux chefs des 
exploitations. 

En ce q'ui concerne le Hainaut, nous n'avons eu qu'à enregistrer 
des grèves isolées dans deux charbonnages importants du Centre, 
l'une au mois d'avril et de mai, l'autre en jliin, causées respective
ment par l'organisation du travail aux tailles et une demande non 
accueillie d'augmentation des salaires. 

Peu après, dans le Couchant de Mons, survenaient deux grèvelettes 
et fin de juillet se manifestait un mouvement analogue dans quelques 
exploitations de la même région, à la suite d'une baisse sur les 
salaires. 

(1) Nous de,·ons la majeure partie de ce résumé à .l\I. l'ingéniem· des mines 
Halleux. 
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Dans le bassin de Charleroi deux grèves insignlfi::mtes se sont 
déclarées, chacune isolément en une exploitation pour des questions 
touchant à l'organisation du travail. 

Il est intéressant de noter que le premier mai est jour de chômage 
complet ou partiel, notamment dans le Hainaut. A J,iége, cette 
manifestation est de beaucoup moins générale. . 

Le nombre de jours de travail, précédemm~t évalué à 295, 
confirme cette appréciation que les grèves de 1.895 n'ont eu aucun 
caractère bien grave. 

§ iL - imrns J\IÉTALLIQUES ET UJNltRES. 

Le tableau suivant résume les faits les phis intéressants de cette 
industrie, en 1895. 



A. Mines côncldées. 
Exploitations actives . 

Nombre de siéges { à ciel ouvert. 
d'exploitation en souterrains 
activité. 

à l'intérieur . 
à la surface . Ouvriers . { 

Fer lavé ou trié 1 
nombre total. 
quantités . T. 
valeur . • Fr. 

Plomb 

Calamine 

. ! quantités . 
l valeur . 

· l quantités . 
valeur . . 

ci Blende . ! quantités . 
valem· • . !: 

] Pyrite. · I quantités . 
valeur . 

0 

il: Manganèse . . t 
(minerai ferro- quantités · 

valeur . manganésifère) 
Valeur totale de la production. 

{ 

ordinaires . 
Dépensea . . extraordinaires 

totales . 
La dépense totale 1 salaires. . 

comprend . . . autres frais 

T . 
Fr. 
T. 

Fr. 
T. 

Fr. 
T. 

Fr. 

T. 
Fr. 

Fr. 

• ,, 

B. Exploitations libre1< de millerais 
de fer. 

Nombre de siéges 1 à ciel ouvert. 
d'exploitation en souterrains . . 
activité. 

Ouvriers 
t 

à l'intérieur . 
. à la surface . 

nombre total. 
T. F 1 · ! quantités . er avé ou trié. . al v eur .. Fr. 
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7 

8 

4M 
240 

68{. 

28,170 
160,200 

220 
2'.;,500 
4,150 

201,700 
8,080 

36:2,550 
3,510 

36,150 

18,078 
2z8,850 

1,014,950 
891,850 

37,500 

929,350 
565,100 
31)4,250 

5 

2">4 
112 

36fi 

2 

2291 
77 

306 

55 

1 

25 
15 

40 
1,130 
7,l:l50 

4,400 • 
57,420 " 

57,,20 7,350 

33,020 20,550 
" . 

33,020 20,550 
28,600 13,500 
4,420 7,050 

3 

~1 
92 

49,587 44,100 96,550 
404,4.-00 350,900 164.,900 

60 34 

1 
!) 

469 
310 

779 
29,300 

167,550 
220 

25,500 

4,150 
201,700 

8,080 
362,550 

3,510 
36,150 

22,478 
286,2ï0 

1

1,079,720 
Ofü,420 
il7,500 

982,920 
607,200 
375,720 

:2381 

94 
10 

563 
859 

420 238 1,422 
58,700 34,400 283,337 

246,700 146,000 1,312,900 
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1891 

1892 

1893 

1894 

1895 
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Nous :.wons exprimé la production sous une forme plus simple 
dans le tableau ci-après qtti rappelle .en outre les productions des 
quatre années précédentes. 

MINERAIS DE FER 1 !MINERAIS DE ZINC 1 MINERAÏS MINERAIS PYRITE 
DE PLOMB , DE MANGANÈSE VALEUR 

.; .; "' .; "' 'fOTALE 
~ . 

~ , ~ 
_.., .; ..: .; . ., . ..; 

'~ 
11 .; ..: ui 

..,, 
ui ~ ~ .~ ~ ... ·"' .;:, g ~, ~ -~ I § ~,~ ::s ~, ~ .§ ! . ~ ël§ .E2 § CJ ~1 § = = § ~ 

~ 
§ ë. ~ § Francs. 

"' Q "' '"' "' Q ~ ~ ~ ~ ~ ~ & E-< .... i;.. & E-< ::s Q i:.. 
::s Q- &E-< oE-< oE-< 

202,204 1,172,700 70 8,lC0, 14,230 1.053,400 1,990 19,100 18,498 251,60012,507,900 

209,9'3 1,093,100 60 8,200 12,2[)0 981,600 2,570 27,400 16,775 208,30012,318,601) 

284,465 1,177,900 67 7,600 11,310 635,800 6,301 49,000 16,S20 200,500
1
2,379,800 

311,22~ 1,582,200 160 16,900 11,5E<5 578,500 """' "·":"' "·°'·1 "'·:~1'·'''":' 312,637 1,480,150 220 25,500112,.301 5'i4,250 3,olO 36,loO 2:.1,478 2S<),~10 12,392,6_0 

Des neuf mines concédées, qnatre ont réalisé un bénéfice global 
de 151,500 francs, et cinq ont perdu ensemble la somme de 
M,aOO francs. 

Le bénéfice général s'est donc chiffré à 96,800 francs. 
Le salaire annuel des 7i9 ouvriers attachés aux dites mines con

cédées a été de 779 fràncs, sensiblement celui de l'année précédente 
{7ï7 fr:mcsj. Nous· avons déjà fait remarquer dans de précédents 
comptes rendus, que le personnel de la surface est relativement nom
breux, à cause de la préparation mécanique à laquelle le produit 
brut doit être généralement soumis. 

Nous rappellerons de même qu~ l'industrie des mines métalliques 
et des minières n'occupe guère dans les travaux souterrains que des 
ouvriers adultes, à l'exclusion absolue des femmes et des filles. Le 
personne\ n'a compté en 1895 qu'un seul garçon en dessous de 16 ans. 

§ III. - CARRIÈRES,. 

Nous donnerons, comme d'habitude, l'extraction des carrières par 
province et par nature de produits et immédiatement en un second 
tableml, nous rapprocherons les résultats globaux pour chacune 
des cinq années 1891 à 1895. 
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LE ROYA UME (2) 

DÉSIGNATION DES PRODUlTS (1) Brabant. Hainaut. Namur. Llége. Lux1m. Limbourg. bourg. Quantités. 1 V ";LEUUS 
- (lrancs). 

Pierres de taille . Ms 1.600 89.479 16.750 27.789 1.735 . 137353 11.928.300 
Poudingue . . . . MS • . 

558.150 
245 245 33.400 

Chaux, moellons et pierrailles MS 80.520 1.282.140 529.680 36.850 1.500(3) 2.488.840 10.679.700 
Pierres a paver . p 26.630.300 31.879.500 12.485.000 19.549.000 1.835.000 92.378.800 7.875.800 
D.illes et carreaux M2 700 48.880 29.000 16557 • . %.137 148.200 
Marbre. Ma • 4.775 7.935 . 60 . 12.790 2.121.2û0 

Ardoises l p . • 3.575.000 • 30.077.000 33.652.000 1.228.100 
l\{8 . • . • 690 690 30.500 

Pierres à faux et à rasoir p • • .. 11.200 58.800 • 70.000 55.600 
Meules en grès Ma . . . . 

163.SÔO • Castine . MS . 133.000 . 27.000 3.800 . 437.000 
Dolomie . . . ? • • i' ? 
Terre à porcelaine Ma . . 

120.050 
. . • 195.485 1.364.700 Terre plastique . T 5.140 64.885 5.410 . . 

Marne et craie . Ma 350 96260 . 3.050 . 500 100.160 156.000 
Sable . . . . . . . . Ma 119.855 124.480 

9.4ÔO 
98.33[1 29.000 9.500 381.170 790.600 

Silex pour faîencerie . . . . • M:a 
" 

15.470 
8.990 1.350 

24.870 100.000 
Silex, gravier et pierraillesp' empierrement. Ma 191.250 . . 202.590 516.8001 
Terres ocreuses et autres pour couleurs Ma 500 • . • 5UO 10.000 
Sulfate de baryte T 

700 
32.750 . 32.750 229.300 

Feldspath . . Ms 1.200 
181.000 • • 1.900 7.800 

Phosphate de chaux Ms . 6.000 63.050 . • 250.080 1.928.600 
Craie phosphatée Ma . 256.6f10 • . • . 256.650 1.487.100 

VALEURS. fr. 4.032.600 19.371.400 8.128.650 7.815.487 1.594.f\25 38.900 • 40.973.662 

Rappel de 1894 fr. 3.563.000 18.661.500 7.321.300 7.430.100 1.379.400 25.000 3838o.3co \ 

" • 1893 4·.152.000 20.149.000 7.685000 7.88:2.000 l.'126.000 40.000 41.433.000 

• " 
1892 3.733.000 18.565.001) 7.698.000 6.ti69.000 1.739.000 38000 38.44'2.0001 

" " 
1891 3.577.0lO 18.737.000 6.5\ll.COO 7.5:33.000 1.3i6.000 34.000 39.280.000 

(1) l!!n mètres cubes=M3; en mètres carrés=M2; en tonnes=T; en nombre de pièces=P. - (2J Non compris les deux Flandres et 
la province d'Anvers qui d'aillems ne fournissent que des argiles te1·tiafres servant à la fabrication des briques, des carreaux et des tuiles, 
ainsi que des sables, de même formation, employés, entre autres usages, à la fabrication du verre. - (8) Tuffeau. 



DESIGNATION 

DES PRODUITS '(1) 

Pierres de taille .111:3 
Poudingue . .Ms 
Chaux, moellons et pierrailles ,l\l3 
Pierres à paver . . .P 
Dalles et carreaux . .1112 
Marbre .Ms 

Ardoises . . ) ~3 
Pierres à. faux et à. rasoir .P 
Meules en grès. .Ms 
Castine . . . •. .Ms 
"Dolomie . 
Terre à porcelaine .Ms 
Terre plastique . .T 
Marne et craie . . .Ma 
Sable . • . . . .. Ma 
Silex pour faïencerie. .Ms 
Silex, gravfor et pierrailles 

pour empierrement • .MS 
Terres· ocreuses, etc. .Ma 
Sulfate de baryte . . .T 
Feldspath . . . . .Ms 
Phosphate de i:haux. .Ms f 
Craie phosphatée. . .Ms ( 

VALEURS, .fr. 1 

QUANTITÉS 1 VALEUR (Francs) 

1891 1 1892 1 1893 1 1894 1 1895 1891 / 1892 1 1893 1 1894 1 1895 

126,958 139,oal 144,795 135,094 137,353 ·9,796,ooo 10,628,000 11,934,ooo 10,215,500!11,928,300 
? ? ? ? 245 ? ? ? ? . 33,4-00 

1,610.993 2,363,678 2,500,827 2,586,305 2.488,840 7,718,000 9,276.000 9.491,000 10.445,000 10,679,700 
86,158,700 88,048,700 96,041,6.)0 84,309,000 92,378,81'0 7,586,000 7,4.59,000 8,570,000 7,208,300 7,8'i5,800 

123,875 105,793 90,780 96,109 95,137 - ~81;000 337.000 264.000 264,000 14.5,200' 
11,350 11,750 13,147 . 11,84'9 12,790 2,209,000 2,277,000 2,534.000 1.918,800 2,121,20d, 

31,569,000 33,903,500 32,508,5CO 32,011,000 33,652,0001 947 OOO 1,091,000 1,034.000 1,091,300 1,228,100; 
220 415 615 475 ti901_ . - - 31,000 30,f',()() 16,4-00 30,500. 

130,000 153,000 100,000 87,000 70,000 122,000 190,000 46,000 36,800 55,600 
90 17 ,100 • • • 2,000 7 ,000 • • • 1 

197,365 140,800 166,425 17,900 163,800 308,000 279,000 351,000 224,900 437,000 
1,500 3,100 3,500 ? ? 3,000 9,000 - 7,000 ? ? 1 

? 750 • " ? 8,000 • 1 
2ll2,760 276,855 192,262 172,010 195,485 1,396,000 1,709,000 1,436,000 1,205,800 1,364,700 
38,075 32,610 46,295 33,700 100,160 143,000 133,000 14'il,OOO 125,700 156,000 

328,731 383,545 389,970 374,700 381,170 630,000 818,000 654,000 708,200 790,6()0' 
3.f.,3ù0 38,370 32,850 28,6:Q5 24,870 327,000 244,000 202,000 174,300 100.4 

465,380 18.100 7,280 6,640 202,590 1,140,000 52,000 19,000 15,900 516,000 
? - 880 250 500 ? 7,000 5,000 10.000' 
42,ooo 41,500 40,ooo 32,750 80,ooo 84,ooo 291,000 280,000 229,3od 
• 1,800 2,150 1,900 • • ,16,000 17,800 7,8oq: 

) 250 080! ) 1 928 600 291,0801 268,2101 .331.230 371,776} 256:650 5,030,000 3,780,000 4-,405,000 4,396,5001 1:451;1~ 

• " 1 • 1 • 37;818,000138,442,000,41,4:~3,000138,830•300140,973,7°°' 

. ( 1) En mètres cubes= M3 ; en mètres carrés= M9 ; en tonnes= T; en nombre de pièces = ·P. 
(B) Non compris les deux Flandres et la province d'Anvers qui d'ailleurs ne fournissent que des argiles tertiaires servant à la 

fabrication des briques, des carreaux et des tuiles, ainsi que des sables, de même formation, employés, entre autres usages, à la 
fabrication du verre. 

(8) Tuffeau, 
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Les quantités et valeurs relatives aux principales rubriques ont 
une certaine concordance d'une année à l'atltre; mais il en est où 
les diflërences ne pmtvent s'expliquer par de simples fluctuations 
commerciales. D'où la confirmation de ce que nous avons dit dans 
de précédents comptes rendus sur la valeur des renseignements 
concernant la statistique des carrières, renseignements générale
ment fournis par les administrations communales, auxquelles incombe, 
comme on le sait, la police des carrières ù ciel ouvert, de beaucoup 
plus nombreuses que celles par travaux souterrains. 

Quelques rubriques, notamment la 5e et la t7•, peuvent d'ailleurs 
donner J ieu à des confusions dans la répartition des produits. 

Pendant l'année 1895, 1409 carrières ont été exploitées par 
659 sièges souterrains cl par 1181 sièges à ciel ouvert; elles ont 
occupé un personnel de 51,801 ouvriers. 

La province d'Anvers non mentionnée dans le tableau ci-dessus, a 
fourni par Je travail de 5o05 ouvriers, 5!W,OOO mètres cubes de 
sables tertiaires, notamment pour ver1·eries, et 775,000 mètrns 
cubes d'argile <le mtime formation, le tout pour une valeur de 
2,054,500 fr. 

§ IV. - nÉTAr,r,uRG!E. 

Les renseignements que nous donnons ci-après con.cernent les 
établissements régis par la loi de 1810 où l'on fond les minerais de 
fer, de plomb et de zint', ainsi que les usines également régies par 
celte loi où la fonte cle fel' est convertie en métal brut (fer et acier) 
et le métal brut transformé en produits finis. 
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A. - Hauts-f'ournea~. 

1'" 2• 
VALEUR 1 

moyenne 
ROYAUME totale. par 1 iospectiun lospectluo tonne. 

Fr Fr. 

U11ines l actives . 8 9 17 • · inactives 3 3 . 
18 Hauts·four· ) actifs . 11 29 . 

neaux . . inactifs. !l ·2 11 . 
011vri rs ) Nomht·e : : : : : 970 1979 2949 . 

· e • • Salaire journalier moyen . fr. 2.87 2.86 2.86 . 
Minerais ) belges . . . ·. tonnes. 4'9.820 243.746 29l! 565 . 

consommés . 1 étrangers • 692.380 956.556 1.64.S.936 . 
Scories et mitraille · . • 1(.().18.') 60.473 200.658 • ---

' Fonte d'affinage . tonnes. 186.580 14.3.170 329.750 14.745.900 
\ Id. de moulage. . • 85.4:JO 85.450 3.737.800 

Id. manganésifère 
" . " . 

9.045.100 Production. 1 Id. Ressemer . • • 161.606 161.606 l Id. Thomas . . . 138.270 114.153 252.428 12.680.100 
Id. ouvrée de 1 re fusion . ---..!!- . . " 

ENSEMBLE. tonnes. 324.855 50t..379 829.234 40.208.900 

Le nombre total des jours de marche des fourneaux a été 
de 10.024. 

Outre les quantités indiquées de minerais il a été consommé : 

310.770 tonnes de castine ; 
695.708 » de coke belge; 
255.268 » de coke étranger, notamment 

dans les usines de Liége et de 
Luxembourg ; 

8.460 » de charbon. 

Le tableau suivant permet de comparer pour les années i8.9l à 
1891> les pl'Oductions des diverses variétés de fonte, les valeurs 
globales de celles-ci et les prix à la tonne. 

• . . 
• 
• 
• 
• . . 

U.72 
43.74, 

55~97 
Ji0~23 I 
48.241 
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Affinage 1 Moulage " ~OUVRÉE 1 -
ANNÉES Ma?fè~~ é- Bessemer Thomas de. ENSEMBLE 

1 si 1r• fusion 

Protluctions en tonr1es 

1891 445.436 56.241 147.193 34.536 684.126 
1892 442.09 67.236 190.599 53.424 753.268 
1893 428.480 74.630 165.077 77.077 7·'5.264 
1894 378.045 80110 170.420 190.022 818.597 
1895 329.750 85.950 161.606 252.428 829.234 

Vale!-'1·s des productions en 1000 francs 

1891 2!l.667 3.313 10.360 1968 38.318 
1892 20.229 3.238 12.474 2.775 38.716 
1893 19.277 3558 9.568 3.648 

" 
36.052 

1894 17.625 3.786 9.742 9.674 40.828 
1895 H .745 3.737 9.045 12.680 40.208 

Valeurs à la tonne en francs 

1891 50.51 58.91 7004 56.98 56.01 
1892 45.77 48.12 65.4!. 51.94 51.40 
1898 44.99 47.69 57.96 47.33 48.38 
1894 46.62 47.26 57.16 5091 49.85 
1895 44.72 43.74 55.37 50.23 48.24 

Pour l'année 1895 on observe une diminution de 48.925 tonnes 
dans la production de la fonte d'affinage, sur l'année précédente; 
par contre la production en fonte Thomas a été de 252.428, soit 
62.406 tonnes de plus qu'en i894. C'est une conséquence naturelle 
de l'orientation nouvelle de l'industrie sidérurgique. 

Notons qu'en 1895, tous les prix ont fléchi. 
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B. - FalYriques et usines à ouvrer le fer. 

1 actives. 
Usines • • / inactives 

, . ddl . 1 actifs • 
\ a pu ei · ! inactifs. 

.,. , . ·é h ff ! actifs . 
"ours j a I c au er. 1 inactifs. 

1 

l t (l) ' ( actifs . 
au res ' · ( inactifs. 

Ouvriers. 1 Nombre · · · · · · ' 
· / Salaire journalier moyen fr. 

Fonte consommée j belge . . . tonnes. 
pOU1" fer puddlé. 1 étrangère . • 

Production en fer ébauché . 

Ébauché consommé pou1· f ~r coi·royé . 
Mitraille 

P1·oduction en fer corroyé 

Consommations pour l ébauchés · 
-r-ers finis (B). co.rroY.és . 
1 • m1tra11le . 

Production en fers 
finis. 

Gros fers marchands • 
Petits fers . " 
Fers spéciaux " 
Fers battus . • 
Rails " 
Fers fendus . " 
Fers serpentés • . . • 
Grosses tôles et larges 

plats ·; . . . . 
' Tôles fines • • . 

ENSEl\IBLJ.: • 

25 
1 

281 
63 

94 
22 
15 
1 

8,482 
3.28 

23 1 4.8 
2 3 

77 358 
36 129 

63 157 
34 56 

195 210 
36 37 

5,104 13,586 
317 3.24 

VALEUR 

totale. 

Fr. 

moyenne 
par tonne. 

Fr. 

269,570 
79,730 

77,305 346,875 • 
!j9,226 108,956 • 

300,890 

6,145 

6,355 

10,515 

303,410 
11,1a5 

101,%5 

9!.!,949 393,839 30,791,800 78.!Î 

63,290 
139,325 
47,560 

20 
275 

16,825 
16,980 

24,4~5 

19,848 

36,904 

76,4'30 
36,917 
29,019 

12,811 
24,055 
10,161 

721 
250 

4,417 

i:0,570 
26,203 

47,419 
379,840 
48,052 

130,974 

76,101 
163,380 
57,721 

74'1 
525 

16,825 
21,397 

50,550 17,926 68,476 
2,300 38,433 40, 73H 

. 337,125 . 108,774 445,899 

~71501 _109_._75 

8,593,800 112.92 
19,218,0501 117.59 1 
7,430,30(1 \ 128.72 

281,950 380.49 
64,1001 122.09 i 

1,680,6501 99.89 
2,511,700 117.38 

8,872,140 1'29.56 
7,076,5001 173.72 

55,729,190 124.981 
1 

(1) Dormant ou ouverts. - (2) Y compris les consommations dans les· usines outillées exclusive
ment pour ouvrer le fer. 
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Vingt-neuf usines qui figurent au tableau ont produit iOf.785 
lonnes d'aciers finis d'une valeur de fr. 15,651,800 par la transfor
mation de 1 ~5.4i7 tonnes d'acier brut. 
· Cette quanlité et cette valeur ont été reportées en détail au tableau 

des aciéries. 
Le tubleau ci-dessous donne les productions, leurs valeurs et les 

prix à la tonne des fers finis pour les années 1891 à 1895. 

:r· H 
.; . .. 

.:i 
oi r.i .; ... 'C ... .E 

Cil ~ "' .!l QJ 

~ ~ ~ "' = .!!Î 
-Q) 

~ -2! d ... .. .... "' .... ~ Ill 
·01 ... cd cd ... '1:l =- d ,, ...... ::il z Ul ..c rn QJ · - ..ci ·; 

~ ai 
QJ QJ ...... 

~~ "' "" z 0 (J ·-= ., ~ ~ e- ::! ~ Cl) "' < '- ... .... Q, ... ... ~ ~ <i z 
Cl "' QJ Ul QJ QJ 

r"'l = o.. ""' 
Ul 

~ 

Productions en tonnes 

1891 145,90'1' 101 ,508 93,712 3,812 1,731 17,232 18,646 86,194 29,003 497,'!80 
1892 143,154 l:l7,082 86,021 3,'273 1.791 10,305 22,146 86,279 28,957 479,008 
1893 13'i,193 117,199 84,151 2,448 1,61fi 13,!J60 18,468 80,524 31,462 485,021 
1894 107,881 125,4-17 68,91 2 1,236 1,285 10,810 19,153 83,903 34,693 453,290 
1895 76,101 163,380 57,721 741 525 Hi,825 21,397 68,476 4.0,733 445,899 

1 
Valeurs des productions en 1000 francs 

1891 19,1001 14,0fi9 13,365 1,082 1951 2,123 2,679 13,5721 6,417 72,602 
1892 17,080 12,565 11,665 902 219 1,118 2,835 5,901 64,879 12,5641 
1893 15,361 13,712 11,017 703 197 1,525 2.215 10,828 6,312 61,872 1 
1894 12,540 14,663 8,740 352 161 1,111 2,292 10,956 6,771 57,589 . 
1895 8,593 19,218! 7,430 281' 

1 
64 1,680 2,511 8,8721 7,076 55,729 1 

Valeurs à la tonne en francs 

1891 130.91 138.60 142.62 283.84 143.69 123.20 143.68 157.46 221.25 14.5.99 
1892 119.31 129.43 135.61 !:!75.59 122.28 108.49 128.01 145.62 203.78 135.44. 
1893 113.63 116.99 130.92 ~87.32 122.40 109.25 119.94 134.47 200.65 127.57 
1894 116.24 116.91 126.84 284.84 125.68 102.70 119.69 130.58 195.18 127.05 
1895 112.92 117.59 128.72 383.49 122.09 99.89 117.38 129.56 173.72 124.98 

Ce tableau accuse une baisse continue de la production et de sa 
Yaleur. 

1 
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C. - Aciéries et usines à ouvrer l' aûe1:. 

ci ci VALEUR 0 0 
~ ::J ... ., 
Q) Q) ROYAUME moyeue P. Q, toi ale. "' "' .9 .9 par ton.ne 
m 

" Fr. Fr. 1 .... ... 
Usines. \ actives . 5 5 10 . " • 1 inactives 1 2 3 • • 
Fours rl cuire (Martin et 1 actifs. . 3 4 7 . n 

autres) . . . . . ( inactirs . 2 3 5 . • 
Convertis:seiws (Besse- l &clifs. . 6 8 14 

" mer et autres) . . . 1 inactifs . 5 11 16 . • 
Fours à 1'échauff er 1 actifs. . 6 23 29 . . 

· i inactifs . 2 18 20 • • 
Ouvriers • 1 nombre ....... 2.245 2,446 4,691 . " • 1 salaire journal< moyen fr. 3.23 3,62 3.35 . • 
Fonte consommée, poiw ) belge. . .T• 164.850 238,136 402,986 . • aciers bi·uts . • . • t étrangère .. 37,813 3~,392 72,205 . • 
Riblons et mitraille d'aciei·. 2.f.,058 35,082 59,140 • • 
Prodution en lingot,ç fondus( 1) .. 189,149 265,470 4-54,619 34,426,000 75,72 

. t""""' ' .,,,,, . .. 120,295 24U5ti 364,751 • • Cqnso1n111ations fondus · 1 étrangers . . 1,370 1,137 2,507 . • poui· . 
38,820 26,438 65.~58 aciers finis (2). hngots ! belges . . . . • battus étrangers . . 1,180 1,359 2.539 ---·-- • 

~ Rails. . . . • • . T• 9,785 112,572 122,35'1 12,540,800 102,49 
Bandages .....• 

109~400 
7,3ô9 7,359 1,298,950 176,50 

Productioii en produits Ac!ers laminés divers. • 69,849 179.249 19,581,300 109,24 
fini's • • • • • • 1 ~~1ers battus. . . . " 350 4,201 4,551 709,1?!() 155,82 

lh osses tôles . . . . • 139,10 16,092 30,002 4,198,670 139,94. 
Tôles fines. . . . • • 350 12,092 12,442 2,547,1 •50 204,71 
Fils d'acier. • . . . " 7,300 4,687 11,987 1,543,350 128.75 - - - -

ENSEMBLE • . " 141,09;) 2·26,852 367,947 42,419270 115,27 

( 1) Urie partie â. élé immédiatement convertie en lingots ba'ttus (blooms) d'une valeur commerciale de 
fr. 94.76 la tonne. - (2) Y compris le~ consommations dans les usines mixtes. 
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On compte t5 aciéries proprement dites, ù convertisseurs ou ù 
fours Martin, d9nt 3 inactives. 

Ainsi que nous l'avons fait pour le fer, nous rapprochons dans 
le tableau suivant les productions de f89i à i89n, et de même les 
valeurs des produits finis. 

"'~ 1 

., tti ...; "' ~ tti .., 
.; "' " "'tti 

rn 
.,, 

"' ·a ..... ~ tti ·~ ~ 
.,, . "' "CS "' '" "" o rn "" ... ::s l/J"' ca " ""' ~:g 1 

~ cd ov ..... "' ov cd "'"'"' z "O ~~E ~:g o- (/) :,,,, ~rd CD 

z 0:: :::: .... <O "' Cl 

] < ·-"' cd "'"' C!) ..... ':O "' 'g 
....:l .z i:i:i .~ e.... :;::l il:: 

""' 
P1·oduction en tonnes. 1 

1891 243,913 131,601 l 10,625 36,9701 s,2oa 4,894 \ 5,208 8,802 206,305 1 
1892 260.037 125,648 9,103 40,478 7,523 10,6491 5,706 9,174 208,281 
1893 273,113 104.496 7,648 64,7821 6,132 22,oas 8,556 10,249 224,922 
1894 405,661 113,661 9,769 166,981 5,627 27,60!!1 9,378 8,300 341,318 
1895 454,619 122,257 l 7,339 179,249l 4,551 30,002112,44,2 11,987 367,\!47 

1 Valem·s des p1·od11ctions en 1000 franc.~. 

""' i ''"1111 
1891 23,421 16,221 2044 5,881 1,408 931 1,302

1 

1892 23,277 14,171 1.731 6,'61 1,2~9 1,731 1,2911 1,287 27,601 1 
1893 22,928 11,252 1,516 8,522 1,0i6 3,366 1,798j 1,365128,868 1894 33,010 11,631 1.64L. 19,148 890 3,890 1,94'1 I 1,657 40,200 · 
1895 34,4.26 12,540 1,'298119,581 709 4,198 2,51'7 1,543 4.2,419 1 

1 
Valeurs à la tonne en francs. 1 

l 1891 96.02 123.26 192.381159.07 171.60 190.231 250.00! 150.42 141.11 1 l t892 89.51 112.79 190.17 152.21 163.37 162 55 22(i.43 14.0.30 132.52 
i 1893 83.95 107.68 198.331 131.56 170.08 14.6001 210.141133.22 128.34 
11894 81.37 10:l.34 168.07 \ 114.67 158.22 140.931 201.02, 127.36 117.77 
11895 75.72 102.49 176.50, 109.34 155.82 139.94.. 204.711 128.75 115.27 

1 1 

La consommation de charbon s'est élevée dans les fabriques de 
fer et les aciéries ainsi que dans les usines à ouvrer le fer et l'acier 
à 1,088,070 tonnes pour l'année i89n, soit i829i tonnes de moins 
qu'en i894. 

La prodLtction de l'acier a donc encore augmenté en 1895, mais 
d'autre part la valeur à la tonne a continué de descendre. 

(1) Y compris ceux convertis en lingots battus ou (blooms). 
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D. - Fabrication du zinc (fonderies de minerais). 

1 
i:i VALEUR 

1 0 

1 

:g 
moyenne / °',...., o.:::., totale . ., 

.9 par tonne. , 

~ Fr. Fr. 

Usines. ) actives . 12 . 
1 

. ; · inactives. 
" " ' 

· l actifs . . 366 Fours ; inactifs 61 • . 
" . 

Nomb1·e moyen en. J de creusets . 28,141 
" . 

activité. de moufles • • " • 1 

0u1J1'iers . \Nombre ..••. . . 4,783 • . 
Salaire journalier moyen fr. 352 

" • 
Minerais co11aommtfa 1 belges. . tonnes. 12,842 

" • 
1 étrangers. 

" 
235,987 • • 

Cr •. isses consommées. • 6,424 
" • 

P1·oducti<m de zinc brut . 107,664 38,496;700 357.56 
Rappel de 1894 97,041 36,166,800 372.70 . 1993 95,6G5 39,602,100 413.97 1 

1892 91,546 46,568,000 508.69 I 
• 1891 85,999 48,271,000 561.30 1 

(1) La fabrication du zinc n'existe que ùans les provinces de Liège, de Limbourg 
et d'Anvers. 

ANN. DES WNES 1 T. I. 35 
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Usines à ouvrer le zinc 

dépendantes des usines précédentes. 

VALEUR 
2• 

inspection. 
totale. 1 moyenne 

par 
Fr. · tonne. 

Usines 
1 actives 9 • 

1 

. 
' 1 inactives. 1 • n 

1 nombre .. , . ••. 477 • . Ouvriers . . 
Salaire Journalier moyen fr 3 7'i . . 

Zinc laminé. . tonnes. 3<1:,081 13,442.000 394.41 

Rappel de 1894. 31,724. 12,801,300 403.52 . 1893. 32,388 15,150,700 467.79 . 1892. 29,102 16,455,000 1 565.43 . 1&91. 28,713 17,510,200 609.!:!3 

La consommation de charhon a été en 1895 de 553.847 tonnes 
pour la fonte des minerais et de 13.616 tonnes pour le laminage du 
métal. 

Le fait saillant qui ressort de ces tableaux est la baisse du prix du 
métal, conséquence de la rupture du syndicat international des 
producteurs. 
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E. - Fabrication du Plomb et de l'Argent. 

Ui . l actives • 
aines · • 1 inactives. 

h l actifs . 
Fourneauœt à manc e . inactifs 

de , 'f 
1·éduc.tion. à réverbère l :ict1 ~ .. · 

. \ macl!1s 
Fours de couptlle • 

Ouvrier1. i Nombre •... , •. 
· ! Salaire journalier. • .fr. 

Mi11e1·ais consommés. ! belges· ' • t étrangers 
Sous·p1·oduits consommls. 

•• tonnes. 

3 
1 

17 
6 
1 
7 
4 

671 
2.89 
344 

15,485 
12,591 

Production ! Plomb brut. 
• t Argent .. 

15,573 
kilogr.' 31,M3 

Rappel de 1894. 

Rappel de 1893. 

Rappel de 1892. 

Rappel de 1891. 

! Plomb brut. 
• t Argent . . 

1 Plomb brut. 
· ! Argent 

i Plomb brut. 
• l Argent 

! Plomb brut. • 
' Argent . . 

. tonnes. 
kilogr. 

. tonnes. 
kilogr. 

. tonnes. 
kilogr. 

. tonnes. 
kilogr. 

14,120 
28,961 
12.006 
26,717 
10,146 
30,267 
12,698 
33;950 

V.lLEUÎl 

totale. 

Fr. 

• 
• 
• 
• 

·• 
• 
• 

llOJelle 
par \laité, 

Fr. 

• ;, 

" . 
" . 
" . 

4,203,800 269,94 
3,4.30,000 108,74 
3,523,100 249,51 
3,026,100 104,oo 
3.075,600 256,17 
3,455,400 128,95 
2,690,000 265,13 
4,380,000 144,71 
3,895,000 306,74 
5,562,000 163,82 

Les usines où l'on fabrique le plomb et l'argent ont consommé 
27031 tonnes de charbon et de coke. 

Signalons de nouveau qu'il existe près d'Anvers une importante 
usine où l'on retire l'argent de lingots de plomb importés d'Espa
gne; mais cette usine où les minerais ne sont pas fondus n'est pas 
considérée comme règie par la loi de 1810 et sa production ne 
figure pas dans cette ·statistique. _ 

On remarque la baisse continue de la valeur, tant du plomb 
que de l'argent, sauf une légère hausse en 1895 pour ce dernier 
métal. · 

(1) La' fabrication du plomb et de l'argent n'existe que dans les provinces 
de Liége et de Limbourg. 
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F. - Mouvement commercial des métaux. 

De même que pour les combustibles minéraux, nous donnerons le 
mouvement commercial des métaux relatif à chacune des années de la 

· dernière période quinquennale. 

FER FER ACIER ACIER ZINC PLOMB 1 

(fonte brute) (produits finis) (1ingols) (produits finis) (non ouvré) (non ouvré) \ 

P1:oduction (tonnes). 

648,126 497,380 
1 

243,913 

1 

206,305 85,999 12,698 
753.268 479,008 260,037 208,281 91,546 10,146 
745,21i4 485,021 273,113 

1 

224,922 95,665 12,00ti 

1 
818,597 453/1190 4()5,661 341;318 97,041 14,120 
8~9,234 445,899 454,619 367,947 107,664 

1 
15,573 

1 

. 
Importation (tonnes). 

183,542 l 19,342 

1 

6.589 6,585 6,972 34,093 
149,563 18,661 8,816 8,356 5,936 31,054 
158,660 20,825 18,859 10,960 5,833 38,028 
2~7.427 21,007 

1. 
18,1H8 13,069 9,130 43,491 

223,746 17,616 18,405 . 17,582 8,550 4.5,594 

Exportation (tonnes). 

17,002 289,985 973 86,458 1 68,026 24,073 1 
18,253 289,811 914 86,576 76,823 24,709 
18.581 271,743 1,332 123,198 75,823 29,947 
12,057 279,891 659 155,607 81,248 34,690 
9,898 271,066 1,315 170,328 88,316 39,996 

1 

Con.9ommation indigène (tonnes): 

814,666 226,737 24.9,529 1 126,432 24,945 l ~2.718 
884,578 207.858 267,939 130,061 20,659 16,fiOl 
885,343 234,,103 290,640 112,684 25,670 ! 20,087 

1,033,967 194,4-06 423,520 198,780 24,923 22,021 
1,043,08:2 192,449 741,709 215,201 27,898 

1 
21,171 
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Comme dans nos précédents comptes rendus, nous ferons 
remarquer que ces chiffres ne concernent que les métaux obtenus 
en première fusion, ainsi que les produits sidérurgiques qui 
proviennent du laminage ou del'étirage. Quant aux produits fabri
qués, tels que les métaux ouvrés en seconde fusion et les nombreux 
fàbricats qui résultent de la mise en œuvre des produits sidérur
giques hr.uts, les transactions dont ils sont l'objet donnent lieu à 
un moüvement ·d'exportation des plus actifs~ 

Nous ferons rema_rquer de nouveau : qüe Ja quantité de lingots 
d'acier importés est bien supérieure à celle des lingots de prove.:. 
nance étrangère consommts dans les . usines. Des confusfons sur Ja 
nature du produit ont pu s'introduire dans le premier relevé." 

§ V. - VERRERiES1 'CRISTALLERIES ET MANUFACTUJ!:ES DE GLACES. 

Bien qu'à la suite d'un arrêt de la Cour de· Bruxelles, ·ces établis
sements ne sont plus considérés comme des usines régies par la loi 
du 21 avril 1810 (1), les ingénieurs des mines ont continué à dresser 
la statistique de leur production . 

. Le· tableau ci-dessous donne les renseignements statistiques les 
plus intéressants pour l'année 1895. 

(1) Voit- not1·e travail de statistique rétrospective déjà Cite. 
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VALEUR 

1n 2• 
ROYAUME totale. 

par 
lospectlon. Ia1pe(tfOD. unité. 

[Fr. Fr. 

Uainea. 1 actives 35 11 46 • " • 1 inactives. . 4 1 5 • " l' f' f""tif'' 
(1) 54 29 83 

" " 
Fours . 

e 'UBion 1 inactifs ( 2J 29 15 44 
" " 

• d'étendage l !lctif~ · 176 180 256 • " ( machfs 40 10 !'iO . • 
Moulina . 41 22 62 • " 
Nombre d'ouvriers . 13,376 7,561 20,937 . ...,......!!--l y.,,.,• 'il"' . m• 24,106,700 • 24,106,700 21,542,600 0.89 

Bouteilles • ; pièces 4,980,000 
" 

4,980,000 472,600 0.09 
.Production Glaces . . . . m 9 008,620 572,000 1,080,620 12,,318,500 11.39 

Objets divers (gobelet-
teries) • • . pièces (?) 90,816,000 (?) 12,120,000 (~ · -

ENSEMBLE " • • 46,453,700 • 

Il a été consommé dans ces usines 646,425 tonnes de charbon. 
En f89o, la valeur de la production avait été de fr. o0,548, 700. 
Le tableau ci-après renseigne la production de ces industries pen-

dant chacune des années de la période quinquennale 1891.-1895 : 

(') Dont 30 à bassin. - (2) Dont JO à bassin. 
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1-i 
Verres Bouteilles. Glaces. Objets divers.! Valeur 

à vitre. Gobeletteriesï totale. 
M2 Pièce~. M2 Pièces. Fr. 

1 

1891 24,795,5~5 931,887 936,399 ? 
" 1892 25,692,950 6,051,500 978,645 93,580,000 . 

1893 27,476,250 6,Ul6,000 971,250 105,729,000 • 1894 26,654,500 4,757,000 1,063,000 113,119,000 
" 18115 24,106,700 4,980,000 1,080,620 ? • 

Valeurs (francs). 

1891 29,734,000 89,000 
1 

14,463,000 11,088.000 55,374,000 
1892 28, 712,(.;QO 6~3,000 12,667,000 11.317,000 53.3:29,000 
1893 28,199,900 615.WQ 

1 

11,047,000 a,247,900 52,110,200 
1894 25, 715.60fl 460,70 l .12,026,500 12,345,900 50,548,700 
1895 21,542,600 47:2,600 12,318,500 12,120,000 46,453,700 

Valeur del' unit.! (francs). 

1891 1.20 0.10 15.44 . • 1892· 1.12 010 12.94 0.12 
" 1893 1.03 0.10 11.37 0.12 • 1894 0.96 

1 
0.10 11.33 0.11 " 1895 O.b9 

1 
0.09 11.39 

" . 
On remarque notamment la marche décroissante du prix de l'unité 

dans l'industrie des.verres à vitre ainsi que la diminution de la Yaleur 
. produite dans l'ensemble de ces industries: 

§ V[. - MACHINES A VAPEUR (1). 

Le tableau ci•après classe par province et pour tout le pays les 
appareils à vapeur dans les diverses industries. 

(1) Le service administratif des machines à vapeur est réparti comme suit : 
Aux m;nes: i 0 Les machines et les chaudières établies dans les mines, minières, 

carrières souterraines et dans les usines métallurgiques régies par la loi de i8t0; 
20 les autt·es machines et chaudières fonclionnant dans les provinces de Hainaut, de 
Liége, de Namur et de Luxembourg, à l'exception de celles du chemin de fer de 
l'État et des voies navigables: 

Aux ponts et chaussées : 1° Les machines et chaudières fonctionnant sui· les voies 
navigables du royaume; 2° les autres machines et chaudières établies dans les pro
vinces de Brabant, d'Anvers, de la Flaud1·e orientale, de la Flandre occidentale et 
de Limbourg, à l'exception de celles du chemin de fe1· de l'État, de la marine de 
l'État· et de celles ci-dessus, 1·essortissant au service des mines. 

Auœ chemin1 de fer : Les machines et chaudières affectées au service du chemin 
de fer · de l'État. 

A la marine : Les machines et les chaudières affectées au service de la marine de 
l'État et des ligneS'lnaritimes postales, subsidiées par l'État. 
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Récapitulation des appareils à 

ANVERS. BRABANT. FL. OCCIDENTALE. FL. ORIENTALE. 

NATURE ~ . MOTEURS. 
~ . MOTEURS. .; MOTEUElS. ., MOTEURS. 

(; ~ ... 
p .. .. b"' " ~ ia .. . ... " ... " ... DES INDUSTRIES. !.;"' !!! " 

.. .., !!! " 
.. .., è !.lâ .; 

13~ ~~ "' .. ~~ .... :~ ~ ~ ... .., " .. â 
., .. . 

"" "'0 .., 
~ ... "' ~~ ... " ';J;z; a ..... :; ;z; a J~ ~~ o,, o,, ... 'fB 0 r><" "' 0 r><" 0 

0 ;z; ;z; " .z "' ;z; 

" " li! " .. "' .. 
CharbonnaÎes . . . . . . . 

" " • . 1 " • . . • • • • Mines méta liques . . . . . . 
"9 "9 280 ;i9 l . 3t , 1,399 " " • • "3 " Carrières et scieries de pierres. . 

" " fao 
3 24 

Métallurgie et tra vaîl des métaux. 51 63 1,182 1181 172 3,776 21 21 61 64 549 
Fabrication de machines et d'outils 47 46 770 45 42 ' 1,123 32 34 260 42 40 561 
Fabrique d'armes 

" • • " " " " " • " " 1 " Verreries ......... • " " • " • " . " " "\ " Fabriques de porcelaines et de 
faïences . . . . . . . . . 41 5 36 17 18 256 . • . " 28\ 7:21 Fabriques de produits chimiques . 49 4<:.! 671 87 \ 86 1,fi47 a lO 285 

1:1 Préparation et travail des bois. . 4~ 36 1,424 
~~ , 61 1 1,449 40 41 471 67 1,409 

Industrie de la laine. . . . . 15 13 478 40• 3,!)()9 5 3 83 12 13, 715 
Industrie du coton et de la soie 

"9 "5 565 
21 27 1,560 2 2 34 194, 12815,018 

Industrie du lin ..... 16 11 868 161 152 4,594 196 117 \13,904 
Blanchisserie~ et teintureries 18 11 190 75 1 57 1,055 42 34 641 102 M· 1,508 
Battage des grains . . 6 6 37 ni 71 812 f75 11:, 1.414 46 46 302 
Mouture des grains . . 83 75 3,174 1181 107 , 4,253 186 186 3,949 312 307 5,1\16 
Brasseries et distilleries .. 169 155 3,300 264 2481 4,L06 178 186 1,83::! 283 253 2,339 
Fabriques de sucr.e . . 36 56 1,451 91 15513,899 28 32 743 68 89 1,629 
Fabriques d'huiles . . 22 17 806 30. 25 470 63 63 1,748 86 86 1,883 
Papeteries . . . . . . . 

' 
96 3'2 2,285 97 1 77 5,312 7 7 146 19 12 774 

lmpri.meries t ypographiques 9 8 34 21 14, 28{. 5 4 60 6 6 35 
Usmes diverses . . . . . 462 387 11,921 496 400 10,695 190 159 1,445 325 276 5,520 

1 1 ·Machines fixes 
i Service l et locomobiles • • " " " " • • " " " • 8 de l'Etat. Bateaux à va-
~ peur . . . . • . " " " • • • " • • " ~ 1 tachines fixes 

" 1 

!< Service et locomobiles • " . " " " " " " • " z des particuliers Bater.u~ et dra-
gueurs a vapeur 

i:ii \ Service )Machines fi_xes 
• " • . • • . " " • • " 

f:! de l'Etat / et locom.ob1les • " • . • • • " " • n • 
1>1 • Locoi_notJ ves . • " " • " " . . " . • . 
': ) Service rachmes fi_xes 
111 des particuliers et loco~ob1les " " " • • . " • • " • • <.> Locomotives . 

" • • " " " . • • " • . 
To·rAUX. 1,123 961 28,568 1,772 1,629 46,653 1,166 1,12i 18,0'il2 1,867 1,589 52,087 

Rappel de l'année 1894 1,077 951 28,515 1,760 1,606 43,333 1,156 1,114 17,398 1855 1,570 49,665 

" " 
1893 1,058 'il13 27,247 1,739 1,541 39,517 1,13"2 1.091 16,484- Ù50 1,558 46,135 

• " 
1892 1,003 888 24.399 1,679 1,533 37,615 1,09H 1;060 15,597 1,694 1,532 44,694 . " 
1891 9941887 25;069 1,693 1,507 36,119 1,085 1,032 14,302 1,761 1,48~ 42,4œ 
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vapeur existant au 31 décembre 1895. 

HAINAUT. 

.; MOTEU~S. ... "Q .. .. .. .., .. s 
~~ 
"" "' 

1,505 1,469 
1 4 

439 499 
601 689 
324 359 

1Î3 

72 
48 

116 
25 
21 
18 
11 

187 
172 
466! 
303 

~ ' 11 
865 

591 44 
119 
22 
12 
13 
6 

187 
161 
474 
610 

8 
9 

10 
983 

99,050 
39 

10,630 
28,559 
5,636 

6;~6 

1,682 
1,093 
1.242 

751 
1,322 

801 
32 

1,239 
4,112 
4,203 
7,865 

174 
341 
50 

19,774 

LIÉGE. LllnBOURG. LUXEMBOURG. NAMUR. LE ROYAUME. 

601 
21 
24 

637 
213 
57 

650 36,701 n 
22 577 • 

22 

25 360 
825124,448 
266 4,337 
50 1,273 
16 629 

i1 22 3m 
72 69 812 

255 232 12,661 

io 
83 

103 
74 

101 
187 

1 
45 
13 

4-07 

"4 
54 

103 
65 

107 
236 

46 
11 

423 

1;010 
2,191 

645 
1,706 
1,081 
3,400 

1;860 
40 

8,412 

. . 
" . 

160 
6 

"2 '3 9o 
11 11 148 
3!} 2611,729 
2 2 6 

" " . . . " 

54 58 3,310 
. 12 7 391 

Y'.! 96 1,852 
·61 84 2,347 
28 31 238 

5s ils 5,269 

2,160 
36 

617 
1,659 

734 
57 

188 

MOTEURS • 

.; 1 i 
z 1 

2,177 
36 

674 
1,952 
· s21 

50 
120 

.. 
.. ll " ... .... 
Q .Q 
f<4" 

g 

139,061 
1,097 

14,693 
62,SSO 
12,937 

1,273 
12,184 

85 1 1 125 22 19 388 
693 
4{;0 
€48 

117 103 ~.572 
378 11 6 52 42 49 314 292 5,797 
148 43 39 496 36 35 490 473 7,851 

385 335 18,845 
238 169 17,934 

• " • • 16 12 

58 : : 
1 

48 "6 "5 29 
158 7 7 113 
368 19 · 17 111 
609 • " • 

57 • • 

• 6 • 6 "50 418 312 21,850 
• • 332 217 5,618 

64 64 474 664 664 5,000 
37 31 824 '1,006 956 23,485 
66 68 527 1,584 1,540 18,368 
'1.7 75 1,040 773 1,296 20,636 

1 1 8 212 202 5,146 

"1 
160 

1 
1 "1 

28 25 1.113 299 205 11,831 
"3 4 4 11 71 59 518 

8 ' 6 

. .. 

• • • 
• • • 

42 71 71 872 2,850 . 2,727 58.841 

.. . 
. . . 

15,204 15,380 468,417 

16 

65 

16 

9 

24 

18 

479 

8,387 

461 

• 1 • " " • . • . • " " • • • ::~ :1 :::: 
: : : : : : : : : : : : • : : 2,184 2,1841 394,0M 

• • " " " • • • ;, • • • • • • 72 70 621 
• • • . • • . • " • • " • " • • • 1,228 1,125 168,988 

5,311 5,808 194,881 2,946 3,226 102,500 148 148 2,237 ï5ï 125'2,944 720 769 2û,45-5 19,378 19,664 1,090,922 

5,597 !5.858 190.930 3,035 3,370 102,197 139, 137 1,776 141 11812,624 709 768 20,374 19,553 19,647 1,062,876 
5,10315,420 177,715 3,009 3,34.7 96,928 1271301,556 135 117i2,602 710 744 20,550 18 757 18,926,·1,032,492 
5,407 5,516 175,743 3,076 3,339 95,588 132 138 1,644 130 111 2,578 718 741 20,210 18,818 18,831 993,307 
5,31915,326 16!1.,013 2,998 3,220 91,973 120 130 1,325 122 111 ;2,587 697 704 19,300 18,660 18,3041 936,4.86 
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Au 3t décembre t895, il y avait pour tout le royaume t9,378 
générateurs et t9,664 moteurs d'une force nominale de 1,090,922 
chevaux. 

La situation des moteurs à vapeur peut être exprimée plus simple
ment et être comparée à celle de chacune des quatre années précé
dentes en groupant comme suit les diverses industries : 



NOMBRE DES MOTEURS PUISSANCE DES MOTEURS 

GROUPES D'INDUSTRIES -
1891 1892 l 1893 1894 

1 
1_895 1891 1892 l 1893 1894 1895 

' 

Industries extractives (mines, mi· 
nières, et carrières) 2,818 2,951 2,940 3,051 !il,887 140,890 148,926 150,145 157,106 154,851 

Industries métallurgiques et du tra· 
vâil des métaux . 2,033 2,050 2,019 2,031 1,952 56,186 06,184, 57,355 60,686 62.880 

Fabriques de machines et d'outils . 831 sr» 822 . 857 821 10,839 11,625 11,773 12,995 12,937 

Industries des étoffes (laines, coton, 
soie ; blanchisseries et teintu· 
reries) • . 1,031 1,016 1,023 1,04.6 1,033 55,012 57,200 58,108 6~,458 64,247 

Travail des grains et autres pro·· 
duits agricoles (meuneries, bras-
series, distilleries, suèreries et 
huileries) . 3,992 4,358 4,434 4,634 4,658 61,565 65,136 67,548 71,569 72,635 

Autres industries manufacturières . 3,701 3,599 3,623 3,873 4,029 72,628 78,997 83,82) 92,118 100,867 

Industrie du transport (chemin de 
for et navigation) . 3,898 3,973 4,065 4,155 4,284. 539,366 575,239 603,758 606,0M füa,506 

ENSEMBLE • 18,304 18,831 18,926 19,647 19,664 936,486 993,307 1,032,492 2,062,876 1,090, gc;,12 
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On remarquera pour l'année 1890 une légère diminution par rap
port à l'année précédente, du nombre total des chaudières et aussi 
de la puissance des moteurs qui desservent les industries extractives. 
Les diminutions sont plus apparentes que réelles. Elles peuvent 
résulter de ce que d'anciens appareils ne sont parfois considérés 
comme supprimés que l'année suivante de l'installation de ceux qui 
les remplacent . 

§ VII. - .ACCIDllN1'S. 

Les officiers des mines ont constaté en i89o, dans les mines, 
minières, carrières souterraines et usines métallurgiques du royaume, 
par procès-verbaux d'enquête, 519 accidents ayant occasionné la 
mort de 167 ouvriers et des blessures graves à HW autres. 

Voici comment ces accidents se répartissent: 

ACCIDENTS. TUÉS. BLESSÉS. 

Charbonnages 285 158 155 
Mines métalliques et minières 2 1 1 
Carrières souterraines. 7 0 2 
Usines métallurgiques. 27 15 20 

519 177 156 

Le tableau ci-dessous établit la comparaison des tués et des blessés 
pour les diverses années de la période quinquennale considérée. 

-
1891 1892 1893 1894 1895 

NATURE ---
D"ÉTABLISSEMENTS ~· rn "' rn "' m "" "' . "" "' "" "' "" "' "" ·q) "' "" 

U) 

"" 
-rn 

"" 
., ..., "' "' "' "' "' "' Q :Z 

Q "' 3 "' Q 

"' 3 "' .... .... ::z ::z ..., ::z ::z 

Charhonnages. 167 69 337 79 131 73 mol 118 158 133 

Mines métalliques et 
" 

l 3 1 1 2 B 2 1 1! minières . . . . . 
Carrières souterraines : 9 2 5 3 11 

" 
5 5 5 2 

Usines mélallurgîques . 6 4 11 5 12 8 17 13 13 20
1 

1 E~semble . . 
-- - - - - - - - · 

1561 18?l 76 356 88 155 83 215 138 177 
1 
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En i892, le coup de grisou d'Anderlues, en faisant i69 victimes 
dont 160.morts (1), et la catastrophe du puits n° 2 de l'Agrappe déter
minée par un violent · dégagement instantané de grisou qui, sans 
inflammation, produisit l'asphyxie de vingt-cinq travailleurs, ont 
pesé douloureusement sur le nécrologe des accidents. 

, En. ce qui concerne l'industrie houillère, l'etfèctif ouvrier ayant 
été de H8.957 unités (fond et surface réunis), la proportion des 
ouvriers tués en 1895 a été de 1.44 par 1000 travailleurs. 

La proportion s'est établie comme suit dans les divers centres 
producteurs du pays. 

Couchant de Mons. 
Centre 
Charleroi 
N~mur 
Liége. 

1.44 l ua 1.74 
2.10 
0.56 
0.95 

Voici, à partir de 1891, qu~ls ont été les chiffres proportionnels 
des ouvriers tués par 1000 travailleurs dans les différentes provinces 
houillères. 

. f89f 1892 1895 1894 1895 

Hainaut. Uit 5.57 i.10 f.70 1.74 
Namur. 1.52 0.97 1.84 4.01 o.'36 
Liége 1.07 0.84 0.96 Lt.7 0.95 
Le· Royan.me 1.40 2.84 1.12 L62 L44 

Les soubresauts qui se remarquent dans la proportion annuelle 
des tués aflërente :\ la province de Namur sont la conséquence. du 
faible effectif des ouvriers bouilleurs dans cette dernière. 

Dans le tableau ci-après sont classés les accidents houillers de 
i'année.1895, et par province et par cause : 

(1).P:n· suite du persistant incendie qui s~était déclaré lors tle la catastrophe . 
d'Anderlues, ce n'est que dans le courant de l'année 1895 qu'il a été. possible 
d'achever l'exploration des travaux· et de clore l'enquête. Celle-ci a démontré 
l'inanité ·des rumeurs qui avaient circulé dans la région sm· la cause de l'accident. 
Celle-ci, en effet, rie se rattache nullement à wi emploi abusif d'explosifs. 
Comme l'a fait remarque!' l'inspecteur général ~es mines, M. Em. De Jaer, 
l'inflammation du grisou n'a pu être causée que par une lampe de stireté, soit que 
celle-ci ait présenté un défaut préexistant ou accidentel, soit qu'elle se soit échauffée 
dans le gdsou. · 
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Mines de bouille. - Accl 

NATURE DES ACCIDENTS. 

A 'denl 5 r nus dans~ à l'occasion de t par les câbles, cages, cuffats, etc. 
cci . su ve r la translation par les échelles . . . . . . 
les pu its, .. tou ets ou des ouvriers par les fahrkunst . . · . . 

1 descendei ies serv_ant 'par éboulements chutes de pierres ou de 
d'ace~~ . aux

1 
travaux J corps durs. . '. . . . . . . . 

soute! 1 ams ( ). r dans d'autres circonstances (2) • • • 

~ Accidents survenus dans les { l' 1 . 1 des câhles. • . . 
~ puits in lérieurs etlesche· par emp 01 1 des echelles •.•.•• 
~ . minées d'exploitation. . dans d'autres circonstances (3). • • • 

~ Eboulemeut~, y compris les chutes de pierres et de blocs de houille, etc., 
~ dans les chanllers et les voies • . . . . . . . . _ . . . . . 

~ l aux cuuµs de mmes . . . . . . . . 
;;; , gi ::i Dé t 1 Inflamma.laux appaieils!Ouverture de lampes . . 
~ ' ~ -~ ~~~~~]en ,, tions dues d'éclairage (Défectuosi!és, bris, etc. . 
;:: .i!l ;, • • à des causes diverses ou mconnues . . . 
. ;: § ~ Asr.hyx1es. .. . • . • . _ • . . . . . . . 
1'... "" .... In t' · su l d mflammabons . . . . . . . . . . . . . 

1 

~ 'E ~ .. hi~e~ ~~l~ies- d'a~phyxies, de projections de charbon ou de 
i:: < · pierres, etc. . . . . . 
~ Asphyxi,es par d'autres gaz que le grisou 

1 i:l Coups d eau . . . . . . 
'1 ~ E 1 . d 1 'f 1 Minage. . • . . 

mp 01 es exp osi s ( Autres cause8 . . . . . . . . . 
Trans ort l sur vo~es ~e J]iveau ou peu inclinées . . 

\ 

et circu!aÙon des sur vmes mch- {par hom.mes et ch~vaux . 
ouvr· ers nées où le tr~ns- par trem!s ou pouh~s . . 1 

.- . port se fait par traction mécamque • 
Causes diverses (3) • • • •. . • • • • • • . • • . • 

TOTAUX POUR L
0
1liîÉRIEUR 

, Chutes dans les puits . . . . . 
Accidents l Manœuvres de véhicules . . . 

à la surface. Machines et appareils mécaniques 
Causes diverses . . . . . . . 

TOTAUX POUR LA SURFACE •. 

TOTAUX GÉNÉRAUX. 

Rappel de 1894 
• 1893 

1892 
1891 

HAINAUT 

NOMBRE DES 

.li .. .; <I 

" .. il ~ e.. 
·.!il ii\ 

11 6 5 
• • • 
" " • 
2 2 • 12 6 6 

• " • 
"8 n . 

3 5 

89 65 27 . 
1 • " 1 . 
2 

" 
2 

• " • 
• • .• 
• .. • 
1 1 . 

" " • . . • 13 2 15 
2 

" 
2 

20 7 13 
2 1 1 

24 13 11 . " • 25 2 ~3 

2i2 m To8 

• • • 11 9 2 
7 3 4 

11 7 4 
29 -- 1o 19 
241 130 118 
199 146 95 
153 9g 62 
175 310 66 
146 131 50 
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lents survenus en 1895. 

NAMUR. LIÉGE. LE ROYAUME. 
1 

NOMBRE DES NOMBRE DES NOMBRE DES 
----- OBSERVATIONS. 

i .: -i .!Î 
-i i ~ 

1 
1 

l ii1 -:i 
~ " ::l "' " ~ ~ " E-< ; ·~ E-< 8 1 

E-< ; !il " <l <ot 

• . • 3 3 . 14 9 5 (l) Les accidents survenus aux ouvriers du jour 
occupés à la recette, sont rangés parmi les accidents 

" . " . • . " • • à. la. surface. . " . • " • " " " (2) On a exclu de catte subdivision, les accidents 

1 1 3 3 
dus aux explosions de grisou, aux asphyxies, aux 

• . • " " coupa d'eau, etc., oompris respectivement sous leurs 

" • " 
1 1 

" 
13 7 6 rubtiques spéciales, . " " • " " " " . (3) On écarte les décès dns à des causes pathologi-

" . • " " • " " "3 
ques. Ces décès se sont chiffrés dans l'année à 5. 

• " " 
1 1 

" 
9 6 

1 1 
" 

20 1E 5 110 81 32 ..; co- ~;:!: CD<O . " . • " " " "1. • :a ~-~- CD.<J:> • 
1 !>l p -r:- aor:-• " " " " • " ..J >! Cl? ao -.o 
2 2 ..-<...jt 

• " r . • " • c g ~ 

" . " " " " "2 • • ---.. " " 
2 2 

" 
2 

" 
OO<J:> ~...jl 

~~ lQOO 

• • • . " . " " r.a ...j<G'I 

<.l> ~-_; ~~-"" G'I 

• • • . • " 
1 1 • :; 

>ri 
• • • • • • " • " ,; . ·-r:- 000 • • . • " "3 " Pl -oo C:CD 

1 1 a 15 OOCD. t-00 • " • • 2 2 
p .... G'i<J:>" 

"1 .. . "3 " • " 
:a .... 

1 2 1 24 9 15 < l.Q 

• z . . • . • 2 1 1 . 
"3 3 1 1 28 13 15 ... L-00 >rlO 

" • OO> ~~ ::> aooo 
• . . 

"1 " "1 . 
"2 " < "6ro f"--S'I ... 

l 2 27 26 z G'I <J:> ao"' -·- . :a ao. -6 1 -6 34 26 8 252 138 122 = ...jl -.... . "' . • " " " " • . . ., ::s ., 
"' "' ., =la . " • 1 1 

"1 
12 10 2 E-< ~-c 

1 8 3 5 z ... .., E-< 0 . • • . i"l .; :;s ..... . o_. 
11 7 4 )l;l•w UJ c E-t c . -·- . " . • ..... 

-~ -1 31 20 11 ~ &l - ., 
1 c . . "· ~ .. ., ~ 0 ...... 

6 i 6 36 27 9 283 158 133 ~< .... <U ~ 
"'si: ..i::·- () 

~ =~ <=S . 

15 11 8 43 <!3 15 257 190 118 '<:! 
~ 

0 ::s 0 
7 5 2 31 !7 9 191° 131 73 z_o 

&:i 
3 3 2 31 24 11 209 337 79 

'<:! 

8 5 3 43 31 16 197 167 69 

1 
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Le grand accroissemenl du nombre des blessés qui figurent au 
tableau précédent résultent surtout de nouvelles instructions qui 
ont eu pour effet d'étendre davantage à ces victimes du travail, la 

·constatation des accidents. 
Il est à remarquer aussi que pour les accidents de la surface, cette 

constatation s'était restreinte jusqu'ici à ceux, .de beaucoup les plus 
nombreux d'ailleurs, qui surviennent dans les dépendances immé
diates de la mine. ~ Cette constatation va dorénavant s'étendre à 
toutes celles classées comme établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes. 

Quant à la moyenne décennale (i886-i895) des ouvriers tués dans 
les charbonnages du pays, elle se trouve être de 2f .06par10,000 per
sonnes occupées pour les travaux intérieurs et de f7 .08 par 
l0,000 personnes pour les travaux. tant du fond que de la surface. 

B. Appareils à vapeur. 

Six accidents survenus à des générateurs à vapeur ont déterminé 
la mort de six personnes et des brûlures plus ou moins graves à 
quatre autres. 

§ VIII. - CAISSES DE PRÉVOYANCE EN FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

ET CAISSES l'ARTlCULIÈRES DE SECOURS. 

Voici quelles ont été en 1895 et les quatre années précédentes, 
les recettes et les dépenses des six caisses communes de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs : 

Recettes : 

1 
1895 

1 
1894 

1 
1893 l 1892 

1 

1891 . . , 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 1 

Retenues sur les salaires 214,122.72 206,405.34 193,955.90 215,224.39 414,649.13 
Cotisation des exliloitants : 2,163,495.95 2,111,823.01 1,1)85,339.08 2,155,089.88 1,989,8~.871 
Subvention de l' lat. . . 45,255.57 44,971.52 45,208.08 45,200.86 44,306.371 
Subvention des provinces . 6.692 " 9,755 • 9,791 " 9,791 • 9,800 • 
Autres recettes ~ . . . • 299,977.38 300,106.28 289,263.40 288,2117.60 257 ,495.29, 

Ememble. 2,729,503.62 2,673,061.15 2,523,537 .46 2,713,533.73 2,716,079.66 
. 1 



547 

Dépenses: 

1 l 1895 
1 

1894 1 1893 
1 

1892 
1 

18Gl i 1 

1 """'"" . . . . . 

Fr. Fr. Fr. Fr. . Fr. 1 
1,840,886.41 1,756,005.44- 1,703,195.40 1,577,614.65 1,504,204.291 

Secours . . . . . 672,373,80 630,209.05 621,240.75 598,342.75 578,338.371 
Frais divers . . . . . 1,178 " 1,760 " 

46$57.98 43,"614.64 
13,737.02 

1 

Frais d'administration 50,451,85 53,069.77 43,884 "1 
EnBemble. 2,564,890.06 2,441,944'.26 2,371,294.13 2,219,572.04 2,H0,16(..27; 

En 1890, les recettes ont excédé les dépenses de fr. 164.615-56 
ce qui a porté la réserve à la somme de fr. 8.115.920-74. 

Quant aux caisses particulières de secours, a\.IXiliaires des 
précédentes, leurs recettes et leurs dépenses ont été respecti
vement <le fr. 1.905.876-18 et fr. 1.979.650-81. -:- D'où un déficit 
de fr. 75. 754-65, couvert par les réserves ou èomblé par les 
exploitants. 

La somme totale des dépenses des caisses de prévoya.nCJil et des 
caisses particulières de secours a été de fr. 4.544.020-87. - En 
1894, elle avait été de fr. 4.290.991-48 (1). 

Septembre 1896. 

(1) C'est par erreur que notre compte rendu pour l'année 1894 a po1té cette 
somme à fr . 4.1>22.91>1>-48. 

ANN, DES MINES, T. I. 36 

' 
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Annexe au compte rendu statistique pour l'année 1895. 

Nombre de sièges 
en 1895. Etendue 

------------- de la. 
en en en con~es-

exploi- rë- con- sion 
tation. serve. struc- (hect.) 

tion. 1!>95 

Production annuelle par charbonnage. 
(Années 1895, 1894, 1893, 189.2 et 1891.) 

NOMS 

des Extraction (tonnes). 

CHARBONNAGES, 1895 1894 1893 189! 

I •• arrondissement. 

1 (H 

3 
3 2 
4 

2,Sl33 Bernissart . • . . • . . 

1,128 Bois de Boussu . 
3,939 i· Belle-Vue • . . 

267 Ouest de Grand Hainin (1\ • 

112 Mons Longterne-Trichè-

194,600 203,100 169,710 167,n90 166,870 
174,100 131,900 14:6,940 180,240 211,780 
349,700 375,600 368,400 3;'>3,360 349,670 

i 
2 
2 î 
2 1 
2 
3 i 
3 1 
3 
4 
3 i 
8 1 
1 

5 
7 
1 
1 
2 
il 
4 
3 
3 
3 
4 
2 
6 
4 

i 
i 
1 

1 

" 1 

i 

res (2) • • • • 

271 Gr. M~·chine à feu de Dour. 
744 Chevnlières et Midi de Dour . 
17ti Bois de Saint-Ghislain . 
240 Grand· Bouillon sur Pâturages 

1,212 Charbon· \ Escou~fiaux - Gri-
nages l sœu1l . . • . 

1,n84. Belges \ Agrappe. . . . 
1,3H5 Buisson 

46'1 · Hornu et Wasmes. 
968 Grand-Hornu • . . . . . 
8\l2 Rieu du-Cœuretses·forfaits. 
142 Honue-Veine 

Belle et Bonne . , 

2,000 

2.500 
173300 
70,100 

100,200 
82,100 

248,900 
199.700 
226,600 
364,000 
252,600 
496,500 
86,700 

1,200 
182,900 
67,100 
93,100 
76,700 

"212,700 
228,300 
202,000 
389,0 0 
269,200 
558,700 

92,500 

173:5:)0 
65.990 
89.260 
55,340 

160.360 
187,010 
19\3BO 
3G4,2L'O 
25'2,290 
515,850 

72,490 

178)80 
. 68.170 
105,770 
100,100 

190,590 
16">.2ll0 
186,260 
309,300 
256.920 
545,190 

75,190 
4,570 

2• arro11dil!lll!le1nenl. 

2,309 Ghlin 
1,463 Produits . 
3,32~ Levant du Flénu . 

28"> Ciply . . ..... . 
3 182 Saint-Denis, Obourg, Havré 
1'.400 Maurage, Boussoit, Bray . 
3,070 Stréµy et Thieu . . . . 
2.084 Bois-du-Luc. . . . . • 

·498 La Louvière et Saint-Vaast 
601' Sars-Longchamps. 
3:::!4 Houssu ......•. 

2 716 1 Ressaix, Leval, Péronnes et l 
' t Sainte-Aldegonde . • . . 1 
700 Haine-St-Pierre et La Hestre. 

1,664 Mariemont • . . . . 
2,261 Hascoup . • . . . • 

Trahegnies • . . . . 
Carnière·Sud et Viernoy 

131,000 
464,7CO 
616,000 
49,150 

194,470 
121,140 
371,690 
374,580 
237,410 
178,690 
196,400 
365,450 
Wî,600 
476.080 
575,820 

1 l<i,000 
539800 
670,000 
53,300 

202,800 
101,060 
391,010 
386,4!.!0 
231,700 
178,080 
192,800 
399,700 

118,100 
460,200 
648,500 
56,500 

197,500 
111,900 
371,200 
372,800 
199,600 
185,000 
150,100 
349,300 

109,100 
517,740 
6:J9,600 

71,970 
211,020 
108,740 
376,900 
379500 
188,200 
207,400 
127,500 
298,000 

16?.!,700 146,4(0 115,700 
503,560 431,000 468,300 
600,0'.20 588,800 558,400 

(1) La conces~ion du Gran1l-Hainin est exploitée par un siége 11u Buis de Boussu. 
( 2) La concession de Longterne-Trichères est exploitée par un siége de 13elle-Vue. 

179,4;4,0 
72,710 
99,360 

122,430 

212,610 
226,250 
19\450 
300.700 
250,350 
586,490 

53,250 

86,450 
530,870 
695,000 
59,330 

218,600 
120,300 
366,300 
366,380 
186,600 
203,800 
154,700 
176,800 
137,000 
491,600 
652,300 
79,300 
36,900 
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Nombre de siéges 
en 1895. Etendue NOMS -----.. de la 

en en en con ces- des Extraction (tonnes). exploi- ré- con- si on 
'atioD. sene. strnc• (hect.) 

l895 1894 1893 1892 1891 tion. 1895 CHARBONNAGES. 

3• arrondissement. 

3 
" 

2 1,469 Bois de La Haye • 235,400 170,500 150,900 154,300 249,100 
3 1 

" 
430 Courcelles-Nord . 443,400 4.œ,800 398,700 389,400 319,900 

4 
" 

706 Falnuée-Wartonlieu. 95,800 95,100 82,000 .87,500 92,100 
4 

" 
928 Nord de Charleroi. .... 356,650 357,400 363,700 319,000 313,000 

5 3 3,221 Monceau-Fontaine et Martinet 569,700 601,000 581,000 530,600 561,800 
2 590 Beaulieusart. 196,400 187,600 163,600 164,600 174,900 
1: 895 Grand-Contr.-Spinois; 173,200 172,900 166.400 172,300 155,500 
2 

" 
464 Vallée du Piéton . • 181,000 170,100 110,450 -103,600 99,200 

3 
" 

398 Amercœur 296,600 303,400 315900 330,400 313,100 
3 1 197 l:layemont .. 184,100 185,000 175,400 173,000 167,5' 0 
4 1 21'9 Sacré-Madame. 328,800 326,700 283,400 289,700 268.850 
5 5 

" 
1,981 Marcinelle-Nord 427,600 383.400 346,900 34GJ.700 317,600 

1 
" " 

550 Marchienne . 209,600 191,500 140.100 126,6LO 101,000 
1 1 573 Forte-Taille . 35,300 33,100 30,500 31,500 36,100 

4• arrondissement. 

4 
i 

696 Apaumée-Ransart 227,950 258,750 291,300 249,800 248,100 
2 555 Masses Diarbois . . 101,300 100,450 109.500 90,700 89,000 

" " " 
Rochelle et Charnois " " 

67,WO 109,700 101,700 
5 2 790 Gharb. réunis de Charleroi ·. 416,400 404,100 3i5,500 417,000 405,000 
1 1 72 Bonne-Espérance, à Monti-

gny-sur-Sambre. . . • • 37,900 38,900 32,150 48,COO 6?,600 
2 154 Grand-Mambourg, dit Pays de 

Liège •.•.. . • 182,250 183,800 177,600 184,000 161,300 
2 

" 
239 Poirier .•.•.• • . 156,500 148,300 161,400 168()00 15(),800 

1 90 Bois communal de Fleurus 82,200 79,700 79,560 92,500 74,100 
1 120 Nord de Gilly • • 58,200 . 58,400 57,600 58,000 52,000 
1 

" 
209 N oël-Sart-Culpart. 142,500 140,600 130,000 139,000 109,900 

2 li 225 Centre de Gilly. 251 ,00:) 189,200 196,200 215,000 !1132,500 
1 1 165 Viviers· Réunis. 12f;,550 12:2,250 130,900 137,000 133,500 
6 2 568 Trie11-Kaisin. 313,200 351,400 329,950 392,400 329,000 
2 448 Boubier . ....... 168,100 164,950 151,000 148,700 153,400 
1 4.48 Petit-Try. . . • . . . . 106,000 104,000 89,900 95,500 97,850 
1 115 Bonne-Espérance, à Lambu-

sart . 94,500 100,300 90,900 82,300 73.700 
2 

" 
410 Roton. .... 186,600 191,800 175,500 191,700 174,700 

1 1 
" 

297 Masses-St· François 94,700 92,600 93,500 100,400 9:2.600 
4 . 759 Gouffre . . . . . 263,450 277,200 260,000 265,000 24:2,000 
1 1 330 Pont-de-Loup-Sud 74,0~0 79,000 7o,OOO 78,300 73,000 
1 265 Carabinier . • 95,300 97,100 95,300 99.450 83,900 
2 352 Ormont 139,000 ta8,700 136,400 127,600 139,600 
2 571 Oignies-Aiseau . 145,900 123,300 82,800 145.500 131,100 
2 685 Aiseau-Presle . 172,600 171,200 169,400 92,700 ~7,150 



Nombre <le sièges 
rn 18%. Etendue 
~ de!a 

en en en coneea-
exploi- rt:'- cQn- sion 
talion. servo. •frilc• (hect.) 

tion. 1895 

1 . 229 
1 1 375 
2 392 
2 

3 
630 

~ • 527 
1 

" 
157 

1 495 
1 206 
1 

" 
144 

1 1 328 
1 1 430 
1 209 

2 272 
2 314 
1 253 
l 113 
4 767 
2 654 

i 3 1,638 
1 106 
1 

" 
498 

1 2 389 
5 2 1,530 

- 550 -

NOMS 

des Extraction (tonnes). 

CHARBONNAGES, 1895 1894 1893 1892 1891 

~e arrondissement. 

Hazard .... 95,200 103,150 107,300 103,360 90,695 
Auvelais St-Roch . 63,000 51,350 61,800 67,880 61,5(56 
Falisolle . 110,500 97,300 8~.884 103,965 92,930 
Arsimont. 85,300 104,800 115,692 109,420 118,392 
Ham-sur-Sambre ; 145,100 123,000 106,245 125.160 139,962 
Mornimont • 5,440 13.460 7,150 350 5,104, 
Malonne • 1,350 1,790 1,b71 1,293 1,189 
Le Château. .3,580 3,360 3,320 4,358 5,665 
Basse-Marlagne 1,430 1,520 1,740 1,840 2,160 
Stud Rouvroy . 900 700 1,175 1.246 1.139 
Andenelle . . 3,750 4,300 4.600 5,7b2 6,483 
Groyne . 1,340 1,350 2,040 3,286 5,076 
Spy . , . 750 

18~027 Floriffoux 9,259 
Muache 149 

6• :.r1·ondho;!lemc-nt. 

Horloz. 374,300 377,100 361,200 314,300 :-l42 650 
Gosson-Lagasse 325,400 337,000 345,800 345,600 315,000 
Bonnier . . . 35,400 30,700 29,050 27,760 29740 
Corbeau-au-Berleur . 61,450 64,900 61,300 68i400 57.300 
K essaies· Artistes . 323,300 342,600 318,400 321,820 329;120 
Concorde. 120,600 127,7-l!O 120,570 119,150 121,370 
Arbre St-Michel 

" 
630 960 1.510 1.170 

Nouvelle-Montagne 29,840 29,000 25,490 11,7il0 19,660 
Halbosart .. 1,120 2,590 3,270 4,300 4,470 
Ben. 7,160 7,200 7,315 7,188 7,159 
Bois-de-Gives 22,350 21,170 21,562 19,226 24,119 
Marihaye . . 410,220 416,750 445,547 440,058 419,036 
Malsemaine . 250 
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Nombre do sièges 
en 1895. Etend ne NOMS 

------~- de la 
en en en con ces-

exploi- ré- con- si1m des Extraction (tonnes). 
t&tion. serve. sttoc- (hect.) 

tion. 1895 CHAR BONN AGES. 1895 1894. 1 93 189l! 1891 

7• arrondi!!lsement. 

1 
" " 

494 Bicquet-Gorée . . . . . . 24,620 24,500 25,080 23,730 24,600 
2 1 1 2,213 Abhooz et Bonne-Foi-Hareng 101,460 104,100 106,500 132,000 112,750 
1 • 625 Espérance, à Herstal. . 78,210 76,000 65,120 62,600 66,700 
1 203 Belle-Vue et Bien-Venue 30,750 28,920 27,510 26,220 26,650 
1 239 Petite-Bacnure. 57,120 51,540 54,570 52,270 49,300 
1 29l Grande-Bacnure 93,600 83,400 84,140 79,000 90,800 
1 485 Batterie . .... 93,200 91,500 94,200. 95,190 101,600 
1 562 Ans lez-Liége . • . 59,850 51,770 31,510 25,500 28.250 
3 687 Bonne-Fin et Baneux 190,000 183,020 178,400 196,930 184.,875 
3 285 Patience-Beauêonc . . • . 198,150 170,590 164,600 156,990 157,550 
3 449 Espérance et onne-Fortune, 

à Montegnée . . . . • • 188,070 205,670 185,liOO 167,460 213,610 
2 288 La Hal,e . . . . . . .. 344,250 346,950 342,570 337,700 304,370 
4 888 Bois d Avroy (Sclessin) et Val-

Benoit. . • . . • . . 323,400 300,900 280,500 276,000 292,250 
1 Angleur . 56,090 57,520 ~8,700 56,770 52,530 

8• arrondissement. 

3 • 309 Cockerill. 271,860 283,450 281,023 296,180 314,241 
1 1 281 Six-Bonniers .... 116,500 117,660 119,150 129,060 118,930 

-1 1 378 Ougrée . . .... 89,930 89,050 80,946· 81,705 83,197 
2 1 586 Trou-Souris-Homvent . 59,041 48,750 33,253 37,60l'l. 56,619 
1 308 Herman-Pixherote 4,890 4,647 3,526 5,433 9,495 
1 385 Quatre·Jean. 69,809 65,820 44,300 33,927 44,021 
1 

" • 135 Lonelte .. 74,275 76,705 71,490 55,355 57,173 
1 1 125 Cowetle·Ruffin. 31,030 34,700 34,265 35,718 31,74.4 
1 1 182 Prés de Fléron. 87,560 24,640 24,801 26,252 29,452 
1 244 Steppes . • 87,847 70,300 61,435 60,615 55,900 
1 • 1,688 Hasard-Melin 224,COO 232,160 245,819 246,609 232,648 
1 • 108 Micheroux 68,280 71,007 67,237 73,139 79,529 
2 2 662 Wérister. 108,842 115,200 104,9t2 112,697 . 112,887 
2 . ·" 401 (:rahay . . .. 63,520 60,620 66,136 65,406 61,845 
2 2 1.093 Herve-Wergifol:'se. 90,980 78,769 59,391 58.705 71,596 
1 1 542 Wandre ... . 84,600 82,060 80,954 78,307 83,051 
1 1 1,868 Minerie 25,510 23,043 25,440. ·26,294 . 29,560 

La répartition des charbonnages a été faite suivant les subdivisions administratives modifiées en 1894. 



EMPLOI DES EXPLOSIFS 

DANS LES MINES DE HOUILLE .DE BELGIQUE 

Résumé des statistiques dressées pour 1888. 1893 et 1894 

PAi\ 

VICTOR WATTEYNE 

Ingénieur principal au Corps des l\[ines. 

[313: 62223(493)] 

Les statistiques relatives à l'emploi des explosifs dans les 
mii;es devant à l'avenir être publiéPs dans les Annales des 
Mines de Belgique, dans le but de fournir aux abonnés de 
ce recueil toutes les données acquises .sur cette question, 
donnée.S qui faciliteront les comparaisons avec les statis
tiques ultérieures, je vais, comme l'a fait M. le directeur 
général Harzé pour la statistique générale, résumer les 
tableaux que j'ai dressés en 1895 sur les quantités d'explo
sifs consommés dans les mines de houille de Belgique pen
dant les années 1888, 1893 et 1894. 

La statistique pour 1895 et la comparaison avec 1894 
viendront à la suite. 

Je fais précéder les tableaux récapitulatifs de quelques 
extraits des notices qui avaient servi d'introduction à mes 
rapports du 22 février 1895 (statistique comparative pour 
les années 1888' et 1893) et du 9 juillet 1895 (statistique 
comparative pour les années 1893 et 1894). 
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Extraits du rapport du 22 février 1895. 

Il n'est plus besoin aujourd'hui de faire ressortir ce fait de plus en 
plus manifeste, que l'emploi des explosifs est devenu de très loin la 
canse p1·incipale des explosions Stlr\'en::tnt dans les mines de houille. 

Les slatistiques faites, tant en ~elgique qu':l l'étranger, ont 
démontré que celte cause de danger gugn~1it en prépondérance, et 
le relevé dressé tout récemment sur les indications de M. G. Arnould, 
direcleur général des mines de Belgique, par M. l'ingénieur en chef 
Roberti-Lintermans, le prouve une fois de plus. 

Nous y lisons que, duns la période de 1.821. à 1850, les coups de 
feu dus ù l'emploi des explosifs interven:iient pom· 21-.'i 0/o dans le 
nombre tot:ll; dans la pério;Je de 1.851 :l 1879, celle intervention 
était de 3ï.4 °/0 , el, dans lu période de 1880 ù 1890 elle s'élevait 
ù 64 O/u. 

Cette progression relaLÏ\•e serait hien plus sensible encore si, au 
lieu de considérer le nombre d'aceidcnts, on cmisageait le nombre 
des victimes. 

Elle n'a rien de surprenant, élant données les transformations 
qu'ont s11bies peu ù pen les conditions d'exploitation de nos mines de 
houille, transl'ornrn!ions qui les rendent si différentes de ce qu'elles 
étaient autrefois. D'une part, les perfectionnements apportés aux 
lampes de sûreté et la généralisation de l'emploi de celles-ci, Jtinsi 
que la notable amélioràtion de \'aérage el le renforcement de la sur
veillance, ont rendu extrêmement rares les accidents Jùs aux appa
reils d'éclairage et aux causes diverses, qui supposent presque tou
jours à la fois des accumulations réelles de mélanges grisouteux 
explosibles et des imprudences flagrantes de la part du personnel; 
d'autre part., les mines se sont approfondies et étendues, l'exploita
tion est devenue plus intensive. Les sièges d'exploitation, :rntrefois 
relativement nombreux et de très peu J'importance, sont devenus 
des sièges ù grande produçtion avec de nombreux chantiers qui non 
seulement doivent èlre reliés entre eltX et aux puits par des galeries 
spacieuses, mais qui doivent être pourvus eLu-mêmes, tant pour les 
nécessités de l'exploitation que pour les besoins de la ventilation, de 
voies largement Ott vertes dans la roche, le pins souvent, jusqu'ici du 
moins, au moyen de la mine. · 

Une cause très importante aussi de cette prépondérance des acci
dents produits par l'emploi des explosifs estl'intluence de plus en plus 
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considérable qu'exercent les poussières de charbon Q.ans les catas
trophes minières, au fur et à mesure que les mines augmentent en 
profondeur et en étendue, sont plus chaudes et plns sèches et exigent 
une ventilation plus active. Or, toutes les expériences l'ont démontré, 
les flammes des lampes n'enflamment guère les poussières, même 
mêlées à un peu de grisou; il en est tout autrement des coups de 
mines qui, en mP.me temps qu'ils les soulèvent en nuages épais, 
lancent à travers ces tourbillons, des flammes .volumineuses qui 
portent l'ignition dans toute la masse. 

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de ces motifs que je ne fais qu'esquis
ser rapidement, la simple constatation du fait du danger croissant 
du minage suffit pour faire reconnaitre que la sécurité du travail 
dans les mines grison teuses est intimement liée aux efforts que l'on 
fait ou què l'on fera pour supprimer ou réduire an minimum l'emploi 
des explosifs, et principalement des explosifs lents pleinement 
reconnus aujourd'hui comme étant les plus dangereux au point de 
vue que nous examinons, c'est à dire au point de vue de l'inflamma
tion des mélanges grisouteux ou poussiéreux. 

Aussi, la préoccupation de ceux qui s'intéressent à la sécurité des 
mines s'est-elle portée depuis longtemps déjà sur cet objet. 

Me bornant à un rapide aperçu de ce qui a été fait en Belgique 
dans cet ordre d'idées, je citerai en premier lieu une circulaire 
adressée le 7 octobre 1882, par M. le Ministre des Travaux publics, 
anx ingénieurs en chef du corps des mines, et dont ' 'oici les premiers 
paragraphes : 

u Il réstilte d'un releYé des accidents constatés par l'administration 
des mines pendant ces Jrois dernières années, que sur t>ingt-trois 
cas d'inllammation de grisou, dont plusieurs ont eu beaucoup de 
gravité, dix-huit ont été d.éterminés par l'emploi de la poudre. 

>> La fréquence de cette cause, qui avait déjà été reconnue à 
d'autres époques, exige qu'on y pr~le une attention spéciale. 

n Je sais que des efforts ont été faits dans plusieurs charhonnagP.s 
pour arriver à supprimer l'emploi de la. poudre ou tout au moins à 
le restreindre autant que possible. JP, sais aussi que ces efforts n'.ont 
pas été stériles. On m-e cite des sièges im1lortants d'exploitation où 
l'on ne brûle plus un grain de poudre pom le bosseyement des voies 
d'exploitation et même pour le creusement des gulerics à travers 
bancs. 

n Les procédés employés à cet effet ne sont peut-être pas appli
cables à tous les terrains, ni ~ans toutes les circonstances. Cependant 
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ils le sont daris bien des cas. Essayés davantage et étudiés de plus 
près, ils ne tarderaient probablement pas à recevoir des perfection"
nements qui leur permettraient de satisfaire aux diverses exigences 
de l'exploitation. 

11 Au surplus, le problème est, sans doute, susceptible de so)u
tions non encore soupçonnP.es ou à peine entrenies, et l'importance 
du but à atteindre est bien digne de provoquer les recherches des 
hommes de science, des ingénieurs et des praticiens. 

>> Dans l'état actuel des choses, la prudence commande du moins, 
aux exploitants des mines à grisou,' de limiter au plus strict néces
saire, l'usage de la poudre dans leurs trayaux. Vous voudrez bien, 
M. l'ingénieur en chef, faire ressortir, auprès des exploitants, 
l'opportunité évidente d'en agir ainsi et leur faire rem:.irquer que, 
indépend:.imment des prescriptions réglementaires dont l'observation 
est de rigueur, diverses précautions qu'indique l'expérience sont de 
n:.iture ù diminuer le d:.inger de l'emploi en question. n 

Le règlement général de police qui :.i été promulgué par :.irrêtê 
royal dÜ 28 :.ivril 1884 .à la suite des travaux de la Commission insti
tuée à cet effet, a prescrit pour les mines gtisouteuses diverses 
mesures nouvelles de nature à restreindre l'emploi des explosifs. 

Ces mesures consistaient notamment dans l'interdiction, sauf 
autorisation préalable, du minage : 

1° Dans toutes les mines à grisou, pour l'abatage de la houille; · 
2° Dans les mines de la 2° el de la 3• catégorie, pour l'oti,'erture 

de la galerie supérieure de retour d'air et pour les travaux prépara
toires en veine aérés par un courant d'air descendant; 

5° Dans. les mines de la 5• catégorie, c'est-à-dire dans les mines 
les plus g-risouteuses, pour le coupage de toutes les voies .à l'excep
tion de celles ventilées par un courant d'air frais n'ayant passé sur 
aucun atelier d'abatage en activité. 

Ces restrictions ont, sans aucun doute, malgré un certain nombre 
de dérogations, prévues par le réglement et accordées seulement 
dans des cas où, d'une part, l'application absolue des mesures édic
t.ée!S n'était p;is réalisable et où, d'autre part, le danger était réduit 
au minimum, exercé une influence sensible sur la consommation 
d'explosifs dans les mines à grisou. 

Les éléments m:inquènt toutefois pour apprécier l'importance de 
cette réduction, aucune statistique n'ayant été faite à cette époque 
sur ce point spécial. 
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La période qui s'écoula entre les années 1885 cl 1889 fut féconde 
en truvaux imporl::111ts relatifs à la s~curilé des mines. Pour ne parler 
que de ceux exécutés par des Commissions officiellement constituées, 
je citerai : les travaux de la Commission prussienne du grisou ; ceux 
de la Commission anglaise des accidents, cl. ceux de la Commission 
française des substances explosibles. 

Ces travaux mirent ùe nouveau en lumière les dangers de l'emploi 
des explosifs dans les mines; et ceux des deux premières commis
sions, en démontrant l'influence des poussières charbonneuses dans 
les catastrophes minières, prouvèrent que ces dangers s'étendent 
plus loin que beaucoup ni\ le supposaient et pement exister même 
dans <les chantiers où les investigations les plus minutieuses des 
agents de la surreill:mce, munis de la lampe ordinaire des mineurs, 
ne décèlent aucune trace <le grisou. 

l\fais en même temps qu'ils indiquaient le mal, ces· travaux signa
laient divers remèdes nouveaux destinés sinon à écartei· absolument 
le danger, du moins it l'atténuer autant que pc>'sssible. 

En dehçirs des truYaux de res commissions, des recherches fuites 
par des hommes de science, des ingénieurs ou des inventeurs, con
coururent au même but, relui de donner le moyen de faire éclater 
la roche sans s'exposer 11 enll:unmer le mélange explosible qui peut, 
dans un très grand nombre de cas, exister ou se former dans le voi
sinage. 

Je ne passerai p~1s de nouveau en rerne les divers moyens pro'.' 
posés dcp11is longlcmps pour foire éclaler la roche sans le secours 
des explosifs, moyens dont quelques-uns ont reçu l:r sanction de la 
pratique dans <les ras particuliers, mais qui ne se sont pas généra
lisés. Une place honorable parmi les inventions <le ce genre appar
tient ù la bosseyeuse DulJois et François cpii a été mainles fois 
décrite. J'en arrive de suite aux foreuses à main, très portatives et 
d'une installation commode, qui permetlent de creuser rapidement, 
en n'importe quel point des travaux, des trous profonds et d'un 
diamètre plus fort qu'au simple fleuret. Ces trous étaient des plus 
propres à recevoir des aiguilles-coins dont l'usage était ainsi 
favorisé. Ces aignilles elles-mêmes ont été l'objet de plusieurs 
perfectionnements, de sorte qn'en maints endroits le roupage 
des voies effectué précédemment à la poudre a pu être réalisé 
mécaniquement. 

C'est surtout en 1887 que ces engins se sont généralisés dans notre 
pays, notamment dans le Hainaut oil la cataslrophe de La Boulc, sur-
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venue au commencement de cette année, avait aUiré plus vivement 
qu'ailleurs l'attention sur le ciang.er "des explosifs. 

A la même époque une autre solution du problème entra dans le 
domaine de la pratique; applicable dans tous les cas et à moins de 
frais généralement que les moyens mécaniques, elle se popularisa 

"davantage, non sans causer q~ielque préjudice à ceux-ci, lesquels 
offraient cependant une sécurité incontestabl~ment plnsgrande. · 

Cette solution consist:iit à maintenir l'emploi des explosifs, mais 
dans des conditions telles qu'ils ne pourraient pas jeter assez de 
flammes pour pouvoir allumer un mélange explosible existant ou se 
formant dans le voisinage du trou de mine. 

Ce forent d'abord, et cela bien avant 1887, les cartouche.s à eau où 
rexplosif, qui était tQujours un explosif brisaul., était entouré d'eau 
destinée à éteindre les flammes produites par la détonation. Dans le 
même ordre d'idées, on c~tt le bourrage à l:r mousse mol~illée, et plus 
tard la bourre d'eau gélatinisée qui, sous une forme solide, jouait le 
même rôle que l'eau de la cartouche Sett.le. . 

Vinrent enfin les explosifs dits de sûreté qui ont, dès :1 présent, 
pris une extension considérable et qui, en reposant sur des p1focipes 
di~ers, ont pour desideralum commun de ne lancer dans le voisinage 
du fourneau de mine que des gaz à température snllis:miment basse 
ou assez refroidie pour ne pas enflammer un mélange explosible 
quel qu'il soit,. formé ou se formant autour du dit fourneau. 

La lisle de ces explosifs est déjà longue; ils ont donné lieu à des 
expériences nombreuses faites clans notre pays (notamment au char
bonnage des Produits . et au charbonnage de l\farchienne) el à 
l'étranger. 

Ils appartiennent à deux (~atégories principales, les uns reposant 
sur les principes exposés d'une façon si remarquable par la Commis
sion-française des substances explosibles; les autres, sur un principe 
analogue à celui de la cartouche à eau. 

La Grisoutite, qui est surtout très employée dans notre pays, se 
classe parmi ces derniers; l'explosif Fayier, qui esL employé concur,
remment, se range plutôt parmi les premiers; mais, en vue d'obtenir· 
une sécurité plus grande, la Compagnie des. explosifs Favier a 
fabriqué l'Antigrîsou (1) qui tient à la fois de l'une et de l'autre des 
deux catégories et dont le degré de sécurité est analogue à celui de 
la grisoutite. 

(1) Actuellement dénommé Antigrisou ·no 2. 
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ll:îtons-nous de dire qu'aucun de ces explosifs n'offre une sécurité 
absolue, et ce d'autant moins que rien n'en garantit la composition 
const:mte. Aussi, malgré le progrès très réel qui en est résulté à 
l'égard de la sécurité des mines, est-il à regretter que cette imen
tion ait provoqué un temps d'arrêt dans le mouvement commencé 
en 1887 vers la suppression, dans le plus grand nombre de cas pos
sible, clP. l'emploi des explosifs quels qu'ils soient. 

Comme il était. intéressant, au point de vue des mesures à prendre 
éventuellement, de connaître quelles étaient les fluctuations de la 
consomm:ltion d'explosifs dans les mines et quelle iufluence pou
vaient exercer les uomelles décomertes, M. le directeur général 
Arnould prit l'initiatiYe de faire recueillfr des données stàtisliques 
sur cet· objet. 

La première slatistique porta sur les opérations de l'année 1887. 
Les résull:its de cette ènquête ét:int connus, M. le .Ministre de 

l'Agriculture. de l'industrie et des Travaux publics adressa aux 
directeurs de l'Administration des mines une circul:iire qui conte
nait les rccomm:indations suivantes : 

« ... Ji imporle de limiter au plus strict nécessaire l'usage des 
explosifs, surtout pour le cou page des ,·oies; les :mtorisations r.ela
tives à leur emploi devront être restreintes aux seuls cas où la 
nécessité en sera bien dtmontrée. 

» On possède aujourd'hui de très bonnes perforatrices à la main, 
ainsi que d'excellentes aiguilles multiples qui peuvent .être mises en 
usage d:ms toutes les voies sans inst:illation préalable; leur emploi 
est déjà suffisamment. entré dans Je domaine pralique pour prouver 
qu'actuellement il permet, dans bien des cas, de supprimer les 
explosifs pour Je coupage des voies. 

1> li y a lieu de féliciter hautement les directions de quelques 
charbounagcs qui ont pris l'iniliatiYe de proscrire l'usage des explo
sifs dans leurs travaux ... >> 

En même lernps que cetle circulaire, 1\1. le Ministre envoyait à 
!'Administration de.s Mines l'ordre de recueillir les éléments d'une 
nouvelle statistique qui aurait pour objet la consommalion des 
explosifs pendant l'année 1888. 

Le 1er décembre 1891 parut un arrêté royal réglemenlant la fabri
cation, les dépôts, etc., et la manipulation des explosifs. Les pres
criptions réglementaires, faites à un point de vue tout diflërent. de 
celui de la sécmité contre les explosions de grisou, visèrent surtout 
les explosifs brisants. 
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Cette réglementation eut pour effet de provoquer chez certains 
exploitants un mouvement vers l'emploi de la poudre noire, qui faisait 
l'objet de mesures bien moins sévères que les explosifs brisants. 
· Ce recul était au plus haut point regrettable. La poudre noire est, 

en effet, depuis longtemps reconnue - et toutes les expériences les 
plus récentes faites en Anglelerre, en Allemagne, en Autriche, en 
Fra11ce et en Belgique, ont encore confirmé le fait - considérable
ment plus dangereuse que les explosifs brisants et à plus fcirte 
raison que les explo~ifs <le sûreté vis-à-vis des mélanges explosibles 
de grisou ou de poussières. 

Le f2 juillet {892, M. le Ministre de l' Agriculture, de l'lndtistrie 
et des Tf'avaux publics rédigea la circulaire suivante qui avait trait 
au mouvement de recul dont je viens de parler: 

<c L'arrêté royal du f•r décembre 1.891, portant règlement général 
sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transport, l:i détention et 
l'emploi des produits explosifs, paraît avoir _ému les exploitants de 
mines et de carrières. Et il m'est dit que nombre de ceux-ci, en 
raison des mesures de contrôle imposées pour l'usage des explosifs 
brisants, les abandonnent pour en revenir à l'usage de la poudre 
ordinaire. 

» Vous remarquerez d'abord que le règlement du i•1
• décembre 

1891. ne fait que rendre obligatoires des mesures de prudence dont 
les plus essentielles ont été indiquées par les ingénieurs des mines 
comme ayant été prises dans les charbonnages les mieux organisés. 
- D'autre part, l'article 273 prévoit la possibilité de modifications 
à autoriser, bien entendu pour autant qu'elles ne compromettent 
pas l'efficacité du contrôle. 

» .En attend.ant que les nouvelles dispositions viennent renforcer 
les mesures prévues par le règlement du 28 avril f884, sur l'emploi 
des explosifs, l'Adminislration des Mines a pour devoir de prescrire 
ou de proposer à la Députation permanente d'imposer telle condition 
qu'elle jugera utile, lors des dérogations au règlemen~ sollicitées par . 
les exploitants des mines grisouteuses. Dans ce cas, elle n'est nulle
ment désarmée et fü où l'emploi des explosifs est démontré indispen
.~able, elle proscrira non seulement l'usage de la ·poudre nc~ire;· mais 
encore celui d'explosifs brisants qui, comme cértaines dynamites, 
offrent un danger réel d'après les expériences officielles faites en 
Allemagne, en Angleterre, en Autriche et en France. 

n Il est toutefois à observer que rien ne peut autoriser l'exploitant 
à faire · usage d'explosifs brisants présentant un d.égré âe séèurité 

a 
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beau.coup plus grancl que la pomlre ordinaire, l~t oit l'emploi de 
eelfe-ci füï ®iiner.lll des :ippFéhensions et où les conditions requises 
par l'arlide 60 du règlement général du 28 anil !884, pour l'emploi 
des explosifs, ne seraient pâs strictement observées. 

» L'Administration des Mines doit se ·montrer très sévère dmls· 
l'emploi des explosifs et je rappellerai à ce sujel, oulre le règlement 
de police de 1884, les circulaires dn .8 oclobre 1882 et du f5 mars f889 
recommandant sinon la suppression de l'emploi des explosifs, n'im
porle lesquels, dans les mines à grisou, du moins la restriction de 
cet emploi de manière à le limiter dans les bornes du strict néces
saire et à le faire dépendre des précautions indiquées et de celles 
dictées depuis par l'expérience et l'étude. » 

Il est à remarquer que la réglcmentalion encore en ügueur 
aujourd'hui, mais dont le renforcement est prhu depnis plusieurs 
années, eommc l':umonçait M. le Minis1re dans la circulaire ci-dessus, 
ne donne que pcn de pomoirs à l'Adminislration des Mines si ce 
n'est dans les ras de dérogation dont parle la cÎl'culairc, et, pour la 
grande mnJorilé des travaux de mines, le règlement de 1884 laisse 
les exploitanls liures d'employer aulnnt d'explosifs et tels explosifs 
qu'il leur convient. 

C'èst pour cette raison que la statistique cornparathe des années 
1888 et 1893, dont les tableaux, que l'on tromera plus loin, donnent 
le résumé, n'accusent pas dans leur ensemble, pour 1893, malgré 
les résu!fats obtenus dans certains charbonnages, une amélioration 
réelle dans l'emploi des explosifs, du moins com1ne quantités con
sommées, plusieurs exploitants ayant usé, même phis largement que 
jamais, des latitudes réglementaires à cet égard. 

Elle accuse cependant un progrès très sensible sous. le rapport de 
la qualité des explosifs consommés, la poudre noire ayant, dans les 
mines grisouteuses, été remplacée dans de très fortes proportions 
par les explosifs de sûreté. 

Ce progrès est surtout marqué dans le Borinage qui comprend leG 
mines les plus grisouteuses du pays. li l'est beaucoup moins dans 
le!) autres bassins. 

Cette statistique, que j'ai dressée sur les indications de l\'I. le Direc
teur général des mines, d'après les éléments fournis par Ml\I. les 
ingénieurs èn chef des divers arrondissements, est faite spécialement 
au point de rne de la sécurité du minage à J'ég·ard des mélanges 
inflammable.s de grisou et de poussières. 

Aussi la subdivision des explosifs y est-elle dillërente des classifi-
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cations données ailleurs où la qucsliôn est cmisagée aulrcmeut, et 
1i':1-t-cllc égard à 1:1. l'omposition chimique que i•mu· :u.d;mf que 
celle-ci intéresse la faculté plus ou moiM gr.mde tl'rnffammation 
des mél:inges explosiblés. 

Les explosifs sont da:ssés en trois groupes : 
Le premier~ le pins dangereux vis-à-vis des mélanges explosibles 

de grisou ou de poussières, compr,end la poudre noire et divers 
explosifs analogues à ·déflagration lente. 

Le second comprend les explosifs brisants, tels que les dynamites, 
les forcîtes, etc. 
· Le troisième comprend les explosifs dits de sûreté. 

Dans cette dernière catégorie j'ai rangé ensemble la grisoutite et 
les explosifs << Favier n presque les seuls explosifs de sûreté employés 
jusqu'ici dans notre pays. Bien que les explosifs Favier comprennent 
actuellement deux sortes d'explosifs, dont le dernier, l'antigrisou, 
prétend seul au titre d'explosif de sùreté ainsi qu'il résulte des 
comptes rendus des ~xpériences de l\Iarchienue, la distinction
n'ayant pas été toujours faite dans les relevés, je les ai classés 
ensemble dans le troisième groupe; l'explosif Favier n° 1 est 
d"ailleurs lui-même un ex1)Josit bien plus de sûreté, au point de vue 
qne nous examinons, que les dynamites, ctil se rapproche beaucoup 
de la grisoutite et de l'antigrisou lui-mème, élant comme ces der
niers, quoiqu'à un degré moindre, très peu susceptible d'enflammer 
les mélanges explosil>les qui peuvent se rencontrer dans les mines 
de houille. 

Sous le rapport des travaux auxquels . l'emploi des explosifs est 
afiecté, je considère séparément le coupage des voies (bosseyement.), 
l'abatage de la houille, et les travaux préparatoires ou de premier 
élahlissement, t.els que les creusements des s·aleries à travers bancs, 
enfoncements de puits, etc. 

De ces catégories de travaux, la première, l'opération du coupage 
des voies, est de beaucoup · la plus importante à considérer. C'est 
pour cette opération qu'il est le plus désirable de voir disparaître 
l'emploi des explosirs, car c'est là surtout que le minage donne lieu 
à <les accidents nombreux et graves. 

En effet, le coupage des voies se pratique en plein chantier d'aba
tage là où le grison se dégage de la ,·eine mise à nu, où il est exposé 
~ séjourner en rerlaines proportions dans les remblais irrégulière
ment tassés, et où le sol, le boisage et les parois sont souvent tapissés 
de poussières très pu rés provenant tant de l'abatage que du boutage 
et du chargement dans les wagonnets. 
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Dans des mines bien ventilées, comme le sont aujourd'hui toutes 
nos.mines à grisou, la lampe peut parcourir avec grande sécurité un 
chantier; la flamme d'une mine, au contraire, qui ébranle les parois, 
qui exerce des succions sur le u ferme » et sur les remblais, qui 
peut rencontrer des fissures ou sources de grisou non encore décou
vertes et qui soulève les poussières accumulées, peut à tout instant, 
dans une mine à grisou, donner lieu à des déflagrations qui sont 
susceptibles de se transformer en de lamentaùles catastrophes. 

Aussi e!)t-il, dans les tableaux statistiques, donné au coupage des 
voies la première place. el les quantités d'explosifs y affectées y 
sont-elles subdivisées en les divers groupes spécifiés ci-dessus, ce 
qui n'a pas été fait pour les autres catégories de travaux. 

L'emploi des explosifs pour l'abatage de la houille n'est pas moins 
dangereux, bien an contraire; mais il a presque complètement 
disparu des mines franchement grisouteuses. Il n'en est plus question 
dans les mines de la troisième catégorie, et, dans celles de la 
deuxième, cet emploi ne s'est conservé (1) que dans deux charbon
nages, sans grande importance, de la province de Namur classés 
comme tels. On peut voir au tableau que pour l'ensemble du 
Royaume la consommation est bien en dessous de 1 kilogr. par 
1000 tonnes extraites. 

Quant aux mines de la première catégorie, on constate que la 
consommation d 'explosifs pour l'abatagc de la houille, presque 
nulle dans le Borinage et dans le Centre, gagne en import.ance à 
mesure qu'on avance vers l'Est du Pays, dans le Bassin de Char
leroi, dans celui de Namur, et surtout dans le pays de Liégc. 

Mais il est à remarquer qu'un même siège d'exploitation, néces
sa.irement classé dans une seule catégorie relativement au grisou, 
comprend parfois une longue serte de couches partant du groupe 
grisouteux et se prolongeant dans les groupes ·absolument non 
grisouteux .. 

Comme, dans des cas semblables, le puits est placé dans la caté
gorie la plus dangereuse, des dérogations locales peuvent et doivent 
être accordées pour les couches peu ou non grisouteuses. 

Remarquons aussi qti'en général les mines classées en Belgique 
dans la première catégorie des mines grisouteuses sont réellement 
fort peu grisouteuses et sont d'autant moins dangereuses que les 
poussières y sont, comme dans les mines sans grisou, peu abon-

(1) Bien entendu, sous le bénéfice d'autorisations conditionnelles. 
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dantes ou tout au moins peu intlammables; diverses expériences 
et en particulier celles effectuées l'an dernier en Angleterre par· 
M. Henry Hall, ont démontré à l'évidence le peu d'inflammabilité . 
relative· des poussières des mines non grisouteuses. 

La question de la suppression des .explosifs, aussi bien pour le 
coupage des voies que pour l'abatage de la houille est donc surtout 
importante pour les mines de la deuxième et de la troisième caté
gorie, bien que pour des travaux placés dans certaines conditions, 
elle soit également à considérer dans toutes les mines à grisou. 

Quant aux travaux préparatoires et de premier établissement, 
pour lesquels on n'entrevoit guère la possibilité de se passer des 
explosifs, ils sont beaucoup moins dangereux, si ce n'est aux 
approches des couches de houille et surtout des couches de la troi
sième catégorie. 

On y rencontre, il est vrai, de temps à autre, des sources de 
grisoii, mais le d::mger se constate aisément et il est d'ordinaire 
relatiYement facile d'y obvier; et en fait, il est rare qu'il se produise 
des explosions graves lors du creusement de ces galeries . 

. C'est donc en résumé sur l'opération du coupage des voies qu'il 
importe surtout de porter l'attention. 

La 1.4• et la :H>• colonne des tableaux contiennent le nombre et 
l'ouverture totale des couches exploitées. Il ne s'agit. pas de la puis
sance en charbon, mais de l'ouverture totale laissée après l'enlève
ment. de la houille et des sillons terreux et pierreux qni y sont 
souvent intercalés. 

C'est cette OUYerture qu'il faut agrandir par l'entaillement de la 
roche en vue d'é"t::1blir les voies nécessaires à l'exploitation. Toutes 
choses égales d'ailleurs et dans des conditions identiques de dureté 
des roches, d'allures, de système d'exploitation, etc., il va de soi 
que la consommation en explosifs pour le coupage des voies deuait 
être fonction inverse de l'ouverture des couches. 

Je n'ai pas dit : inversement proportionnelle; en effet, la partie 
de roche à abattre pour donner à la voie la section suffisante, étant 
la différence entre une hauteur sensiblement uniforme et l'ouverture 
de la veine, décroît dans des proportions diflërentes que l'ouverture 
n'augmente. 

Soit par exemple une couche d'une ouverture de Om,60; la partie 
du rocher à abattre pour amener la voie à la hauteur de fn',40 qu'on 
leur donne souvent, est de fm,40 - om,60 = om,so. 

Soit maintenant une couche d'ouverture double, de 1m,20; il ne 

ANN. DES MINES, T, J, 37 
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faudra cette fois, pour obtenir 1'",40 de hauteur, entailler que 0°',20 
de rocher soit 20/80 ou un quart seulement de ce qu'il fallait abattre 
pour une ouverture moitié moindre. Partant de là, la quantité de 
rocher à enlever pour le coupage des voies décroitrait plus vite que 
la couche n'augmente .en ouverture. Mais d'autres causes agissent en 
sens inverse. C'est ainsi que dans les petites couches on réduit au 
minimum la liauteur et le nombre de voies à couper, non seulement 
pour réduire le coût du bosseyement (coup:ige des voies), mais aussi 
pour ne pas être encombré de pierres qu'on devra remonter à la 
surface faute d'espace pour les loger dans les vides laissés par 
l'exploitation; depuis quelques années même on parvient dans 
plusieurs charbonnages, à ne pas faire de bosseyement pour l'éta
blissement des voies montantes, celles-ci, au lieu d'être munies de 
rails, sont alors simplement munies de glissières en tôles sur les
quelles on fait descendre le charbon. 

Le contraire se llrésente pour les grandes couches où l'on est sou
vent amené à multiplier les voies et à donner à celles-ci une section 
considérable en vue de procurer aux tailles un remblai suflisant. 

Cela étant, j'ai cherché un terme de comparaison, qui permtt de 
voir d'un seul coup d'œil si, dans une mine ou dans un groupe de 
mines, l'emploi des explosifs pour le coupage des voies est plus ou 
moins intense. Ce terme, que j'appelle <1 densité du minage au cou
pages de voies n, est formé du produit du nombre de kilogrammes 
d'explosifs consommés par 1,000 tonnes de charbon extraites pour 
le coupage des voies, par le nombre donnant en mètres l'ouverture 
totale de J:i couche. 

Certes ce n'est là qu'un terme de comparaison approximatif; en 
outre de ce qui vient d'être exposé, il y a une foule d'autres causes 
qui font varier dans de très fortes proportions la quantité d'explosifs 
consommés pour le coupage des voies : l'allure des terrains, le 
système d'exploitation suivi, l'abondance plus ou moins grande des 
failles et des étreintes, et surtout, facteurs les plus importants de 
tous, la dureté et la compacité des terrains. 

· Néanmoins ce terme me parait avoir son utilité; quand, par 
exemple, on voit, pour une exploitation donnée, la u densité » du 
minage figurer par un chiffre spécialement élevé, il y a lieu de se 
demander si cette forte densité est justifiée par la compacité des 
terrains, l'abondance des étreintes, etc., ou s'il n'y a pas de la· part 
de l'exploitant un abus de l'emploi des explosifs dans ses travaux 
d'exploitation. 
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Dans la présente statistique, les charbonnages sont groupés par 
bassins ou par régions minières et non par circonscriptions admi
nistratives qui, ·outre qu'elles ne repré!lentent pas toujours des 
régions bien définies, ont l'l.nconvénient d'être sujettes à des modifi
cations plus ou moins fréquentes. 

Cinq régions sont considérées : 1° Le Couchant de Mons ou le 
Borinage; 2° le Ce11tre proprement dit; 5° le Pays de Charleroi ; 
4° la Province de Namur; 5° la Province de. Liége. 

On trouvera en annexe à la suite des tableaux, classés par taté
gories par rapport au grisou, pour chacune des deux années consi
dérées, les noms des mines et des puits qui constituent chacune des 
régions. 

Les tableaux montrent aussi, par les chiffres de la dernière colonne, 
la diflërence qui existe sous le rapport de la densité du minage entre. 
Jes mines peu ou pas grisouteuses et celles franchement grisouteuses. 
Cet écart représente la part du minage abandonnée au profit de la 
sécurité, dans les mines franchement grisouteuses. Il est présumable 
que cet écart s'est surtout accentué à la suite du règlement de 1884 
et nul doute qu'il ne se soit accentué encorîi depuis l'année 1895. 

Pour. le faire ressortir je donne ici. la densité moyenne du minase 
pour les années 1888 et 1895 pour trois classes de mines, celles sans 
grisou et peu grisouteuses, les mines moyennement grisouteuses 
(2• catégorie) et les mines à dégagements instantanés (5• catégorie). 

DENSITÉ DU MINAGE 

RÉGIONS MINIÈRES Mines peu Mmes 1 Mmes 
ou pas moyennem1 très grisou~ 

grisouteuses grisouteuses teuses (1) 

Couch::i.nt de Mons . 16 13 9 
Centre . 21 17 

" Charleroi . 34 15 0 
Namur. . . 37 21 '! Liège 33 17 n 

Le Royaume. 26 16 7 

(1) li n'y a de mines classées dans la 5• catégorie que dans les bassins du 
Couchant de Mons et de Charleroi. 
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Extraits du rapport du 9 juillet 1895. 

Je n'ai plus à revenir sur les considérations générales émises dans 
mon premier travail et sur l'historique de la question des explosifs 
dans nos mines. 

Je n'ai plus non plus à faire connaitre les motifs des classifications 
et des subdivisions adoptées dans les tableaux, pour les explosifs et 
Jeurs usages, rien n'ayant été changé sous ce rapport. Seulement, la 
distinction ayant cette fois été faite, dans les relevés, entre les explo
sifs Favier ordinaires ou n° 1, et l'antigrisou, ce dernier a seul été 
maintenu dans la catégorie des explosifs de sûreté; l'explosif Favier 
ordinaire a été classé parmi les explosifs brisants. A la vérité, comme 
je le disais dans ma dernière notice, l'explosif Favier ordinaire se 
rapproche beaucoup des explosifs de sûreté et il n'est pas loin de 
la limite de démarcation entre les deux catégories d'explosifs 
qui, depuis la dynamite ordinaire jusqu'à la grisoutite et l'antigrisou, 
ont de nombreux intermédiaires au pointde vue du degré de sécurité. 

Il semble d'ailleurs que le dernier mot ~ soit pas dit et que l'on 
puisse espérer voir bientôt surgir et se répandre dans nos mines des 
explosifs d'un degré de sûreté supérieur encore à ceux en usage 
jusqu'ici (1). 

Quoi qu'il en soit, il résulte ùe ce transfert dans la catégorie des 
explosifs brisants, du Favier ordinaire, un certain recul apparent 
dans quelques charbonnages qui emploient cet explosif et q1ù 
paraissent ainsi avoir renoncé dans une certaine mesure aux explo
sifs de sùreté, alors qu'il n'en est rien. 

En outre des perfectionnements des explosifs de sûreté, on peut 
prévoir aussi que ta question de l'abatage de la roche pour le bos
seyement (coupage des voies) ou pour le recarrage des galeries sans 
le secours d'explosifs d'aucune espèce fera de nouveaux progrès (2). 

Il va de soi que, tant que l'on n'aura pas trouvé l'explosif de sûreté 
absolue, tout perfectionnement qui permettra d'en restreindre ou 
mieux d'en supprimer l'emploi constituera le progrès le pins réei et 
le plns sérieux en faveur de la sécurité des mines au point de vue 
des explosions. 

(1) Voir dans le premier numéro des Annales des Mi11es de Bel,qique les Memoires 
de MM. Henrotte et Watteyne sur les Explosifs de sûreté. 

(2) Voir dans le présent volume la note de !If. Verniory sur les [brise-rocl1es. 
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A la suite de la publication des résultats de là statistique de 1888 
~t de 1893, M. le Ministre de l'Agriculture, de l'industrie, dti Travail 
et des Travaux publics a adressé, en date du 4 mai i895, à l\HI. les 
Inspecteurs généraux des.'Mines, une circulaire rappelant l'impor
tance de la question et les recommandations contenues en sa précé
dente circulaire du :12 juillet 1892·. 

Tout en constatant que la question avait fait des progrès réels 
dans ·certaines mines, M. le Ministre signalait quelques abus dont la 
persistance appelait à bref délai une réglementation plus sévère sur 
l'emploi des explosifs. 

Cette <1 réglementation plus ·sévère n a été élaborée par M. le 
Directeur général des Mines avec le concours des hauts fonction
naires et des chefs de service de son administration·. Proscrivant ou 
soumettant à des autorisations administratives l'emploi des explosifs 
pour bien des usages où il était resté facultatif, elle a une grande 
importance et ne peut manquer d'exercer une intluence marquée sur 
la sécurité de nos mines de houille (1). . · 

A Ja vérité, des craintes se sont manifestées que les entraves appor;.. 
'tées à l'emploi des explosifs pour le coupage des voies n'amènent les 
exploitants à ne donner aux galeries servant au passage de l'air 
qu'une section insuffisante et ne nuisent ainsi à la bonne ventilation 
des mines. · 

On ne peut méconnaitre que cette objection n'ait une certaine 
valeur; il n'est pas douteux, en effet, que l'obligation de se priver 
du secoi1rs des explosifs pour l'ouverture des galeries ne provoque 
une tendance à diminuer la section de celles-ci pour avoir moins de 
roches à abattre; mais cette tendance pourra être combattue, et avec 
d'autant moins de difficultés qu'ainsi qu'il a été constaté dans les 
charbonnages qui ont pris spontanément ces mesures, l'augmenta
tion du coût du bosseyement est Join d'être aussi considérable qu'on 
semblait l'appréhender. Souvent cette augmentation, sensible au 
début, n'a pas persisté après un certain temps de pratique, lorsque les 
ouvriers ont été familiarisés avec le maniement des outils et lorsque 
ce mode de travail a eu reçu une organisation appropriée. Elle est 
encore réduite par le fait que les voies dont les roches n'ont pas été 
ébranlées par le minage sont d'un entretien beaucoup moins difficile 
et partant moins coûteux. 

( 1) Ce règlement a été promulgué par. arrêté royal du 15 décembre 1895; le 
premier numéro des Annales des Minos de Bolgiqtte en donne le texte complet 
pages 157 et suivantes. 
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Il ne faut pas perdre de vue non plus qu'une bonne ventilation, 
tout en étant une chose excellente et indispensable, ne suffit pas pour 
assurer la sécurité d'une mine grisouteuse et poussiéreuse. Quel 
que soit l'état de ventilation de la mine, une certaine quantité de 
grisou peut être dégagée dans le voisinage de la mine que l'on tire 
et être atteinte par les flammes de celle-ci avant qu'elle ait pu être 
suffisamment diluée dans l'aérage. Il est, en outre, suffisamment 
prouvé aujourd'hui que certaines poussières charbonneuses sont 
susceptibles, à elles seules ou assistées par des quantités de grisou 
non décelables à la lampe, de donner lieu à de graves explosions·. 
Or, l'activité même de la ventilation a pour effet de fayoriser la 
production et l'extension des poussières. 

Sans .donc qu'il puisse s'agir d'enrayer en quoi que ce soit les 
progrès de l'aérage des mines, progrès qu'il est, au contraire, haute
ment désirable de voir s'accentuer encore, il y a lieu de considérer 
que ce n'est là qu'un côté de la question et qu'il importe, en même 
temps que l'on assure l'assainissement complet des chantiers, de 
supprimer, dans la mesure du possible, toute cause d'inflammation 
des mélanges explosibles. 
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EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES 
pendant les . années 

GROUPES ~ PROPORTION EN Kgs D'EXPLOSIFS 
OO ~ 
~ > P( 

DE c;!l~ CHARBON -Ç;::l <> 

MINES - 0: COUPAGI!: ET RECARRAGE DES VOIES rn s= 
~ 0) extrait. ou ~ Poudre noire Dynamites 
i:.:i g 

et autres et autres Explosifs E:: plosifs 
BASSINS HOULLIERS cc: '.!:l explosifs CQ <> 

::<l ~ Tx explosifs brisants, à dits de - 0 ... l'exception z .0) à 
ANNÉES -e de ceux dits de sûreté. toute espèc( 

action lente. de sûreté. 

1 1 2 3 4 5 6 7 

MINES NON 

0 

1 5,771 (2) 977 6,748 

15 1 ouchant de ) 
1888 7 451.690 13 2 

" 
Mons 

5,516 1,844 4,383 11,743 
1893 6 525.810 11 4 8 23 

u Borinage. 
f 

9,086 6,172 37 15,~95 
1894 6 572.594 16 11 

" 
27 

c 

- 71,463 71,463 
1888 31 1 2.528.980 28 

" " 
28 

62,633 196 62,829 
Centre. -1893 ~5 2.257.669 .28 28 1 

" • 74.141 275 74,416 
32 I 1894 23 2.313.759 3?2 

" ~ 

) 18~ 1 
27,9:fü 75 28.001 

16 954.750 29 1 n 29 

Charleroi. 
65,861 289 66,150 

1893 17 1.317.879 50 
" " 

50 
63,086 1,530 64,616 

' 1894 17 1 1.373.700 46 1 
" 

47 

107.6671 
5,5tifi 1,'!!95 6,861 

18881 9 52 11 n 63 

Namur. 
3,238 3,262 6,500 

18931 11 189.9641 17 17 it 34 
2,486 2,690 5,176 

1894 9 177.270 14 16 tt 29 
3,228 8 3,236 

1888 7 71.3881 45 ~ 
46 

Liége. 
2,863 982 3,845 

1893 5 8.2.6()7 34 12 46 

79.1331 
3,241 1,112 4-,353 

1894 6 41 14 • 55 
llil,!fü4 ï!,355 

1 
lf6,309 

1888 70 4.114.475 28 1 
" 

29 

Le Royaume. 
14.0,111 6,57B 4,383 151,067 

1893 64 4.373.989 32 2 1 35 
152,040 11,779 37 163,856 

1894 61 4.516.456 33 3 
" 

36 

(1) Les chiffres de cette colonne sont obtenus en multipliant les nombres représentant les quantité1 
extrait (colonne 7) par ceux représentant en mètres les ouvertures moyennes des couches exploitéfü 

(2) Les nombres en petits chiffres plaetls dans les diverses colonnes au·dessus et à gauche des nom· 



MINES DE HOUILLE DE BELGIQUE 
1888.. 1893 et 1894. 

CONSOMMES PAR 1000 Tx DE CHARBON EXTRAIT 
l.,JR 

TOUS LES TRAVAUX TRAVAUX ABATAGE 
préparatoires - - -DU Poudre noire Dynamites et del"' 

CHARBON et autres Explosifs Explosifs 

1 

établ~semt. et àutres explosifs - explosifs brisants, à dits de 
, Explosifs Explosifs l'exception 
1 de de à de ceux dits de sûreté. to.ute espèce. ! toute espèce. toute espèce. action lente. de sûreté. 
' 8 1 9 10 11 12 13 

GRISOUTEUSES 
6,005 1,305 12,006 2,052 14,058 

13 3 27 4 
" 

31 
5,4.85 5,208 13/!68 3,894' 5,275 2~,436 

10 10 25 8 10 43 
6,055 2,750 i5,753 8,310 37 24,100 

10 5 28 14 
" 

42 
~ü,713 10,'iHO 101/285 l,lOl 102,386 

8 4 «iü 
" " 

40 
~ ... 09. 

14,378 99,981 1,320 101,301 
11 6 44 2 n 45 l 21,818 17,954 111,329 2,859 114,188 
9 8 48 1 • 49 

45,848 81',144 185 -- 84,329 10,480 
11 48 88 • " 

88 
10,535 110,008 186,179 514 186,693 
' s 83 141 141 

" " 17,820 67,173 147,798 1,811 1"'9,609 
13 49 108 1 • 109 

1 2,848 6,608 14,303 2,014 16,317 

1 
27 61 132 19 n 151 

2,424 8,801 13,308 4,417 17.,725 

il 
13 46 70 23 93 

1,411 4,737 6,857 4,470 11,327 
8 27 39 25 n 64 

1,7;:!~ 1,241 -5,717 492 6,?L09 
24 17 80 7 ~ 87 

1,136 3,483 7,184 1,280 8,464 
14 42 87 15 

" 
102 

l,143 2,956 7,216 1,236 8,452 . 
14 37 91 15 

" 
106 

41,778 65,212 

~'·~ 
5,844 223;299 

10 15 53 1 
" 

54 
43,674 141,878 9,91\.l 11,425 5;275 336,619 

10 32 73 3 1 77 
48,250 95,570 88,l?53 18,686 37 307,676 

11 21 . 64 4 n 68 

COUCHES ,.. t::l 
d t-1 
cZ 

EXPLOITÉES 
orn c::-
'""~ > ----- "' 0 t.it:i c: ac:: < 

z E: 3. ;:; ES 0 a: ~= ...... ;z b1 @ n ;J !Il ô' "'Il>-
-;:;~ or ~t-1 

;;' 

14 15 16 

35 0,86 13 

29 0,73 17 

31 0,67 18 

129 0,67 19 

109 0,73 20 

92 0,84 27 

54 0,92 27 

57 0,89 44 

57 0,91 43 

12 0,57 36 

17 0,77 26 

16 0,81 23 

11 0,57 26 

9 0,77 35 

9 0,58 32 

241 0,75 22 

221 0,77 27 
' ,205 0.82 ·30 

en K0 • d'explosifs de toute espèce consommées ou le coupage des voies par 1000 tonnes. de charbon 
(colonne 15J. 
bres principaux représentent les quantités totales d'explosifs consommés. 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES 
pendant les années 

GROUPES -4Î PROPORTION EN Kg• D'EXPLOSIFS 
gs.~ PO DE ~~ CHARBON ·"'1 <.) 

MINES - "' COUP AGE ET RECARRAGE DES VOIES OO S:: 
~ Q) extrait. 1 Q Poudre noire Dynamites ou 
""'g 

BASSINS HOUILLERS p::: :;z et autres et autres Explosifs Explosifs 
CQ <.) explosifs 
:a 0$ 

T explosifs brisants, à dits de - o!l l'exception z -~ à 
ANNÉES '"O de ceux dits de sûreté. toute espèce. 

action lente. de sûreté. 

1 2 3 4 5 6 7 

MINES A GRISOU DE 

0 

28,361 
23 1 

1,162 

1 1 

1 29,523 

24 11 ouchant de 1888 12 1.20.ll.420 
" 23,628 

liions 
18,556 1,427 3,645 

1893 11 868.467 
21 1 

2 

1 

: , 22,961 27 1 u Borinage. 17,879 3,482 1,600 
23 1 1894 1 J 996.390 18 s 

c 

7,00U 
~>,7 1 

1,090 8,U90 

31 1 
1888 4 ~59.690 4 

" 21,320 1,400 22,720 
Centre. 1893 12 645.681 33 ~ • 35 i 

12,333 2,047 260 14,640 
1894 11 797 .50~ 16 2 • 18 1 

J 81,:H5 3 671 

1 

84,886 
\ 1888 27 2.165.357 37 1 ' 1 

" 
38 

46,932 25,218 3,942 76,092 
Chal'!erni. 

f 1893 25 2.152.596 22 11 

1 

2 35 
38,382 1 27,049 6,042 1 71,.f.73 

. 189i 24 2.1~J,6 850 18 12 3 33 
:1,612 

18 1 
97 

" 1 

2,709 
1888 2 147.885 

" 
18 

3,875 590 670 5,135 
amur . 1893 2 169.100 

2J 1 
3 4 30 

3,155 650 115 3,920 
1894 2 154.500 10 4 1 25 

N 

~ 1888 
41,193 1,540 4:2,733 

23 909.985 45 2 
" 

47 

iége. 
37,487 1,472 8,825 47,784 

11893 24 957.761 40 1 9 
50 1 41,216 10,953 350 1 52,519 

. 1894 23 1.042.432 39 11 
" 

50 

L 

rno:381 l,f>60 107,'<lH 
1888 68 4.685.337 34 2 

" 
36 

Le Roy;mme. 4.793.605 
128,170 30,107 17,082 175,359 

1893 74 27 6 4 37 
112,965 44,!Rt 8.367 165.513 

32 1 1894 71 5.127.674 22 9 1 



MINES DE HOUILLE DE BELGIQUE 
1888, 1893 et 1894. 

CONSOMMÉS PAR 1000 Tx DE .CHARBON EXTRAIT 
..JR 

TRAVAUX 1 ABATAGE TOUS LES TRA VAUX 

""'""'"'"'"'1 '" Poudre noire Dynamites et de t•r 
Explosifs Explosifs 

1 établ~emt. CHA~BON et autres et autres · 
explosifs . 

explosiCs dits de brisants, à 
1 

Explosifs Explosifs l'exception à · de · de de ceux dits 1 de sûreté. toute espèce. 
. toute espèce. toute espèce. action lente. de sûreté. 

' 8 9 10 11 H 13 

LA 1'° CATÉGORIE 
7,933 1,167 36,251 2,372 38,623 

33! 7 1 30 2 ,, 

~ 
707 24,959 3,794 7,028 35,781 

3 1 29 4 8 41 
38 89l 24:.312 6,659 2,419 33,390 

9 1 24 7 2 33 
2,973 8,798 2,265 11,083 

42 1 11 ~ 34 8 
14,861 31,732 5,84-9 37,58l 

58 
/ a,979 

23 n 4-9 9 
" 20,907 8,052 660 29,619 

Ht • 26 10 1 37 
27,267 16,824 123,522 5,455 128,977 

13 8 57 2 
" 

59 
26,503 19,359 85,199 3l!,461 4,294 12l,954 

12 9 3g 15 2 56 
28,672 14,7!8 71,981 33,026 9,866 . 114,873 

13 7 33 15 5 53 -
41 

4,994 1,674 611 4,748 246 
12 32 2 

" 
34 

1,630 2,190 7,515 770 670 8,955 
10 

131 4t 5 4 53 
3,932 2,866 9,421 1,182 115 10,718 

25 19 . 61 7 1 69 
IJ 12,439 10,277 6i!,478 'J!,971 65,449 

14 11 69 3 
" 

72 
1118,464 41,168 92,902 5,049 9,465 107,416 

19 43 97 5 10 112 
1121,497 33,791 94,074 13,383 350 107,807 

21 32 90 13 
" 

103 
' 5J!,~6 28,879 235,797 li:l,309 249,106 

172,904 
11 6 50 3 ,, 53 

63,424- 242,307 47,923 !21,457 311,687 

! 78,618 
15 13 51 10 4 65 

15 
52,276 220,69'5 62,302 13,410 296,407 

10 43 12 2 57 

COUCHES t:I 
,... 1:11 
"'Z 

EXPLOITÉES 
cUl o-
~;3 

-~-
p.. 

c:> ~~ "' < " ...... z r;;:: ~ " 0 ,,,. rt "'Si:: 
i;( ~.., -==-l:O m :. oz 
llO t;;l> 
"' . "' al~ 

S' t".l 
~ 

u 15 16 

54 0,69 17 

65 0,72 19 

66 0,71 16 

16 0,64 20 

55 0,70 24 

45 0,80 14 

1rn 0;83 32 

112 0,88 33 

112 0,93 31 

4 1,03 19 

6 0,97 29 

7 1.06 :1!6 

60 0,78 37 

72 0,71 35 

72 0,74 36 

M7 0,78 28 

310 0,78 29 

30~ 0,82 26 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES 
pendant les années 

GROUPES ..; PROPORTION EN Kgs D'EXPLOSIFS 
~~ FO DE ~:::: CHARBON 
·ril "' 

l\IINES - cd COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIE8 W. 

r:il ~ extrait. ou 0 Poudre noire Dynamites 
lil § 

et autres et autres Explosifs Explosifs 
·BASSINS HOillLLERS i:r: ::l explosifs 

C!:l "' ::;;i ~ T• explosifs brisants, à dits de - o~ l'exception 
toute espèce. \ 

z _OJ à 
ANNRES '-.::l de ceux dits de sureté. 

action lente. de sûreté. 

1 2 3 4 5 6 7 Il 
MINES A GRISOU DE 

1 28,071 3,444 1,020 32,535 
Couchant de \ 1888 27 1.979.700 14 1 1 i6 

Mons 
1,587 7,452 30,316 39,355 

f 1893 26 1.951.363 1 4 15 20 
ou Borinage. 801 9,701 21 ,600 32,102 

1.894 25 2.086.293 
" 

4 11 15 

~ 1888 
i,698 

1 

J,~27 2,925 
3 100.470 17 12 

" 
29 

1,500 500 1,000 3,COO 
Centre. t 1893 3 191.450 8 ~ 5 16 

3,198 3,198 
189i 3 238,600 • " 

13 13 
39,8~0 6,396 40 46,'i86 

1888 42 3.164.982 12 2 
" 

14 

Charleroi. 
42,282 9,629 5,277 57,188 

t893 39 2.955.993 14 3 2 19 
34,712 18,276 5,714 58,702 

1894 41 3.178.850 11 6 2 19 
3,303 ~73 a,576 

1888 2 172.621 19 2 
" 

21 

Namur. 
2,183 1,536 80 3,799 

1 
1893 2 136.453 16 11 1 28 

1,562 1,010 ~05 2,777 
1894 2 174.300 9 (l 1 16 

62,916 5,867 688 69,471 
1888 41 3.808.493 17 1 

" 
18 

Liége. 
60,263 4,703 2,150 67,116 

1893 43 3.802.083 16 1 1 18 
62,633 6,800 174 69,607 

1894 42 3.890.806 16 2 
" 

18 
135,888 17,'207 1,748 1M,79a 

\ 1888 115 9.226.266 15 2 
" 

17 

Le RoY.aume. 
107,815 23,820 38,823 170,458 

f 1893 113 9.037.3&.2 12 3 4 19 
98,708 35,787 30,891 166,386 

1894 113 9.568.849 10 4 3 17 



MINES DE HOUILLE DE ·BELGIQUE 
1888, ·1893 et 1894. 

CONSOMMÉS PAR iooo Tx DE CHARBON EXTRAIT 
.JR 

COUCHES 

~-======-=--=:-oc~====-------~====- EXPLOITÉES 
TRAVAUX ABATAGE TOUS LES TRAVAUX 

préparatoires nu --~--'---;----·--/---------------
et de 1'" Poudre noire Dynamites 

1 établissemt. CHARBON et autres et autres Exploi.ifs 
explosifs 

- . - . ·explosifs · brisants, à ùits 
Explosifs Explosifs · _ l'exception 

toute espèce. toute espèce. action lente. de sûreté. 

1 
C> 
c 

Explosifs 
c 

!i!i ~! 0 
!<: <!>' c 

de txl q ... 
::i> "' "' .., "' -

toute espèce. 
. :::. 

!!!. 
!" 

de de 1 a de ceux dits de sûreté. 

8 9 10 11 _1_2 ________________ _.__ __ ~1 __ e 13 14 15 

r .. A 2° CATEGORIE 
.9,lüil 720 45,304 5,550 1,504 52,358 

10 
" 

22 3 1 26 97 0,72 11 
17,044 2,130 14,405 39,864 56,399 

9 
" 

1 8 20 29 119 0,71 14 
20,894 1,357 25,553 

10 • 1 12 
26,0S6 52,996 

12 25 126 0,71 11 
2,"27"1. 3,291 1,906 

22 
" 

32 19 
5,197 

" 
51 18 0,81 23 

8,897 3,995 2,907 4,995 11,897 
46 • 21 15 26 ()2 13 0,67 11 

9,301 1,151 950 10,398 12,499 
39 

" 
5 4 43 52 11 0,98 1a 

49,476 77,165 18,210 387 95,762 
16 • 2~ 6 

" 
30 152 0,88 12 

39,830 66,710 21,524 8,784 97,018 
i4 

" 
23 7 3 33 150 0,92 17 

39,194 61,425 28,698 6,773 97,896 
12 

" 
20 9 2 31 157 0,92 17 

3,374 1,330 7,168 1,112 8,280 
19 8 41 7 

" 
48 5 0,96 20 

2,523 4,699 8,137 2,809 80 11,026 
18 34 59 20 1 80 9 0,80 22 

3,610 4,046 7,565 2,663 20· 10,433 
21 23 44 15 1 60 7 0,76 12 

45,'i49 8,4!J4 110,419 11,734 1,061 H3,214 
12 2 29 3 

" 
32 164 0,98 18 

67,96~ 190 115,063 . 14,801 5,404 135,268 
18 

" 
30 4 2 36 i66 0,96 17 

6i,681' 110 113,613 18,558 2,230 134,401 
16 

" 
29 4 1 34 171 0,93 17 

11!:!,474 lU,544 243,347 31:),512 2,9QI ~4.811 
13 1 27 4 

" 
31 437 0,88 15 

136,261 4,889 196,035 56,446 59,127 311,608 
15 

" 
22 6 6 34 457 0,8,7 17 

137,li83 4,156 185,111 76,422 ,46,692 308,225 
15 

" 
19 8 5 32 472 0,87 15 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES 
pendant les années 

GROUPES OO~ PROPORTION EN 
r.:l > 

DE C!5 :;:: CHARBON 
.ç.;::i "' 

MINES - ~ COUPAGE ET RECARR (/J 

r.:l ~ extrait. ou Q Poudre noirel Dynamites 
r.:l § 

BASSINS HOUILLERS a:: :;:l et autres et autr.e.s Ex 

c:o "' explosifs 

- ;;;; ~ Tx explosifs brisants, à Ox à l'exception z Q) de ANNÉES "O de ceux dits 
action lente. de sûreté. 

1 2 3 4 5 

Kg• D'EXPLOSIFS 
PO 

AGE DES VOIES 

plosifs Explosif:;; ! 

dits de 

sûreté. toute ~pèce.: 

ô 7 Il 
MINES A GRISOU DE 

4,830 4,703 1,181 10,714 

Couchant de 1888 16 891.680 6 5 1 12 
Mons 

1,960 4,451 6,411 
1893 16 704.486 

" 
3 6 0 

ou Borinage. 796 3,985 4,781 
1894 15 786.106 

" 
1 5 6 

1888 4 292.500 ,, 

:1 " n 

Charleroi. 
284 284 

1893 6 439.450 1 n 1 

1894 6 493.700 ~ ,, 
" 

4,8&! 4,7üa 1,181 10,714 
1888 20 1.184.140 4 4 1 9 

Le Royaume. 
284 1,960 4,451 6,695 

1893 22 1.143.936 n 2 4 0 
70ti 3,985 4,781 

1894 21 1.279.806 . • 3 4 



MINES DE HOUILLE DE aELGIQUE 
1888, 1893 et 1894. 

CO~SOMMÉ:J PAR 1000 Tx DE CHARBON EXTRAIT 
.JR 

1 TRAVAlJX ABATAGE - - · TOUS LES TR_AV_ A_ u_ x ___ _ _ 

pr~ld!tf !:es nu Poudre noire Dynamites 
élablissemt. CHARBON et autres et autr.es 

_ . . explosifs 
. explosifs brisants, à 

Explosifs Explosifs · l'exceplion 

Explosifs Explosifs 

dits de 

de sûreté. 
toute espèce. Loule espèce. action lente· de sûreté. 

COUCHES 
t::t 

l> l2J 
" z 

EXPLOITÉES 
0 en 
g ::i 
"" t.s:l· ~ Il>-

Q "' t::t c: 1!11 
< " 

c::: 
'2l a=i l:I !::: 0 
Io: <D' c: ~ ...... z tll ~ ... 0 
::V .... > .., 1!11 

"' '"2 
l2J Il . de de à · \ de ceux dits 1 

li__~8~_._~~9~~~~10~--~~11~---~~~~~~~~--~~~---

1 toute e~pèce. 

12 13 
I"} 

14 16 

LA 3° CATÉGORIE 
12,173 11,502 9,479 1,906 22,887 

14 i3 ii 2 26 42 0,86 iO 
10,963 8,368 9,106 17,374 

i6 n " 
12 13 25 61 0,87 8 

10,4."18 4,055 11,164. 15,219 
43 13 n • 5 14 19 0,94 6 

1 
5,086 5,086 5,086 

17 n 17 
" " 

17 11 ·0,89 0 
10,205 4,202 2,800 3,487 10,489 

23 
" 

fO 6 8 24 23 0,93 l 
11,775 3,825 4,250 3,700 11,775 

24 9 8 8 8 24 23 0,90 0 
17,:fü9 16,588 11,47\:l 1,906 27,973 

14 .. 14 8 1 23 53 0,86 8 
21,165 4,202 11,168 12,493 27,863 

18 4 9 11 24 84 0,89 5 
22,213 3,825 8,305 

7 
14,864. 26,994-

i7 • 3 11 21 66 0,92 4 
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ANN EXE 

Liste par catégories (par rapport au grisou), 
des Mines et des sièges d'extraction composant les diverses 

régions minières pendant les années 1888 et 1893. 

1. ANNÉE 1888 

A. ~INES NON GRISOUTEUSES 

1° Couchant de Mons ou Borinage. 

Grand Hornu (no 9), Blaton (no• ;:'; et 4) (1), Ghlin (n° 1), Belle et 
.Bonne (n°s 26 et 50), Levant du Flénu (n° 4). 

2° Centre. 

Saint-Denis, Obourg, Havré (n° 1), Maurage (n° 1) ,Bois du Luc (les 
5 sièges), Mariemont (Sainte-Henriette, L'Étoile, Abel, La Réunion 
et Saint-Arthur), Bascoup (les 4 sièges). La Louvière et Saint-Vaast 
(n°• 3, 6, 7 et 8), Sars-Longchamps (n°• 1, 5 et 6), Boussu (n°' 2, 4 
et 8), Haine-Saint-Pierre et La Hestre (Saint-Félix et Saint-Adolphe), 
Strepy-Thieu (n°s 1, 5 et 4). 

3° Charleroi. 

Nord de Charleroi (n°' 2, 4, 5 et Joseph Périer), Falnué-Warton
lieu (Sainte-Rosette et Saint-Nicolas), Courcelles-Nord (ne• 5, 6 et 8), 
Nord de Gilly (n° 1), Petit Try (Sainte-Marie), Appaumée-Ransart 
(Saint-Charles et Saint-Auguste), Masse-Diarbois (n°• 1 et 4), Grand
Conty-Spinois (Spinois). 

(1) La mine de Blaton n'appartient pas à proprement parler au Borinage; elle 
est cependant classée parmi les mines de cette région dont elle est plus rapprochée 
que des autres régions minières du Royaume. 
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4° Namur. 

Arsimo~t (n° 2), Malo~me (Galeri~), Château (Galerie), Basse l\far
lagne (Galèrie),Stud-Rouvroy (Rouvroy), Andenelle (Galerie), Groynne 
(Peu~ d'eau), Muacbe (Bolettes), Mornimo~t (Galerie). 

5° Liége. 

Halbosart (Belle Vue), Oulhaye-Lurtay (n° ~), Arbre-Sai~t-Michel 
(Rosart), Bicquet•Gorée (Pieter), Ben (Faveroule), Bois de Gives 
(Sainte-Barbe}, Minerie (Battice). 

B. MINES A GRISOU DE LA fre CATÉGORIE 

1 ° Couchant de Mons ou Borinage. 

Grand Hornu (n°• 7 et 12), Rieu du Cœur (n°' 2 et 5 du .Couchant 
du Flénu), Produits (n°• Hi, 20, 21 et 23), Levant du Flénu (n°• i4, 
rn, 17 et 19). 

2° Centre. 

Houssu (n°s 6 et 7), Cent~e-Suù et Ressaix (n° 1.), M:.iriemont (le 
Placard). 

30 Charleroi. 

Monceau-Fontaine et Martinet (n°• 8 et 11.), Appaumée-Ransart 
(n° 3 ou Marquis), Rochelle et Charnois (Paradis), Vallée du Piéton 
ou Centre de 'Jumet (Saint-Quentin), Amercœur (Chaumonceau, 
Belle-Vue et Naye à Bois), Bois-Delville (n°1 ), Réunis de Charleroi 
(n° 7), Bois communal de Fleurus (Sainte-Henriette), Noël Sart-Cul
part (Saint-Xavier), Centre de Gilly (Saint-Bernard et Vallées), Viviers 
Réunis (Sainte-Mari.e et Moulin), Bonne Espérance à L~mbusart (n°1), 
Roton Sainte~Catherine (Mécanique et Aulniats), Masse Saint-Fran
çois (Saint-François), Gouffre (n° 8), Pont de Loup Sud (no 2), Cara
binier (n°' 2 et 3), Aiseau-Presles (n°s i et 2), Oignies-Aiseau (n° 4). 

4° Namur. 

Hasard (Sainte-Eugénie), Auvelais Saint-Roch (n° 2). 
ANN. DES MINES, T. I. 38 
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5° Liége. 

Bon Espoir (Héna), Concorde (Champ d'Oiseaux), Bonier (Pery), 
Ans-le~-Liége (Levant), Bonne Fin Sainte-Marguerite), Batterie 
(Batterie), Grande Bacnure (Gérard-Cloes), Pet.ite Bacnure (Petite 
Bacnure), Bonne Espérance (Bonne Espérance), Abhooz (Abhooz et 
Bon Espoir), Bonne Foi Hareng (Bonne Foi Hareng), Quatre Jean 
(Mairie), Crahay (Maireux), Lonette (Lonette), Prés de Fléron 
(Charles), Herve Wergifosse. (les 3 sièges), Trou Souris (Galerie), 
Wandre (Nouveau Siège), Cowette-Rutfo (Gueldre n° 3), Herman 
Pixherotte (Bellaire). 

C. MINES A GRISOU DE LA 2° CATÉGORIE 

1° Couchant de Mons ou Borinage. 

Bois de Boussu (les 4 sièges), Grande Machine à feu de Dour (les 
2 sièges), Grand Buisson (les 3 sièges), Escouffiaux (les 3 sièges), 
Hornu et Wasmes (n°• 3, 4 et 6), Rieu du Cœur (les sièges Saint
Florent, Saint-Placide et n• 2 de la Société Mère, les sièges n° 1, 
n° 4 et Sainte-folie des 24 actions, et le siège Saint-Félix des 
16 adions), Produits (n°• 12, 18 et 2o), Levant du Flénu (n•• 7 et 12 
du Crachet). 

2° Centre. 

Mariemont (Saint-Eloi), Trahegnies (n° 1), Centre Sud (Sainte
Barbe de Peronnes). 

3° Charleroi. 

Carnières Sud et Viernoy (n° 2), Bois de La Haye (n°' 2 et 3),Nord 
de Charleroi (n° 3), Beaulieusart (n°' 1 et 2), Monceau-Fontaine et 
Martinet (n°• 3, 4, 8, 10 et 14), l\fonceau-Bayemont (Saint-Henri, 
Saint-Auguste et Saint-Charles), l\farchienne (Providence), Sacré
Madame (Saint-Théodore, Blanchisserie et Mécanique), Réunis de 
Charleroi (n° 2 S. F., n° 2 M. B., n° 12 et n° i M. B.), Bonne Espé
rance à Montigny-sur Sambre (Epine et Sainte-Zoé), Grand :Mam
bourg (Résolu et Neuville), Poirier (Saint-André et Saint-Charles), 
Marcinelle-Nord (n°• !) et 9), Forte Taille (Avenir), Trieu Kaisin (n°• 4, 
H, 8, 10 et H), Boubier (n°' 1 et 2), Gouffre (n°' o .et 7), Ormont 
(Sainte-Barbe et Saint-Xavier). 
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4° Namur. 
. . 

Ham-sur-Sambre (Saint-Albert), Falisolle (n° f). 

5° Liège. 

Artistes-Xhorré et Baldày La!Ore (Artistes, Xhorré et Béco), Con
corde (Makets), Kessales (Kessales et Bon Buveur), Gosson Lagasse . 
(n°s i et 2), Horloz (Braconnier et Tilleur), Corbeau au Berleur (Cor
beau), Val Benoit et Bois d'Avroy (Val Benoit, Grand Bac, Perron et 
Bois d'Avroy), La Haye (Saint-Gilles et Piron), Espérance, Saint
Nicolas et Bonne Fortune), Patience Beaujonc (Bure aux femmes et 
Beaujonc), Bonne Fin (Aumônier et Baneux), Belle Vue et Bien Venue 
(Belle Vue), Ougrée (n° 1), Six Bonniers (Six Bonniers), Angleur 
(Aguesses), Cockerill (Caroline, Marie et Colard), l\farihaye (les 
5 sièges), Steppes (Soxhluse) Werister (Werister et Foxhalle), 
Micheroux (Micheroux), Crahay (Bas Bois), Hasard (Grand Bure). 

D. MINES A GRISOU DE LA 5• CATÉGORIE 

Couchant de Mons ou Borinage. 

Belle Vue (n°s 7 et 8, nos i et 4 de Grande Veine et n° 1 de Long
terne Ferrand), Chevalières ou Midi de Dour (n°' 1 et 2), Grand 
Bouillo11 du Bois de Saint-Ghislain (n° 5), Grande Veine du Bois de 
Saint-Ghislain (n° 3), Grand Bouillon sur Paturages (n°• 1 et 2), 
Agrappe (les 4 sièges), Ciply (n° 1). 

Charleroi. 

Marcinelle-Nord (n°' 4, 6, U et 12). 



58;., 

11. AN N É E 1 8 9 3 (1) 

A. MINES NON GRISOUTEUSES. 

1° Couchant de Mons ou Borinage. 

Grand Hornu (n° 9), Blaton (n°s 1., 5 et 4), Ghlin (n° 1), Levant du 
Flénu (n°.4). 

20 Centre. 

Saint-Denis, Obourg, Havré (n° 1), Maurage (n° 5), Hois du Luc 
(les 4 sièges), Mariemont (Sainte-Henriette, Abel, La Réunion èt 
Saint-A1'1hur), Bascoup (n°s 5, 4, o et Sainte-Catherine), La Louvière 
(n° 6), Sars-Longchamps \n°' 1, 6 et 7), Houssu (n°' 2 et 4), Haine 
Saint-Pierre et La Hestre (Saint-Adolphe), Strépy-Thieu (n°s 1, 2, 4 
et 5). 

30 Charleroi. 

Nord de Charleroi (n° 4 et Joseph Périer), Falnné-Wartonlieu 
(Saint-Nicolas, Sainte-Rosette et Saint-Hippolyte), Courcelles-Nord 
(n°s 1, 5, 6 et 8), Nord de Gilly (n° 1), Petit Try (n° 1), Appaumée
Ransart (Appaumée, Saint-Charles et Saint-Auguste), Masse Diarbois 
(n°• 1 et 4), Grand Conty Spinois (Spinois). 

4° Namur. 

Arsimont (n° 2), Malonne (Galerie), Chateai1 (Galerie), Basse Mar
lagne (Galerie), Stud-Rouvroy (Rouvroy), Andenelle (Galerie), 
Groynne (Peu d'eau), Mornimont (Galerie), Ham sur Sambre (Sainte
Jnliette, Grodronval et Galerie de Castaigne). 

5° Liège. 

Halbosart (Belle Vue), Bicquet-Gorée (Piéter), Ben (Faveroule), 
Bois de Gives (Saint-Paul), La Minerie (Battice). 

B. MINES A GRISOU DE LA {re CATEGORIE. 

1° Le couchant de Mons ou Borinage. 

Grand Hornu (n°s 7 et 12), Hornu et Wasmes (n° 7), Rieu du Cœur 
(n°s 2 et 5 du Couchant du Flénu), Produits (n°s 20, 21 et 27i), Levant 
du Flénu (n°s 14, 17 et i9). · 

(1) Il n'y a pas eu de changements importants en 1894. 
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2° Centre. 

Maurage (n° 1}, La Louvière et Saint-Vaast (n° 7), Sars-Long
champs {n° 5), Haine Saint-Pierre et La Hestre (Saint-Félix), Houssu 
{n°• 6, 7, 8 et 9), Réunis de Ressaix, Levnl, Péronnes et Sainte-Alde
gonde (Ressaix), l\fariemont (Saint-Eloi et Le Placard). 

3° Charleroi. 

Nord de Charleroi (n° 2), Appaumée-R:msart {n° 3), Rochelle· et 
Charnois (Paradis), Vallée du Piéfon (Saint-Quentin)~ Amercœur 
(Chaumonceau, Belle Vue et Naye à Bois), Réunis de Charleroi (n° 7-), 
Bois Communal de Fleurus (Sainte-Henriette), Noël Sart Culpart 
(Saint-Xavier), Centre de Gilly (Saint-Bernard et Vallées), Viviers 
Réunis (n°' 3, 4 et 5), Bonne Espérance à Lambusart (n° 1), R9ton 
Sainte-Catherine · (n° 1 et Aulniats), · Masse Saint-François (n° 1), 
Gouffre (n° 8), Pont de Loup Sud (n° 2), Carabinier {n° 3), Aiseau
Presles (n°• i et 2), Oignies-Aiseau (n° 4). 

4°Namur. 

IJasard (Sainte-Eugénie), Auvelais Saint-Roch (n° 2). 

5° Liége. 

La Nouvelle Montagne (Hénu), Concorde (Champ d'Oiseaux), Bon
nier (Pery), Ans-lez-Liége (Levant), Bonne Fin (Sainte-Marguerite), 
Batterie (Batterie), Grande Bacnure (Gérard Cloes), Petite Bacnure 
(Petite Bacnure), L'Espérance (Bonne Espérance), Abhooz, et Bonne 
Foi Hareng (Abhooz, Bonne Foi Hareng, Collard et Nouveau Siège), 
Quatre Jean (Mairie), Crahay (Maireux), Lonette (Lonette), Werister 
(Onhons et Foxhalle), Prés de FJ·éron (Charles), Trou Souris (Hom
vent et Jobette), Wandre (Nouveau Siège), Cowette Rufin (n° 5)~ 
Herman Pixherotte (Beilaire). 

C. MINES A GRISOU DE LA 2• CATEGORIE 

1° Couchant de· M?DS ou Borinage. 

Bois de Boussu (les 4 sièges), Grande Machine à feu de Dour (les 
2 sièges), Grand Buisson (les 5 sièges), Escouffiaux-Grisœùil (n° 8), 
Hornu et Wasmes (n°' 3, 4 et 6), Rieu du Cœur (les sièges n° 2, Siant
Florent et Saint-Placide de la Société Mère, les sièges n° 4 et Sainte
Julie ·des 24 actions et Je siège Saint:.Félix du Sud de Quaregnon), 
Bonne Veine (Fief), Produit.s (n°• t2, 18, et 25), Levant du Flénu 
'n°' 7 et 12 de Crachct et n° 15). 
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2° Centre. 
Réunis de Ressaix, Leval, Peronnes et Sainte-Aldegonde (Leval, 

Saint-Albert et Sainte-Marie). 

3° Charleroi. 
Bois de la Haye (n°• 2 et 4), Nord de Charleroi, (n° 5), Monceau

Fontaîne (n°• 4, s; 10, 14 et 17), Monceau.,.Bayemonl (Saint-Henri, 
Saint-Auguste et Saint-Charles), Marchiennes (Providence), Sacré 
Madame (Blanchisserie, Théodore et Mécanique), Réunis de Char
leroi (n° 1), n° 2 M. B., n° ~ S. F., et n° 12), Bonne Espérance à 
Montigny-sur-Sambre (Sainte-Zoë), Grand Mambourg (Résolu et 

. Neuville), Poirier (Saint-André et Saint-Charles), Marcinelle-Nord 
(n° 9), Forte Taille (Avenir), Trieu Kaisin (n°• 4, 6, 7, 8, 10 et H), 
Boubier (n°• 1 et 2), Gouffr.e (n°' 5, 5 et 7), Ormont (Sainte-Barbe et 
Saint-Xavier). 

4° Namur. 
Ham-sur-Sambre (Saint-Albert)~ Falisolle (n° 1). 

5° Liége. 
Concorde (Grands lUakets), Kessales (Kessales, Bon Buveur, 

Artistes, Xhorré et Balday), Gosso·n Lagasse n°• 1 et 2), Horloz (Bra
connier et Tilleur), Corbeau au Berleur (Corbeau), Bois d'Avroy 
(Bois d'Avroy, Val Benoit, Perron et Grand Bac), La Haye (Saint
Gilles et Piron), Espérance et Bonne Fortune (Espérance, Bonne 
Fortune et Saint-Nicolas), Patience Beaujonc (Bure aux femmes et 
Beaujonc), Bonne Fin . (Baneux et Amnonier), Belle Vue et Bien 
Venue (Belle Vue), Ougrée (n° 1), Six Bonniers (Nouveau siège), 
Angleur (Aguesses), Cockerill (Caroline, Marie et Colard), Marihaye 
(les 5 sièges), Steppes (Soxhluse, Herve Wergifosse (Xhawirs, des 
Halles), \\ierister (n° 2), Micheroux (Théodore), Crahay (Bas Bois), 
Hasard (Grande Bure). 

D. MINES A GRISOU DE LA 5• CATÉGORIE 
Couchant de Mons ou Borinage. 

Belle Vue (n°• 7 et 8), Gr:m<lc Veine et Longteme-Ferrand),.Midi de 
Dour (n•• 1 et 2), Bois de Saint-Ghislain (n°• 3 rt 5), Grand Bouillon 
sur Paturages (n°• 1 et 2), Ag'rappe (n°• 2, 5 et 12), Escouffiaux
Grisœuil (n°' 1 et 7), Ciply (n° 2). 

Charleroi. 
Beaulieusart (n°• 1. et 2), Marcinell~-Nord (n°• 4, 6, H et 12). 



EMPLOI DES EXPLOSIFS 
DANS LES MINES DE HOUILLE DE BELGIQUE 

pendant ra~mée 1895 

STATISTIQUE COMPARATIVE 

d1·~ssée d'np1·ès les documents officiels 

- PAR 

VICTOR WATTEYNE 

lngé1ùenr principal des !\fines, à Bruxelles 

[313 : 62'.123(493)] 

L'aimée 1895 a, sous le rapport de la consommation d'explosifs 
dans les mines de houille de notre pays, présenté peu de différence 
d'avec l'année précédente. 

On constate cependant encore quelques progrès accomplis dans le 
sens de la réduction de l'emploi des explosifs pour le coupage des 
voies des couches franchement grisouteuses. 

Au Couchant de Mons, la densité du minage est tombée, dans les 
mines de la deuxième catégorie, au nombre 10 au lieu du nombre 
11 par lequel se chiffrait en 1894 ce terme de comparaison; dans 
les mines de la troisième catégorie, le même terme, qui était de 6 
en 1894, est tombé à 5 en 1895. 

Le pays de Charleroi s'est également signa~é par un progrès mar
qué, aussi bien dans les mines de la première que dans celles de la 
deuxième catégorie; quant aux mines de la troisième catégorie de ce 
bassin, elles avaient déjà en 1894 abandonné totalement l'emploi des 
explosifs pour le coupage des voies, de sorte que la densité du minage 
est zéro pour les deux années. 

Dans le bassin du Centre, où se trouvent d'ailleurs très peu de 
mines franchement grisouteuses, on constate un recul d'une certaine 
importance . 

.Le pays de Liége ne présente aucune modification. 
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Les tableaux récapitulatifs et comparatifs que l'on trouvera à la fin 
de cette notice introductive et qui sont dressés dans la même forme 
que les années précédentes, donnent toutes indications, par ,bassins 
et par catégories de mines, sur les quantités totales et relatives des 
diverses classes d'explosifs,qui ont été consommées en i895,ainsi que 
sur les différences constatées pour chacun des postes avec l'année 1894. 

Ces tableaux sont, comme précédemment, le résumé de ceux qui 
ont été établis par charbonnage et par puits . 

Si l'on examine séparément ces dernieFs, on constate qu'il y a des 
écarts assez importants entre les diverses mines ; tandis que les 
unes sont en progrès sous le rapport de la réduction de l'emploi des 
explosif!!, d'autres paraissent avoir plutôt effectué un mouvement en 
sens inverse. 

J'ai déjà, dans mes rapports antérieurs, signalé la Société des 
Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons, à Boussu, qui a, dès 1893, 
pris l'initiative dans le Couchant de Mons, de supprimer radicalement 
l'emploi des explosifs pour le coupage des voies des deux mines qu'elle 
exploite, celles du Bois de Boussu et de Belle- Vue. 

La Compagnie. des Chw·bonnages belges a accompli, en i894, une 
réforme analogue, quoique moins radicale, à ses charbonnages de 
l'Escouffiaux et de l'Agrappe. 

Le charbonnage. de la Grande Machine à feu de Doui·, et celui 
du Rieu-du-Ca3'U1· sont en progrès sensible sous ce rapport et la 
densité du minage est tombée, pour le premier des deux charbon
nages, du chiffre i5 où elle était én 1893, au chiffre 11 en 1894, et au 
chiffre 7 en 1895; pour Je second, ce chiffre est, pendant le même 
temps, descendu de 29 à 12, puis à 7. 

Dan,; le pays de Charleroi il y a lieu de mentionner comme pré
cédemment les mines de Marcinelle el de Beaulieuusart, qui n'em
ploient pas d'explosifs pour le coupage des voies, et la mine du Bois 
de La Haye à Anderlues, qui en a effectué la suppression complète 
en 1894. 

Les charbonnages de Sac1·é-Madame et de. Marchienne ont une 
consommation très faible pour cet usage, et les Chm·bonnages 
Réunis de Charleroi et ceux du Grand-Mambourg-Liége et d'Ormont 
ont réalisé des réductions importantes. 

Dans le pays de Liège, la Société de Marihaye ne fait, depuis long
temps plus usage que du bosseyement mécanique pour le coupage ou 
l'élargissement de ses voies. 

On continue aussi à ne pas employer d'explosifs à la mine des 
Six bonniers. 
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La mine de Bois-d'Avroy (Sclessin-Val-Benoît) a une cons.omma-
tion restreinte et composëe uniquement d'explosifs de sûrete. · ' 

La mine de Cockei·ill a aussi une densite de minage très faible. 
Le petit tableau ci-dessous ou sont reunis les chiffres représentant 

la «densité du minage au coupage des voies» dans les divers bassins 
pour les trois dernières annëes, permettra d'apprécier grosso modq:, 
par les fluctuations de ce facteur qui tient compte à.la fois de l'acti~ 
.vitè du déhouillement et de l'épaisseur des roches à entailler, l'inten
sité plus OU moins grande de l'emploi des explosifs pour les opératÏOD,9 
du coupage et du recarrage des galeries en veine. 

Années 

ê \ Couchant de Mons 
::'. Centre 

"' ..., Charleroi 
~ g J 

:i ·~ 1 i 
\ 

1 

\ 
1 

1 

Namur 
Liége 

Le Royaume 

Co~chant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége 

Le' Royaume 

Couchant de Mons 
Centre .. 
Charleroi 
Namur 
Liège 

Le Royaume 

Couchant de Mons 
Charleroi. 

Le Royaume 

1893 

17 
~o 

44 
26 
35 

27 

19 
24 
33 
29 
35 

14 
H 
17 
22 
17 

1.7 

1894. 

i8 
27 
43 
33 
32 

30 

i6 
i4 
3f 
26 
36 

26 

H 
i3 
17 
12 
17 

f5 

6 
0 

4 

1895 

i8 
25 
33, 
32 
32 

27 

tS 
M 
~9 
27 
37 

27 

iO 
23 
u 
15 
i8 

14' 

5 
0 

Malgré la faveur dont jouissent, dans certains bassins, les explosifs 
brisants dits de sûreté, il s'en faut de beaucoup que le chiffre de la 
consommation de ces explosifs soit encore comparable avec celui qe 
l'emploi des explosifs lents, notamment de la poudre noire. 

Le tableau suivant met en regard les chiffres. de la consommatio.h 
totale des trois catégories d'explosifs pour les années 1893, 1894 
et 1895. 



Quantités (en kiios) d'explosifs consommés pour tous les travaux dans les mines de houille 
de Belgique pendant les années 1893, .1894 et 1895. 

POUDBES EXPLOSIFS EXPLOSIFS EXPLOSIFS 

LENTES BRISANTS DITS DE ~ÛRETÉ DE TOUTE ESPÈCE 

Mines sans grisou . 319,919 288,953 287,980 11,42~ 

id . de la lrecatég. 242,307 220,695 213,359 47,923 

18,686 12,473 5,275 37 " 336,619 307,676 300,463' 

62,302 6<,811 21,457 13,410 18,255 311,"17 .. ,,407 ,,~, 
id. id. 2e id. 196,ü35 185, 111 180,681 56,446 

id. id. 3• id. 4,202 3,825 2,324 11,168 

76,42::! 65,854 59,127 46,692 48,734 311,608 308,225 295,269 

______ __, _____________ s_,30_0 _8_,rn_·3 _12_,4_9_3 _14_,8_64 _rn_,1_9_1
1 
__ 2_1_,8_63_

1 
26,994 24,28] 

Toutes les mines. . 762,463 698,584 684,344 126,96:'.! 165,715 151,301. 98,352 75,003

1

1 00,786 987,m '"'.·"" , 916,13~ 
IProd"'lion toon" . , , , , , , , , 19,411,000 00,53o,OOO OJ,408,ax1 

Quanlil•is (en kilos) 
d'explosifs consom-
més par 1,000 ton· 
nes extraites . . . 51 48 

Cl 
OO 
OO 
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Coirinieje l'ai déjà fait remarquer l'an dernier, le recul accusé' par 
ces chiffres entre les années f893 et 1'894 dans la consommation d'ex
plosifs de sftretê est plus apparent que réel et est dl1 en partie à ce que 
certains explosifs, classés avant 1894 parmi les explosifs de s'O.reté, 
l'ont été'ensuitE:i dans la catégorie des explosifs simplement-brisants. 

Le tableau ci-dessous montre quelle est la proportion pour ·cent de 
la consommation en explosifs brisants, y ·compris les explosifs dits ~e 
sùreté, par rapport à la consommation totale d'explosifs de toute 
-~spèce pendant les mêmes années. 

Quantitè• en kg. d'ex- Proportion •/.dela con-
plosif• brisants et de sû- sommation totaled'uplo-
reté consommés pour tous sil\;. . 
travaux. 

' Mines non grisouteuses. 16.700 5 

1 Mines à grisou de la 1• calég. 69.380 22 

1893 
1 

. 2• • H5.57;3 37 

1 

. 3· 28.661 85 

1 1 
j Toutes les mines. 225.314 23 

1 Mines non grisouteuses. · 18.723 6 

1 

Mines à grisou ùe la i• calég. 75712 25 

·,; 2· 123.114 40 1894 • 
1 . 3• 123.169 85 

" 
Tonies les mines. 240.718 26 

Minefi non grisouteuses. 12.4:73 4 

Mines à grison de là 1• calég. 83.066 28 

f.895 
2• H4.588 39 

3• 21.960 90 

/ Toutes les mines. 23M87 O)-
-'G 

On voit que, aussi· bien en 1895 qu'en 1894, lès poudres lentes ont 
encore formé les troi1;1 quarts de la consommation totale . 

Il est à remarquer, en effet : d'abord, que le.s mines peu ou .pas 
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grisouteuses (quî forment ensemble à peu près· la moitié· de la pro
duction du royaume), surtout ces dernières, emploient presque exdu
si.vement les explosifs à action lente; ce qui, soit dit en passant, tend 
à prouver que les exploitants trouvent plus avantageux l'emploi de ces 
derniers explosifs et qu'ils en font usage de préférence toutes les fois 
que le danger d'inflammation des mélanges explosibles (grisou ou 
poussières) paraît ne pas exister (1). On remarquera, en outre, que, 
dans certains bas~ins, notamment celui de Liége,l'emploi des explosifs 
brisants n'a jusqu'ici pas pris faveur, même dans lei> mines les plus 
grisouteuses, et que les explosifs de sûreté, essayés en faible propor
tion en 1894, ont été presque totalement délaissés en 1895. 

Quant à la consommation total.a, on voit par l'inspection d'un des 
tableaux qui précèdent qu'elle a continuellement baissé depuis 1893; 
les chiffres qui représentent la consommation d'explosifs de toute 
espèce, pour tous les travaux, par 1000 tonnes de charbon extrait, 
d'abord de 51 kilos en 1893, deviennent en 1894 et en 1895 respecti
vement de 48 et de 45 kilos. 

Voici maintenant quels ont été, en 1895, les éxplosifs classés sous 
les rubriques: Poudre noire et autres explosifs à action lente; Dyna
mites et autres explosifs brisants; Explosifs dits de sûreté. 

La poudre noire, en grains ou comprimée, constitue à elle Meule 
les neuf dixièmes de la première rubrique, vient ensuite la pudro
lite dont la consommation a acquis une certaine importance, puis la 
pyronitrine, la lithotrite, la nèoclastite et le fortis. 

Les explosifs de la deuxième rubrique sont, en premier lieu, la 
dynamite gomme, puis la forcite, le Favier ordinaire ou n° 1, la dyna
mite à la guhr, la gelignite, la gélatine, la mélanite et la bellite. 

Parmi les explosifs dits de sûreté, la grisoutite tient le premier 
rang, puis vient le groupe des grisoutines, gélatines à l'ammoniaque, 
explosifs antigrisouteux, etc., puis, à peu près dans la même propor
tion, l'antigrisou Favier no 2. Il n'a pas été consommé, en 1895, 
d'antigrisou Favier n° 3. 

Il va sans dire que ce classement, tout relatif et fait seulement 
pour les besoins de la statistique, ne constitue pas, pour les explosifs 
de la troisième rubrique, une reconnaissance officielle de leur qualité 
d'explosifs de sftreté; il n'a été fait jusqu'ici, en Belgique, aucune 
reconnaissance de ce genre, et. c'est ce qui a pu être une des causes 

(1) Les difficultés du conlrôle de la consommation qu'impose le règlement 
constituent un des motifs de cette situation. 
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de la réserve gardêe par le nouveau r'llgleinent à l'égard des explo
sifs dits de sil.raté dont il n'est fait aucune mention explicite dans 
Parrêté royal du ·13 décembre 1~95. 

· A ce propos il pourra n'être pas inutile de faire ici une courte 
analyse de cette réglementation déja prévue depuis fongtemps, ainsi . 
que je l'ai fait remarquer dans les notices introductives des statis
tiques précédentes, et qui a été promulguée par arrêté royal du· 
13 décembre 1895. 

Cet arrêté marque une date importante dans l'histoire de la consom
mation des explosifs dans les mines de houille, c'est à ce titre qu'un 
tel examen peut trouver place dans ce travail. 

Je diviserai cette étude en deux chapitres. Dans le premier je ferai 
connaître les points principaux de la réglementation nouvelle et les 
motifs qui ont pu les provoquer; dans le second je ferai ' co'nnaître 
en quoi le nouveau règlement (du 13 décembre 1895) diffère du pré
cMent (du 28 avril 1884). 

I 

CARACTÈRES PRINCIPAUX DU RÈGLEMEN'):' Î>U 13 .DÉCEMBRE 1895 

Les traits distinctifs principaux du nouveau règlement sont : 
1° L'interdiction cie l'emploi des explosifs lents (poudre noire, etc . ,) 

pqur le coupage et le recarrage des voies de toutes les mines franche
ment grisouteuses. 

2° L'interdiction, dans ·1es mêmes mines et pour les mêmes opéra
tions, dAs procédés d'amorçage susceptibles de projeter des flammes 
ou des matières en ignition en dehors des fourneaux de mines. 

3° L'interdiction de l'emploi de tout explosif quel qu'il soit, pour 
fas cas les plus dangereux de coupage et de. recarrage des voies dans 
les mines à grisou des diverses catégories. 

· 4° L'interdiction du minage dans les endroits poussiéreux. 
' Les prescriptions réglementaires nouvelles ne visent guère que le 
coupage et le recarrage des voies, laissantsubsister la faculté d'emploi 
des explosifs pour le creusement des boiweaux ou bacnu.res (galeries 
à travers bancs creusées dans fa pierre) et pour l'enfoncement des 
puits. 



C'est que, pour ce.s dernières· opérations, l'emploi des explosifs est, 
excepté dans certains cas spéciaux prévus au règlement, in"com
parablement moins dangereux que pour le coupage ou le recarrage 
des voies d'exploitation, opérations qui se pratiquent au contact des 
couches mêmes, par l'entaillage des terrains encaissants. 

J'ai indiqué dans mon rapport du 22 février 1895 (1) les causes 
principales du danger plus grand de ces opérations. 

Seul l'emploi des explosifs dans le charbon même pour l'abatage . 
de celui-ci, est plus dangereux encore; mais nos règlements l'ont 
interdit depuis longtemps pour toutes les mines à grisou, sauf auto
risation préalable, et, en fait, cet emploi. très fréquent encore à 
l'étranger, n'a plus lieu que très exceptionnellement dans notre 
pays. 

Reprenons maintenant successivement les quatre points signalés 
plus haut et examinons quelles sont les « raisons d'être » des pres
criptions n-0u velles. 

1° Interdiction de ln poud1•e noire. 

Toutes les expériences ont démontré, et Je fait n'est plus sérieuse
ment discuté, que la poudre noire et, en général, les explosifs lents, 
sont éminemment susceptibfos d'enflammer les mélanges grisouteux 
ou poussiéreux. 

La conséquence en a été que presque tous, s~non tous les règle
ments miniers promulgués dans ces dernières années, en France, en 
Allemagne, en Autriche, en Angleterre, etc., ont stipulé l'interdic
tion de la poudre noire dans les mines griso~teuses ou même simple
ment poussiéreuses. 

La plupart des règlements étrangers ont été plus loin que le nôtre 
en ce sens qu'ils ont limité la faculté d'emploi des explosifs aux seuls 
explosifs de sûreté, tantôt mentionnés comme tels d'une façon géné
rale, tantôt précisés par des formules ainsi que cela a lieu en France. 

En Belgique on s'est borné à proscrire la poudre noire, et, les 
explosifs fabriqués jusqu'ici.soµs le nom d'explosifs de sûreté n'ayant 
pas encore donné pleine satisfaction quant à leur sûreté réelle, 
celle-ci n'ayant d'ailleurs pu être contrôlée officiellement, on est resté 
dans une certaine réserve vis-à-vis de cette catégorie d'explosifs . 
. Cependant si le "texte ùu règlement n'est .pas formel à cet égard, la 

préférence à accorder. aux explosifs de sûreté y est implicitement 

(1) Voir même livraison, p. 566 at suivantes. 
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formulée et la preu've s'en trouve dans le court «expose des motifs,. 
qui précède l'ar-rêté et où il est dit : 

« Considérant qu'il a été réalisé des progr~s ;.,,otables dans la 
fabrication des explosifs brisants ... » 

Les p 1·ogrès notables dont il s'agit sont manifestement ceux relatifs 
à la fabrication des explosifs brisants composés de telle sorte qu'ils 
produisent, en détonant, peu de flammes susceptibles d'enflammer les 
mélanges grisouteux ou poussiéreux. 

On sail qu'il existe dès aujourd'hui, et les expériences que j'ai 
rapportées dans ce volume même (1) le prouvent une fois de plus, des 
explosifs qui, s'ils soiit ·loin encore de la sûreté absolue, sont déjà 
d'une sûreté très grande, surtout si on les emploie judicieusement 
en charges limitées et bien· bourrées. 

Ce sont les explosifs de cette catégorie et non les explosifs brisants 
ordinaires que les directeurs prudents emploieront dans les chantie1·s 
grisouteux ou ils n·auronl pu supprimer entièrement l'emploi des 
explosifs ; ce sont eux aussi qui seront sans doute seuls autorisés 
dans les cas où des dérogations devront être accordées. 

2° Interdiction de l'am01·çage à la mèche ou au fétu. 

Tous les perfectionnements que l'on pourrait apporter dans la 
fabrication des explosifs en vue de supprimer les flammes auxquelles 
leur déflagration ou leur détonation donne lieu, seraient évidemment 
illusoires si l'on employait un système d'amorçage susceptible par 
lui-même de lancer des flammes rlans l'atmosphère de la mine. · 

En outre de ce défaut capiial que possèdent le.s anciens modes 
d'amorçage (mèches et fétus), ceux-ci presentent divers inconvé
nients et dangers qui doivent les faire considérer comme des pro
cédés surannes. 

Il existe actuellement d'autres modes d'amorçage, tel l'amorçage 
électrique, qui -ne possèdent pas ces défauts et ces inconvénients et 
qui ont reçu la sanction de la pratique. 

Ajoutons que la plupart des règlements promulgués récemment à 
l'étranger consacrent la même interdicti.on'. 

( 1) Expériences récentes relatives a_ux Explosifs de sûreté. Annales desMi1ies 
de Belgique, t. I, p.~!:!. 
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3° interdiction de toute espèce d'explosif dans un certain noml1re 
de cas, sauf autorisation pi•éalable. 

Aucun explosif ne pouvant encore; malgré les perfectionnements 
réalisés, être considéré comme étant réellement de sûreté, l'emploi de 
cet auxiliaire est toujours dangereux dans les endroits où peuvent 
exister ou se former des mélanges inflammables. 

De là d'importantes restrictions de l'emploi des explosifs quels 
qu'ils soient, apportées par les nouvelles dispositions réglementaires. 

Ces restrictions s'appliquent, pour chaque catégorie de mines, à des 
points déterminés supposés dangereux par leur position même dans 
.les travaux. Il en était déjà ainsi dans le règlement de 1884, et, sous 
sous ce rapport, les règlements belges sont plus précis que la plupart 
·des règlements étrangers. Où au contraire ils ·sont moins explicites 
et, en quelque sorte, moins rigoureux que plusieurs de ces derniers, 
c'est lorsqu'il s'agit de l'inspection par le boute-feu de l'atmosphère 
ambiante et des conditions dans lesquelles le minage est interdit. Il 
faut qu'il n'y ait « pas de grisou » disent nos règlements; ce « pas 
de grisou» s'est toujours entendu de ce que l'on peut constater à la 
lampe ordinaire; on a pu voir dans les livraisons précédentes des 
Annales que le règlement de J\Iahrish-Ostrau par exemple précise 
minutieusement, en spécifiant l'emploi d'un appareil décelant avec 
certitude la présence de i i/2 p. c. de grisou, quelles sont les con
ditions auxquelles doit satisfaire l'air de la mine pour que le minage 
soit permis, et quels sont les explosifs à employer dans ces diverses 
conditions qui varient encore suivant qu'il existe ou uon des 

· poussières. 
Les restr-ictions apportées par le règlement de 1895 à l'emploi des 

. explosifs ont lieu « sauf autorisation préalable ». L'interdiction 
absolue ne serait, en effet, pas possible, car il existe un certain 
nombre de couches dont les terrains sont t.ellement durs et compacts 
que l'interdiction de l'emploi des explosifs pour entailler ceux-ci, 
équivaudrait à l'interdiction de l'exploitation. Or une telle inter
diction ne serait pas toujours suffisamment justifiée. Dans les cas ou 
les dérogations sont accordées, on a toujours soin, ain.si que cela 
avait déjà lieu sous l'empire des règlements antérieurs, de faire 
accompagner l'autorisati.on d'un certain nombre de conditions, varia
bles suivant les circonstances locales, qui ont pour objet d'éviter les 
dangers dans la mesure du possible. 

Une innovation relative à l'octroi de ces autorisations consiste en 
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ce qu'elles ne peuvent plus être accordées que pour un temps 
limité, temps après lequel elles peuvent d'ailleurs être renouvelées 
s'il y a lieu. 

4° Poussières charbonneuse&. 

C'est la première fois que des mesures réglementaires générales 
sont prescrites en Belgique contre le danger des poussières (1). 

La réalité de c~ danger a èté longtemps contestée; mais de noni.
breuses expériences, ainsi qÛ'un certain nombre de coups de feu 
survenus dans les mines (2) ont; dès aujourd'hui, amplement 
démontré.qu'avec de faibles proportions de grisou, insuffisantes pour 
pouvoir être décelées à la lampe des mineurs, et même, dans 
certaines circonstances, sans grisou du tout, il peut survenir de 
véritables explosions de poussières. 

Tous les règlements des pays étrangers sont également- entrés 
dans cette voie. On peut voir dans la présente livraison combien le 
règlement saxon promulgué au commencement de cette annee va loin 
dans cet ordre d'idées. 

La restriction aux seules mines à grisou des prescriptions édictées 
par notre nouveau règlement contre le danger des poussières, se 
justifie par le fait que, dans notre pays, les mines non grisouteuses 
sont toujours peu ou pas poussiéreuses; en tout cas les poussières 
qu'elles peuvent contenir ne sont guère dangereuses sous le rapport 
de l'inflammabilité. 

En outre de ces . quatre points essentiels, le nouveau règlement 
prescrit cà et là quelques autres precautions; elles seront relevées au 
cours de l'examen comparatif qui va s~ivre. 

( 1) J'ai fait connaitre en 1889, dans le travail que j'ai publié. avec M. Demeure 
sur Les moyens employls pour combattre le danger des poussi~es charbonneuses 
(ANNALES DES TRA VAUX PUBLICS, t. XL VII, p. 565 ), les quelques précautions recom
mandées en Belgique dans certains cas particuliers contre ce danger spécial. 

. V. W. 
(2) Notamment le Coup de feu de Camerton que j'ai décrit d'après· les rap

ports officiels anglais, dans let. LI (p .. 1), des ANNALES DES TRAVAUX PUBLICS. 

. V. W. 

ANN. DES MINES, T. I. 39 
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II 

EXAMEN COMPARA.TIF DU NOUVEAU RÈGLEMENT PAR 

RAPPORT A CELUI DE 1884. 

CHAPITRE I"' 

Paragraphe 1..,. 

Les prescriptions contenues dans ce paragraphe ont pour but 
principal de mettre le présent règlement d'accord avec le règlement 
général du 21) octobre 1894 relatif aux explosifs et qui a surtout en 
vue d'empêcher les détournements. 

Ce paragraphe contient en outre quelques prescriptions de détail 
dont l'expérience a fait reconnaître l'utilité. 

Paragraphe 2. 

Ancien règlement. 

ART. 57. L'introduction des car· 
touch~s dans les fourneaux et Je 
bourrage ne pourront se faire qu'à 
l'aide- de bourroirs en bois, en zinc 
ou en cuivre rouge, en évitant les 
chocs autant que possible. 

On n'emploiera pour le bourrage 
que des substances non susceptibles 
de produire des étincelles. 

Nouveau règlement. 

ART. 7. L'introduction des car
touches dans les fourneaux et Je 
bourrage ne pourront se faire qu'à 
l'aide de bourroirs non métalliques, 
en évitant les chocs et les poussées 
brusques. On n'emploiera pour Je 
bourrage que des substances non 
susceptibles de produire des étin
celles par Je choc. 

Il a été reconnu que les bourroirs métalliques même en cuivre 
rouge et en zinc ne sont pas absolument sans daoger, alors que 
ceux en bois sont d'un usage pratique. 

Ancien règlement. 

ART. 58. Toute mine ratée ne 
pourra être débourrée. 

Nouveau règlement. 

ART. 8. Aucune mine ratée ne 
pourra être débourrée; sa présence 
dans un chantier devra être signalée 
immécUatement au porion par l'agent 
ou l'ouvrier préposé à la mise à feu, 
et le porion prendra les mesures pro
pres à écarter toute cause de dan.qer, 
tant pour les ouvriers du poste occupé 
que pour ceux du poste suivant. 
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La présence dans un chantier d'une mine restant chargée est un 
danger contre lequel on ne peut se prémunir que lorsque la pre
sence de cette mine est signalée_ aux ouvriers et aux porions des, 
divers postes qui se succèdent dans les travaux. 

CHAPITRE Il. - SECTION I 

Pam[rraphe 1 .... 

Ancien règlement. 

ART. 59. Sans une autorisation 
préalable, l'emploi des explosifs est 
interdit: 

. 1° Dans toutes les mines à grisou 
pour l'abatage de la houille. 

Nouveau règlement. 

_ART. 9. Sans une autorisatfon préa
lable, l'emploi des explosifs est inter
dit dans toutes les mines à .grisou: 

1° Pour l'abatage de la houille; 
2° Dans les travaux en veine ven· 

tiUs avec aérage descendant, pow 
toutes les galeries où s' effeCtue la · 
descente de l'air, ainsi que pour les 
galeries pl"écédant immédiatement 
cette descente, sur une longueur à 
fixer, le cas échéant, par l'ingénieiw 
des mines. 

Même dans une mine peu grisouteuse il peut se former des 
mélanges dangereux là où l'air est forcé de redescendre après avoir 
parcouru des chantiers d'abatage. 

· 3• Dans tous les travaux, lor!lqu'il est à présumer qu'ils sont sur le point de 
rencontrer une couche de houille exploitée, et, en général, une exca vatioo dans 
aquelle le grisou pourrait s'être accumulé. 

Cette prescription existait déjà textuellement dans l'ancien règle
ment, mais elle ne s'appliquait qu'aux mines de 2me et 3me catégorie, 
tandis que maintenant elle s;applique à toutes les mines à grisou. 

4° Pour provoquez: le désancrage des cheminées. 

Cette prescription nouvelle a pour but de mettre fin à une pra
tique, rarement sùivie il est vrai, mais qui a déjà donné lieu à des 
accidents, et qui consistait à dégager au moyen d'une charge d'ex-. 
plosifs les « cheminées » ou couloirs à charbons engorgés. ou 
« ancrés ». 

Parag1·aphe fl. 

AnT. 10. - Les couches appartenant aux mines . de la . deuxième .catégorie 
sont divisées, au point de vué de l'emploi des explosits, en deux cb.sses A et_B, 
selon que le dégagement du grisou y est. modéré ou abondant. 
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La classification des couches se fera pour chaque siège d'exploitation par les 
soins de la Députation permanente du Conseil provincial. sur la proposition de 
l'ingénieur en chef directeur d'arrondissement et l'avis de l'inspecteur général, 
l'exploitimt entendu en ses observations. 

Il y a, dans le groupe de couches situé entre les couches qui forment 
les mines de première catégorie et celles qui forment les mines de 
troisième catégorie trop de différence sous le rapport de leurs pro
priétés grisoq.teuses pour qu'on puisse leur appliquer invariablement 
les nouvelles mesures restrictives jugées nécessaires pour les couches 
franchement grisouteuses. 

De là, division en deux classes, A et B, des couches de la deuxième 
catégorie. 

Les expressions « dégagement modéré » et « dégagement abon
dant » ne sont que relatives. Dans certains pays, notamment en 
Autriche, on les précise par l'indication de la proportion de grisou 
contenu dans le retour d'air pour une production et un volume d'air 
donnés; 

En Belgique c'est aussi, d'après la circulaire ministérielle du 6 mai 
i896 (1), « en ayant égard plutôt aux: caractères absolus de la couche 
en elle-même qu'aux conditions spéciales, toujours sujettes à varier, 
dans lesquelles elles peuvent se trouver sous le rapport de la venti
lation, du système d'exploitation, etc ... » que la classification des 
couches en A et en B doit se faire. 

Les prescriptions règlementaires nouvelles s'appliquent principa
lement aux couches de la classe B. 

Couches de la classe A. - Leur réglementation n'a été que peu 
renforcée. 

ART. 11. - Sans une autorisation préalable. l'emploi des explosifs est 
interdit dans toutes les mines de la deuxième et de la troisième catégorie : 

l 0 Pour tout travail de coupage ou de recarrage de la galerie supérieure de 
retour d'air d'un chantier en activité ou de la partie de celui-ci tenue en 
activité. -

2° Pour tout travail de coitpage ou de reca1·rage des gale·ries ou communica
tions quelconques en veines ou en remblais situées en arrière du front de taille 
et en dehors du courant a: air général et normal du chantier. 

L'article 111° du nouveau règlement interdit le minage seule7 

ment pour la voie supèrieure de retour d'air, comme le faisait 
l'article 59 2° A, de !:ancien règlement. 

(1) Voir Annale11 des mines de B_elgique, t. I, 3° livr,, p. 347 et 448. 
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Le 2° du même article 11 introduit i.Ine pres.cription nouvelle: 
l'interdiction de. l'emploi des explosifs aux endroits situé~ à l'écart du 
courant d'air; te\ est le cas, notamment pour le recarrage (reélargis
sement) des galeries servant au transport et que l'exploitation pro~ 
prement dite (les tailles) a dépassées; ces parties de galeries n'étant 
plus directement aérées et se trouvant au mïlieu des remblais, la 
présence du grisou y est spécialement redoutée. 

Le 3° du même article 1 i interdit le minage: 

" Pour les travaux préparatoires en vein~. ventilés avec aérage descen
dant et pour les travaux à Ta pie1·1•e qui se1'11ie11t entrepris à leur siiite . • 

Le 2° de l'article 59 de l'ancien règlement ne visait que la partie 
.non soulignée de l'article ci-dessus. 

La disposition soulignée est la seule nouvelle, a me celle prescrite 
au 4° du même .article : 

4° Pour les travaux préparatoires en veine ou il la J.!Îerre qui ne seraient pas 
aérés directement par un courant actif et pm· ou seraient sur le point de ID!lttre 
à qécouvert une couche à dégage.ment instantané de grisou. 

Il en est de même de l'application aux mines de la première caté
gorie de celle formant le 3° .de l'article 9 (déja ·signalée . 

Couches de la· classe B. - L'article 12. y interdit .l'usage ·ctes 
explosifs: 

" Pour le coupage et le recari;àge de . toutes les .voies. d'exploitation :à 
l'exception de la galerie principale inférieure de transport, pour autant qu'elle 
soit aé_rée par un ·courant d'air actif et pur, n'ayant passé sur aucun autr.e 
travail et qu'elle ne soit pas iqimé~liatement supe.r·posée à d'anciennes exploi
tations." 

Comme il est dit plus haut, l'ancien règlement n'interdisait le 
minage dans ces couches que pour une seule galerie, celle de retour 
d'air; la réglementation; ·àu:-contraire, · l'.interdit pour toutes les 
galeries, sauf une, celle d'entrée d'air. 

· Ces couèhes sont ainsi mises par le· ri.ou veau règlem·ent sous le 
règime auquel l'ancien règlement soumettait 1e~· couches ~e· la tr,oi'-
sième catégorie seulement. · 
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Mines de la troisième catégorie. Le 2° de l'article 12 

2° • Dans les mines de la troisième catégorie, pour le coupage et le recarrage 
de toute voie d'exploitation quelconque. " 

supprime le minage pour le recoupage et le recarrage de toutes les 
voies d'exploitation des couches de ces mines. 

L'ancien règlement laissait la faculté de miner dans les voies 
d'entrée d'air. 

Mais comme il s'agit ici uniquement de couches à dégagements 
instantanés, c'est-à-dire exposées à des reflux subits de grisou, ces 
reflux pouvant se faire aussi bien sur les voies d'entrée d'air qu'ail
leurs, il a paru peu rationnel de laisser subsister l'autorisation 
d'y miner alors que le minage etait interdit dans les autres voies. 
De là la disposition nouvelle du règlement de i895. 

SECTION II DU CHAPITRE II 

Conditions d'emploi. 

Les dispositions principales des articles de cette section ont trait à 
l'interdiction de la poudre noire et de l'allumage à la mèche ou au 
fétu, ainsi qu'à l'interdiction du minage dans les endroits poussié
reux, tous points dont il a déjà été parlé plus haut. 

C:ette section II contient (articles 14, 15 et 16) quelques autres 
preMriptions qui ne sont pas entièrement nouvelles et qui avaient 
déjà, pour la plupart, passé dans la pratique dans beaucoup de 
charbonnages. 

L'obligation de ne confier sur un même courant d'air le tir des 
mines qu'à un seul porion (art. i6, fr• partie) se justifie par le fait 
que les mines elles-mêmes donnent parfois, en éclatant, issue à des 
sources de grisou. Or, il peut se faire qu'une source de grisou, ainsi 
dégagée par une mine, aille, en suivant le courant d'air, passer sur 
une autre mine à laquelle un autre porion non prévenu aura mis le 
feu. 

CHAPITRE III 

L'article i9 prescrit que les autorisations en dérogation ne seront 
accordéP.s que pour un terme maximum de trois ans. 

Il a déjà été parlé plus haut de cette disposition. 
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L'article 21 donne la faculté à l'ingénieur .en chef, directeur 
d'arrondisse.ment, d'accorder des dérogations temporaires dans les 
cas urgents et exceptionnels. Cet article a pµur but d'év}~er . ~ux 

exploitants les retards parfois très préjudiciables que peuvent, dans 
le cas de ce genre, occasionner l'instruction régulière des demandes 
en dérogation. 

Bruxelles, septembr~ 1896. · 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

TABLEAU DE 

~ PROPORTION EN Kg• D'EXPLOSIFS 
GROUPES 

~ PC CHARBON 
<> 

DE - "' COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 
OO i:: extrait -
ri! "' MINES Cl = Poudre noire _Dynàmites ·J:';i;l 0 ..... -~ en 1895. et autres Explosifs Explosifs rn <î et autres 

cd explosifs ou .b explosifs 
"" Tx brisants, à dits de 
"' à l'exception BASSINS HOUILLERS. ;;, de ceux dits de sûreté. toute espèce. 

action lente. de siîreté. 

1 2 3 4 !'. R 7 

MINES NON 

13,249 (2) I,'130 H,579 
Couchant de Mons 6 564.140 24 2 » 26 

ti",464 l,~2;; 66,689 
Centre . 22 2.200.400 30 )) » 30 

50,414 2,063. 52,477 
Charleroi 18 1.400.080 36 1 » 37 

1,025 1,lOt 2,129 
Namur. 8 70.890 14 16 » 30 

3,506 1, 190 4,696 
Liége 5 80,660 43 15 )) 58 

l33,658 6,912 140,370 
Le Royaume 59 4.316.170 31 1 » 32 

MINES A GRISOU DE 

16,365 3,887 1,627 21,897 
Couchant de Mons i1 882.930 19 4 2 25 

17,'703 3,4 2 1. 1,962 23,086 
Centre . 10 837.380 21 4 2 27 

35,966 26,795 6,913 69,674 
Charleroi 24 2.214.820 16 12 3 31 

Namur. 3 
3,645 2,750 :ioo 6,695 

240.300 15 12 1 28 
46,i54 7,769 95 54,618 

Liége 21 1.041.614 45 7 » 52 
l:W,433 44,622 10,897 175,952 

Le Royaume 69 5.217.044 23 8 2 33 

(1) Les chiffres de cette colonne sont obtenus en multipliant les nombres représentant les quantité 
extrait (colonne 7) par ceux représentant en mètres les ouvertures moyennes des couches exploité~ 

(2) Le::; nombres en petits chiffres placés, dans les diverses colonnes, au-dessus à gauche des nombrt 



DE HOUILLE PENDA:'{T L'A:'{NÉE 1895. 

RÉCAPITULATION. 

CONSOMMÉS PAR . iOOO Tx DE CHARBON EXTRAIT 
UR 

· Travaux 1 ABATAGE . TOUS LES TRAVAUX 
- ·-préparatoires DE LA · 

Poudré noire Dynamites et de i•r 
·Explosifs établissem t. HOUILLE: et autres · et autres · explosifs - - explosi(s ; brisants, à dits E~plosifs. Explosifs l'exception à de de de ceux dits de sûreté. 

toute espèce. toute espèce. -action lente. de sûreté. 
8 9 10 li 12 

GRISOUTEUSES. 

6,740 2,741 ,20,767 ' 3,293 
12 

. 

5 37 6 » 
l7,63ol 14,326 96,889 1,760 

8 7 •.. 44 1 » 
17,802 ya,637 160,960 2,956 

13 67" i15 2 » 
ïïO 3,052 2,707 3,244 

11 43 38 46 » 
l,'l66 1,915 6,657 1,220 .. 16 23 82 15 » 

' 44,2 .• 2 .l.l5,67l 2Bï,980 l~,47H 
1 . 10 .. 27. 66: 3 )) 

LA f'0 .CATÉGO~HE. 

9,135. 

id; 
2,015 23,755 6,990 2,284 

2 27 8 2 
16,~33 28,614 7,276 3,~29 

20 ,, » 34 9 4 
27,051 10,6Q9 ' 

5 
60,830 34,973 ll,531 

. 12 
' 27 16 5 

6,i 45 2,840 9,520 5;590 810 
28 12 40 25 3 

19,404 26,341 90,640 9,622 101 
19 25 87 9 )) 

7!!,66!! 41,805 213,:'!59 64,~ll 18,255 
15 8 41 12 3 

Explosifs 

de 

toute es.pèce 

n 

.24,060 
43 

98,649 
45 

l63,916 
·117 

5,951 
84 

7,877 
97 

COUCHES .. c:::1 
d t".:I 

EXl'LOITÉES 8~ 
c:: >-3 

_.,._.__ ~t".:I 
Q Q 

i.s '=' s:: ;o ..... 
"' = '" ..., 

C3 a:: 0 s 8" !!: 

"' ~ .... ;; := ~ ... 
~b Cil !" 3t;j !" ... 

"' ::.-
14 15 16. 

33 0,70 18 

Q9 ·0;84 25 

59 0,88 33 

9 i,08 32 

7 0,55 32 
-- -- -

340,453 
69 207 0,83 . 27 

33,029 
37 61 0,11 :18 

39,419 
47 55 0,87 :24 

107,334 
48 103 ,0\95 .29 

16,1!80 
68 11 0,96 27 

100,363 
96 73 0,71 37 -- -

296,425 
56 303 0,83 27 

en kilos d'explosifs[ de toute espèce consommés pour }e coupage-des voies par 1000 tonnes de charbon 
(colonne 15). 
principaux, représentent les quantités totales. d'explosifs consommés. 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LE::) MINES 

TABLEAU DE 

GROUPES en ~ ·J;>ROPOJ;iTION EN Kss D'EXPLOSIFS 
"" "j; PO 
r:!I ·- CHARBON 

DFI 
•JO:l <3 

COUPAGE ET RECARRAGE DES ëi.l c<I VOIES 
r..:i ê extrait 

MINES Ci i:: Poudre noire Dynamites 

~:3 en 1895. 
et autres et autres Explosifs Explosifs 

ou '° ~ explosifs 
::;! .tl Tx explosifs brisants, à dits de 

BASSINS HOUILLERS. 0 ;..! à l'exception z .<U de ceux dits de s1lreté. toute espèce. "=' action lente. de sûreté. 

l 2 3 4 ;; 6 7 

MINES A GRISOU .DE 

1,200 7,76\1 18,51& 27,487 1 
Couchant de Mons 25 1.987.990 i 4 9 14 

3,688 3,688 
Centre . 3 200.550 » » i8 18 

26,677 17,001 3,780 47,458 
Charleroi 41 3.220.600 .8 6 1 15 

' 1,695 l,!'i55 200 3,450 
Namur. 4 205.700 8 8 1 17 

68,355 6,494 635 75,484 
Liége 44 3.926.010 17 2 » 19 

97,927 32,819-- 26,82l t;,7,5ti7 
Le Royaume 117 9.540.850 10 3 3 16 

MINES A GRISOU DE 

367 3,976 4,q4:~ 

Couchant de Mons 16 849.390 » )) 5 5 

Charleroi 6 534.100 » » » '» 
367 3,976 4,:H3 

Le Royaume 22 1.383.490 » » 3 3 



,E HOUILLE PENDANT L'ANNÉE 1895. 

ÉCAPITULATION. 

~NSOMMÉS PAR iOOO T•' DE CHARBON EXTRAIT COUCHES t:::i 
.. t.:cl 

1 "z -- - - -- EXPLOITÉES g~ -· 
rravnux . ABATAGE TOUS LES TRAVAUX ~~. -- ----- -~-!paratoires DE LA Poudre noire 'Dynamite 00 
et de 1•• :'c: 
ablissemt. HOUILLE. et autres et autres Explosifs Explosifs z gis~ "' explosifs "'· iS: - 0 s 0 <l -c1_ - explosifs brisants, à dits de :OO: '< (1) 8z 

Explosifs 11:1 <'E>' (D :4. 
~xplosifs l'exception :» ;§~ "'1> 

à - ~ :<'Q de de de ceux dits de sûreté. toute espèce. ~ CD m r;s 
ile espèce. toute espèce. action lente. de sûreté. 

8 9 10 li 12 L3 14 l!'i 17-

!\. 2e CATÉGORIE. 

7,197 1,873 14,890 27,921 44,684 
8 » 1 7 14 22 126 0,73 10 

~.227 I,330 I0,585 ll,915 
41 » » 6 53 59 8 1,26 23 

?,756 51,778 28,581 6,855 87,21-l 
12 »' 16 9 2 '?! 152 0,91 i4 

3,957 4,730 8,322 3,615 200 12,137 
19 23 40 18 1 59 8 0,91 15 

~,745 90 - 118,708 17,438 ~.li3 139,319 
16 » 30 4 1 35 169 0,94 18 

----- -- -2,!Si>:l 4,820 180,681 65,854 48,734 295,269 
14 » 19 6 5 30 463 0,88 14 

1\. 3• CATÉGORIE. 

3,77;; 6,413 11,705 18,118 
16 » » 7 i4 21 48 0,91 5 

5,166 2,324 I,ï50 2,092 6,166 
0 11 » 4 3 4 11 21 0,93 -- -

~,!i-11 2,324 ~.16a 13,797 24,tl:l4 
3 15 ?> 2 6 10 18 69 0,92 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DAN~ 

A Tableau comparatif entr 

GROUPES rn ~ PROPORTION EN Kss D'EXPLOSIFS 
r.:i ·- PC (.!) .:: 

CHARBON DE ·>::! ëj 

MINES 
ül ~ COUP AGE ET RECARRAGE DES VOIES 

~ aï 
·-·- --- -

extrait Poudre noire Dynamites ou d 

~ ·~ et autres et autres Explosifs Explosifs 
BASSINS HOUILLERS. explosifs 

Ill ~ T" explosifs brisants, à dits de - ::;;: !:: 

ANNÉES. 
0 :>< à l'exception 
z {; de ceux dits de sûreté. toute espèce 

action lente. de sûreté. 
1 2 3 4 ;; 6 l 7 

MINES NOl' 

~ 1894 6 572.594 16 11 » 27 
Couchant 1895 6 564.140 24 

. 2 26 » 
de Mons I . ou Borinage. D1ffére_nce +s -9 » -1 en 189;-, en 

+ou en-

1894 23 2.313.759 32 
1 

» » 32 
1895 22 2.200.400 30 » Q 30 

Centre - - -----
Différence 

1 
en 1895 en -2 » » -2 
+ou en-

\ 
1894 17 i.373.700 46 1 » 47 
1895 18 1.400.080 36 1 » 37 

Charleroi. 1 DÙTl':renr.e 
-

en 11Wf>en - 10 » » -10 
+ou en-

~ 
1894 9 177.270 14 15 » 29 
1895 8 70 890 14 16 )) 30 

Namur. ----l Différence 
en 1895 en » +1 » +1 
+ou en-

1894 . 6 7!H33 41 14 » 55 
1895 5 80.660 43 15 » 58 

Liége. --
Différence 
en 1895 en +2 + 1 » +s 
+ou en-

18W \ 
61 4.516.456 33 3 » 36 

1895 59 4.316.170 21 1 » 32 
Le Royaume. Différence 

en 1895 en -2 -2 » -4 
+ou en-

( 1) Les chiffres de cette colonne sont obtenus en multipliant les nombres représentant les quantit 
extrait (colonne 7) par ceux représentant en mètres les ouvertures moyennes des couches exploité 



.ES MI~ES DE HOLILLE. 
1s années 1894 et 1895. 

ONSOMMÉS PAR 1009 TONNES DE CHARBON EXTRAIT. 
=t 
- -

'RA VAUX ABATAGE TOUS LES TRAVAUX 
éparatoires --et de ter , DE LA Poudre noire Dynamites 
tablissem'. HOUILLE. et autres et autres Explosifs Explosifs 

explosifs - - explosifs brisants, à dits de 
Explosifs Explosifs l'exception 

de de à de ceux dits de sllreté. toute espèce. 
11le et.pèce. toute espèce. action lente. de sûreté. 

8 9 JO li 12 13 

RISOUTEUSE . 

10 5 28 1 14 » 
1 

42 
12 5 37 1 6 » 43 

~--

1 
+2 » +9 -8 » +1 

9 8 48 . 1 » 
1 

49 
8 7 44 1 » 45 

-1 - 1 -4 )) » 1 -4 
1 

13 49 108 1 )) 10\J 
13 67 115 2 » H7 

» + 18 +1 + 1 » +8 

8 27 39 25 » 64 
11 43 38 46 » 84 

+3 - 16 -1 + 21 » + 20 

14 37 91 15 
1 

» 106 
16 23 82 15 » 97 

+2 - 14 -9 » 
1 

» -9 

11 21 64 4 » 68 
• iO 27 66 3 » (}9 

-1 +, _6_, +2 -1 » +1 

COUCHES t:I 
... Pl 

EXPLOITÉES 
d !2l 
C'l Cil o-

!21 
0 
Il: 
tll 
tll 
!'l 

14 

31 
33 

--

92 
99 

57 
59 

115 
9 --

9 
7 

205 
207· -

q~ 
-·;e l';l 
1J,lt:1 

~ i3 ~ "'Cl 
SI i:!:: 90~ 

~-: !!; ~2 
~ :::s - i~ li ~ ~ . . ~ - ~E;Lj 

la 16 

0,67 18 
0,70 18 -- -

>> 

0;84127 
0.8.i 25 

-, 2 

0,91 
0,88 --

0,81 
1,08 --

0,58 
0,55 --

0,82 
0,83 

43 
33 -

-10 

·2 
3 

+ 

3 

3 
2 

9 

2 
2 3· 

-

30 
27 

~a 

l kilos·d'explé>sifs dè· foute espèce' consommés pour le coupage des voies par 1000 tonnes de charbon 
~OOM~-; ' -



EMPLOI DES EXPLOSlFS DANS 

Tableau comparatif entre 

.. GROUPES OO ~ 
PROPORTION EN Kgs D'EXPLOSIFS 

~-.... PO 
DE ~ .~ CHARBON ·J;:"l <3 

MINES - <Il COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 
OO Cl -- .. --r.1 Q) extrait Poudre noire Dynamites Cl Cl ou 
~.si et autres Explosifs. Explosifs 

BASSINS HOUILLERS. o::- et autres explosifs a:i ~ Tx ::;i !: explosifs brisants, à dits de - ox l'exception 
ANNÉES. z ·"' à 

'!::! de ceux- dits de sûreté. toute espèce. 
action lente. de sûreté. 

l 2 3 4 5 G 7 

MINES A GRISOU DE 

~ 1894 H 996.390 18 " 

1 

2 23 L 

·Couchant 1895 i1 882.930 19 4 2 25 
de Mons ) Dïî' ou Borinage. ' erence +1 + 1 l » +2 en 1895 en 

+ou en-

\ 
1894 i1 797.502 16 2 

1 
» 18 

1895 10 837.380 21 4 2 27 
Centre. - - -- -- -----

/ Différence 
en 11595 en +5 + 2 +2 +9 
+ou en-

\ 
1894 24 2.130.850 18 1 12 3 33 
1895 24 2.214 .820 16 i 12 3 31 

Charleroi. 
'Différence. 1--» en 1895 en -2 » -2 
+ou en-

~ 
1894 2 154.500 20 1 4 1 25 

' 1895 3 240.3.00 15 12 1 28 
Namur. --

l t Différence 
en 1895 en -5 +8 » +3 
+ou en-

\ 
1894 23 1.042.432 39 11 » 50 
1895 21 1.041.614 45 7 » 52 

Liége. --1 Différence 
en 1895 en +6 -4 » +~ 
j--.,.ou en::--

1894 71 5.127.674 22 9 1 32 
1895 69 5.217.044 23 8 2 33 

Le Royaume. Difürence 
en 1895 en +1 -1 +1 +1 
+ou en-



LES MINES· DE HOUILLE. 

les années 1894 et 1895 . . 

:::ONSOMMÉS PAR 1000 T" DE CHARBON EXTRAIT COUCHES "' t:l IR " l%j aZ - --- - =----- -=-- -- EXPLOITÉES orll 

TRAVAUX ABATAGE TOUS LES TRAVAUX .. ~~ 
1réparatoires 

------
~- >~ 

et de 1•• DE LA Poudre noire Dynamites i;:Jo 
établissem t, HOUILLE. et autres .Explosifs Explosifs g =~ 

,,o 
et autres '1l ~a: - explosifs 0 s 0 <I - dits de ~ <1 ..... 

Explosifs Explosifs 
explosifs brisants, à (Do~~ oz 

l'exceplioti "' ~Ë -~ 
..... il> 

de de à de ceux dits de sûreté. toute espèce. ~ ~"-2 
toute espèce. 

~ CD CD • t,:j 
oute espèce. action lente. de sûreté. 

8 9 10 1 l 12 l ~ 14 l!'i 16 

LA f•• CATÉGORIE. 

9 1 24 7 2 33 ()6 0,71 16 
10 2 27 8 2 37 61 0,71 18 ---- -

+1 + 1 +3 + 1 » +4 +2 

19 » '. 26 10 1 37 45 0,80 14 
20 » 34 9 4 47 55 0,87 • 24 

-- -- -
+1 » +8 -1 + 3 + 10 +10 . 

13 7 33 
1 

15 5 

1 

53 112 0,93 31 
12 5 27 16 5 48 103 0,95 29 -----

1 

-- -- -
-1 -2 ·-6 +1 » 

1 
-5 -

25 19 61 7 i 69 7 1,06 26 
28 12 40 25 3 68 11 0,96 27 -- -

+3 -7 - 21 + 18 +2 -1 +1 

21 32 90 13 
1 » 103 72 0,74 36 

19 25 87 9 1 » 96 73 0,71 37 -- -- -
-2 -7 ..:_ 3 ;__ -4 

1 
» -7 +1 

15 10 43 12 2 57 302 0,82 26 
15 8 41 12 3 56 303 0,83 27 . . -- - · 
» ""-- 2 :_. ·2 )) + 1 -i +1 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS 

Tableau COIDparatif entre 

GROUPES r:n • .,; PROPORTION EN Kgs n:.EXPLOSIFS 
i:Jil~ PO Cl .!:'; 

CHARBON DP.: ~r:: tj 

MINES r:n = COUPAGE ET .RECARRAGE DES VOIE8 
t.:I 1" -- --A .o:i extrait Poudre noire Dynamites ou = 
>il -~ et autres et autres Explosifs Explosifs 

BASSINS HOUILLERS. p::; ~ explosifs 
i:i:i ~ ' Tx explosifs brisants, à dits de - ::l'i .t: l'exception 

ANNÉES. 
0 X à de sûreté. z _., de ceux dits toute espèce. "O 

action lente. de sûreté. 

1 2 3 4 5 li 7 

MINES A GRISOU DE 

~ 1894 25 2.086.293 » 4 11 15 
Couchant . J 1895 25 1.987.990 1 4 9 14 
deMons , -

0
- ff- .- - 1--1- --- ---- ----- -----1·--- -

ou Borinage. e~ lS~~n~~ + 1 » _ 2 _ 1 
+ou en -

Centre. 

Charleroi. 

1894 3 
3 1 1895 l __ I _ 

1
, Différence 

en 1895en 
+ou en-

1894 

l 1895 
Différence 
en 1895en 
+ou en-

1894 
1895 

41 
21 

2 
4 

238.600 
200.550 

3.178.850 
3.220.600 

174.300 
205.700 

» 
» 

» 

11 
8 

-3 

9 
8 

» 
» 

» 

6 
6 

» 

6 
8 · 

18 
18 

+5 
2 
1 

-1 

1 
1 

13 
1.S 

+5 
19 
15 

-4 

16 
17 

Namur. 1----1-- ------·-----·-----·-- - - --- -
Différence 
en 1895 en 
+ou en..:.. 

( 1.S94 
' 1895 

Liége. J-D-iff- é-re_n_c_e 

42 3.890.806 
44 3 926.010 

-1 

16 
17 

+2 
2 
2 

» 

» + 1 

» 1 18 
» 19 ----

\en 1895en + 1 
==~==-+==ou en - __ ----·---------='"--=~-

~ 
1894 -113- -9.568.849 10 

» 1 + i 

1895 . 117 9.540~850 10 
Le Royaume. Différence 

I en 1895 en 
+ou ~n-

» 

3 17 
3 16 ~ 1 

- 1 ,---»-· -1 



LES MINES DE HOUILLE. 

les années um4 et 1895. 

CONSOMMÉS _PAR 1000 Tx DE CHARBON EXTRAIT 
COUCHES 

JR 

TRAVAUX ABAT AGE 
préparatoires DE J,A 

· et dei.•• 
établissem t. HOUILLE. 

-
Explosifs · Explosifs 

. de de 
toute espèce. toute espèce. 

8 9 

LA 2• CATÉGOR,IE . 

10 
8 

» 
» 

PoÙdre noire 

et autres 
explosifs 

à 

action lente. 
10 

1 
1 

TOUS LES TRAVAUX 

Dynamites 
et autres 
explosifs 

brisants, à 
l'eicception 

de ceux dits 
de sûreté. 

11 

12 
7 

' 

Explosifs 

dits 

de sûreté. 

12 

12 
14 

,.. 
d 

ôt:l 
EXPLOITÉES o~ 

~en 

~ "'>i 

:~· Explosifs ~ s ai z 
0 510.:: ~~ de a:! '< "' "' ~CP .. 00"> 
:i:l ;i § 8" -1>:1 

t.oute espèce. !"l ~ til@ y;i 

13 14 l:i 16 

25 126 0,71 11 
22 126 0,73 . iO 1---- --------1---- ____ , ____ -- -- ·-

___; 2 

39 
41 

+~ 

12 
12 

>:> 

)) 

» 

» 

» 
» 

» 

5 
» 

-5 

20 
16 

- ·5 : 

9 
9 

+2 .......; 3 

2 31 
2 27 

157 0.92 17 
152 0,91 14 

1 
----1--------1----· l ···~ .. -- -- --- -

» 

21 
19 

-2 

16 
i6 

» 1 
-4 

23 44 
23 40 

» - 4 

» 1 29 
» 30 r--------1-----

» » 1 + 1 
- _1_5 ___ _______ __ )_) ___ - - :[g-=-

14 » 19 

-1 » » 

.A.NN, DES WNES1 T. 1. 

» 

15 
18 

+ 3 
4 
4 

» -4 -3 

11 1---60- 1--7- 0,76 · 12 59 8 0,91 15 
---- ----

» 1 - 1 +3 

35 169 0,94 18 1
1 1 34 171 0,93 17 

1-----1----- -----·--- --- --
» 

8 
6 

-2 

» 1 

5 
5 

+ 1 

32 
30 

+1 
472 0,87 15 
463 0,88 14 ---- ------ --

» -2 - 1 

40 



EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS 

Tableau comparatif entre 

. 
GROUPES r.n :! PROPORTION EN Kgs D'EXPLOSIFS 

r..:i .... .po ~ .:: CHARBON DE ·es t) 

MINES rn "' COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 
""" Cl 0 4) extrait Poudre noire Dynamites ou s::: 

~~ et autres et autres Explosifs Explosifs 
BASSINS HOUILLERS. explosifs 

~ ~ Tx explosifs brisants, à dits de - · ~.!::: l'exception 
ANNÉES. 

0 ~ . à z .OJ de ceux dits de s1îreté. toute espèce. ~ 
action lente. de sùreté. 

1 2 3 4 5 6 i 1 

MINES A GRISOU DE 

~ 1894 15 786.106 » 1 5 6 
Couchant 1895 i6 849.390 » » 5 5 
de Mons . 

ou Borinage., D1fférep.ce » -1 » -1 en 189<> en 
+ou en -

1 

\ 
1894 6 493.700 » » » » 
1895 ' 6 534.100 » » » .. 

Charleroi. 
/ Différence 

en 1895en » » » » 
+ou en -

1 1894 21 1.279:806 » 1 3 4 l !895 
22 i .383.490 » » 3 3 

Le Royaume. Dïfé --
1 rence 

-1 en 1895 en » » - i 
·+ou en- ! 



l.ES MINES DE HOUILLE. 

es années 1894 et 1895. 

lONSOMMÉS PAR 1000 Tx DE CHARBON EXTRAIT COUCHES ... 
R 

.. .. ,. 2; EXPLOiTUS 
rRAVAUX TOUS LES TRAVAUX Cl.., 

ABAT AGE 
~..........;__.. ;e tl. 

réparatoires 
Dl!i LA. ·Dynamites "' et de ter Poudre ·noire i.tt:I 

Cl 
~tablissem t. HOUILLE. et autres et autres Explosifs Explosifs · g9~ :::..: explosifs !:il ~;: - 0 El~ <l explosifs brisants, à dits de a: -:1> 
Explosifs Cil ~n> ~ oi::i Explosifs l'exception :» ..... Cl - ;;r..t 

à. !" @g~ de de de ceux dits de sûreté. toute espèce. !" CD !" 
mte espèce. toute espèce. action lente. de sO.reté. 

8 9 10 11 12 13 14 15 16 

,A 1'° CATÉGORIE. 

'13 » » 5 14 19 43 0,94 6 
16 » » 7 14 21 48 0,91 5 -·--~ 

+3 • » +2 ,,. +2 , 1 

24 » 8 8 8 24· 23 0,90 0 
11 )) 4 3 4 H 21 0,93 0 ---- -

- 13 » -4 -5 - 4 - 13 » 

17 » 3 7 H 21 66 0,92 4 
î5 » 2 6 iO 18 69 0,92 3 -- -·-

-2 » - 1 -i -i -3 -1 



- 614 -

A NN EXE 1 
Liste par catégories · (par rapport au grisou), des mines et 

des sièges d'extraction en activité (1
) composant les diverses 

régions minières pendant l'année 1895. 

A. MINES NON GRISOUTEUSES 

1. Couchant de Mons ou Borinage. 

1°' Arrondissement. 

Blaton (n°' 1, 3, 4); Grand Hornu (n° 9).-

2° Arrondissement. 

Ghlin (n° 1); Levant du Flénu (n° 4). 

2° Centre. 

2° A i·rondissement. 

Saint-Denis, Obourg, Havré (n° 1) ; Strepy-Thieu (Saint
Alexandre, Saint-Alphonse, Saint-Julien); Bois du Luc (Saint
Amand, Saint-Emmanuel, Fosse du Bois, Saint-Patriée); La Louvière 
(Sainte-Barbe, Saint-Hubert); Sars-Longchamps (n°• 1, 6) ; Houssu 
(n° 2); Haine-Saint-Pierre (Saint-Adolphe); Mariemont (Saint-Arthur, 
Abel, La Réunion, Sainte-Henriette); Bascoup (n°• 3, 4, 5, Sainte
Catherine). 

30 Charleroi. 

3° Arrondissement. 

Courcelles-Nord (nos 3, 6, 8); Falnué-Wartonlieu (Saint-Nicolas, 
Sainte-Rosette, . Saint-Hippolyte, n• 5) ; Nord de Charleroi (n°s 4, 6 
ou Joseph Périer); Vallée du Piéton (Saint-Louis); Grand Conty
Spinois (Spinois). 

(1) Les noms des sièges suivent les noms des mines et sont placés entre 
parenthèses. 
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4° A rrondiss.e,ment. 

Petit Try (Sainte-Marie); Appaumée-Ransart (Appaumée, Saint
Auguste, Saint-Charles); Masse-Diarbois (n°5 1, 4) ; Nord de Gilly 
(n° i). 

.4o Namur. 

5• Arrondissement. 

Ham-sur-Sambre (Sainte-Juliette ou n° 5); Mornimont {Galeries 
Saint-Antoh,1e et Saint-Alphonse); Malonne (Galerie de la Gueule du 
Loup); Le Château (Galerie) ; Basse Marlagne (Galerie); Stud
Rouvroy (Puits de Rouvroy et galerie de Stud); Andenelle (Galerie); 
Groynne (Peu d'eau). 

5° Liège. 

6• Arrondissement. 

Halbosart (Belle Vue); Ben (Faveroule); Bois de Gives (Saint
Paul). 

7e Arrondissement. 

Bicquet-Gorée (Pieters). 

8e Arrondissement. 

La Minerie (Battice). 

B. MINES A GRISOU DE LA ire CATÉGORIE 

1° Couchant de Mons ou Borinage. 

1 •• Arrondissement. 

Grand Hornu (n°s 7, 12); Hornu et Wasmes (n° 7); Rieu du Cœur 
(n°9 2 et 5 du Couchant du Jl'lénu). 

2• Arrondissement. 

Produits (n°8 20, 21, 22); Levant du Flénu (n°s 14, 17 et 19). 

2° Centre. 

2° Arrondissement. 

Maurage (nos 1, 2); La Louvière (nos 7, 8); Sars-Longchamps (n°5); 
Houssu (nos 6, 8, 9); Haine-Saint-Pierre (Saint-Félix); Mariemont 
· Saint-Éloi, Le Placard); Ressaix (Ressaix). 
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· · s° Charleroi. 

3e Arrondissement. 

Nord de Charleroi (n° 2); Amercœur (Chaumonceau, Belle Vue et 
Naye à Bois); Vallée du Piéton (Saint-Quentin). 

4• Arrondissement:· 

· . . Masse Saint-François (Saint-François); Bonne Espérance à Lam
busart (no i); Viviers Réunis (n°s 4, 5); Bois Communal de Fleurus 
(Sainte-Henriette); N:oël (Saiut-Xavier); Carabinier (n° 3); Pont de 
Loup Sud (n° 2); Appaumée-Ransart (Marquis); Charbonnages 
Réunis de Charleroi (n° 7); Centré de .Gilly (Vallée, Saint::Bernard); 
Gouffre (n° 8); Roton (Aulniats et Mécanique); O.ignies-Aiseau (n°s 4, 

.... •; 0 iJe1u .. Presles (Saint7"Jacques, Panama). 

4° Namur. 

5• Arrondissement. 

Hazard (Sainte-Eugénie); Auvelais Saint-Roch (n° 2); Arsimont 
(no 2). 

5° Liège. 

6° Arrondissement. 

Nouvelle Montagne (Héna); Concorde (Champ d'Oiseaux); Bonnier, 
(Pery). 

7° Arrondissement. 

Ans-lez-Liège (Levant); Bonne Fin (Sairite-.Marguerite); Batterie 
'(Batterie); Grande Bacnure (Gérard Cloes); Petite Bacnure· (Petite 
Bacnure) ; Espérance à Herstal (Espérance); Abhooi et Bonne Foi 
Hareng (Abhooz, Bonne Foi Hareng, Nouveau Siège). 

1 : ge ·A nondissement. 

Trou Souris-Homvent (Homvent, Bois-de-Breux); Werister 
(Onhons); Lonette (Rétinne); Quatre Jean (Mairie); Herman
Pixherotte (Bellaire); ·Crahay (Maireux) ; Wandre (Nouveau
:Siège). 



617 -

C. MINES A GRISOU DE LA 2" CATÉGORIE. 

i • Couchant de Mons ou Borinage. 

1~r Arrondissement. 

Bois. de Boussu (n° 4 ou Alliance, n° 5 ou Sentinelle, n• 9 ou 
Saint-Antoine, n• 10 ou Vedette); Grande Machine à feu de Dour 
(n° 1, Frédéric);_ Buisson (n•• 1, 2, 3); Hornu et Wasmes (n°' 3, 4; 
6) ; Rieu du Cœur (les sièges Saint-Florent, n• 2 et Sainte-Julie 
de la Société Mère, les sièges n• 4 e~ Sainte-Julie du for.fait de~ 
24 actions, le siège Saint-Félix du Sud de Quaregnon); Bonne 
Veine (Fief) ; Escouffiaux-Grisœuil (n° 8). 

2• Arrondissement. 

Produits (n°s 12 et, 25); Levant du Flénu (n°s 15, 7 et 12 de 
. Crachet). 

.2• Centre. 

2" Arrondissement. 

Ressaix (Leval, Saint-Albert, Sai_nte-Barbe). 

3• Charleroi. 

3• Arrondissement. 

Bois de la ·Haye Anderlues (n°s 2, 3 et 4) ; Nord de Charleroi 
(n° 3) ; Sacré Madame (Blanchisserie, Mécanique, Piges, Saint
Théodore); Bayemont (Saint-Charles, Saint-Auguste, Saint-Henri); 
Marchienne (Providence); Forte Taille (Av.enir) ; Monceau-Fon
taine (n°8 4, 8, 14 et 17). 

· 4• Arrondissement. 

•rrieu-Kaisin (n°• 4, 6, 7, 8, 10 et 11); Bonne-Esperance à Mon
tigny-sur-Sambre (Sainte-Zoë) ; . Ormont (Sainte-Barbe, Saint
Xavier) ; Poirier (Saint-Charles, Saint-Andre) ; Charbonnages 
,RéuniS '.de Charleroi (n'>. i, n• 2 M. B.:, n° 2 S. F., n• 12); Grànd
Hambourg-Liége (Neuville , Résolu); Boubier (n•• i et 2) -; Gouffre 
(n°9 3', 5 et 7). · , · 
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4° Namur. 

5° arrondissement. 

Arsimont (n°1); Falisolle (La Réunion); Ham-sur-Sambre (Saint
Albert). 

5° Liège. 

6° arrondissement. 

Concorde (Grands-Makets); Kessales-Artistes (Kessales, Bon
Buveur, Artistes, Xhorrë); Gosson (n"' 1 et 2); Horloz (Braconier, 
Tilleur); Sarts-Berleur (Corbeau); Marihaye (Vieille Marihaye, 
Fanny, Many, Flémalle, Boverie). 

7• arrondissement. 

Espërance et Bonne-Fortune (Espérance, Saint-Nicolas, Bonne
Fortune); Patience et Beaujonc (Beaujonc), Bien-aux-Femmes, 
Fanny); Bonne-Fin (Aumonier, Bâneux); Belle-Vue et Bien-Venue 
(Belle-Vue); Bois d'Avroy (Bois d'Avroy, Val·Benoît, · Perron, 
Grand-Bac); La Haye (Saint-Gilles, Piron); Angleur (Aguesses). 

8° arrondissement. 

Cockerill(Caroline, Colard, Marie); Six:-Bonniers (Six:-Bonniers); 
Ougrée (Ougrée); Steppes (Sholuse); Werister (Werister); Prés de 
Flëron (Charles); Hasard (Micheroux:); Micheroux: (Théodore); 
Herve-Wergifosse (Xhawirs, Halles); Crahay (Bas-Bois). 

D. MINES A GRISOU DE LA 3e CATÉGORIE 

Couchant de Mons ou Borinage. 

1•r m·i·ondissement. 

Belle-Vue (n°• 1, 7 et 8); Midi de Dour (n°' 1 et 2) ; Bois de Saint
Ghislain (n"' 3 et 5) ; Grand-Bouillon sur Pâturages (n°• i et 2) ; 
Escouffiaux Grisœuil (n°• i, 7 et 10); Agrappe (n08 2, 3 et 12). 

2° arrondissement. 
Ciply (n° 2). 

Charleroi 

3° arrondissement. 

Beaulieusart (n°• 1 et 2); Marcinelle-Nord (n°• 4, 6, i1et12). 

N. B. Il n'y a pas de mines de troisième catégorie dans les bas
sins du Centre, de Namur et de Liège. 
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Arrêté royal c;lu 13 décembre 1895 sur l'em~l.oi 
des e.xploslrs dans les mines. 

LÈOPOLD U, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu Notre arrêté du 28 avril 1884, portant règlement général .de 
·police des mines, et revu spécialement le's dispositions de cet arrêté 
concernant l'usage des explosifs; 

Vu également Notre arrêté du 29 octobre 1894, portant r.èglement 
général sur les fabriques, les dépôts, le débit, 10 transport, la déte~
tion et l'emploi des produits expiosifs; 

Considérant que des relevés analytiques et statistiques des acci
dents de grisou dans les mines du royaume pendant la dernière 
période décennale il ré~ulte que l'emploi des explosifs est la cause la 
plus fréquente des accidents de l'espèce; 

Considérant que des expériences faites tant en Belgique qu'à 
l'étranger, il appert que l'emploi de la poudre noire et autres explo
sifs à action lente offre dans les milieux grisoutetix ou poussiéreux 
incontestablement plus de dangers que celui des explosifs brisants 
ou à. action rapide; 

Considérant qu'il y a lieu de proportionner les mesures de sécurité 
aux dangers plus ou moins grands que les mines de houille peuvent 
présenter d'après la nature des couches; que, par suite, il importe 
d'établir une classification de celles · ci, en vue de réglementer dans 
les diverses exploitations i'emploi des explosifs; 

Considèr~nt qu'il a été réalisé des progrès notables dans la fabri
cation des explosifs brisants; 

Considérant néanmoins que, quelle que soit l'innocuité relative de 
l'emploi de certains explosifs brisants dans les milieux ·grisouteux ou 
poussiereux, il importe, au point de vue de la sécurité des ouvriers, 
de n'en permettre l'usage que là où il y a nécessité et sous les restric-
tions qu'impose la prudence; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

CHAPITRE r•r. -DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES MINES. 

§ 1••. - Transport et manipulation. 

ART. 1•r. Nul ne peut introduire des .matières explosives dans les 
mines et dans leurs dépendances immédiates qu'en vertu d'une auto
risation expresse de la direction de la mine, qui prescrira les règles 
particulières de prudence qu'elle jugera nécessaires. Les personnes 
:ainsi autorisées devront se conformer à ces règles, ainsi qu'aux 
dispositions des articles 318 et suivants du règlement général du 
29 octobre 1894 relatif aux explosifs. 

ART. 2. Les explosifs ne peuvent être transportés dans les travaux 
miniers que sous forme de cartouches. 

Les poudrE'.s , les explosifs brisants et les détonateurs devront être 
contenus dans des récipients distincts hermétiquement fermés. Ces 
récipients, pour les explosifs brisants, seront des • cartouchières en 
éuir bien cOnditionnées et soigneusement fermées à clef, et, pour les 
détonateurs, des boites solides également closes. 

ART. 3. Il est interdit d'introduire, dans les travaux, des dyna
·mites et composés analogues atteints par la gelée ou qui ne seraient 
pas en parfait état de conservation. 
· ART. 4. On ne peut porter à chaque chantier que la quantité 
d'explosifs et de détonateurs présumée nécessaire pour la durée du 
poste de travail. · 

ART. 5. Il est défendu de laisser, dans les travaux souterrains, des 
explosifs et des détonateurs sans emploi immédiat, à moins d'autori
sation spéciale, accordée par l'autorité compétente, dan!? des circon
stances exceptionnelles. 

. '. ART. 6. J~squ'au moment de leur emploi, les cartouches de po:ndre 
noire et autres explosifs à action lente, les mèches et détonateurs 

-- seront déposes dans un lieu sür, à désigner par le chef mineur. 
En ce qui concerne les explosifs brisants · (dynamites et explosifs 

' difficilement inflammables), leur dépôt provisoire se fera dans un 
-lieu sûr, hors de portée des ôuvriers, à désigner par la direction des 
travaux et en observant les conditions prescrites au troisième paril
graphe de l'article 2 ci-dessus. 
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§ 2. - Usage. 

ART. 7. L'introduction des cartouches ·dans les 'fourneaux, et' le; 
bourrage ·ne pourront s.e faire qu'à l'aide de bourroirs non métal~ 
liqu.es, . en évitant les chocs et les poussées brusques; On n'emplOi~r~ 
'pour le bourrage que des substances non susceptibles de produirê

1

qes 
·étincelles par le choc. . ': '. 

ART. 8. Aucune mine ratée ne pourra être débourrêe; sa présep.ce 
.daris un chantier devra être signalée immédjatémeni au porion par. 
l'ageht ou l'oùvrier préposé à la niiàe a feu, et le porion prendra les 
.mesures propres à_ écarter toute cause de danger, tant pour les 
_ouvriers du poste occupé que pour ceux du poste suivant. 

CHAPITRE II.,...,.... DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MINES .A. GRISOU. 

SECTION ·r. 

§ 1 ••'. - Règles à suivre dans les mines à griffou de toutes catégori~$.' 

ART. 9. Sans une autorisation préalable, i'emploi des explosifs ëst 
interdit dans toutes· les mines à grisou : 

· 1° Pour l'abatage de la houille; .. 
2° Dans les travaux en · veine ventilés avec aérage descend_ani, 

pour toutes les galeries où s'effectue la descente de l'air, ainsi que 
pour les galeries précédant immédiatement cette descente, sur une 

·longueur à fixer , le cas échéant, 'par l'ingénieur des mines; 
3° Dans tous les travaux, lorsqu'il est à présumer qu'ils sont sur 

· 1e·point de rencontrer un'e couche de houille exploitée, et, en général, 
une excavation dans laquelle le grisou pourrait s'ètre accumulé; 

4° Pour provoquer le désancrage des cheminées: 

§. 2. - Règles spécialés à suiv1·e dans les mines de la deuxi~mé 
et lf,e la troiSième catégor~e~ 
' ·' • ·' • 1 . 

ART. 10. Les couches appartenant aux ,mines,de la deuxième .cat4-
gorîe sont divisées, au point de vue de l'emploi des explosifs, en deux 
classes A et B, selon que le dégagement du grisou y est modéré ou 
abondant . . 

La classification des couches se fera pour chaque siège d'exploiia-



- ()9» -

tion par les soins de la députation permanente du conseil provincial, 
sur la proposition de l'ingénieur en chef directeur d'arrondissement, 
èt l'avis. de l'inspecteur général <les mines, l'eiploitant entendu en 
ses observations. 

ART. ii. Sans une autorisation préalable, l'emploi des explosifs est 
interdit dans toutes les mines de la deuxième et de la troisième caté
gorie : 

1° Pour tout travail de coupage ou de recarrage de la galerie 
supérieure de retour d'air d'un chantier en activité ou de la partie 
de celui-ci tenue en activité; 

2° Pour tout travail de coupage ou de recarrage des galeries ou 
communications quelconques en veine ou en remblais situées en 
arrière du front de taille et en dehors du courant d'air général et 
normal du chantier; 

3° Pour les travaux préparatoires en veine, ventilés avec aérage 
descendant et pour les travaul'. à la pierre qui seraient entrepris à 
leur suite; 

4° Pour les travaux préparatoire11 en veine ou à la pierre qui ne 
seraient pas aérés directement par un courant actif et pur ou seraient 
sur le point de mettre à découvert une couche à dégagement instan
tané de grisou. 

§ 3. - Règles spéciales à suivre dans les couches de la classe B des 
mines de la deuxième catégorie et dans les mines de la troisième 
catégorie. 

ART. 12. Sans une autorisatiori préalable, l'emploi des explosifs 
est interdit : 

1° Dans les couches de la classe B des mines de la deuxième caté
gorie, pour le coupage et le recarrage de toutes les voies d'exploita
tion, à l'exception de la galerie principale inférieure de transport, 
pour autant qu'elle soit aérée par un courant d'air actif et pur n'ayant 
passé sur aucun autre travail, et qu'elle ne soit pas immédiatement 
superposée à d'anciennes exploitations; 

2° Dans les mines de la troisième catégorie, pour le coupage et le 
recarrage de toute voie d'exploitation quelconque. 
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SEèTION II. 

CQnditions d'emploi. 

ART. 13. Sous réserve des dispositions stipulées dans l'arrêté royàl 
.du 29 octobre 1894, réglementant, entre autres choses, le contrôle de 
la consommation des explosifs brisants, l'usage des explosifs, dans 
les mines à grisou, est subordonné aux conditions ci-après : ' 
, 1° De n'introduire les explosifs dans les fourneaux des mines 
'qu'après s'être assuré que ceux-ci ne dégagent pas de grisou. Lorsque, 
·par suite de la nature des explosifs, cette introduction exige la pré
sence d'un, préposé de la direction, la dite constatation devra être faite 
par cet agent; 

· 2" De n'employer, pour le bourrage des fourneaux des mines, 
aucune matière charbonneuse ou autre _pouvant donner lieu à une 
projection de flammes pendant la déflagration, et, pour mettre le feu 
à la mine, aucune s,µbstance susceptible de brûler avec flamme ; 
. . 3° De ne faire sauter la mine qu'en dehors du poste de havage· ou 
d'abatage ~t dans les moments où il y a relativement peu: d'ouvriers 
présents dans les travaux avoisinants; . . 

4° De ne mettre le feu àla mine qu'après s'être assure minutieu
.sement, par l'inspection de la flamme des lampes, qu'il n'j 'a pas· de 
grisou dans l'air ambiant aux environs du fourneau de mine, ·que 
celui-ci n'en dégage pas, et que, même au delà de la distance suscep:. 
tible d'être atteinte ·par les effets de la déflagration de ,la mine; 'il 
n'existe pas de gaz inflammable, ni de. fissures de terrain qui en 
livrent; qu'après s'être assùré, en outre, que, dans les environs de 
,la mine, ·définis ci-après, il n'existe pas de poussières sèches; ténues 
et inflammables, en suspension dans l'atmosphère ou déposées sur-le 
·sol, sur le boisage o.u sur les parois et que l'explosion de la mine 
pourrait mettre en mouvement. · 
· Ces constatations devront être (aites i.minédiatement avant l'a'Uu
~mage de chaque mine ori de chaque volée de mines, par l'agent spé
;Cial _qui aura été désigné à cette fin par la direction du cb_'arborinage 
pt -inscrit comme tel au cont,rôle des ouvriers. ' ' - : 
· ART. 14. On ne 'peut, da.na un fournëau de mine~ faire .tin.emploi 
.simultané d;explosifs dé .. compositions différentes,, et l'expiosff 
.employé sera le même dans to~tes les voies d'un même chantier. · .. 
• ' ART. 15. Il est interdit à un surveillant ou préposé qui a réçu d!!S 
.~xplosifs pour un travail déterminé,. .Ï:l'en remettre en échange àu 
àütrement il to.ute personn~ -~hargée d'un autre' travail.· · ··· 
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ART. 16. Dans h1s mines de la deuxième et de la troisième caté
gorie, le tirage des mines sur un même courant d'air ne pourra être 
confie en même temps qu'à un seul agent, et il est interdit de tirer 
plus d'une mine à la foi~ à moins qne le départ en soil provoqué par 
,l'électritité et puisse s'opérer simultanément. 
· ART. 17. L'emploi de la poudre noire et des autres .explosifs à 
action lente est interdit dans les couchés des classes A et B des mines 
de seconde catégorie pour le coupage et le recarrage des voies d'exploi
tation où l'usage des explosifs est permis. Il en est de même de 
l'amorçage par Je fétu, la mèche ou autre mode susceptible de pro
jeter de la flamme ou des matières en ignition. 

CHAPITRE III. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. i8. Les dérogations aux dispositions du présent arrêté seront 
accordées par les députations permanentes des conseils provinciaux, 
sur l'avis de l'ingénieur en chef-directeur d'arrondissement, l'exploi
tant .entendu en ses ob~ervations. 

Notre. Ministre de l'industrie et du travail statuera sur les pour
l'OÎs auxquels donneront lien les décisions des députations perma
nentes. 

ART. 19. Les autorisations susdites ne pourront être accordées que 
pour un temps limité, qui ne pourra excéder trois ans; elles pour
ront être renouvelées. 

ART. 20. Dans tous les cas de dérogation aux articles 9, H et 12 
ci-dessus, l'autorité, appelée à statuer, pourra prescrire telles condi
tions qu'elle jugera qpportunes, tant au point de vue de la nature 
des explosifs qu'à tout autre point de vue intéressant la sécurité du 
travail. Elle pourra également prescrire, en toutes circonstances1 

qu'il sera tenu à chaque siège d'exploitation, un registre, renseignant 
à l'avance tous les points dêtaillés des travaux, où l'on se propose de 
miner, pour la préparation des chantiers du lendemain~ Il y sera.fait 
mention, à la remonte des surveillants du. minage, des points où l'on 
s'est abstenu de miner et des motifs de cette abstention. 

ART. 21. En cas de rencontre, ·dans les travaux d'exploitation, de 
failles, de crains où d'étreintes serrées dont le percement nécessite• 
rait l'emploi des explosifs, l'ingénieur en chef-directeur d'arrondis
sement pourra accorder des dispenses momentanées. Il pourrâ éga"-
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"lément accorder pareilles dispenses pour .des parties de coupage ou 
de recarrage ùe voies dont l'exécution serait urgente. 

ART. 22. Les contravention~ aux dispositi.01~s du présent arrêté, 
lors même qu'elles n'auraient pas été .suivies d'accidents, . seront 
poursuivies et jugées conformém:eni au titre X de la loi du 21 avril 
1810, sur les mines, minières; carrières et usines. 

ART. 23. Les arrêtés de dérogation pris antérieurement au sujet 
de l'emploi des explosit's, cess.eront leurs effets six mois après la 
publication du présent arrêté. , · 

ART. 24. Les députations permanentes. des conseils provinciaux 
pourront, de la même ~anière qu'il est indiqué à l'article 13, accor
der des délais ou des dispenses conditionnelles pour l'exécution 
immédiate des mesures qui précèdent. 

ART. 25. Sont abrogées les dispositions concernant les explosifs, 
qui font l'objet des articles 52 à 61 (section IV du chapitre IV) du 
règlement général de police des mines du 28 avril 1884. · 

ART. 26 .. Notre Ministre de l'industrie et du travail est chargé de 
"l!exéoution du prés(lnt 11rrêté. 

.) 



~TATISTIQUE MINÉRALE. - (ter semestre 1896.) 
(Tonneaux de 1,000 kilogra~mes.t . .. 

CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

DES MINES. 

CHARBONNAG!i:S, HAUTS FOURNEAUX. 

Nature d~ la fonte. 
- ----------~--~ .; -
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FABRIQUES DE Fl!R.-. 
1 

ACIÉRIES. 

Rature des produ1ts l =' U} .B "'~ ---------- 0 en~ d 
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oo en ~ = "O "' ;::s .S- "g = ô "O "' ~ .$ .... "' "'O 0 0 oQ)"' 
·&:: .s ~ "" bQ~ •O "' i> 

o ..... 
E-< ~ ..... .... .:i.. .... <O 

"'O o.. 
1 2 e-

tr• inspection générale: :-- 1 
1er arrondissement(Couchant de Mons, sauf quel-

ques charbonnages de la partie orientale). 14 1,59CJ,446 128,43 L • • " • • • • (1) 821 I • 
2• id. (Centre et les quelques charbonnages déta- 1 

chés du Couchant de Mons). 15 2,282,9381 ;49,~i • !4,493; • 14,493 4,850 29,9!J81 31.~.f..8 20,200
1 

21,917 
3• id. (Charleroy, partie ouest) 14 1,843,060

1 

203,.JOQ, " 54,500j 64,360 118,860 7,900 84,310 9z,~IL 90,340

1

59,770 
4" id. (Charleroy, partie est) . 23 _1,872, 150 . 288,000

1

1 1,100 26,100 15,800 43,000 23,250 ~: 75(~ _• _ _ "_ 

2• inspection générale : J · ' 

5• arrondissement (Namur et Luxembourg). 11 256,110

1 

76,855
1

39,645 38,920 • 78,565 • 665' 665 • 87 
6• id. (Liége, partie occidentale y compris des ! 

charbonnages de la partie centrale) . 11 856,76~ 77,857[1 
• _ . • • 9,625 • .

1 
9,625 " 5,770 

7• id. (Liége, partie orientale, presque exclusive 
ment sur la rive gauche de la Meuse) . . 14 928,40~

1 
125,095 ; " 11,619 ' 33,973 45,592 14,828 12,6511 27,479 51,446 52,333 

S• id. (Lié~e, partie orientale, exclusivement sur 1 1 -

la nve droite de la Meuse) . • . . . . 17 747,632!• _ 51,869 __ •·- 16,565 113,906 130,471 4,224 13,237 17,461117,034 ~~l 
Totaux )' 1'" insp_ection gé~érale . 66 7,597,594 869,911 \ 1,100 95,093; 80,160 176,353 36,000 166,108 202,108 111,361 8Ui87 

du 2• Id. Id. . ~ 2,788,906[ _331,676,39.645 ti7,104 147,879 254,628 28,677 26,553 55,230 168,480 14!-J2~ 
semestre. ( Le Royaume. . . 1HI 10,386,500.1,201,587 40,74">J1162,197 2~8,039 430,98164,G77192,661 257,338 279,84'1 2'.30,908 

1 

1 {a) 
1•r semestre 1895 . . 121 10,091,112 910,640 .U,400 1~!936"184,129 ~O'l,465 52,83~,164,430 217,263 214,739 173,606 

En plus pour 1896. • 295,3881 290,947 " 1 • 43,910 :22,516 11,844 28,231 40,075

1

' 65,102 57,30~ 
En moins pour 1896. 2 " ;, / 3,655 17,739 " ,, • • • • • 

(1) Y compris une usine sise dans la Flandre occidentale. 
d'aciers finis travaillés dans les fabriques de fer. 

(2) Y compris une usine sise dans le Brabant. - (8) Y compris la production 



MÉLANGES 

NOT-E SUR UN INCENDIE 
survenu le 4 juillet 18961 à la fabrique de " pudrolithe ,, 

DE 

1'11. A. GHINIJONET, A OUGRÈE 

PAR 

F. GUCHEZ, 

liispecteur général des explosifs 

[6622 (493)) 

Un incendie survenu le samedi 4juilletl896, à llheures 
du matin, à la fabrique de,, pudrolithe " de M. Ghinijonet, 
à Ougrée, a endommagé un atelier, co\1.té la vie à l'ouvrier 
Bourgeois Jean-Baptiste, et causé des brîllures graves à 
l'ouvrier Walthéry Jean-Joseph. 

Voici quelques détails sur ce déplorable événement. 
La pudrolithe est composée de : 

Salpêtre en neige. 
Soufre en fleur 
Charbon de bois broyé 
Sciure de bois (chêne et hêtre). 

ANN. DES MINES, T. I. 

68 parties. 
i4 " 
9 
9 ,., 

100 ,., 
41 
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Ces divers ingrédients sont tamisés, puis mélangés à sec 
dans une tonne en bois actionnée à la main au moyen d'une 
manivelle. La charge de cette tonne est de 1 OO kilogrammes; 
on lui fait faÏl'e 100 révolutions, dont 50 dans un sens et 
50 en sens invèrse. On obtient ainsi un mélange léger, 
grossier, qu'on livre au commerce soit à l'état de poussier, 
soit sous forme de cartouches comprimées. 

A l'air libre, la pudrolithe fuse comme un feu de Ben
gale; c'est une poudre lente, qui ne fait explosion que si 
on la bourre fortement. dans un espace absolument clos : 
elle produit alors des effets comparables à ceux de la pou
dre noire. 

Elle est notablement moins sensible au choc que ce der
nier explosif : étalée en couche mince sur une enclume, 
la pudrolithe pulvérulente ne fait explosion qu'au second 
coup d'un mouton de 50 kilogrammes tombant d'une 
hauteur de l m,50, tandis que dans les mêmes conditions la 
poudre ordinaire déflagre au premier coup sous une chute 
de 1 mètre. 

Le 13 mars 1890, un incendie a détruit la fabrique et le 
magasin de pudrolithe de M. Ghinijonet, établi alors à 
front de la rue des Vennes, à Liége. Le magasin contenait 
2500 kilogrammes d'explosif emballé dans des caisses en 
bois. Le rapport de la police de Liége constate que plu
sieurs détonations ont mis le voisinage en émoi; toutefois, 
les dégâts matériels ont été peu importants : un pan de 
mur renversé dans la rue des Vennes et des carreaux 
cassés . Le dommage causé à l'habitation de M. Ghinijonet, 
presque contiguë à son . établissement, s'est borné au bris 
de quelques vitres. Renfermée dans des caisses en bois, la 
pudrolithe ne fait donc pas explosion en masse comme la 
poudre à canon. 

Le croquis ci-joint représente une partie de la fabrique 
d'Ougrée. 
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-4. _Magasin des matières premières ; 
B: Atelier de tamisage et de mélange ; 
O. Chartil servant de remise au fourgon à pudrolithe ; 
D. Atelier des presses à cartouches. 

L'atelier incendié est l'atelier B. Il était compris entre 
un mur de fo.rid et deux murs latéraux de om,35 d'épaisseur; 
la devanture, en planches, était percée d'une porte p et 
d'une fenêtre f; la couverture, arquée, était en tôle de fer 
ondulée et galvanisée. 

Le local mesurait 5 mètres de côté et contenait les 
ustensiles suivants : 

1° Contre la façade, un bac en bois divisé ~n trois com
partiments m, n et p; dans les deux premiers, il y avait 
70 kilogrammes de charbon de bois moulu et dans le troi
sième 85 kilogrammes de soufre en fleur ; 

2° Un second bac en bois q1 contenant environ 60 kilo
grammes de salpêtre; 

3° Deux tamis, dans l'angle de droite de la façade. Ces 
appareils fonctionnaient toujours séparément. Chacun d'eux 
consiRtait en un cadre en bois pourvu d'un fond en toile 
métallique (fil de fer).Ce cadre, du poids de 9 kilogrammes, 
était mobile sur des glissières en bois ; on lui imprimait, à 
la main, un mouvement de va-et-vient de om.,20 d'amplitude 
au maximum. Sous les tamis se trouvait une maie en bois 
dans laquelle tombaient le.s matières tamisées ; 

4° Une tonne-mélangeoir en bois X, entourée d'une enve
loppe en bois et sous laquelle était disposée une maie en 
bois recevant la pudrolithe préparée. La tonne était vide, 
mais la maie contenait 50 kilogrammes ù'explosif provenant 
d'une charge faite le matin : les 50 autres kilogrammes de 
la même charge avaient été transportés à l'atelier D pour y 
être transformés en cartouches ; 

5° Une bascule, en Z, au centre du local ; 
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6° En c, c' et c", trois caisses de pudrolithe en ~artouches. 
La caisse c contenait 20 kilogrammes de cartouches de 
22 rriillimètres de diamètre :' on venait de l'apportÙ du 
magasin pour servir le nommé Arthur Stlennon, âgé ~e 16 
aus-, qui était venu en chercher 5 kilogrammes, destinés à 
des travaux communaux à Seraing. La caisse c' conte~ait 
environ 15 kilogrammes de cartouches de 25 millimètres ; 
enfin, la c~~sse c" eli contenait autant du calibre de· 30 
millimètres. (Les caisses sont livrées. au poids net de 25 
kilogrammes; les cartouches des caisses c' etc" provenaient 
de caisses que l'on avait pesées dans la matinée et qui 
présentaient des ~xcédénts de poids)' ; _ 

7° Dans l'angle nord-ouest, un tonneau en bois t, conte
nant 10 kilogrammes de noir de fumée. Cette substance 
servait à donner à la pudrolithe vendue à l'état de poussier 
une teinte ardoisée, se rapprochant de celle de la poudre 
ordinaire. 

Les personnes présentes au moment de l'accident 
étaient : 

.. En c, le jeune Stiennon, debout près de la bascule; 
En Z, le directeur de l'usine, M. Joseph Brialmont, en 

train de peser les cartouches que devait emporter Sti·ennon; 
M. Brialmont était baissé et tourné vers l'ouest; 

En X, l'ouvrier Walthéry Jean-Joseph, qui graissait 
le tourillon de la tonne-mélangeoir ; 

En Y enfin, l'ouvrier Bourgeois Jean-Baptiste, occupé 
au tamisage d'un mélange composé de 7 kilogrammes de 
_soufre et de 4 1/2 kilogrammes de charbon. 

Nous avons vu précédemment que la charge d'une tonne 
est de 100 kilogrammes, et que les matières premières sont 
tamisées avant d'être mélangées; voici comment s'effectuent 
systématiquement les opérations : 
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1° On pèse d'abord 25 kilogrammes de salpêtre et on les 
tamise en deux fois. Pour tamiser, l'ouvrier imprime au 
tamis un mouvement de va-et-vient, en s'arrêtant de temps 
en temps pour écraser les grumeaux. Ces 25 kilogrammes 
de salpêtre forment une première couche au fond de la maie. 

2° On pèse ensuite 7 kilogrammes de soufre et 4 1/2 ·kilo
grammes de charbon, on les mélange grossièrement à la 
main, puis on les tamise comme il vient d'être dit. Ce 
mélange se superpose dans la maie à la couche de salpêtre. 

3° On verse dans la maie 4 1/2 kilogrammes de sciure 
de bois bien sèche et préalablement tamisée. 

Cela fait, on recom.mence la même série d'opérations, et 
l'on ter~ne par le tamisage de 18 kilogrammes de sal
pêtre. Il s'est ainsi déposé dans la maie les couches sui
vantes, en allant de bas en haut : 

25 kilogrammes de salpêtre 
7 " de soufre 
4 1/2 ,, de charbon 
4 1/2 " de sciure 

25 kilogrammes de salpêtre 
7 " de soufre 
4 1/2 " de charbon 
4 1/2 ,, de sciure 

18 kilogrammes de salpêtre. 

1"0 série 
d'opérations; 

2° série 
d'opérations 

En totalisant les quantités homogènes, on obtient : 

68 kilogrammes de salpêtre, 
14 ,, de soufre, 
9 ,, de charbon de bois, 

et 9 " de sciure de bois, 

c'est-à-dire la composition de 100 kilogrammes de pudro
lithe.On introduit les matières dans la tonne,par une ouver-
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tnre munie d'un tampon, et l'on met en marche. Après 
100 révolutions on arrête, on _enlève ~e tampon, et on reçoit 
les 100 kilogrammes de pudrolithe dans la mµ.ie. 

Bourgeois tamisait le binaire soufre-charbon de la 
seconde série d'opérations, lorsque Walthéry le vit soudain 
entouré de flammes. Waltnéry, en s'élanÇant vers la sortie, 
heurta M. Brialmont et tomba. M. Brialmont, se retour
nànt, aperçut à son tour les flammes, mais ne vit pas 
Bourgeois qui, affolé, s'était déjà probablement précipité 
vers l'angle nord-ouest de ratelier, où il ·a été retrouvé 
plus tard. Le jeune Stiennon avait détalé sans mot dirè. 
M. Brialmont releva Walthéry, dont les vêtements étaient 
en feu, et l'entraîna au dehors. Le directeur croyait que 
Botirgeois, qui n'avait pas poussé un cri, s'était sauvé 
comme les autres. 

Walthéry s'était enfui dans les champs; les flammes, 
activées par sa course et par le vent, qui était assez fort, 
se développèrent rapidement ; heureusement, des passants 
accoururent et lui arrachèrent ses vêtements. Cet ouvrier a 
été atteint au tro_nc, aux mains et à la cuisse gau-che de brû
lures assez graves, qui détermineront une incapacité de · 
travail dont la durée est évaluée à trois mois. · 

En entraînant Walthéry à l'extérieur, M. Brialmont 
reçut aux mains et à la face des brlllures relativement 
légères. 

P_ar l'intermédiaire de la poussière de pudrolithe, dont le 
mode de travail favorisait la dissémination, l'incendie 
s'était rapidement propagé dans tout l'atelier. Après avoir 
éloigné le fourgon servant aux transports, qui stationnait 
accidentellement devant la fenêtre et menaçait de flamber, 
M. Brialmont, resté seul pendant quelque temps, amena 
la pompe à incendie de l'établissement, y adapta les tuyaux, 
et, grâce au concours d'ouvriers briquetiers que son sang-
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froid, digne d'éloges, avait fini par rassurer, réussit à pré-
server les bâtiments voisins. · 

Tout le matériel de l'atelier fut détruit, mais, de même 
qu'à Liége, il n'y eut pas d'explosion. La devanture et la 
toiture restèrent en place ; le tamis, la tonne-mélangeoir et 
les caisses de cartouches étaient plus ou moins calcinés, 
mais entiers. Le bac m n pavait relativement peu souffert 
et la bascule était presque intacte. 

A près avoir arraché la devanture de l'atelier, pour 
achever d'éteindre le feu, M. Brialmont y pénétra et 
aperçut avec stupéfaction le cadavre de Bourgeois, gisant 
derrière la bascule, étendu sur le dos. Le corps était 
partiellement carbonisé; mais le médecin déclare que la 
mort a été déterminée par l'asphyxie (1). 

Quelle. est la cause de l'accident dont nous venons de 
relater les circonstances principales~ Il nous est impossible, 
malheureusement, de la préciser. 

M. Brialmont dit avoir déjà trouvé, lors du tamisage, 
dans le charbon de bois un bout d'allumette chimique car
bonisé et des déchets de coton gras, dans le soufre des 
fragments de silex et des têtes de clous. · 

En admettant que des fragments de silex et des têtes de 
clous se soient trouvés réunis dans le binaire que Bour
geois manipulait, i1ous ne pensons pas qu'ils eussent pu en 
provoquer l'inflammation par leur frottement contre la 
toile métallique du tamis. En effet, ce binaire était très 
imparfaitement mêlé; mais, en le supposant même bien 
homogène, l'expérience démontre que, disposé en trainée 
sur une enclume, il résiste aux coups répétés d'un marteau 
du poids de 2 kilogrammes, manié à toute volée. Le frot-

( 1) L'ouvrier Bourgeois ne paraissait pas jouir de toutes ses facultés 
ment.ales. Il ne travaillait à l'usine que depuis deux mois et avait été menacé de 
renvoi, le matin même, pour manque d'intelligence. On a appris postérieu· 
rement à l'accident qu'il était épileptiq-qe. 
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tement était d'ailleurs trop faible, dans les conditions où 
il s'exerçait, pour provoquer une étincelle. 
· La grande résistance au choc, tant du binaire que de la 
pudrolithe en poudre, ne permet pas d'attribuer l'accident à 
l'inflammation de l'un ou de l'autre de ces composés par le 
frottement du tamis sur ses glissières. Les cadres des tamis, 
·ainsi que les glissières, étaient du reste polis par un long 
usage. 

·L'inflammation n'a pu être provoquée non plus par un 
choc accidentel et violent, aucun choc de l'espèce n'ayant 
précédé l'apparition du feu: 

La découverte d'un bout d'allumette carbonisé et de 
déchets de coton dans le charbon démontre que l'on fait 
usage d'allumettes dans le magasin du charbonnier, et que 
l'on mélange parfois au charbon des balayures d'atelier. 
Il ne sez;nble pas qu'une touffe de chiffons gras, en suppo
sant qu'il s'en soit trouvé dans lé binaire, ait pu enflammer 
celui-ci. Mais une allumette au phosphore blanc (type d'allu
mette très répandu en Belgique), introduite accidentellement 
dans le charbon et restée inaperçue,n'aurait-elle pu mettre 
le ~eu, d'abord au binaire, et ensuite au poussier de pudro
lithe 1 Il est à remarquer, en effet, que ce binaire, préala
blement allumé avec un fer rouge, donne une pluie 
d'étincelles si on le projette en l'air. Dans le cas actuel, 
pareille projection aurait pu être produite soit par le vent (1), 
soit par la main de l'ouvrier, soit .par ces deux causes 
réunies. Cetté hypothèse est vraisemblable, mais rien ne 
prouve qu'elle soit l'expression de la vérité (2

). 

On pouvait aussi attribuer l'inflammation à.u poussier de 
pudrolithe à la concentration des rayons solaires directs 

(1) La fenêtre f (voir le croquis) était ouverte, et le vent, avons-nous dit, 
soufflait avec une certaine force. 

(B) D'après M. Brialmont, Bourgeois ne fumait pas. A diverses repri8es, on a 
procédé à des visites corporelles, mais on n'a jamais trouvé d'ouvriers porteurs 
de pipes ou d'allumettes. 
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par un carreau de vitre formant lentille ; d'une part, les 
carreaux de la fénêtre n'étaient ni peints, ni matés, ni 
garnis de rideaux, et d'un autre côté l'atelier était exposé 
en plein midi. Mais M. Brialmont fait remarquer (et son dire 
est confirmé par ies constatations faites à l'Observatoire de 
Cointe, à Liége) que le ciel a été nuageux toute la jour
née. L'hypothèse que nous venons d'émettre n'est donc pas 
admissible; néanmoins, il conviendra de mater les carreaux 
de tous les ateliers contenant des matières inflammables, 
ou, ce qui sera préférable, de garnir les fenêtres de rideaux 
ou d'auvents placés à l'extérieur. 

Il paraît peu probable que l'incendie soit dô. à un échauffe
ment exagéré de la toiture métallique. 

Enfin, on n'a aucune raison de l'attribuer à la malveil
lance. 

En résumé, la cause de l'accident reste inconnue mais 
peut être rapportée à l'introduction accidentelle d'une 
allumette phosphorique dans le charbon. 

Bruxelles, juillet 1896. 



EXPLOSION DE DYNAMITE 
survenue le rn février 189~, à Johannesburg (Transvaal) 

Rapport de la Commission d'enquête. 

(Traduit di~ néerlandais.) 

(6622 (682)) 

A SoN ExoELLENOE le Secrétaire d'État, à Prétoria. 

EXCELLENCE, 

1° En . exécution de l'ordonnance du Conseil d'État en 
date du 21 février dernier, art. 143, et des instructions 
subséquentes renfermées en la lettre-minute, n° 1796/96, 
la Commission a commencé ses travaux le 4 mars de cette 
année ; ceux-ci ont traîné en longueur pour plusieurs 
raisons parmi lesquelles, celle de l'occupation constante des 
fonctionnaires." membres de la dite Commission, et partant 
des difficultés de les réunir à des heures déterminées. De 
plus, il n'y avait pas toujours un local disponible, et les 
analyses ont exigé un temps relativement considérable. 

2° Les procès-verbaux de l'audition des témoins sont 
annexés au présent rapport. Après avoir contrôlé rigoureu
sement les témoignages et avoir .examiné les faits et circon
stances relatifs à l'objet de l'enquête, au point de vue des 
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lois, des circulaires et des règlements qui s'y rapportent, 
la Commission a l'honneur de faire rapport comme suit : 

3° Le mercredi 19 février dernier, se produisit une 
explosion . sur les terrains occupés par la Compagnie du 
Chemin de fer du Nord de la République Sud-Africaine, à 
Braamfontein; 2214caisses renfermant chacune 50livres (1) 
de gélatine explosive, firent explosion en produisant des 
effets désastreux. 

Pour arriver à en. découvrir les causes, il est nécessaire 
d'examiner très minutieusement les faits et les circonstances 
qui s'y rapportent et avant tout les témoignages des experts 
que la Commission a jugé bon de faire comparaitre; néan
moins, Votre Excellence se convaincra aisément qu'il ne 
peut être induit de ces témoignages la cause directe de 
l'explosion. 

Tous les faits et témoignages démontrent toutefois que 
l'explosion doit être attribuée à la négligence de toutes les 
parties en cause ou de l'une d'elles. 

4° Les parties intéressées sont : 

a) La Société du Chemin de fer du Nord de la Répu
lique Sud· Africaine; 

b) La Société de camionnage; 
c) La Société Sud-Africaine des fabriques de matières 

explosives: 

Commençant par la Société du Chemin de fer, il ne peut 
être méconnu qu'il y a eu négligence de la part de cette 
Société ou de ses agents; avant tout il faut porter son atten
tion sur la surveillance et la fermeture de l'excentrique 
reliant la voie ferrée avec l'emplacement réservé aux 
matières explosives. 

Tous les témoignages sont d'accord sur le point qu'un 

(1) La livre anglaise vaut kilo 0,45359. 
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train de manœuvre, par le fait d'un. faux aiguillage, a tam
ponné, avec la vitesse habituelle aux trains de manœuvres, 
les wagons chargés de matières explosives qui étaient· en 
déchargement et que l'explosion s'est produite. au moment 
de la collision. La mauvaise position de l'appareil de chan
gement de voie, qui relie la voie de.manœuvres aux terrains 
réservés au dépôt des matières explosives, est cause que le 
train de manœuvres e.st jeté sur les wagons chargés de 
dynamite. Lorsqu'on considèr~ que dix wagons chargés 
·de gélatine explosive sont restés pendant trois jours et 
demi sans garde ni protection, en un endroit entouré 
d'habitations, que l'excentrique placé en un point si impor
tant a été laissé pendant tout le temps des manœuvres sans 
aucune surveillance et que cet excentrique n'était même pas 
fermé par un cadenas de s\1reté, 9n doit reconnaitre que les 
agents de la Compagnie se sont rendus coupables d'incurie 
et de négligence grave. Pour ces motifs, la Commission 
recommande de reporter immédiatement l'emplacement 
réservé au dépôt des matières explosives à un enùroit 
otlrant moins de danger; . 

5° Les instructions données aux. agents préposés à la 
manutention des matières dangereuses et explosibles sont 
insuffisantes; un simple avis d'arrivée adressé par la Co.m
pagnie du Chemin de fer aux destinataires à Johannisburg 
et réciproquement une simple information de ces ' derniers à 
la Compagnie, n'offrent pas de garanties suffisantes de 
sécurité. 

Koomans, qui était chargé de délivrer la dynamite, 
paraît n'avoir pas exercé un contrôle suffisant sur ses sub
ordonnés et ses déclarations ne sont nullement satisfai~ 
santes. Il y est dit que dynamite et détonateurs ont été 
transportés antérienrement sur le même chariot de la gare 
de Braamfontein au magasin, et .que plusieurs fois des 
caisses renfermant des II1atières explosive·s sont tombées du 
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chariot pendant ce trajet. Ceci n'a pas été contredit et il 
importe de prévenir le retour de pareil fait. 

6° La Société de camionnage. - Les témoignages 
concernant cette société sont importants, leur vraisem
blance ne saurait être mise en doute et la Commission a été 
forcée de conclure que le 17, il ·n'y avait pas un employé 
présent aux magasins pour recevoir la dynamite. 

Il est un fait acquis, c'est que la dynamite voiturée a de 
nouveau été chargée sur les wagons à la station, et deux 
témoins qui n'ont pas été contredits. déclarent que ce fait 
s'était déjà présenté antérieurement à deux reprises suc
cessives. 

On doit remarquer· aussi que les témoignages en sens 
contraire (ceux des employés de E. Lippert, compromis 
dans l'affaire) ont été apportés dans le but de disculper ceux 
qui sont fautifs, et il y a, de plus, désaccord et contradic
tion dans ces déclarations relativement aux heures pendant 
lesquelles les magasiniers se seraient trouvés à leur poste. 

Il n'y a pas de doute que sans la lenteur et les retards 
apportés par la Société de camionnage, l'explosion n'aurait 
pas eu lieu ; et il est fort regrettable que la Société de 
camionnage, pour un différend à propos d'une minime 
somme de 3 livres, réclamée comme indemnité de chômage 
pour la journée perdue du lundi 17 février, ait reculé la 
remise des caisses au mercredi suivant, puisque ce différend 
aurait pu être réglé plus tard. 

Des témoignages il résulte pour le surplus que : 
7° L'agent de la Société Sud-Africaine des fabriques de 

matières explosives, lequel agent est tenu d'accepter, dans 
ses magasins, les explosifs voiturés par la Société de 
camionnage, et de veiller au placement prudent, dans les 
dits magasins, de ces p'roduits, n'a pas peu contribué à 
l'expiosion. Il étai.t parfaitement à la connaissance de cet 
agent, qu'un train de· gélatine explosive était arrivé de la 
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fabrique et devait être déchargé le lundi 17 février. Malgré 
cela, ce jour-là, quand les chariots arrivèrent, les magasins 
étaient fermés et les magasiniers absents. Il avait été permis 
aux magasiniers de fermer les magasins et de s'en aller! 
Le sieur Rutherford, représentant de l'agent, a même 
déclaré qu'il .ne lui " convenait pas ,, de prendre livraison 
avant 9 heures et demie du matin, ni les jours .de fête; ce 
fait a encore été déclaré par d'autres et n'a pas été. con
tredit. 

Il est donc patent que la question de la sécurité publique 
ne préoccupait nullement cet agent, occupé uniquement du 
soin de procurer à ses subalternes toutes leurs facilités et 
toutes leurs aises. De grands commerçants (cela résulte des 
témoignages) étaient toujours disposés à prendre livraison 
de leurs marchandises depuis 6 heures du matin jusqu'à 
5 heures de l'après-midi. Attendu qu'il faut deux et même 
trois jours pour décharger un train ordinaire d'explosifs, 
on doit taxer, dans cette grave affaire, la conduite de cet 
agent comme entachée d'indifférenco et de négligence au 
plus haut degré. 

Il l~i importait fort peu de savoir ce que l'on faisait de 
la dynamite, comment on la manipulait, aussi lm1gtemps 
qu'il n'avait pas à payer de supplémen-i; de prix de trans
port. · 

8° Dès le début du présent rapport, la Commission a émis 
l'opinion . qu'il est difficile de découvrir la cause directe de 
l'explosion. Il est constaté que le -train ·de manœuvre mar
chait avec la vitesse normale, que la locomotive et ses 
organes étaient en bon état; et suivant l'analyse des experts 
on doit admettre que la gélatine explosive était de bonne 
qualité, et quoique le contraire fa.t possible, il n'est pas 
vraisemblable que l'explosion se soit produite si tout avait 
été en ordre et si la gélatine avait été conditionnée et 
e~ballée suivant les prescriptions de la loi. Quoique les 
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experts aient déclaré que l'emballage de la gélatine dans 
les caisses offrît toute sécurité (et ceci est prouvé par le fait 
que plusieurs caisses sont tombées du chariot sur un sol 
rocailleux sans faire explosion), il faut néanmoins admettre 
qu'il y aurait lieu d'apporter plus de soins à la confection 
des caisses. Ainsi dans une des sept caisses un clou en laiton 
était enfoncé obliquement, de telle sorte qu'au lieu d'être 
entré dans l'épaisseur de la paroi, il avait pénétré dans une 
cartouche au travers du sac. Il est vrai que l'on peut 
passer un clou à travers une cartouche sans danger d'explo
sion; il n'en faut pas moins considérer comme une faute 
d'attention le fait qu'une caisse destinée à renfermer des 
explosifs ne soit pas clouée avec les plus grands soins. 
Dans cette même caisse, on a trouvé un petit anneau gal
vanisé (un washer-roQ.delle), entre deux sacs de cartouches. 
Il est vrai qu'on ne peut attacher à ce fait une plus grande 
importance, puisque les experts ont déclaré que cela n'offrait 
aucun danger. 

Dans les caisses qui ont été examinées on a trouvé, sur 
les parois intérieures, des taches de gélatine explosive 
(pas de nitroglycérine) provenant probablement de la gélatine 
qui était restée collée aux mains des emballeurs. Quoique 
ces taches n'offrent pas, au dire des experts, de danger pour 
l'explosif contenu dans la caisse, toujours est-il que pareil 
fait ne doit pas se présenter dans un emballage fait avec les 
soins voulus . 

. La Commission ne peut omettre de signaler que le bois 
des caisses n'avait pas l'épaisseur voulue et que les cou
vercles ne sont pas fixés suivant les prescriptions de 
l'art. 13 de la loi n° 16/1892. 

Les sacs renfermant les cartouèhes étaient bien serrés 
dans les caisses de façon qu'aucun déplacement en cours de 
route ne parût possible, cependant cet emballage n'est pas 
conforme aux prescriptions de l'art. 12 de la loi susmen-
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tionnée, puisqu'il ne se trouvait pas entre les ..sacs et la caisse 
une couche de sciure de boi~ ou une matière analogue. 
Quoique plusieurs raisons puissent être invoquées pour ou 
contre, il fa,ut néanmoins blâmer énergiquement la manière 
de faire de la Société des Explosifs en ce qu'elle ne s'est pas 
conformée strictement aux prescriptions de la loi. 

Ces faits et d'autres analogues ont laissé l'impression que 
si des défauts ont été relevés dans l'examen des sept caisses 
en question, il y a tout lieu de croire que les 2214 caisses 
dont le contenu fit explosion, n'étaient pas non plus sans 
défaut; et s'il n'est pas probable, au moins est-il possible 
que l'existence de ·ces défauts ait contribué à la cause de 
l'explosion. 

· 9° En passant, on peut faire remarquer·que la Société 
Sud-Africaine fait venir d'Europe des gélatines et tous 
les autres explosifs employés ici, et qu'ici, dans la fabrique, 
ces produits sont simplement mis en cartouches, et que 
même les caisses sont importées, comme aussi les bois 
destinés à réparer les caisses brisées. 

10° Il y a · plusieurs faits. contestations et allégations 
comme, par exemple, celles de malveillance. de corruption 
et autres sur lesquelles la Commission n'a pas cru devoir 
s'arrêter, soit qu'ils ne se rattachassent pas au but de 
l'enquête, soit qu'ils ne parussent pas suffisamment établis. 

11° Résultat8 de l'analyse chimique. 
· Comme il ressort du rapport des experts qui avaient 
reçu de la Commission.la mission de faire l'examen chimique 
et physique de la gélatine explosive, leur examen s'est porté 
principalement sur : 

a)· l'épreuve de chaleur, 
b) l'épreuve de liquéfaction, 
c) l'épreuve d'exsudation 

suivant les prescriptions de la loi anglaise du 5/8 1875. 
AIIN. DES MINES, T. I. 
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De même ils ont établi la composition centé~imale et 
cherché si l'explosif contenait de l'acide libre. 

Les rapports des experts sont d'accord pour dire que la 
gélatine soumise avait une composition normale 

de 92, 70 °Io nitroglycérine, 
7,20 °/0 coton collodion, 
0, 10 °Io humidité. 

Total 100 OO 

La Commission relève aussi dans le rapport des experts, 
qu'ils n'ont pas trouvé de trace d'acide libre (ce qul, comme 
on sait, exerce une mauvaise influence sur les produits à 
base de nitroglycérine) et que la gélatine a bien supporté 
les épreuves de stabilité prescrites. 

Se basant sur les recherches des experts, la éommission 
doit conclure que la gélatine en question satisfait à toutes 
les exigences imposées à une bonne gélatine. 

12° Pour conclure, la Commission attire l'attention de 
Votre Excellence sur la déclaration du sieur Taddlock, un 
spécialiste célèbre, qui constate que puisque la gélatine 
était de qualité irréprochable, il est impossible que cette 
gélatine ait pu détoner à la suite d'un choc, - comme celui 
qu'elle a subi - qu'il doit y avoir eu erreur ici ou là, ou 
qu'il y a quelque part un vice secret, par suite duquel 
l'explosion a été causée par suite du choc du train de 
manœuvre contre l'autre train. 

Quoiqu'il résulte ·de l'audition des témoins qu'il y a eu 
plusieurs agissements entachés d'imprudence ou d'indiffé
rence qui ont peut-être contribué à produire l'explosion, la 
Commission n'a pas réussi à en découvrir la cause directe. 

Il en résulte aussi que, pendant l'opération du charge
ment et du déchargement des chariots sur wagons et réci~ 
proquement, on traitait parfois la marchandise sans aucun 
soins et avec rudesse, de sorte que très vraisemblablement 
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la cause directe de l'explosion trouve là son origine, auquel 
cas on ne la découvrira jamais, pour la raison que les per
sonnes qui se trouvaient dans le voisinage immédiat de 
l'accident ont toutes disparu. 

La Commission, estimant avoir rempli sa mission, a l'hon
neur d'être 

avec le plus profond respect 
les serviteurs de Votre. Excellence 

J. S. SMIT, 
Président. 

J. KLINKE, 

Ingénieur des mines de l'État. 

J.F. BEER; 

Commissaire spécial. 

J. c. V. d. HERWE, 

Commissaire des mines. 

Johannesburg, le Il avril 1896. 



REGLEMENTATION 
DES 

MINES ET CARRIÈRES A L'ÉTRANGER 

Règlement général de police 
sur les mines du · royaume de Saxe (16 janvier 1896) 

l3518233 (4321)] 

TRADUIT 

!'Ali 

L. DENOËL 
Ingénieur au Corps des llfines à llfons. 

Ce règlement résulte de la revision de celui du 25 mars 
1886 et de. ses compléments; il s'applique aux exploitations 
souterraines et à ciel ouvert, de minerais métalliques, de 
houille et de lignite du royaume de Saxe. 

A côté de mesures relatives à la sécurité des travaux 
d'une nature toute spéciale dans les mines métalliques et de 
lignite, il s'en trouve d'autres d'une application plus géné
rale présentant un certain intérêt. Nous croyons utile de 
signaler notamment les innovations introduites par ce règle
ment et les divergences avec les prescriptions administra
tives en vigueur dans notre pay . 

Le chapitre I relatif à la protection de la surface impose 
certaines obligations de nature à diminuer les inconvénients 
des terris pour le voisinage, et à prévenir la contamination 
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des Cours d'eaux par les eaux de mines et des ateliers de 
préparation mécanique. 

Au chapitre II, on remarquera les exigences assez sévères 
concernant la visite et l'entretien des puits (§ 13). 

Chapitre III b. Translation du personnel. Les échelles 
verticales sont prohibées dès que la profondeur du puits 
dépasse 20 mètres ; la distance des paliers est :fixée à 
12 mètres au maximum. 

La translation par câble ne peut se faire habituellement 
sans l'autorisation préalable de l'Administration des mines. 

La vitesse de translation est fixée à 4 mètres par seconde. 
L'emploi de parachutes agissant par friction est obligatoire. 
Rien n'est prévu concernant le mode de construction ou la 
fermeture des·cages. 

L'extraction et le transport sont dans tous les districts 
miniers allemands l'objet d'une réglementation détaillée, et 
d'ailleurs parfaitement motivée. Notons ici, parmi les prin
cipales mesures . de précaution exigées, l'emploi de freins 
automatiques pour les balances et plans inclinés automo
teurs ainsi que l'obligation pour l'exploitant de réglementer 
la circulation sur ceux-ci quand ils ne sont pas munis de 
compartiments spéciaux. 

C'est dans la section d) relàtive aux explosifs que les 
réformes les plus importantes ont été introduites. Les con• 
ditions .de la fourniture, de l'emmagasinage et du contrôle 
de la consommation des explosifs brisants ne diffèrent guère 
de celles imposées par notre règlement du 29 octobre 1894. 
Toutefois il est permis d'établir des dépôts d'explosifs 
brisants en quantité de 75 kilogrammes au maximum dans 
l'intérieur des mines, sans distinction entre les exploitations 
houillères grisouteuses ou non. En outre, les expiosifs non 
utilisés à un poste ne doivent· pas nécessairement rentrer 
au magasin, mais peuvent être déposés dans des coffres de 
minage à proximité des endroits de travail, tant que ceux-ci 
sont tenus en activité. 
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Les articles 117 et suivants établissent les règles parti
culières applicables à toutes les mines de houille ; ils sont 
complétés en ce qui concerne les mines grisouteuses par les 
articles 145 et 146. 

Ce régime est assurément le plus . sévère qui existe. Il 
subordonne l'emploi des explosifs à l'autorisation préalable 
de l'Administration des mines et cette autorisation ne peut 
être accordée, pour les travaux à effectuer dans les couches 
ou les roches charbonneuses, que dans trois cas : 1° quand 
l'humidité naturelle de la mine exclut la présence de pous
sières de charbon ; 2° quand ces poussières auront été 
rendues inoffensives par un arrosage convenable jusqu'à la 
distance de 10 mètres au moins du fourneau; 3° quand le 
procédé de minage employé empêche d'une façon sllre la 
formation de flammes dangereuses. Ces conditions sont telles 
que les exploitants se poseront la question de savoir s'il y a 
lieu de continuer à employer les explosifs ou si la suppres
sion complète du minage, réalisée d'ailleurs dans certaines 
mines, ne serait pas une mesure plus rationnelle et plus 
pratique. Ce dernier résultat semble avoir été l'objectif en 
vue, ainsi que le reconnaît l'e_xposé des motifs publié le 
18 juillet 1895 par l' Administration des mines avec le projet 
du nouveau règlement. On ne lira pas sans intérêt les 
considérations suivantes extraites de ce document. 

« Il n'y a pas lieu, est-il dit, de s'arrêter à de longues considéra
tions pour démontrer que la limitation de l'emploi des explosifs 
s'impose. En effet, le danger inhérent à la présence des poussières 
de charbon est suffisamment reconnu actuellement et ne peut plus 
être mis en doute. 

n On peut, en outre, considérer comme acquis (du moins d'aprèi.; 
les expériences faites en Saxe) les points suivants. 

11 a) Pour que le danger existe, il n'est pas nécessaire qne la pous
sière se trouve en abondance dans les travaux miniers. Là où la 
poussière de charbon peut se former, il y en aura toujours en 
.quantité suffisante quand elle sera soulevée et mise en suspension 
dans l'atmosphère, pour propager une intlammation é_ventuelle. 
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n b) Pour provoquer la première inftammation des poussières, il 
fout une flamme assez intense, telle qu'il s'en produit lors d'une 
explosion de grisou ; telle aussi la flamme d'un coup de mine, parti
culièrement d'une mine débourrante. Les parlici1les de poussières 
venant au contact de la flamme d'une lampe s'enflamment à la vérité; 
mais cette inflammation ne se prop::ige pas, même dans d'épais nuages 
de poussières. 

'' c) Une simple aspersion de la poussière de charbon ne lui enlève 
pas son caractère dangereux. Ce n'est que par l'emploi de grandes 
quantités d'eau et un mélange suflisamment intime avec la poussière 
non seulement du sol de la voie, mais de tous les points des travaux 
à protéger, que l'on peut espérer donner aux particules de poussi~res 
une certaine ::idhérence entre elles et aux objets du voisinage, les 
empêcher d'être soulevées par le mouvement de l'air, en un mot, 
les rendre inoffensives. Si ce résull.at est atleint jusqu'à une distance 
assez grande du coup de mine, si de plus la poussière pomant se 
.trouver en suspension dans l'::iir a été précipitée par l'eau, on peut 
admettre que la flamme d'une mine même débourrante ne pourra 
plus atteindre ni cufl:nnmer la poussière de charbon soulevée ou 
encore en suspension dans l'air à une plus grande distance. 1> 

» Le troisième cas oit le minage est permis, peut être réalisé par 
l'emploi d'explosifs :1ppropriés, ou de cartouches à l'eau, ou de tout 
autre moyen qui reste encore à trouver. L'Administration des mines 
se réserve le droit de décider si les moyens proposés en Yue de pré
venir la form::ition des flammes présentent toute sécurité; des essais; 
dans ce-but, seront exécutés continuellement dans la galerie d'expé..; 
riences de Zwickau. Ces essais seront renouvelés de temps en temps 
même sur les explosifs dont la sécurité complète aurait été démontrée: 

" Les prescriptions du § f f8 tendent fi augmenter encore la 
sécurité du minage. 

» f 0 Les coups faisant canon, c'est un fait connu, sont p::irticu
lièrement propres · â propager la flamme de l:i mine à une grande 
distance du fourneau. Sans doute, les ouvriers ont tout intérêt à 
prendre toutes les précautions dans la position, Je chargement et le 
bourrage des mines, P<?Ur éviter les canons, mais un exemple du 
contraire (dans les mines royales) a prouvé qu'une défense formelle, 
même la prévision du eus par un règlement de police, n'était pas 
inutile. 

11 2° Cette prescription tend aussi à empêcher que la mine ne 
fasse canon; elle est justifiée bien que la mine puisse produire son 
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effet avec certains explosifs brisants, même sans bourrage, et que 
pour plus de commodité on puisse se dispenser de cette précaution: 
Toutefois il ne faut pas en exagérer la valeur, ni supposer qu'on 
puisse écarter absolument la possibilité d'un long feu par un bour
rage suffisamment long et solide. 

ii 5° Un coup de mine esl particulièrement propre à soulever en 
tourbillons violents la poussière de charbon. Si donc, le départ d'une 
mine ayant produit cet effet venait à être suivi immédiatement 
d'autres coups de mine dans la même direct.ion, on se trouverait, 
comme l'expérience l'a démontré, dans des conditions particulière
ment favorables à une explosion de poussières. 

» 4° On peut sans doute admettre que la mesure pré me au § 1i7, 
5° sera en général efficace : mais on ne peut pas compter sur une 
sécurité absolue. Pour atténuer dans la mesure du possible le danger 
pouvant éventuellement résuller de la production d'une flamme 
même courte, on doit au moins rendre inoffensives les accumulations 
de poussières, notumment celles provenant du forage de trous de 
mine. Dans bien des cas, il sera bon d'enlever ces poussières; mais 
quand bien même cette opération se ferait avec le plus grand soin, 
le but qu'on se propose ne serait vraisemblablement pas atteint, et 
c'est pour cette raison qu'un arrosage est encore nécessaire. Aussi 
a-t-on cru pouvoir dans le règlement ne pas faire mention de l'enlè
vement des poussières. 

11 1>0 L'éxpérience a démontré que la propagation d'une inflamma-
tion de poussières est fréquemment interrompue par des obstacles 
relativement faibl~s, tels que des rencontres de courant d'air à la 
bifurcation des galeries ou des portes fermées. Cela justifie la seconde 
partie de cet alinéa. 

» Il va de soi que, en outre du personnel occupé au minage, tous 
les ouvriers tra_vaillant dans le voisinage et qui pourraient être 
exposés au danger doivent également être avertis de se retirer. 

>l 6° La recherche prescrite doit établir si, contre toute attente, 
la poussière n'a pas été soulevée par le coup de mine et ne se trouve 
pas en suspension dans l'air en proportion sensible, ou bien si cer
tains indices (formation de perles de coke) ne font pas conclure à 
une combustion incomplète de la poussière comme conséquence du 
coup de mine. 

» Il est désirable que cette recherche se fasse aussitôt que possible 
après le départ de la mine; mais on n'a pas prescrit de limite, 
parce que dans la plupart des cas les conditions de l'aérage ne 
permettent pas de faire les constatations immédiates. 
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1> § 119. On ne peut encore considérer comme terminée l'étude de 
la question des poussières. Eu prévision du cas toujours possible où, 
malgré l'application des mesures de précautions prescrites, certains 
phénomènes suspects viendraient à ëtre constatés et donneraient lieu 
de croire . à une inflammation de poussières, !'Administration des 
mines doit être avertie pour pouvoir étudier ces phénomènes de 
plus près. 

» Le cas ne s'est présenté jusqu'ici que très rarement, et il n'y a 
aucune raison de supposer que dans l'avenir il se produise plus 
souvent. Il ne peut donc être sérieusement question du carac
tère vexatoire que la prescription de cet article aurait . pour les 
exploitants. 

· n Le même reproche n'est pas plus fondé en ce qui concerne lè 
§ !20. - Il y a lieu de considérer comme caractère particulièrement 
dangereux de l:i poussière du charbon son état,de ténuité. » 

On conçoit qu'une réglementation aussi sévère éta,nt déjà 
appliquée aux mines sans grisou, il reste peu de choses à 
ajouter en ce qui conc('.lrne les mines grisouteuses. Dans ces 
dernières l'emploi des explosifs de sécurité s'impose aux 
termes de l'article 145, mêm~ dans les travaux à la pierre 
quand l'endroit de travail se trouve à moins de 10 mètres 
d'une couche de houille ou d'un banc de roche charbon
neuse. 

Avant le départ d'une mine, un surveillant spécial doit 
s'assurer par une exploration à la lampe Pieler que 
l'atmosphère du chantier est dans un rayon de 10 mètres 
complètement exempte de grisou. Au sens de ce règlemeut, 
on entend,par ·ces mots une atmosphère comprenant moins 
de 1/4 % de grisou. · 

Si nous comparons ces prescriptions avec celles de 
l'arrêté royal du 13 décembre 1895, nous voyons qu'elles 
se rapprochent du régime adopté pour · les couches de la 
classe B des mines à gr:isou de seconde catégorie. Sauf dans 
des couches très peu grisouteuses, une atmosphère exempte 
de grisou (moins de 1/4 °/0 ) ne se rencontre en effet que 
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dans des travaux ventilés par un courant d'air frais venaut 
directement du puits. Lé. règlement saxon est toutefois 
encore beaucoup plus sévère. que le nôtre puisqu'il exclut 
l'emploi des explosifs brisants même sur les voies d'entrée 
d'air. 

Les mesures relatives à la ventifa.tion et à l'éclairage des 
mines à grisou sont d'autre part relativement modérées. Il 
n'y a pas de typeR réglementaires pour les lampes de sûreté, 
et l'emploi des feux nus continue à être permis dans les 
mines même dont certains quartiers peuvent être classés 
comme grisouteux. Les endroits où la lampe de sûreté est 
obligatoire ne sont pas autrement définis, mais le directeur 
de la mine est tenu de les faire connaitre au personnel. 
Toutes les mines de houille, même non grisouteuses, 
doivent possédflf quelques lampes de sùreté pour le cas de 
nécessité. 

Le volume d'air exigé n'est que de 25 à 33 litres par 
seconàe et par onvrier, il doit être augmenté, si c'est 
nécessaire; de manière à réduire à l °Io la proportion de 
grisou dans l'atmosphère des travaux où l'on circule. 

Tels sont les points principaux de la nouvelle réglemen
tation. On remarquera qu'elle embrasse dans tous leurs. 
détails les travaux de la mine tant du jour que du fond, et 
qu'elle présente dans ses diverses prescriptions, un carac
tère de précision qui exclut les divergences d'interpré
tation. 

Le Traducteur, 

L. D. 
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CHAPITRE PREMlER 

PROTECTION DE LA SURFACE 

!. Les massifs de- sûreté que l'on doit laisser subsister dans 
l'intérêt" des localités habitées, des cours d'eau et des établissements 
publics importants, comme les chemins de fer, grand'routes, etc. 
(voir§§ o5 et :1.41 de la loi générale sur les mines) ne peuvent être 
traversés ni affaiblis sans une :mtorisation de l'Administration des 
mines. 

2. Quand les travaux miniers approchent de la limite du pays, de 
la concession ou d'un massif de sécurité, on veillera soigneusement 
à ce que les plans des travaux soient autant que possible tenus au 
courant et à ce qu'ils répondent aux prescriptions du§ f5 du règle
ment du 3 décembre 1868 concernant les géomètres et les levers de 
plans de mines. 
· 5. S'il y a des probabilités de voir se produire à la surface des 
?.ffaissements ou des effondrements, résultant des travaux miniers. 
et de nature à compromettre la sécurité des personnes, le proprié
taire de la mine en donnera immédiatement avis au propriétaire ou 
au locataire du terrain menacé. . 

Les effondrements qui se produiraient seront clôturés d'une façon 
sûre et durable par les soins du propriétaire de la mine. 

4. En cas d'arrêt, temporaire ou défini\if, d'une exploitation 
souteJ·raine, le dernier propriétaire de la mine est tenu de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour éviter tout accident de personne 
à la surface. 

5. Les exploitations à ciel ouvert seront isolées des habitations 
et des chemins voisins par des clôtures suffisamment solides ayant 
au 'moins 1 mètre de hauteur. 

6. Les terris des mines de houille ne peuvent être établis dans le 
voisinage des bâtiments étrangers et des ateliers qui en dépendent. 
La distance de ceux-ci au pied du terris sera de50 mètres au moins. 

7. On évitera autant que possible tout ce qui pourrait occasionner 
des incendies de terris. 

En particulier les scories chaudes ou incandescentes et d'autres 
masses analogues ne pourront être déposées sur les terris des char
bonmiges ni au voisinage de ceux-ci ou de bâtiments . . 
· Tout incendie de terris qui viendrait à se déclarer sera signalé à 
l'inspecte.or des mines. 
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8. Les terris en feu seront clôtûrés. S'ils se t.roment dans le voisi
nage immédiat d'ateliers ou de voies publiques, on dressera des 
poteaux avertisseurs. 

9. Les eaux des mines et des ateliers de préparalion mécanique 
ne peuvent être déversées dans les cours d'eau qu'après avoir été 
clarifiées dans la mesure du possible. 

10. L'exploitation de chemins de fer à grande section, dans les 
limites où elle se fait par la direction de la mine, sera réglementée par 
celle-ci de commun accord avec l'administration du chemin de fer 
intéressé. On affichera pour les employés et les omricrs occupés à 
ce service, une consigne qui dena être approuvée par !'Administra
tion des mines. 

CHAPITRE ll 

PUITS, MACHINES ET AUTRES llSSTALLA'fIONS 

11. Avant d'entreprendre le creusement d'un puits à la surface, 
on en donnera avis à l'inspecteur des mines en indiquant le mode 
de revètement projeté. li en sera de même quand de nouveaux ser
vices doivent être installés dans un puits, ou un bâtiment élevé au
dessus du puits. Cet avis sera donné avant le commencement de 
l'entreprise et accompagné des plans et dessins jugés nécessafres. 

12. Tout puits sera protégé, pour autant que l'exige la nature des 
terrains traversés, par un re,·êtement et des massifs de sûreté suffi
sants. Ces derniers ne peuvent être affaiblis ou exploités qu'avec 
l'autorisation de !'Administration des mines. 

15. Dans toute mine de houille et, si !'Administration des mines 
l'exige, dans les exploitations de lignite et de minerais métalliques, 
les principaux puits seront visités régulièrement, au moins une fois 
par semaine, par les charpentiers (ouvriers de puits) sous la conduite 
d'un employé spécialement chargé de la surveillance des puits. 

Ces visites seront inscrites sur un registre spécial qui devra être 
présenté chaque fois au directeur· de l'exploitation ou à son délégué. 
Ce registre (registre du puits) mentionnera la date de la visite, les 
noms des visiteurs et leurs constatations. Dans le cas où des répa
rations importantes seraient 1t effectuer, on jndiquera en outre à 
quelle date et de quelle manière le directeur de l'exploitation a 
prescrit d'exécuter les travaux nécessaires, et enfin à quelle époqu~ 
ils auront été exécutés. 
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Une fois par trimestre au moins, le directeur ·responsable de 
rexploitation ou un employé spécialement désigné par lui et ne 
prenant jamais part aux visites de puits hebdomadaires, se rendra 
compte personnellement par une visite minutieuse de l'état des 
principaux puits. Les prescriptions du second alinéa ci-dessus sont 
applicables à cette 'visite. 
- Tout projet de modification essentielle à apporter au revêtement 
d'un .puits sera porté à la connnissance de l'inspecteur des mines 
avant le commencement du travail. · Cet avis indiquera à quelle date 
et de quelle manière on se propose d'exécuter le nouveau revê
tement. 

A la demande de !'Administration des inines, on confectionnera 
un modèle, qui sera conservé en bon état à . .la mine et qui fera 
ressortir la nature des terrains traversés et le morie de revêtement 
du puits. Toute transformation ou modification importante du revê
tement du puits sera rapportée immédiatement s1.1r ce modèle avec 
une indication de l'époque à laquelle le travail a été. exécuté. 

14. Toute exploitation souterraine de houille ou de lignite .sera 
pourvue de deux communications avec la .surface, pouvant servir à 
la translation du persémnel, et indépendantes l'une de l'autre, de 
telle sorte qi.10 si l'une devient inaccessible, le personnel occupé aux 
divers étages et dans les différents chantiers puisse regagner la 
surface par l'autre issue. 

Lors 'de la création d'un nouvel étage, on aura soin d'établir 
aussitôt que possible une communication avec la deuxième issue. 
(Voir aussi § 141.) . 

15. Une seule issue suffit dans une mine de houille ou de lignite, 
a) quand il s'agit d'un nouvel établissement, jusqu'au moment 

où le gisement de combustible sera reconnu exploitable et où l'on 
aura pu communiquer avec la ·seconde issue. Cette dernière devra 
être pratiquée immédiatement; 
. b) exceptionnellement, quand l'Administration des mines le per

mettra eu égard à des conditions spéciales. 
· 16. Dans les mines métalliques, - à moins que l'exploitation 

n'ait lieu exclusiyement par galeries à flanc de coteau et qu'il 
n'existe sous le niveau de l'étage en communication avec l:l.' surface 
que des travaux de recherche ou préparatoires, - si !'Administra
tion des mines l'exige, on établira à chaque étage en exploitation 
deux communications avec la surface et on les entretiendra de façon 
que l'on puisse y circuler en toute sécurité; 
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17. On avertira l'inspecteur des mines 
a) de la ruine d'une des issues servant à la circulation du per

sonnel ou de la voie de sauvetage d'un chantier ou d'un étage ; 
b) quand l'une des issues ou la communication avec celle-ci d'un 

ch::mtier ou d'un étage deviendra impraticable, ou quand on se 
proposera de les abandonner dans les trois mois.· 

18. Aussitôt qu'un puits aura été enfoncé de la surface, on éta
blira au-dessus au moins un Laraquement fermé ou bien on le 
clôturera de façon efficace, de sorte qu'il soit impossible aux étran
gers de pénétrer dans les travaux du fond sans escalade ou effraction. 

Les galeries débouchant à la surface et les bâtiments recouvrant 
les puits, doivent être fermés en cas d'arrêt de l'exploitation; en 
autre temps, l'entrée en sera interdite aux étrangers par des 
affiches. 

19. Il est sévèrement interdit d'allumer du feu inconsidérément à 
l'intérieur des bâtiments ou des baraques de puits ou dans leur voi
sinage immédbt. 

20. Dans tout puits important, des mesures seront prises pour 
pournir rapidement, dans le cas d'incendie du bâtiment, recouvrir 
l'ori!ice au niveau de la recette ou un peu en dessous. 

21. Tout puits de mine servant à la translation du personnel et 
constituant la seule issue du fond vers la surface, sera en communi
cation avec une galerie latérale, d'accès facile et dont l'orifice sera 
en dehors des bâtiments du puits. 

Le revêtement du puits à partir de l'orifice jusqu'au sol de la 
galerie sera en. maçonnerie ou entièrement en fer. 

22. Les puits, les défoncements, les cheminées de boutage et 
d'aérage, les plans inclinés à forte pente etc., soit au jour, soit au 
fond, doivent av(}ir leurs orifices et points d'accès établis et sur
veillés de telle sorte que personne ne puisse s'y précipiter involon
tairement. 

Les trappes de fermeture des puits servant à la circulation doivent 
être refermées après chaque remonte ou descente. 

25. Quand on travaille dans les puits sur des paliers rnlants, ainsi 
que dans tous les travaux où les ouvriers sont exposés à perdre pied, 
quelque peu probable que paraisse œt accident, on fera usage de 
ceintures de sûreté. Si les trav:mx embrassent tout Je périmètre du 
puits, on établira deux valiers. 

Pendant tout travail dans ou sous les compartiments d'extraction 
dans les puits, l'extraction sera suspendue ou tout au moins, elle ne 



- 657 -

se fera que pour :mtant que l'on puisse prendre des dispositions 
convenables pour protéger les ouvriers occupés. 

24. Les outils, pièces de bois, pierres et autres · objets meubles, 
ne peuvent être déposés qu'à une distance suffisante des orifices des 
puits, pour que la chute de ces objets ne soit pas à craindre. 
· 2o. Les organes en mouvement des machines de mines et des 

ateliers de préparation mécanique doivent être enveloppés de façon . 
qu'ils ne puissent occasionner d'accidents aux ouvriers travaillant 
dans le voisinage. 

Le montage et Je démontage des courroies à la main, ainsi que le 
graissage et le nettoyage des machines au voisinage de parties en 
mouvement, sauf exception en r.as de nécessité, sont séyèrement 
mterdits pèndant la marche. 

Les machines qui doivent être fréquemment arrêté.es et remises en 
train, seront munies de ùispositifs ad hoc faciles à manœuvrer. 

Les volants des fortes machines monocylindriques seront munis 
d'un dispositif permettant de les faire tourner sans danger pour 
dépasser le point mort. 

26. L'accès du local des machines et des chaudières sera interdit 
aux personnes étrangères au service. Des écriteaux dans ce sens 
seront affichés à l'entrée. On ne pourra non plus dans ces locaux 
conserver des substances ou effectuer des opérations de nature à 
gêner le service on à aggraver le danger. 

27. Pour la construction des lampisteries, le nettoyage et le rem
plissage des lampes de sûreté, l'emmagasinagé de la benzine, on se 
conformera aux prescriptions de l'Administration des mines. 

28. En iemps de gelée, dans les chantiers fréquemment parcourus 
pai: le personnel, on répandra sur le sol des cendres, du sable ou 
autres substances analogues. 

CHAPITRE III 

TRAVAUX D'EXPLOITATION 

a) Securite des travaux. 

29. Toutes les excavations seront dès le principe établies de façon 
à présenter une sécurité suffisante contre tout. éboulement de roche 
ou de charbon ; elles seront entretenues en bon état, ainsi que les 
installations qu'elles comprennent pour les divers services, aussi 
longtemps qu'elles doivent être utilisées. 
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50. Les masses en surplomb présentant du danger seront sou
tenues d'une façon. efficace, de facon à ce qu'elles ne puissent 
&'abattre prématurément. 

Dans le creusement d'excavations montant de plus de 5 degrés, si 
le terrain ne permet pas d'asseoir solidement le boisage, les diffé
rents cadres devront être reliés entre eux. 

Si l'on emploie le procédé des palplanches, les derniers cadres 
devront être reliés entre eux au moyen de fers à crochets ou d'une 
autre façon appropriée. 

51. Les gradins renversés dans les filons ayant plus de 50° d'incli
naison ne pourront avoir plus de o mètres de hauteur. La même 
mesure s'applique au remblai. Ce dernier sera disposé .en gradins, 
on bien, si c'est impossible, on y installera des échelles. 

52. Quand l'exploitation d'une couche donne lieu à des éboule
ments, on aura soin de pousser les fronts à une distance suffisante 
des travaux en activité dans les couches supérieures, pour ne pas 
compromettre la sécurité de ceux-ci. 

Lorsqu'on remarquera des indices de fort.es poussées et qu'il y 
aura lieu de craindre un éboulement, on suspendra l'exploitation 
jusqu'à ce que le danger ait pu être écarté. Pendant l'exécution des 
travaux qu'exigerait éventuellement la sécurité, la galerie de refuge 
sera spécialement éclairée par une lanterne fermée (ou une lampe de 
sûreté). 

Dans les mines de lignite, si le toit de la couche est formé de ter
rains coulants, on aura soin avant de traverser un éboulement de 
prendre. toutes les mesures de précaution suffisantes pour prévenir 
l'envahissement des boues dans la mine. · 

55. L'exploitation des mines de houille doit être conduite de façon 
à conserver en tout temps pour les ouvriers une communication sûre 
avec les puits ou avec des voies de sauvetage. Dans les mines de 
lignite, on s'abstiendra dans le même but de provoquer des éboule· 
ments simultanés, en plusieurs points d'une même galerie. 

Le chemin que les ouvriers occupés dans les tailles ont à par
courir pour se mettre en sûreté dans une galerie, doit être aussi 
court que possible et débarrassé de tout ce qui pourrait retarder 
leur fuite, notamment des amas de charbon . 

. 54. Le déboisage dans les travaux de toute nature ne peut se 
faire que sur l'ordre exprès du personnel surveillant, et par les 
soins ou du . moins sous la conduite d'agents spéciaux, et avec un 
outillage et un éclairage appropriés. 
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Si l'exc":nration se· m:1iitJie·fit aprês · l'enlè,·ement des bois, on 
prendra, en prévision·d'un éboulement dan:gereux, des·dispositions 
efficaces pour protéger les ouvrièrs qui pourraient'être occupés clans 
le voisinage. 

Dans les puits communiquant avee la surface et destinés à être 
abandonnés et · comblés, l'enlèvement du revêtement n'est permis 
qu'exceptionnellement et ' de l'assentiment de l'inspecteur des mines. 

55. Quand dans une mine, les bois et autres · matériaux _indis
pensables pour assurer la sécurité des travahx feront défaut, 
l'inspecteur des mines pourra ordonner l'arrêt de l'exploitation 
jusqu'à ce qu'on se soit procuré lé nécessaire. 

36. Dans les exploitations à ciel ouvert, les terrains de recoiivre~ 
ment auront un talus dont · l'inclinaison sera en rapport a\'eC lenr 
cohésion et leur· résistance, et· si:ia profondeur du gite est grande, 
ils seront divisés en plusieurs gradins de-largeur et de h:mteur ~conve
nables. 

Les fronts de taille n'auront jamais plus de 6 mètres de ·hauteur. 
Les couches dont la puissance dépasse 6 mètres seront- donc 
exploitées par gradins. 

L'abatage de masses minérales ne peut avoir lieu par un havage de 
la partie inférieure, si en raison des circonstances locales, il est à 
prévoir que le procédé entraînera des dangers sérieux. 

37. Tous les travaux qui peuvent communiquer avec d'anciennes 
exploitations renfermant des amas d'eau ou de gaz délétères seront 
signalés à l'inspecteur des mines. Dans ce cas, sauf les tolérances 
admises par ce dernier, on aura soin 

1° de réduire aux dimensions strictement. nécessaires la galerie 
de communication; 

2° de faire précéder le creusement par des trous de sonde, de 
façon qDe le desserrement se fasse sans danger et que les eaux ni les 
gaz ne puissent faire irruption inopinément; en outre, d'avoir à sa 
disposition des bondes de bois d'un diamètre correspondant à celui 
du trou de sonde, et si l'on emploie les explosifs, de ne faire sauter 
qu'une seule mine à la fois; 

5° d'établir une porte de .fermeture efficace, convenablement 
suspendue ; . 

4° d'avoir une voie de retraite sùre où la circulation soit . facile, 
bien éclairée au moyen de lanternes fermées (lampes de sûreté si le 
grisou est à redouter, voir § i29) et munie d'une corde ou rampe 
d'appui; 
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o0 de veiller à ce que les ouvriers occupés dans les autres parties 
de la mine soient en sécurité contre une irruption éventuelle des 
eaux ou des gaz lors du desserrement, et si cette condition ne peut 
être réalisée, de suspendre l'exploitation des chantiers menacés 
jusqu'au moment où la communication sera établie; 

6° d'observer les prescriptions du § 2. 
On dessinera un plan permettant de reconnaitre l'état des sondages 

à un moment donné. 
L'avis dont il est question au premier alinéa doit être doRné 

expressément à l'inspecteur des mines. On n'en est pas dispensé pour 
avoir reporté les travaux de ce genre sur le plan remis à l'Adm1-
nistration des mines. 

38. Avant d'entreprendre l'exploitation de chantiers dont la 
sécurité pourrait être compromise par suite de la présence de masses 
d'eau superficielles, on fera reporter celles-ci sur le plan de la mine 
par un géomètre juré. 

L'exploitation so!-!S ces masses d'eau n'est permise qu'avec l'auto
risation expresse de !'Administration deiil mines. 

59. A l'exception des feux à entretenir dans les installations de 
chaudières souterraines, ou dans les foyers d'aérage et des autres 
absolument nécessaires à l'exploitation, il est interdit d'allumer et 
d'entretenir des feux ouverts dans les travaux miniers (voir §§ 124 
et 144). 

En cas d'interrup_tion de service des foyers souterrains, les chauf
feurs ne pourront s'éloigner avant d'avoir requis la certitude que 
leurs feux sont complètement éteints. 

40. Les incendies de mine de grande extension et ceux qui pour
raient compromettre la sécurité des travaux voisins, seront aussitôt 
.signalés à l'inspecteur des mines. 

41. Les matières sujettes à combustion spontanée ne peuvent être 
introduites dans la mirie pour combler les vides de l'exploitation. 

b) Translation du personnel. 

42. Les puits servant à la translation du personnel doivent être 
munis d'échelles ou taillés en degrés de telle façon que le pied trouve 
un point d'appui sûr. Les .échelles et escaliers seront ni.unis d'une 
rampe. Les échelles ne pourront jamais surplomber ni dans les puits 
de plus de 20 mètres de profondeur être placées verticalement, mais 
<:onvenablement inclinées. 
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Dans les endroits où les échelles ne pourront recevoir immédiate
ment leur installation définitive, elles seront au moins suspendues à 
de bons et solides crochets. -

Les échelles seront prolongées de Om,80 au moins au-dessus de 
chaque palier, ou de l'orifice des puits; en cas d'empêchement, on 
disposera des poignées en fer ou des rampes auxquelles on puisse 
facilement se tenir. 

Dans les vieux puits qui, par suite de leur é_troite section, ne per
mettent pas l'établissement d'échelles inclinées, on pourra, par 
tolérance, continuer à se servir des échelles verticales même pour 
une profondeur plus grande que 20 mètres. On observera stricte
ment toutes les prescriptions relatives. aux échelles inclinées. 

45. En règle générale, dans les puits ayant plus de 6a0 d'incli
miison, on établira des paliers tous les 12 mètres au moins. 

Si c'est impossible, on disposera au moins des sièges de repos, à la 
même distance, dans le toit ou Slir le côté des échelles. 

44. A l'orifice des puits et galeries aboutissant il la surface, on 
établira des décrottoirs ; les puits servant à la circulation seront 
entretenus en état de propreté et débarrassés· des glaces. 

4a. Tout puits servant à la circulation doit être isolé des puits ou 
compartiments voisins servant à l'extraction. 

46. La descente et la remonte par la corde seule, dans les petites 
tonnes ou baquets vides ou pleins et dans le cutfat plein sont absolu
ment interdites. 

Néanmoins le personnel dirigeant et surveillant peut, clans des cas 
déterminés et exceptionnels, autoriser l'emploi, pour la cirélilation 
dans les puits à treuil, de sièges spéciaux ou de la cage vide pourvu 
que le fond en soit suffisamment fermé, et dai~s les pnits d'exfraction, 
du culfat vide. 

Quand pour des travaux ou des visites à effectuer dans le. puits, les 
ouvriers devront se tenir sur le toit de la cage, celui-ci sera muni 
d'un bord d'au moins 7 centimètres de hauteur, et s'il a plus de 
6 degrés d'inclinaison, on établira un plancher horizontal muni d'un 
rebord de même hauteur. En outre, les ouvriers sont tenus dë s'atta
cher au moyen d'une ceinture de sûreté au câble ou aux chaînes de 
suspension. Les visites qui se font pendant la marche des cages auront 
lieu autant que possible en descendant. 

47. La translation par câble dans les puits d'extraction, qu'elle ait 
lieu habituellement ou exceptionnellement, est soumise aux prescrip· 
tions suivantes : 
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1° Le fabricant des câbles fournira une notice contenant des indi
cations sur les matériaux employés, le mode de construction, 
le poids, la force portante reconnue et la flexibilité des fils. 

2° Les cages seront munies de parachutes. 
5° Les tambours seront munis de rebords assez hauts pour qu'il 

soit impossible au câble de passer par dessus, même en cas d'alltire 
désordonnée de la machine. 

4° Les taquets de la recette supérieure seront disposés de façon 
à être ouverts irnr la cage montante. 

a0 La charge de la cage ou du vase d'extraction ne peut dépasser 
60 °/0 de la charge admise pendant l'extraction des produits. Lei 
chaines et autres pièces d'attache au câble des cages ou vases 
d'extraction doivent présenter un coefficient de sécurité au moins 
égal à 1.2. Les chaînes seront tenues aussi courtes que possible. 

6° De temps en temps, on vérifiera l'état de conservation des 
câbles, on renouvellera les attaches et on éprouvera l'efficacité du 
parachute. Les attaches seront renouvelées dans tous les cas où elles 
se montreront endommagées. 

7° Lors de la translation du personnel, - même, si possible, quand 
elle a lieu accidentellement, - on adjoindra au machiniste un second 
ouvrier de confiance, connaissant dans une certaine mesure la con
duite de la machine. 

8° La vitesse ne pourra, en règle générale, dépasser 4 mètres à la 
seconde. pendant la translation du personnel, ni en aucun cas, celle 
admise pour l'extraction des produits. 

9° Si la cage ou la tonne d'extraction doit être utilisée pour la 
remonte ou la descente du personnel, après une longue suspension 
du travail, on fera d'abord une double manœuvre avec la charge 
ordinaire d'extraction. 

10° La manœuvre des signaux (voir § 158) doit pouvoir se foire de 
l'intérieur de la cage. 

48. L'emploi des câbles pour la translation habituelle des per
sonnes dans les puits est soumis à l'autorisation préalable. de 
l'Administration des mines. 

Les dispositions préYUes seront décrites sur un formulaire déter
miné par !'Administration et joint à la demande d'autorisation. 

Outre les prescriptions du § 47, la translation par câble, quand 
elle a lieu l1abituellement, est soumise aux conditions énoncées dans 
les §§ 49 à 01. 

49. La direction de la mine prescrira des mesures particulières 
de précaution qui devront être approuvées par l'Administration. 
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50. Les parachutes des cages devront agir à la façon des freins et 
non point provoquer brusquement l'arrêt du mouvement. 

Des dispositions seront prises pour emp~cher les cages . de 
remonter lrop haut. 

Tout c~ible servant à la translation du personnel doit présenter en 
charge d'extraction un coefficiei:it de sécurité au moins égal à 6. 
Quand sa force portante sera diminuée au point que la sécurité soit 
réduite à cette limite minima, un câble de réser-ve en bon état devra 
se trouver au puits. 

51. A chaque puits on tiendra un registre spécial (registre des 
câbles) dans lequel on inscrira les visites faites conformément , au 
§ 47, 6°, leur résultat ainsi que les autres particularités relatives à la 
translation par câble. 

52. Les événements extraordinaires qui se produiraient pendant 
l'extraction ou la translation du personnel, ainsi que les modifica
tions importantes apportées aux dispositions du puits et des installa
tions d'extraction seront signalés à l'inspecteur des mines. 

Cet avis doifêtre donné notamment en cas de r~1pturedes appareils 
d'extraction. On ne pourra, sauf les mesures à prendre pour le sau
vetage ou la reprise de l'extraction, rien modifier à l'état de choses 
résultant de l'accident jusqu'à ce que J'inspectenl' des mines ait 
terminé les constatations auxquelles il devra procéder sans retard. 
Les câbles, chaînes d'attache et autres organes brisés seront con
servés jusqu'à la visite de l'inspecteur des mines et au inoins pendant 
Hi jours. 

55. L'installation de fahrkunst dans les puits est soumise aux 
prescriptions des§§ 48, 49, 51 et 52 pour autant que celles-ci soient 
applicables. 

M. Des conditions particulières sont réservées aux puits qui 
servent·exclusivement à la translation par câble du personnel. 

c) Extraction. 

5a. Les machines d'extraction seront munies d'un frein ou dispo
sitif d'arrêt efficace et facile à manœuvrer de la place du mécanicien. 

L'attache du càblc et des c:ages ou des tonnes doit être établie de 
façon à rendre impossible toute solution acciçlentelle. 

56. Les treuils installés au-clesstlS des puits intérieurs ou che
minées seront munis d'un dispositif d'arrêt et d'une barre de sûreté, 
et :m niveau de la recette d'un rebord faisant saillie d'au moins 
8 centimètres .au-dessus <lu sol. 
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Les treuils seront disposés de façon que l'arbre ne puisse ni sauter 
vers l'e haut ni tomber en cas de rupture des tourillons. - Le dispo
sitif d'attache doit empêcher tout décrochetage accidentel des vases 
d'extraction. En cas d'arrêt de l'extraction, on recouvrira l'orifice 
du puits. 

Les treuils des plans inclinés automoteurs seront munis de gou
pilles d'arrêt ou de freins automatiques faciles à manœuvrer. 

57. A la rencontre des galeries d'extraction et des puits :1 
treuils on établira des chargeages ou des paliers de sûreté. Daris 
t~.s les cas où l'on ne pourn commuI_liquer de la voix entre la 
recèlte et la galerie de chargement, en tout cas à partir de la pro
fondeur de 40 mètres, on se servira de signaux. Cette dernière 
prescription sera appliquée également sur les plans inclinés. 

Dans les puits verticaux, on mettra des crochets à la disposition 
des ouvriers chargés de recevoir la tonne d'Extraction. 

08. A cliaque puits d'extraction, il y aura des signaux d'un effet 
assuré- et pouvant être manœuvrés sans danger, - des appareils 
indiquant d'une façon spéciale la position de la cage ou de la tonne 
dans le pl\ils, - de plus des évite-molettes d'un fonctionnement 
efficace et indépendants ·des indicateurs, ainsi que des taquets de 
sûreté disposés aussi près des molettes. qu~ possible. 

59. A tout puits d'extraction, on affichera un tableau des signaux 
à donner pour les manœuvres. A tous les endroits du fond ou de la 
surface, où l'on donne ou reçoit habituellement des signaux on 
apposera des affiches faisant connaitre la signification de ceux-ci. 

60. La hauteur libre entre le niYcau de recette st1périeure et les 
molettes ou les évite-molettes placés en dessous de celles-ci, sera 
réglée eu égard à la construction de la machine, à la vitesse d'extrac
tion admise et au diamètre des tambours. 

En règle générale, la hauteur libre au-dessus de la recette supé
rieure doit être suffisante pour permettre à la ca~e de parcourir un 
chemin d'au moins 6 mètres avant que la patte du câble n'arrive aux 

. molettes ou que la cage ne vienne heurter n'importe quelle partie 
du chevalement. 

61. Le coefficient de sécurité du câble sera au moins égal à 5 
pendant l'extraction des produits. 

62. Les accrochages, - y compris dans les mines métalliqùes les 
trémies de chargement des cheminées de boutage, - qui servent 
régulièrement à l'exlraction, ainsi que les recettes de la surface pen
dant 1a nuit, seront éclairés pendant toute la durée de l'extraction 
au moyen de lampes à demeure. 
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65. Des grilles seront disposées dans .les canaux amenant l'eau 
motrice aux roues des machines hydrauliques. 

64. Quand on emploie des cages, les compartiments d'extraction 
des puits et des balances automatiques, ainsi que ceux des monte

. charges de la surface, seront munis aux diflÙents niveaux de recette 
de fermetures que la cage puisse ouvrir et fermer d'elle-même. 

Ces fermetures pourront ne pas être automatiques si le puits ou le 
monte-charge est fermé d'une façon sure immédiatement sous le 
niveau de recette. 

Si les circonstances locales ne permettent pas d'installer des fer
metures automatiques aux compartiments d'extraction des puits ou 
monte-charges, ceux-ci seront munis de crochets de retenue. 

65. Dans les puits où l'extraction se fait par cages les ·recettes 
supérieures et celles des étages par où l'extraction a lieu régulière
ment, seront munies de taquets. Si l'on emploie des tonnes, le puits 
sera fermé sous le niveau de l'accrochage par une trappe solide et 
muni d'ün dispositif avec commande convenable pour receyoir les 
tonnes. 

66. Dans les plans inclinés automoteurs et les balances automa
tiques ayant plu~ de 1.0 mètres de longueur (profondeur) on instal
lera des signaux. Si le freineur . ne se trouve pas constamment à la 
tête du plan (ou à la ret'elte supérieure) les signaux doivent être 
perceptibles à la vue aussi hien qu':'1 l'ouïe. 

Le frein sera disposé de manière à se fermer automatiquement. 
tes ouvriers occupés à la manœuvre du frein doivent être à l'abri 

de tout danger. 
67. Les plans inclinés, automoteurs ou desseryis par des treuils, 

doivent .être disposés de façon à ce que les manœuvres ne puissent 
occasionner de danger pour les ouvriers circulant dans les . galeries 
d'accès. En particulier, si ces plans sont établis immédiatement dans 
le prolongement de galeries ayant à peu près la même direction, 
on établira en dessous de la taque inférieure du plan des cloiso~s 
solides ou d'autres dispositifs de nature ~. empêcher lès wagonets 
circulant sur le plan incliné de pénétrer dans la galerie. 

Après que le signal de marche a été donné et pendant la marche, 
personne ne peut se trouver dans le plan ni au pied du plan on de 
la balance. 

68. Tous les pi1its servant à la circulation du personnel et où des 
balances automatiques sont ou ,·iendraient à être installées,· doivent 
comprendre des compartiment~ spéciaux affectés à la circulation et 
isolés des compartiments d'extraction. 
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Les galeries où sont installés des transports mécaniques, ainsi que 
les plans inclinés (automoteurs ou desservis par des treuils) doivent, 
à moins que la circulation n'y soit absolument interdite, être munis 
ou bien d'un compartiment spécial, ou, s'il s'agit de galeries de 
transport à simple voie, d'un nombre suffisant de refuges ou évite
ments. 

Quand ces prescriptions ne pourront être observées, la direction 
deJa mine réglementera d'une façon spéciale la circulation. 

69. Les plans inclinés en préparation doivent être fermés à la 
partie supérieure, jusqu'au moment où ils seront mis en activité, de 
façon à prévenir la descente accidentelle des chariots. Les galeries 
aboutissant à ces plans inclinés à.un niveau inférieur, rloivent, aussi 
longtemps qu'on ne charge pas à ces niveaux, être fermées de 
chaque côté du plan, et à une hauteur telle qu'on ne puisse pousser 
les chariots sous les barrières. 

Les cheminées de boutage qui ne sont pas utilisées doivent être 
bouchées d'une façon sùre. 

70. Dans les galeries de roulage dont le sol se trouve sous l'eau: 
la voie sera surhaussée. 

7i. Le roulage ne peut en général se faire librement que sur des 
voies dont la pente de dépasse pas 5°, et exceptionnellement sur des 
voies ayant au plus n° de pente mais moins de 10mètres de longueur. 
Si la pente dépasse 1°1/2, on se servira d'enrayoirs ou de tout autre 
dispositif agissant en guise de frein. 

Dans les mines de bouille, si les voies de roulage sont si basses 
que la main du hiercbeur reposant sur le bord supérieur du chariot 
est exposée à recevoir des blessures lors du transport ou du bascu
lage, on adaptera aux chariols des doubles poignées ou tout autre 
dispositif éc1uivalent au point de vue de il! sécurité. 

72. Il est interdit aux hiercheurs de se placer en avant de Jenrs 
chariots en descendant des voies inclinées. 

Quand il sera impossible aux personnes circulant dans des voies 
de cette sorte de s'effacer devant les chariots, on ne pourra descendre 
deux ou plusieurs chariots simultanément, sans les accoupler. 

75. Les ponts Yolants seront .munis d'un plancher solide et de 
garde-corps. Ce dernier doit consister au moins en tiges ou coi;des 
fixées à 0"'.40 et à Om.80 de hauteur. Au pied du garde-corps on 
établira une bordure en plancltes. 

Les voies ferrèes des terris seront pourrnes à leurs extrémités àe 
dispositifs destinés à retenir les wagons. 
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7 4. En descendant ou · en remontant des matériaux et des cpièces 
de machines dans les puits on veillera à les assujettir solidement au 
câble et au besoin à employer des freins. 

75. Si la descente et la remonte des outils se font directement par 
les ouvriers,. les différentes pièces doivent être réunies convenable
ment entre elles. 

Dans les puits d'extraction, ~l est sévèrement interdit de lancer 
des outils dans la tonne ·en marche en n'importe quel point du puits. 
Les outils à remonter seront remis aux accrocheurs. 

76. L'autorisation de !'Administration est requise pour l'installa
tion dans une galerie de transport électrique, ou de locomotives à 
air comprimé et autres; des mesures spéciales seront ·prescrites 
dans chaque cas particülier. 

d) Empfoi des explosifs. 

77. En ce qui concerne l'achat, la conservation et la distribution 
des substances explosives, on se conformera en général, sans préju
dice aux prescl'Îptions formuiées ci-après, aux dispositions ·de la loi 
~e l'empire du 9 juin 1884 combinée avec les arrêtés du 15 mars 
1885, du règlement du 8 août 1884 et des 26 et 27 janvier 1894. 

L'inspecteur des mines est chargé de veiller à l'exécution de ces 
prescriptions dans les limites de son ressort. Sur sa demandej>n lui 
communiquet·a les renseignements qu'il jugerait nécessaires ainsi 
que·les registres et les carnets. 

·Dans ce qui suit, les prescriptions relatives a\tx explosifs ne 
s'appliquent pas aux détonateurs à moins qu'il n'en· soit fait men
tion expressément. 

Les prescriptions concernant la poudre s'appliquent également à 
la lithotrite. 

78. Le propriétaire de la mine ou son fondé de ,pouvoirs peut 
seul se ·procurerles explosifs ef les détonateu.rs nécessaires à l'ex

~ ploitation. 
Les explosifs ne peuvent être achetés qu'au fabr icant, à son 

représentant ou · à ~rn dépôt autorisé. 
19. Les ouvriers mineurs ne peuvent tenir les substànces explo

sives ·dont ils ont besoin, que de la direction de la mine où ils tra
vaillent. 

80. Les explo.sifs autres que. la poudre ou la nitrocellulose rie 
peuvent être remis que sous forme de cartouches. 
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81. Le débit, l'emmagasinage ou l'emploi de nitroglycérine pure 
ou de tout autre explosif désigné au paragraphe 5 du règlement du 
26 janvier 1894, sont interdits. 

82. Les explosifs doivent être conservés dans les dépôts exclusi
vement dans les emballages et les récipients fournis par le fabricant. 

85. Les magasins d'explosifs et de détonateurs peuvent être éta
blis dans les mines aussi bien au fond qu'à la surface. 

A moins qu'il ne s'agisse d'un dépôt de poudre en quantité de 
2kg1/2 ou moins (cas où aucune permissiün administrative n'est 
requise), les magasins de la surface sont soumis à l'autorisation du 
chef de la police, et dans les villes, à eelle du conseil communal. 

Les· règles générales concernant l'emmagasinage des explosifs 
sont applicables à ces dépôts. 

L'emmagasinage au fond des explosifs y compris les mèches et 
détonateurs non encore distribués aux ouvriers, l'St soumis aux 
règles suivantes et à celles des paragraphes 84 :1 95. L'mttorisation 
de l'Administration des mines est requise pom emmagasiner et 
employer dans les travaux souterrains des détonateurs et d'autres 
explosifs que la poudre. 

Le propriétaire de la mine recevra de !'Administration un acte 
d'autorisation .. La même formalité est requise pour tout dépôt sou
terrain de poudre en quantité dépassant 2kg 1/2. 

L'autorisation est subordonnée aux conditions suivantes, ainsi 
qu'à celles qui pourraient être imposées spécialement. 

84. Tous les magasins seront fermés de façon à ne pouvoir être 
ouverts sans violence que par les agents chargés du senice. Dans 
les dépôts d'explosifs, on peindra sur la porte Intérieure en carac
tère apparents le nom et la quantité maximum de la substance à 
emmagasiner (p. ex. Dynamite 200 kilos). 

Les récipients vides, les emballages etc., seront évacués. 
85. La poudre ne peut être emmagasinée avec d'autres explosifs 

dans un même local, si ce n'est dans des compartiments particuliers 
et isolés l'un de l'autre. La cloison de séparation ne pourra avoir ni 
portes ni fenêtres. 

86. Les dépôts de 75 kilos ou moins d'explosifs doivent être 
distants d'au moins 50 mètres des puits en exploitation, de 10 mètres 
au moins en ligne droite de toute galerie de roulage et d'autres tra
vaux en activité. 

Si l'endroit où l'on se propose d'établir un dépôt d'explosif est en 
communication par une galerie en ligne droite avec une voie de 



- G69 -

roulage régulier ou dès travaux en activité, le .dépot ne peut ètre 
établi dans . cette galerie même, mais dans un local s'écartant de 
celle-ci à angle droit d'au moins 4 mètres. 

Il appartient à l'Administration des mines de décider dans les cas 
particuliers, s'il y a lieu d'autoriser des dépôts d'une contenance de 
plus de W kilos, à quelle distance des voies fréquentées et à quelles 
autres conditions. · 

87. Les dépôts d'explosifs à base de nitroglycérine seront instal
lés dans des conditions telles que la température ne puisse tomber 
en dessous de 8° ni s'élever au delà de 40°. 

88. Les dépôts d'explosifs comprendront deux compartiments 
séparés et fermés. L'antérieur (antichnmbre) sera affecté à la distri
bution des explosifs, et aux manipulations qu'elle exige, oilverture 
<les barils, des caisses, etc. L'autre compartiment, auquel on ne 
pourra avoir accès que par le premier, est le niagasin proprement 
dit, et ne peut servir qu'à conserver les explosifs. 

89. Dans les dépôts contenant plus de 75 kilos d'un explosif 
autre que la poudre, la porte d'entrée du premier compartiment 
sera construite de façon à ce qu'on ne puisse la démonter sans l'ou
vrir et munie d'une serrure de sûreté ù combinaisons. Cette serrure et 
celle de la porte du magasin proprement dit .ne pourront s'ouvrir 
avec la même clef. 

90. Dans les dépôts de poudre, on ne peut pénétrer avec de la 
lumière que dans l'antichambre seule; les lanternes seront munies 
de treillis en fer métallique pour prévenir le bris. 

Si l'antichambre est éclairée au moyen de lanternes placées à 
l'extérieur, celles-ci doivent être aussi à l'abri des accidents. Le 
magasin proprement dit ne peut recevoir de Jumière que par la 
porte ouyerte sur l'antichambre.L'employé chargé de la distribution 
de ]a poudre, les ouvriers employés · au transport et les surveillants· 
peuvent seuls y pénétrer, mais toujours chaussés de sandales en 
foutre ou en paille. 

Les seuils des portes ·seront en bois et les planchers des deux 
compai:timents i·ecottverl:s de tapis ei:l crin. 

91. Les explosifs il base de nitroglycérine à l'état de congélation 
ne peuvent_ être exposés au contact des corps durs ni employés au 
minage . . 

On ne peut les dégeler que dans des bains-marie à eau tiède oit il 
ne puisse y avoir contact immédiat des cartouches avec l'eau. On 
peut dégeler une ou deux cartouches de dynamite ou de tout autre 
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explosif à base de nitroglycérine en les mettant en contact immédiat 
avec le corps sous les habits. 

92. La dynamite ou tout aut.1·c combinaison explosive de la 
nitroglycérine qui viendrait à se décomposer sera traitée conformé
ment aux prescriptions ùe l'Aclministration, à moins qu'elle ne soit 
détruite par les soins du fournisseur on reprise par ce dernier. 

On avertira en conséquence l'inspecteur des mines et l'autorité 
locale. Cet avis doit être donné également si la destruction des 
explosifs par le fournisseur doit se faire à la mine même. 

95. Les capsules et mèches ne peuvent être emmagasinées dans le 
même local que les explosifs, mais doivent être conserYées à part et 
dans les boîtes et emballages fournis par le fabricant. Le dépôt 
provisoire dans les coffres est réglementé par l'arlicle 105, § 2. 

94. On ne peut pénétrer avec des lampes à feu nu dans les déj)Ôts 
contenant d'autres explosifs que la poudre, ni dans l'antichambre 
ni dans le magasin proprement dit (dépôt de poudre, voir§ 90). 

95. Dans tout dépôt contenant des ex plosit's autres que la poudre, 
on tiendra un registre sur lequel on inscrira sans retard la date de 
l'entrée et de la sortie, les qmmtités et la nature des explosifs 
entrant en magasin, les numéros de l'année et des enveloppes des 
cartouches (§ 242 du règlement du 26 janvier 1894), et au moins 
globalement la nalnre et les quantités des explosifs délivrés aux 
chantiers Je travail on aux dépôts hebdomadaires, ou sorties pour 
tout autre motif. La situalion du magasin doit en tout temps être 
connue par l'inspection du registre. 

La concordance de la balance et de la situation réelle doit être 
contrôlée aut:mt que possible. Le cnnlenu actuel dn magasin sera 
écrit sur un tableau placé à cette fin dans l'antichambre. Cette indi
cation sera tenue au courant. 

96. Le transport aux dépôts se fera dans les · récipie~ts fermés 
fournis par le fobricanl, et sous la suncillance d'un porion ou d'un 
ouvrier de contianrn. 

Si l'on se sert de la eage ou des tonnes d'extraction on y calera 
les caisses d'explosifs de façon à éviter tout ballottement. 

H7. Les explosifs dont le poids totnl dépasse o kilos doivent être 
transportés séparément au voisinage des puits et des bâtiments 
d'extraction aussi bien que dans les travaux souterrains. 

L'ouvrier chargé du transport aYertira les personnes voisines par 
le cri poudre! ou dynamite! Les gens qui tmnsportent de fa poudre 
ne pourront avoir que des lnmpes fermées. 
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Pour le transport de plus de 25 kilos on emploiera.toujours deu:\ 
hommes. 

Les détonateurs ne pourront être transportés au. dépôt en même 
temps que les explosifs. 

98. La des'Cente des explosifs dans· les puits ne peut avoir lieu 
pendant la descente ni pendant la remonte du personnel ni sans 
qu'on ait averti les machinistes; les accrocheurs et les agents char
gés de la réception~ Le machiniste ne peut descendre à une vitesse 
plus grande que celle permise pom la translation du personnel, ni 
laisser asseoir la cage avec choc. 

Le déchargement des paquets contenant les explosifs doit se 
faire par des personnes spécialement désignées et avec la plus 
grande précaution. Ces personnes ne peuvent remettre les explosifs 
qu'aux agents spécialement désignés. 

99: La réception, la distribution aux ouvriers et la reprise éven
tuelle des explosifs, détonateurs et mèches auront lieu en des 
endroits déterminés, par des agents chargés définitivement de ce 
service-et signalés nominalement à l'A•::lministration des mines. 

En cas d'empêchement de ces .préposés, la direction de la mine 
peut. confier ces fonctions à d'autres personnes en inscrivant leur 
nom sur les registres avec les opérations qui Jes concernent. 

La distribution aux endroits de travail sera rapportée dans un 
registre spécial (registre de distribution) qui mentionnera les chan
tiers, le nom du destinataire, la date de la distribution, les quantités 
d'explosifs distribuées, et sauf pour la poudre, l'année et le numéro 
des enveloppes des cartouches. 

Les indications seront disposées de telle façon que l'on puisse en 
tout temps se rendre compte facilement des quantités d'explosifs 
délivrés à chaque endroit de travail. 

Le contrôle se fera par la concordance de ces quantités, de celle 
des explosifs employés ou restant encore au chantier. 

Dans les mines où la consommation d'explosifs est faible la distri
bution pourra être renseignée sur le registre du magasin. 

100. Les magasins contenant plus de W kilos d'explosifs ne 
peuvent être affectés à la distribution aux ouvriers. On établira 
dans ce cas des dépôts spéciaux, contenant la consommation prévue 
d'une semaine et servant à la distribution aux ouvriers. 

Ces dépôts et leur exploitaticin sont soumis aux mêmes prescrip
tions que les autres magasins d'explosifs. 

ffü·. L;i distribution des explosifs au fond ne peut se faire que 
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dans l'antichambre du dépôt. Il en est de même de l'omerture des 
caisses et barils. On ne pourra employer à cet usage que des outils 
en bois, cuivre ou laitou. 

102. 11 est défend·u d'emporter . des explosifs ou des détonateurs 
de la mine, ou de les employer .à un antl'C usage que celui en me 
duquel ils ont été distribués. 

105. Dans les chantiers oit l'on fait usage d'explosifs brisants, il 
devra y avoir des coffres de dépôt. Le personnel surveillant prendra 
soin que ces coffres soient placés à une distance convenable des 
fronts. Si l'on emploie la perforation mécanique, on pourra y dépo
ser 25 kilos d'explosif au plus; dans les autres cas, 'i kilos 1/2 au 
plus. · 

Les détonateurs pourront être enfermés dans ces coffres s'ils sont 
séparés des explosifs par une· paroi en bois régnant sur toute la 
hauteur. 

L'agent préposé au minage à chaque endroit de tra,·ail prendra 
personnellement réception des explosifs et détonateurs au dépôt de 
distribution, il sera porteur des clefs du coffre et veillera à ce que ce 
dernier soit tenu fermé; il y renfermera les explosifs non utilisés 
et retournera sans retard au magasin de distribution les explosifs 
détériorés. 

Les détonateurs et les mèches, même s'ils sont enfermés dans des 
·récipients séparés, seront tenus sous clef. 

1.04. Si le travail vient à être suspendu dans un chantier, les pré
posés sont tenus de restituer immédiatement les explosifs et les 
détonateurs contenus dans les caisses. 

105. Lorsqu'on mine à la poudre noire, les mèches seront con
servées dans des boîtes bien fermées; la poudre sera contenue et 
transportée dans des récipients distincts et également fermés (flacon, 
corne, etc.). 

106. Les cartouches amorces ne peuvent être munies de la 
capsule et de la mèche qu'immédiatement avant l'emploi.. 

Les fusées (fétus) ne peuvent non plus être introduites dans le trou 
de mine qu'au moment de l'allumage. Le canal sera bouché jusqu'à 
ce moment au moyen d'un petit tampon. 

107. La poudre ne peut être employée au minage que sous forme 
de cartouches. Pour confectionner celles-ci on n'emploiera que du 
papier bien collé ou tout autre substance non susceptible de rester 
en ignition. 

108. Les explosifs qui doivent être achetés en cartouche (§ 80) 
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ne peuvent être retravaillés; ils doivent être employés dans la forme 
niême où ils ont été fournis. 

109. Avec .les explosifs autres que la poudre, le bourrage se fera 
avec du sable, de l'eau, de l'argile ou de la mousse tendre. 

Si un bourrage solide est nécessaire, les dites substances seront 
employées dans la partie inférieure du trou. 

Avec la poudre noire, on peut employer, outre l'argile, les débris 
de roche tendre non susceptil!les de provoquer des étincelles. 

L'emploi de charbon comme bourrage est interdit. 
L'emploi de l'épinglette en fer n'~st permis que dans le procedé 

de minage dit de Wü.rth. 
Les mèches de papier ou de bois enduit de pulvérin ne peuvent 

être employées à l'amorçage des mines; le ,papier graissé ne peut 
remplacer la mèche soufrée. 

L'emploi de bourroirs en fer est interdit. 
110. Avant le départ des mines, toutes les voieil donnant accès au 

fourneau seront gardées par les ouvriers, ou si le personnel du 
poste est insuffisant, elle$ seront interdites d'une façon efficace. Les. 
barricades seront enlevées après chaque coup de mine. 

Avant d'allumer une mine, on avertira les ouvriers du voisinage 
en criant à haute voix : amorcé; de ·même, après l'allumage en 
criant : la mine est à feu ! 

On ne pourra mettre à
0 

feu directement avec la lampe. 
H 1. Si 'dans un chantier il n'y a pas d'abri assez proche du front 

pour protéger les ouvriers contre les effets de l'explosion, on en 
établira un artificiellement. 

112. En cas de raté, on si l'explosif brûle sans explosion, on ne 
pourra approcher du fourneau qu'après H> minutes. 

Il en sera de même quand plusieurs mines auront été amorcées 
à la mèche au même endroit, sans être allumées simultanément. 

H3. Il est interdit de débourrer une mine ratée et de prolonger 
les culots des mines subsistant après l'explosion. 

On ne pourra débourrer même en noyant la charge. 
A côté des mines ratées on forera de nouve.aux trous dirigés de 

façon à ne pas rencontrer les premiers. On examinera si les débris 
provenant du forage ne contiennent pas de traces des matières 
explosives. O.n ne .pçmrra recharger les trous de mines en tout ou en 
partie qu'après leur complet refroidissement. , 

· i 14. Pour le départ simultané de plus de six mines, on fera usage 
de l'amorçage électrique à moins que des difficultés locales particu
lières ne s'y opposent. 
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Le personnel surveillant est. tenu de donner des instructions par
ticulières concernant l'allumage à la main de plus de quatre mines à 
la fois, particulièrement en vue _d'éviter que les mèches ne soient 
emportées par les mines déflagrant en premier lieu ; dans ce cas, 
en règle générale, la mise à feu ne pourra être confiée à un seul 
ouvrier. 

Quand on emploie la poudre et le tëtu, les mines doivent en 
règle générale être allumées une à ime._ L'allumage simultané de 
plusieurs miues par ce procédé ne peut avoir lieu que de l'assen
timent formel du surveillant du chantier et en se conformant aux 
règles qu'il prescrira. 

1 HL Les détonateurs électriques seront assujettis d'une façon 
stable de façon à ce qu'ils ne puissent être arrachés de la charge. 
Les fils conducteurs ne peuvent être reliés à la machine qu'au 
moment de la mise à feu, et ils seront détachés immédiatement 
après. 

116. Quand une mine aura raté, et que le même ouvrier qui l'a 
forée ne pourra pendant son poste forer un second trou à une 
distance convenable et le faire sauter, on établira, si les conditions 
de l'aérage le permettent, un signal faisant connaitre l'emplacement 
et la direction du coup de mine en question. Dans tous les cae on 
donnera avis de l'existence de celte mine, au plùs tard lors du 
_changement de poste, à un surveillant et aux ouvriers du poste 
suivant. 
· 117. Dans les mine.~ de houille, l'emploi des explosifs est subor
donné à l'autorisation de l'Administration des mines. 

Dans les travaux exécutés dans les couches de houille ou des 
bancs de roches charbonneuses, Je minage ne peut être permis que 
dans les cas suivants : 

1° Si l'humidité naturelle des travaux exclnt la présence des pous
sières de charbon. 

2° Si avant le départ de chaque mine, la ]JOussière est rendue 
inoffensive par un arrosage convenable jusqu'à une distance de 
10 mètres au moins çht fourneau. -

5° Si le procédé de minage employé empêche d'une façon sûre 
la formation de flammes dangereuses. 

118. Dans les cas prévus au § 11 i, le minage ne peut avoir lieu 
que sur l'ordre du directeur des travaux Oll de son délégué (chef
porion) et à condition d'observer les mesures de précautions sui
vantes: 
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1° Les. trous de mine seront placés, clrnrgés et bourrés de foçon à 
empêcher autant que possible qu'ils ne fassent canon. ' 

2° Toutes les charges seront recouvertes d'un bourrage. 
5° On ne pourra tirer qu'une seule mine à la fois. Est considérée 

comme une seule niine une volée de mines amorcées simultanément 
à l'électricité. 

4° L'arrosage complet des poussières jusqu'à 1. ou 2 mètres du 
fourneau aura lieu même dans le cas prévu au paragrailhe pré

cédent, 2• alinéa 5°. 
5° Immédiatement après la mise à feu, Je personnel gagnera les 

abris qui lui auront été indiqués. Les abris seront autant que pos
sible distants de 50 mètres au moins du fourneau, et de préférence 
dans une galerie latér:.1le ou derrière une porte fermée. 

6° Après le départ de chaque· mine, el a,·ant de continuer le tra
' 'ail, un agent spéci:llement chargé de ce service par le directeur 
des travaux ou son délégué (chef-porion), examinera soigneusement 
le front de taille et son voisinage au point de vue des poussières 
jusqu'à une dist:.1nce de 10 mètres au moins. 

119. Si l'on remarque en tirant une mine, que malgré les précau
tions prises conformément aux prescriptions des §§ 117 et 118, 
l'explosion a été.manifestement plus .violente que d'habitude d.ans 
]es mêmes circonstances, et si ce phénomène ainsi que d'autres que 
l'on pourrait constater, font conclure à l'influence de la poussière 
de charbon, le minage sera suspendu jusqu'à nouvel ordre à 
l'endroit en question, et l'on avertira sans retard l'inspecteur des 
mines des faits observés. 

120. L'Administration des mines peut exiger des mesures spé
ciales de sécurité concernant l'emploi des explosifs (voir § 146, f' 
et g) dans les mines de houille, même non grisouteuses, niais dans 
lesquelles la poussière de charbon se rencontre dans des conditions 
particulièrement dangereùses. 

Le§ 146 2<1 alinéa s'applique éS'aiement à ces mesures spéciales. 

e) Ventilation. 

121. Tous les travaux en activité et les voies de circulation 
doivent être ventilés de telle façon que la lumière brûle bien, que 
la respiration se fasse sans difficultés et que la vie et la santé du 
personnel soient à l'abri de tout danger du chef d'accumulations de 
gaz délétères ou d'une température trop élevée. 

ANN. DES MINES, T. I, 
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Si l'aérage naturel estinsnffisant. ·on satisfera à ces exigences par 
des "moyens artificiels. 

Les huiles d'éclairnge qui, dans des lampes sans verre, ont pour 
effet de vicier fortement l'atmosphère •(par :exemple le -pétrole ou les 
mélanges d'huile \'égétale :et de pétrele en forte proportion) ne 
peuvent être employées dans des lampes de cet.te espèce. 

122. Drms les .mines où règnent Ele hautes températures, des 
thermomètr.es de boruie construction seront installés et observés 
régulièrement. 

Dans les chantiers où tu .température dépasse 28° C, ces observa
.tioas l!ur(}n1. lieu au moins nne fo-is par .semaine et seront .inscrites 
sur un registre. 

Dans les mines grisouteuses, on se conformera en ·outre aux 
prescriptions du § 142. 

125. Dans · les travaux souterrains, aucun ouvrier ne peut être 
occupé pins de 6 heures par jour dans une température de 50° ou 
plus. Il n'est pas permis non plus de donner à l'ouvrier un supplé
ment de travail même dans un endroit plus frais. Dans le temps de 
travail sont comprises les interruptions nécessaires pour permettre 
aux omTiers de se rafraîchir, mais non les heures régulières des 
repos, ni le temps nécessaire pour se rendre .à l'endroit de travail 
on en revenir. 

On ne peut travailler dans un endroit où 13 tempér:.iture atteint 
40° ou plus qu'en cas de nécessité ou de péril imminent(§ 168). 

124. Les foyers, fixes ou amovibles, à l'intfil'ieur des travaux, et 
les foyers d'aérage à la surface ne peuvent être installés que de 
l'assentiment de !'Administration des mines. 

i2n. En cas d'interruption ou de trouble notable apporté à la 
ventilation de la mine ou d'une division importante de celle-ci, ou 
si l'air se trouve vicié d'une façon inquiétante par le dégagement de 
gaz délétères, on fera immédiatement retirer le personnel des tra
,·aux menacés, ou, suivant le cas, d'un quartier de la mine et même 
de toute celle-ci. 

Les travaux abandonnés seront immédiatement interdits d'une 
façon efficace. 

12.6. Les changements survenus dans la ventilation d'une mine 
et de nature à exercer une intluence sur l'aérage d'une mine voisine 
en communication connue avec la première, seront portés sans 
délai à la connaissance du propriétaire voisin. Si ces changements 
doivent être apportés inteiitionnellement, l'avis doit être donné à 
l'av.ance. 
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127. Tous· les travaux qui d'lrnbitude ne sont pas tenus en activité 
et qui ne servent pas à la circulation, seront barricadés de telle 
sorte que l'on ne puisse y pénétrer sans en forced'entré . 

Dans les mines. métalliques ces excava lions ne doi rent être clôtu
rées de cette foçon, que s'il y a lieu de craindre des accumulations 
de g:iz délétères. 

Il est interdit de pénétrer clans ies endroits barricadés sans 
autorisation. 

1-28. Dans les travaux miniers où, d'après les consl:rtations 
locnles, il y a lieu de -supposer une ve~me importante de gaz délé
tères, tout chantier dans lequel ·1è travail aura été interrompu sera 
visité avant la remise en activité par un ag.ent à désig·ner par :Je 
directeur des travaux ou un employé de la. surveillance. Si les con
ditions de l'aérage ne présentent pas toute sécurité, on devra, avant 
la reprise du travail, écarter les gaz niüsibles ou interdire raccès 
du chantier. 

129. Si les vieux travaux mentionnés au § 57 1 "" alinéa sont 
soupçonnés contenir du grisou, les sondages . prescrits au 2<1 alinéa 
ne peuvent. s'effectuer que moyennant l'emploi de lampe& de sùreté. 

130. Sur invitation de !'Administration des mines ('·oir §§ ()0 et 6:1 
de la loi générale sur les mines), on tiendra : 

1° Un plan d'aérage et d'exploitation qui contiendra les principes 
de la YCntil:ition de toute la mine pendant une période déterminée. ; 

2° Un phln spécial ·d'aérage qui renseignera la marche du courant 
d'air et les disposiLions prises pour le diriger .. 

En outre, sur l'invitation de l'Administ.ration, on fera des prises 
d'essai sur l'atmosphère des travaux souterrains, et on fera analyser 
à un laboratoire de confiance leur teneur en grisou. 

151. Dans toute ,mine ~e houille où la présence du grisou n'a pas 
encore été constatée, il y aura quatre lampes de sùreté pour le cas 
de nécessité. ; 

L'apparition du grisou dans une mine qui ne constitue pas une 
mine grisouteuse dans le sens du présent règlement, de même toute 
inflammation de grisou ou de poussières, même n'ayant donné Jié:u 
à aucun accident de personne, seront immédiatement signalées à 
l'inspecteur des mines. · 

132. Les prescriptions des paragraphes suivants, f33 à 147, 
s'appliquent aux mines à grison, c'est-à-dire aux mines ou quartiers 
d'une mine dans lesquels se rencontre du grisou. 

Par grisou (schlag welter), il faut entendre dans le sens du présent 
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règlement, toute atmosphère contenant 1 "/o ou plns. d'hydrogène 
carboné. La présence de ce gaz est admise dès qu'une auréole 
bleue se manifeste à la llamme de la lampé i1 benzine, ou si dans la 
lampe Pieler, l'auréole atteint le chapeau. 

Sont considérés comme complètement exempts ·de grisou, les tra
vaux miniers dans lesquels la_ lampe Pieler ne décèle aucune trace 
de gaz., ou dans l'atmosphère desquels l'am1lyse faite conformément 
au § 150, 2° détermine une teneur en hydrogène carboné de moins 
de 1/4 °/0 • 

Une mine ou un quartier d'une mine pement être déclarés grisou
teux, si d'après les constatations locales des venues de grisou y 
paraissent probables. 

L'Administration de"s mines détermine dans les cas douteux si une 
mine de houille doit être classée comme grisoute~1se et dans quel 
_périmètre. 

155. La ventilation doit en principe être dirigée de telle sorte que 
l'air frais arrive en descendant de la surfaee par le plus court 
chemin à l'étage d'exploitation et parcoure en montant les divers 
chantiers. · 

154. On veillera à séparer complètement et efficacement les courants 
d'air entrant et sortant, de même qu'à diviser efficacement le courant 
d'entrée. 

Dans les mines qui, conformément au § H, doh·ent avoir deux 
issues à la surface, l'air vicié ne peut remonter par le même puits 
qui sert à la descente de l'air frais. . 

135. La marche dti courant d':iir sera entretenue par des ventila
teurs .. Ceux-ci doivent Nre en état de renforcer rapidement de 25 °/o
le volume d'air habituellement exigible (137). La direction de la 
mine est tenue, sur l'invitation de !'Administration et dans les condi
tions indiquées par celle-ci dans chaque cas particulier, de fournir
Ja preuve de cette puissance de réserve. 

156. Quand des travaux en adivité on des ,·oies de circulation 
sont privés d'un courant d'air régulier, ils doivent être ventilés par
des moyens spéciaux {cloisons, canars, ' 'entilaleurs, etc.). 

Si cela ·ne suffit pas pour les maintenir exempls de grisou on 
procèdera comme il est dit au § 125. 

On peut se dispenser de Yentiler artificiellement les travaux 
mentionnés au premier alinéa, si le dégagement de grisou y paraît 
improbable et si les accumulations y sont impossibles. 

137. Tout courant d\1ir norm:ilement établi répondra à 21113 par· 



- G79 -

minute et par ouvrier du poste le plus import:nit régulièremen~ 
occupé dans le chantier. 

Dans certaines niin.es ou certains quartiers d'une mine, !'Admi
nistration peut exiger une quantité .d'air plus graride. Elle peut de 
même fixer une limite inférieure pour la ventilation de certains ou de 
tous les ch::mtiers de travail. En règle générale on n~exigera pas 
moins de 1,5"'3 p~r minute et p:ir ouvrier. 

Si l!'l cube d'air circulant ou prescrit, ne suffit. pas dans certains 
cas :1 débarrasser du grisoules travaux en activité; la ventilation doit 
être renforcée conformément aux exigences du moment. 

158. Les travaux souterrains doivent être :rnlant que 1rnssible 
divisés en chantiers indépendants au point, de vue de la ventilation. 
· Si ces chantiers ne sont séparés que par des portes, celles-ci doivent 

être multiples et sullisamment es1Jacées ·pour que l'une d'elles au 
moins soit toujours fermée complètement. 

Les portes doivent se fermer d'elles-inêines ou être gardées. 
Les portes devenues inutiles seront dépendues. 
139. Toutes les galeries et. recoupes d'aérage devenues inutiles 

doivent être fermées d'une façon durable et étanche. 
140. Les travaux abandonnés définitivemeiit, ainsi que les coi;nmu

nications devenues inutiles entre deux· couches ou deux éfoges 
d'exploitation .(puits, travers-bancs, galeries d;aérage) seront formés 
d'une façon elanche. Si cela n'est pas possible, les poin~s de contact 
avec les travaux en activité seront visités conformément au§ 128. · 

14f. Le traçage et l'exploitation n~ peuvent en général être prati
qués dans un chantier avant que celui-ci n'ait une communication 
d'aé1·age avec deux niveaux dillërents. 

142. Dans toutes les principales voies d'aérage, on établira .des 
stations où l'on mesurera au moins une fois par semaine la vitesse du 
courant d'air . . . 

De plus, on mesurera chaque jour lu température des cour.:mts 
d'entrée et de sortie (voir § 122) ; enfin la pression atmosphérique 
absolue et la différence de pression entre les courants d'air d'entrée 
et de sorlie. 

On tiendra à l:i mine un registre d'aérage· sur lequel on inscrira 
le résultat des observations. 

1.45. Pour l'éclairage on se servira exclusivement de lampes de 
sûreté qui seront so~gneusement examinées chaque fois qu'elles 
seront remises pour être employées. 

L'Administration des mines peut ordonner l'emploi exclusif de 
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lampes de sûreté dans toute une mine ou toute une région d'une 
mine dont certains chantiers ont été reconnus grisouteux. 

Si l'emploi exclusif de lampes de sûreté n'est ordonné que dans 
certains chantiers, il peut être prescrit également dans toutes les 
parties de la mine situées sur le retour du courant ventilunt les 
chantiers en question,. à moins qu'elles ne soient «complètement 
exemptes de grisou » (voir § 132). . 

144. Les travaux où l'on doit travailler avec des lampes de sùreté 
seront signalés comme tels, et on ne pourra y pénetrer avec des 
feux nus. 

On ne pourra y faire du feu ni y porter des objets propres à se 
procurer du f'cou. 
·,; 145. Dans les travaux pratiqués dans les couches de houille ou 

dans les roches charbonneuses, ou même dans la pierre, s'ils ne 
sont pas éloignés de 10 mètres ::m moins des terrains de la nature 
susd_ite, l'autorisation d'employer les explosifs, nécessaire d'après 
Je s 11.i, premier alinéa, ne sera accordée que s'il est fait usage d'un 
procédé de minage prévenant d'une façon sûre la formation àe toute 
flamme dangereuse. · 

Avant et après le départ de chaque mine, un agent à désigner par 
le directeur des trav:.mx ou son délégué (chef-porion) sera tenu de 
rechercher la présence du grisou au moyen de la lampe Pieler au 
front de taille et dans le voisinage jusqu'à la distance. de 1.0 mètres 
au moins. Si Ton constate la présence du grisou, le minage sera 
suspendu jusqu'à ce que l'atmosphère soit reconnue complètement 
exempte de grisou (152, 5• alinéa). 

146. La direction de la mine prescrira des mesures spéciales de 
sécurité relatives aux points suivant : 

a) Comment, quand et par qui se feront la recherche du grisou 
(§§ 120, 1.28 et 144), les jaugeages du courant d'air (§ 1.57) et le 
rapport à la direction des travaux sur ces obsenations et consta
tations. 

~) La manière dont on fera connaître les travaux de la mine où 
l'on ne peut pénétrer qu'avec des lampes de sùreté. 

c) L'emmagasinage, l'entretien et l'examen des lampes de sûreté. 
d) L'allumage, l'extinction, la fermeture et l'ouverture des lampes 

de. sûreté. 
e) Les autres mesures de précaution à observer en se servant des 

lampes de sûreté. 
/) Les mesures de précaution spéciales à observer dans l'emploi 
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des ex;plosifs, indépendamment des pr:eS<lriptions: dès ·§§ ffi'. i1'8, 
119 et 1:45. 

g) Les mesures éventuelles. t'endant à pré'Venil' la fomuttfün et 
l'inffommation de lu poussière de charbon;. 

h) L'obligation pour res OU\TÏers de signaler immédiatement tout 
danger reconnu. 

Ces· prescriptions ainsi que· les modi6catÏ'0fls: qu'on pourrait y 
apporter düivent être approu~ées par ],'Administra1fon· d~s mines. 
Tout le monde à la mine est tenu de•s'y confor.mer. 

Si malgré l'imlitation· de l'autorité ncln:iinistrative aucun projet 
de. règl·ement ne lui est soumis·, elle: édictern d'office l'es' mesum; 
à· prendre. · 

1.47. L'aulorisation administrative est requise pour- Jl'instaHatfon 
et l'emploi de l'écfairage et de moteurs ·êlec,triques; &i.ns1'les mines 
à griSO\l. Des conditions spécinles seront imposees d:ins chaque cas 
]Jarticulier. 

CHAPITRE IV 

OUVRIERS 

148. On ne peut occuper aux. trav..aux miniers· que d'es 13ersoniles 
reconnues aptes par un certificat médical, et quinotamment ne0sont 
:1tteiutes d'aucnne. lésiom co.vporelte ou mentale pottwnt faeilement 
donner lieu à des acciden.ts, et qui ne s'adonnent pas à la nol.ssen. 
Les personnes inaptes au trnvail du mineur, peuvent -êtm üccttpées 
dans l'exploitation à des ll'avaux pi!oportiounés ~detrrSi forœs, à eozr.. 
dition d'y être autorisées p:w rnn certifrca.t médicat. 

149. On veillera, en nssignant· fa, besogne aux ouvriers:, à ce que 
chacun r~oive uu travail pro1lQrtionné à ses, forces·, et notammentà 
ce que les travaux parfrC'liHèrement dangereux et la eondi1ite des 
machines ne soient confiés qu'à des gens suffisamment forts, .in1lelfi-
gents et expérimentés . · · 

1·50. Les employés. et otivrfors seront irrstmils du règlement 
général de police sur les mines et des mesures de sécurite prises 
conformément à ce règlement pnr les propriétaires de mines. Ceux:.ci 
sont temis de leur eu vemettre des copies ou e'ltempla<ires imprimés 
et. de les faire afficher dans les locaux fréquentës pnr le personnel•; 
ils veilleront en outre à· ~!'e que to'llt ouvriier mineur soit convena
blement instruit <lu travail 'qu'il doit exécuter. 
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151. Les personnes en dessous de 16 ans, et celles qui jusqu'à 
l'âge de 60 ans n'ont jamais été occupées aux travaux souterrains, 
ne peuvent être admises à travailler dans les mines. 

Les travaux d'abatage, ainsi que ceux de soutènement et autres 
qni s'effectuent au front de taille, ne peuvent être confiés qu'à des 
l10mmes âgés de 2t ans, et qui, sauf dans les mines de lignite, 
auront travaillé au moins trois ans dans la mine, et qui, durant cette 
période, auront été occupés au moins un an à l'abatage sous la sur
veillance d'un ouvrier expérimenté. 

On consignera dans chaque mine les indications nécess:iires pour 
assurer l'observation des prescriptions des deux alinéas précédents. 

152. Quand un ouvrier, ignorant la langue allemande, sera 
employé aux travaux du fond, il y aura au voisinage de l'endroit où 
il travaille, une personne par l'intermédiaire de qui il puisse se faire 
comprendre de ses camarades et de ses supél'ieurs. 

155. Tout point de la mine où l'on tra:vaille doit être visité :iu 
moins une fois par poste par un surveillant. 

HS4. Tout chantier écarté ne peut en règle générale être occupé 
p:ir un seul homme, à moins qu'il ne donne lieu à un roulage assez 
actif. Dans le cas contraire, ce chantier doit être visité à plusieurs 

. reprises pendant le poste par un surrnill:rnt ou par une personne 
spécialement désignée. Pour le minage, il y aura toujours au moins 
deux hommes présents. 

155. On prendra des dispositions pour pouvoir en tout temps 
d~terminer exactement le nombre et l'identité des personnes descen
dues dans une mine . 

. Les listes de présence ou antres marques de contrôle du personnel 
de la mine doivent être conservées à la surface dans un endroit sûr, 
s1Jécialement affecté à cette fin et situé au voisinage du puits. 

Si des ouvriers ont disparu et si personne ne peut donner de ren
seignements à leur sujet, on organisera des recherches immédia
tement. 

156. Dans toute installation indépendante, il y aura un local 
chauffé, d'une grandeur proportionnée à l'importance du personnel 
et dans lequel les ouvriers puissent se reposer, se sécher et changer 
de vêtements. 

157. L'Administration des mines peut, en cas de nécessité, pres
crire l'installation et l'~ntretien de laroirs pour le personnel. 

i58. Pour les travaux à effectuer dans les endroits particulière
ment humides, où les habits ordinairès seraient complètement 
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mouillés, s'il n'y a pas d'autre moyen d'éviter cet ÏI~convénient, 
le propriétaire de la mine est tenu de mettre des vêtements imp~w-
méables à la disposition des ouvriers. · 

159. Pour tout puits et toute mine qui occupent vingt ouvriers et 
plus, il y aura une civière transportable et une place convenable 
spécialement disposée pour recevoir les blessés et les malades; tous 
les puits ou toutes les mines seront pourvus des articles de pan
sement. 

1.60. Dans toute mine ou division isolée d'une mine qui occupe au 
moins cent ouvriers, on instruira quelques personnes des premiers 
soins à donner aux blessés. 

161. A l'endroit où sera arrivé un accident grave, rien ne peut 
être modifié avant que l'inspecteur des mines n'ait procédé aux con
statations locales nécessaires. Les exceptions ne sont admises qu'en 
c~s de nécessité pour retirer les victimes ou pour d'autres travaux de 
sauvetage, ou .si la sécurité de l'exploitation l'exige, f't on en répon
dra devant l'autorité . 

. i62. Tout ouvrier mineur est tenu, en cas d'accident, de porter 
secours dans la mesure de ses forces, si cela est possible avec succès 
en observant la prudence nécessaire et sans exposer sa propre vie . 

. i65. Les cris folâtres et inu~.iles, le tt~m1dte, les disputes et voies 
de fait sont sévèrement interdits dans les bâtiments de la surface, 
pendant la translation et dans les travaux souterrains. 

164. Il est interdit de fumer dans la mjne. 
165. Tous les ouvriers, appelés par leurs occupations au vo1s1-

nage d'organes de maèhines en mouvement, ne peuvent porl.er pen
dant le travail que des vêtements dont toutes les parties serrent 
étroitement le corps. En particulier les ouvrières éviteront de laisse.r 
flotter des cordons ou les extrémités de leur costume de travail; les 
tabliers seront attachés aux banches et à la hauteur des genoux. 
Tout omrier de la mine est tenu de se servir d'un chapeau solide en 
fort cuir ou feutre, et de ne pas travailler le corps ni surtout les 
pieds nus. Personne ne peut descendre . sans lumière, et, excepté 
dans les mines à grisou (§ 144), sans allumettes. 

166. Il est interdit aux ouvriers de pénétrer sans ordre dans les 
travaux abandonnés ou inaccessibles. 

16ï. Tout ouvrier qui remarque un danger nienaçant les pu .. 
sonnes on la mine, est tenu de le signaler à. son supérieur. 
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CHAPITRE V 

J>RESCRIP'l'IONS FINALES 

{68. Dans des cas particuliers, l'Admïnistration peut, à la demande 
des propriétaires de mines, accorder des dérogations au présent 
règlement de police. 

Sans autorisation préalable, on ne peut enfreindre ces prescrip
tions qu'en cas de nécessité, s'il s'agit du sauvetage des hommes ou 
de · combattre un danger menaçant tout ou une partie de la mine. 
Ces exceptions sont limitées aux endroits ou aux quartiers de la 
mine, où elles sont momentanément indispensables. 

169. Si, en cas de nécessité, on s'est dispensé d'observer les pres
criptions réglementaires, sans l'autorisation formelle de l'Administra
tion des mines, on en donnera avis aussitôt que possible à l'inspec
teur des mines. 

170. Les prescriptions précédentes ne modifient en rien les 
obligations qur incombent aux propriétaires de mines, à Jeurs 
employés et OllVriers en vertu des lois générales de police. 

171. Le présent règlement entrera en vigueur le ter· mai 1896. A 
cel'te époque s<mt abrogés le règlemènt général de police sur les .mines 
pour le royaume de Saxe du 25 mars 1886 ainsi que les ordonnances 
de l'Administration des mines du 25 novembre 1890 et du 18 juillet 
1895 s'y rapportant. 

Freiberg, 16 janvier 1896. 



. Règlement du 26' janvier 1896 pour !"'exploitation d·es 
CARRIÈRES du département de Maine-et-Loire· (France). 

(3518filJ3 (4418Jl 

·Le Président de la République française, 
Sur le rapport du mfüistr.e des travaux publics; 
Vu le.projet de règlement présenté par le préfet de Maine-et-Loire 

pour les carrières de ce département; 
Vu les a-yis dU cousèil général. des mines ; 
Vi1 la loi·di.1 21 avril 18JO modifiée par la loi d'u 27 juillet 1880 ; 
Le conseil d'État entendu.,, · . 
Décrète: 

ARTICLE PREfüER. - Les ·earrières: de toute·n:afure ouvertes ou à 
OU'\'PÎI" dans- le dépa·rl!e·men.t d'e· Maine-et-Loire sont soumise!Y aux 
mesures d'ordre et <fo police ci-après· déterminées: 

TITRE PREMIER 

DES DËCLAftATlûNS 

All>r. 2. - Auau.ae. ~xploitation de caFrière,, à, ciel :().Uvert ou par 
galeries- souterrain.es; ne. ·t'>.eut a.voir lretL si. ce• n'~st en. vertu d'une 
déclaration adressée p_rtr· l'ext)loibtJ1t au maiue de la. commune où · la 
carrière est située. 

ART. 5. - Aucune carrière ab:mdonnée ne peut être remise .en 
exploitation, aucune carrière à ciel ouvert ne peut être exploitée 
par galeries souterraines-, àucmi, tlOnveL éwge. ne peut être ouvert 
dans. une carrière souterraine, s'il n'a été fait une nournlle déclara
tion. 

ART. 4. - En cas de changement d'exploitant, l'exploitation ne 
peut être continuée, si cc n'est en Yerlu d'iiirn décfaration adressée 
au mafre;.puv le n~ouvefr.ex1,leitant .. 
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ART. 5. - La déclaration est faite en deux exemplaires. 
Elle contient l'énonciation des ·nom, prénoms et demeure du 

déclarant, et la qualité en laquelle il entend exploiter la carrière. 
Elle fait connaitre d'une manière précise l'emplacement de la car

rière et sa situation par rapport aux habitants, bâtiments et chemins 
les plus voisins. 

Elle indique la nature de la masse à extraire, l'épaisseur et la 
nature des terres ou bancs de rochers qui la recouvrent, le mode 
d'exploitation. à ciel ouvert ou par galeries souterraines. 

ART. 6. - En cas d'exploitation par galeries souterraines, il est 
joint à la déclaration un plan des lieux, également en deux expédi
tions et à l'échelle de 2 millimètres par mètre. 

Sur ce plan sont indiqués les désignations cadastrales et le péri
mètre du terrain sous lequel l'exploitant se propose d'établir des 
fouilles ainsi que ses tenants et aboutissants : les chemins, édifices, 
canaux, rigoles et constructions quelconques existant sur ledit ter
rain dans un rayon de 25 mètres au moins; l'emplacement des 
orifices, des puits ou des galeries projetés. 

· Dans le cas où il existerait des travaux souterrains déjà exécutés, 
en sera fait mention dans la déclaration. 
ART. 7. - En cas d'exploitation par une personne étrangère à la 

commune où la carrièrel èst située, ou pour le compte d'une société 
n'ayant pas son siège dans la commune, la déclaration contient élec
tion de domicile dans la commune. 

ART. 8. - Les déclarations sont classées dans les archives de la 
mairie. Il en est donné récépissé. 

Un des exemplaires de la déclaration et, quand il s'agit de car
rières souterraines, du plan qui y est joint, est transmis, sans délai, 
au préfet, par l'intermédiaire du sous-préfet de l'arrondissement. 

Le préfet envoie ces pièces à l'ingénieur des mines, qui les conserve 
et en inscrit lu mention sur un registre spécial. 

TITRE li 

DES RlWLES DE L'EXl'I,OlTATION 

SECTION PREMIÈRE 

DES CARR1im1,s }~XPLOITÉES A CIEL OUVERT 

ART. 9. - Les bords des fouilles ou excavations sont établis et 
tenus à une distance horizontale de 10 mètres au moins des bâti-
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ments ou constructions quelconques, publics et pri,·és, des roules 
ou chemins, cours d'eau, canaux, fossés, rigoles, éoncluites d'eau, 
mares et abremoii·s servant à l'usage public. 

L'exploitation de la masse est· arrêtée, à compter des bords de la 
fouille, à ùne distance horizontale réglée à ·1 mètre par chaque metre 
d'épaisseùr des terres de recouvrement, s'il s'agit ci'une masse solide, 
ou à f mètre par chaque mètre de profondeur totale de la foli:ille, si 
cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvre
ment. 

Toutefois, celte distance peut être augmentée ou diminuée par le 
préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines, en raison de la nature 
plus ou moins consistante des terres de recouvrement et de la masse 
exploitée elle-même . 

. Le tout, sans préjudice des mesures spéciales prescrites ou à pres-" 
crire pnr la législation d_es chemins de fer. 

ART. 10. - L'abord de toute carrière située dans un terrain· non 
clos doit être ·garanti, sur les l)oints dangereux, par un fossé creusé 
au pohrtour et dont les déblais sont rejetés du côté des trayaux, 
pour y former une ])crge, ou par tout autre moyen de clôture ·offrant 
des conditions sulfisantes de s1lreté et de solidité. 

Les dispositions qui précèdent sont applic:ibles aux carrières 
abandonnées. · 

Les travaux de clôture sont, dans ce cas, à la charge du proprié
taire du fonds dans iequel la carril~r·e est située, sauf recours contre 
qui de droit. 

Le tout sans préjudice du droit qui appartient à l'autorité munici
pale de prendre les mesures nécessaires à la sûreté publique. 

ART. 1.f. - Les procédés d'abatage de la masse exploitée ou des 
terres de recouvrement, qui seraient reconnus dangereux pour les 
ouvriers, peuvent être interdits par des arrêtés du préfet, rendus sur 
l'avis de l'ingénieur des mines. 

Dans le tirage à la poudre et en tout ce qui concerne la conduite 
des travaux, l'exploitant se conformera à toutes l'es mesures de pré
caution et de sûreté qui lui seront prescrites par l'autorité. 

SECTION II 

DES CARRIÈRES SOUTERRAINES 

ART. 12. - Aucune excarntion souterraine ne peut être ouverte 
ou poursuivie que jusqu'à, une distance horizontale de fO mètres des 
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bâtiments et constructions quelconques publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d'eau, canaux, fossés, rigoles, 1.:onduites d'eau, 
mares et abreuvoirs servant à l'usage public. 

Cette distance est augmentée de 1 mètre par chacjue mètre de hau
teur de l'excavation. 

Toutefois, cette dernière distance peut être augmentée ou dimi
nuée par le prefet, snr le r~p]lort de l'ingéni'Cur des mines. 

Ain. Hi. - Les dispositions de l'article 10 sont applicables aux 
orifices des puits verticaux ou inclinés donnant at:d!s dans les car
rières souterrames, à moins que l'al1ord n'en soil suffisamment 
dél'endu par l'agglomération des déblais et l'élévation de leur plate
forme, 

ART. 14. - Pour ton! ce qui concerne la sùreté des omriers et 
du public, notamment pour les moyeùs de consolidation des puits, 
galeries et autres excavations, la disposition et les dimensions des 
piliers de masse, ies précautions ~1 prendre pour prévenir les acci
dents dans le tirnge à la poudre, les exploitants se conformei:ont aux 
mesures qui leur seront prescrites par le préfet, sur le rapport de 
l'ingénieur des mines. 

ART. 15. - Tout exploitant qui veut abandonner une carrière 
sotiterraine est tenu d'en faire la dédaration au préfet, par l'inter
médiaire du maire de la commune où la carrière est située. Le 
préfet fait reconnaître les lieux par l'ingénieur des mines et prescrit, 
sur son rapport, les mesures qu'il juge nécessaires dans l'intérêt cle 
la sûreté publique. 

ART. 16. - Lorsque le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des 
mines, constatera la nécessité de faire dresser ou compléter· le plan 
des travaux d'une carrière souterraine, il pourra requérir l'exploi
tant de foire lever ou compléter le plan. 

Si l'exploitant refuse on néglige d'obtempérer ù celte réfp1isition 
dans le délai qui lui aura été fixé, le plan est levé d'oOice, à ses frais, 
à la diligence de l'Aclministration. 

SECTION III 

l>ISPOSITIONS COlUIUNES AUX CARRiiŒES A CIEL OUVERT 

ET AUX CARRIÈRES SOUTERRAINES 

ART. i 7. - Les prescri plions des artiCies 9, § i cr, et 12, ~ 'l 01·, ne 
s'appliquent P?int aux murs de clôture au'tres que ceux qui eneei
gnent des cimetières ou cles cours attenant à des habitations. 
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Le prétet-petü, sur la demande de l'exploitant, réduire la distance 
de 10 mètres, fixée par lesdits paragraphes, sauf en ce qui-concerne 
les propriétés privées. Il statue sur le rapport de l'ingénieur d"es 
mines, après avoir pris l'avis des ingénieurs des ponts et chaussées, 
s'il s'agit du domaine national ou départemental; cehii du maire, s'il 
s'agit du domaine communal. 

En ce qui .concerne les propriétés privées, la distance fixée par les 
mêmes paragraphes peut être réduite par le fait seul dù consente
ment du propri~taire intéressé. 

ART. f8; - L'exploitant se conformera, en tout ce qui concerne le 
travail des enfants, filles ou femmes employés dans les carrières, _aux 
dispositions des lois et règlements intervenus ou à intervenir. 

TITRE III 

DE LA SURVEILLANCE 

ART. 1.9. - L'exploitation des carrières ü ciel ouvert .est surveillée, 
sous l'autorité du préfet, par les maires et autres officiers de police 
municipale, avec le concours des ingénieurs des mines et des agents 
sous leurs ordres. 

ÀR'f. 20. - L'exploitation des carrières souterraines est surveillée, 
sous l'autorité du préfet, par les ingénieurs des mines et les agents 
sous leurs ordres, sans préjudice de l'action des maires et autres 
officiers de police municipale. 

ART. 21. - Les ingénieurs des mines et les agents sous leurs 
ordres visitent dans leurs tournées les carrières souterraines. 

Ils visiteront aussi, lorsqu'ils le jugeront nécessaire ou lorsqu'ils 
en seront requis par le préfet, les carrières à ciel ouvert. 

Les ing-énieurs des mines et les agents sousleUTs ordres dressent 
des procès-ver-baux ·de ces visites. Ils faissent, s'il y a lieu, atix 
exploitants des instructions écrites pour 'la conduite des travaux au 
point de vue de la sécurité ou de la salubrité. Ils en adressent une 
copie au préfet. -

Jls signalent 'au préfet J-es ·vices d'exploitafion de nature à occa
sionner un danger, ou les abus qu'ils auraient observés dans ees 
visites, et provoquent les mesures dont Us auront reconnu l'utilité. 

ART. 22. - Dans te cas où, pour une cause quelconque, la slireté 
des ouvriers, -celle du-sol ou des habitations, se trouve compromise, 
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l'exploitant doit en donner · immédiatement avis · à l'ingénieur des 
mines ou :m contrôleur des mines, ainsi qn'au maire de la com
mune, s' il s'agit d'une cârrière souterraine. 

Dans le même cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert pré
Yiendront le maire de la commune. 

De quelque façon que le danger soit parvenu à sa connaissance, Je 
maire en informe le préfet et l'ingénieur des mines ou le contrôleur 
lles mines. 

AnT. 25. - L'ingénieur des mines, aussitôt qu'il en est préyenu, 
ou, à son défaut, le contrôleur des mines, se rend sur les lieux, dresse 
procès-verbal de leur état et envoie ce procès-ver!Jal au préfet, en y 
joignant l'indication des mesures qu'il juge convenables pour faire 
cesser Je danger. 

Le maire peut aussi adresser au préfet ses observations et propo
sitions. 

Le préfet ne statue qu'après avoir entendu l'exploitant, ·sauf le cas 
de péril imminent. 

ART. 24. - Si l'exploitant, sur la notification qui lui est faite de 
l'arrêté du préfot, ne se conforme pas aux mesures prescrites, dans 
le délai qui aura été fixé, il y est pourvu d'office et à ses frais par les 
soins de !'Administration. 

ART! 25. - En cas de péril imminent reconnu par l'ingénieur, 
eelui-ci fait, sous sa responsabilité, les réquisitions nécessaires aux 
autorités locales, pour qu'il y soit ponrYu sur-le-champ, ainsi qu'il 
est pratiqué en matière de voirie, lors du péril imminent de la clmte 
d'un édifice. 

Le maire peut, d'ailleurs, toujours prendre, en l'absence de l'ingé
nieur, toutes les mesures que lui parait commander l'intérêt de la 
sùreté publique. 

AnT. 26. - En cas d'accident qui aurait été suivi de mort on de 
blessures, l'exploitant est tenu d'en donner immédiatement avis à 
l'ingénieur des mines ou au contrôleur des mines, ainsi qu'au maire 
de la commune, s'il s'agit d'une carrière souterraine. 

Dans le même cas, les exploitants de carrières à ciel ouvert devront 
en donner immédiatement avis au maire de la commune. 

De quelque façon que l'accident soit parvenu à sa connaissance, 
le maire en informe sans délai le préfet et l'ingénieur des mines ou 
le contrôleur des mines. 

Il se transporte immédiatement sur le lieu de l'événement et dresse 
un procès-verbal qu'il transmet au procureur de la République et 
dont il mvoie copie au préfet. 
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L'ingénieur des mines ou, à son défaut, les contrôleur des mines, 
se rend, dans le plus bref délai, sur les lieux. Il visite la carrière, 
recherche les circonstances et les causes de l'accident, dresse du 
tout un procès-verbal, qu'il transmet au procureur de la République 
et dont il . envoie copie au préfet. 

Il est interdit aux exploitants de dénaturer les lieux avant la clô
ture du procès-verbal de l'ingénieur des mines. 

L'ingénieur des mines se conforme, pour les autres mesures à 
prendre, aux dispositions du décret du 3 janviér i813. 

ART. 27. - Les dispositions des articles 25, 24 et 25 sont appli
cables, à toute époque, aux carrières .abandonnées dont l'existence 
compromettrait la sûreté publique. 

Les travaux prescrits sont, dans ce cas, à la charge du propriétaire 
du fonds dans lequel la carrière est située, ·sauf son recours contre 
qui de droit. 

ART. 28. - Lorsque des travaux ont été exécutés ou des plans 
levés d'office, .le montant des frais est réglé par le préfet, et le recou
vrement en est opéré contre qui de droit par l'e percepteur des con
tributions directes. 

TITRE IV 

DE Li\ CONSTATATION, DE LA POURSUITE ET DE LA RÉPRESSION 

DES CONTRAVENTIONS 

AHT. 29.__, Les contraventions aux dispositions du présent règle
ment ou aux arrêtés préfectoraux rendus en exécution de' ce règle
ment, autres que celles prévues à l'article 52 sont constatées par les 
maires et adjoints, par les commissaires de police, gardes champê
tres et autres officiers de police judiciaire, et concurremment par les 
ingénieurs des mines et les agents sous leurs ordres ayant qualité 
pour verbaliser. 

ART. 50. - Les procès-verbaux sont visés pour timbre et enre
gistrés en débet. Ils sont affirmés daris les formes et délais prescrits 
par la loi pour ceux de· ces procès-verbaux qui ont besoin de l'affir-
mation. · 

ART. 31. - Lesdits procès-verbaux sont transmis en originaux 
aux procureurs de la République, et les contrevenants, poursuivis 
d'oOice devant la juridiction compétente, sans préjudice des dom
mages-intérêts des parties. 

ANN. DES MINE.~, T, !. 
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Copies de ces procès-verbaux sont envoyés au préfet du départe
ment, par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef. 

ART. 52. - Les contraventions qui auraient pour effet de porter 
atteinte à la conservation des routes nationales ou départementales, 
des chemins de fer, canaux, rivières, ponts ou autres ouvrages 
dépendant du domaine public, sont constatées, poursuivies et répri
mées conformément-aux lois sur la police de la grande voirie. 

TITRE V 

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ARDOISIÈRES 

ART. 55. - Les exploitations d'ardoises du département de ~Iaine
et-Loire sont soumises, outre les prescriptions générales édictées 
par les titres 1 à lV ci~dessus, aux mesures d'ordre et de police 
ci-après définies. 

SECTION 1 

DÉC L ARATIONS 

ART. 54. - La déclaration prescrite par le titre J•r ci-dessus est 
accompagnée, même pour les ardoisières exploitées à ciel ouvert, 
d'un plan établi conformément aux prescriptions de. l'article 6. 

S'il existe, dans le voisinage de .l'ardoisière qui fait l'objet de la 
déclaration, des travaux souterrains ou à ciel ouvert déjà exécutés 
par l'exploitant ou sès auteurs, ces travaux devront être figurés sur 
le plan én projection horizontale et en coupe verticale jusqu'à une 
distance de 50 mètres au moins du périmètre dans lequèl doit se 
poursuivre l'exploitation de l'ardoisière. 

ART. 55. - Aucune nouvelle chambre ne peut être ouverte dans 
une ardoisière souterraine, si elle n'a fait l'objet d'une déclaration 
spéciale conformément aux prescl'iptions du titre I•• ci-dessus. 

Aucun puits ou galerie de recherche indépendants d'une chambre 
ou d'un fond déjà déclaré ne peut être ouvert qu'aprês un avis préa
lable donné par l'exploitant à l'ingénieur des mines. 
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SECTION II 

DISPOSITIONS CO~IMUNES A TOUTES LES ARDOISiimES 

Circulation de.~ ouvriers. 

ART. 56. - Il est interdit de faire monter ou descendre les ouvriers 
par les bassicots à moins de nécessité absolue. 

Dans ce cas, les ouvriers doivent être accompagnés par le clerc 
d'à-bas, et on ne . peut faire monter plus de quatre personnes dans 
mi hassicot. La vitesse de translation des bassicots est réduite à 
4 mètres par seconde au maximum. 

Anr.. 57. - Les échelles servant à la descènte et à la montée des 
ouvl'iers et qui sont établies le long des chefs ou .parois des ardoi
sières doivent être entourées de cages à claire.,voie solidement 

.fixées. 
Leur inclinaison sur la verticale ne peut être inférieure à 10°. 

Des paliers de repos sont établis à 8 mètres .au· plus les uns des 
.autres. 

Toute échelle doit dépasser de i. mètre au moins le palier supé
rieur; .à défaut, on devr.n poser des poignées fixes sur une hauteur 
égale. 

ART. 58. ~Il est interdit de pénétrer sans lampes dans·les trains 
d'échelles à moins que ceux-ci ne soient éclairés· convenablement 
par des lampes fixes donnant un éclairage suffisant pour permettre 

. la circulation des ouv.riers dans de bonnes conditions de sécurité. 
AnT. 59. - Il est interdit, dans la circulation par les échelles, de 

porter à la main, la lampe exceptée, des outils et objets lourds quel
conques qui, par leur chute, pourraient produire des accidents. 

Ces outils et objets doivent être fixés au corps ou portés dans un 
sac solidement fixé aux épaules. 

An1' . 40. - Les ouvriers peuvent circuler dans les cages des puits 
.guidés. 

Une consigne, affichée en permanence aux abords du puits, fixe le 
nombre des personnes qui peuvent circuler par cordée, les heures 
et le roulement d'entrée et de sortie; les mesures auxquelles les 
ouvriers doivent se soumettre , pour Je maintien du bon ordre, la 
vitesse maximum de translation et, s'il y a lieu, .les poin~s de ralen
tissement. 

La vitesse de translation doit, en tous cas, être réduile.à 6 métres 
par seconde au maximum, et des signaux spéciaux mentionnés dans. 
la consigne, doivent annoncer les mouvements de la cage. 
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ART. 41. - Le service de la machine, pendant tout le temps que 
dure la circulation du personnel, est assuré p:ir un mécanicien et un 
aide-mécanicien. 

Toutefois, lorsque cette circulation est peu impol'tanle ou excep
tionnelle, il suffit que le mécanicien soit assisté d'une personne 
capable de veiller à l'entretien de la macliine et d'en arrêter le mou
vement en cas de besoin. 

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux 
appareils d'extraction pourvus de dispositions automatiques telles 
que : 1° la vitesse de la cage à l'arrivée au jour ne puisse dépasser 
1 mètre par seconde; 2° la cage ne puisse monter jusqu'aux mol
lettes. 

ART. 42. - Aucun ouvrier is<>lé ne peut descendre dans une 
ardoisière alors que personne n'y travaille, sans l'autorisation du 
clerc d'à-bas, qui doit faire accompagner l'ouvrier par un surveil
lant ou un visiteur. 
Chargement et manœuvre des bassicots. - Outillage d'extraction. 

ART. 43. - Les bassicots servant à l'extraction doivent être 
chal'gés de telle manière que ni les pièces de schiste, ni les outils 
ou autres objets ne fassent saillie, dans le sens horizontal ou dans 
le sens vertical, au deHt des bords du bassicot. tes outils dont la 
longueur est plus grande que celle du bassicot peuvent y être mis 
debout et attachés solidement aux oreilles qui reçoivent le crochet 
du câble d'extraction. 

ART. 44. - Les clercs d'à-bas désignent un ouvrier spécial dans 
chaque équipe de bassicotiers pour surveiller le chargement des bas
sicots. 

ART. 45. - Les crochets qui terminent les· câbles ou chaines 
d'extraction des bassicols doivent être fermés pendant la marche 
par des chevilles solidement fixées. 

Les chaînes de suspension des bassicots auront chacun de Jeurs 
anneaux entretoisé ou assez étroit pour ne pas pouvoir se mettre de 
travers. 

ART. 46. - Lorsque le point de départ ou d'arrivée d'un hassicot 
est voisin d'un chantier, on se trouve dans une région par laquelle 
les ouvriers peuvent avoir ü passer, le clerc d'à-bas délègue un 
ouvrier spécial dans l'équipe des bassicotiers pour le receYoir à 
l'arrivée ou le diriger à l'enlevage. 

ART. 47. - Pendant la marche de l'extraction, il est interdit de 
laisser séjourner les oilvriers à l'aplomb du pUits d'extraction, s'il 
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s'agit de carrières souterraines, pu de la lumière de la carrée s'il 
s'agit de carrières à ciel ouvert. Toutefois, il peut êlrè fait exception 
à cette règle en cas de nécessité absolue; mais, dans ce cas, la vitesse 
d'ascension doit être notablement réduite, et les bassicots ne doivent 
être chargés qu'aux deux tiers de leur hauteur. 

ART. 48. - Les orifices au jour des puits et ·galeries d'une incli
naison dangereuse, lorsque ces puits ou galeries sont en sèrvice 
continu, doivent être clos ou munis de barrières disposées de façon 
à empêcher la chute des hommes ou des objets quelconques. 

La même disposition doit être adoptée pour les omertures inté
rieures de tout puits, ainsi que de toute· fendue ou cheminée, à 
l'exception de l'accrochage le plus bas, lorsqu'il se trouve à moins 
de 5 mètres du fond. 

Dans tout puits où se fait, par cages guidées, l'extraction, le ser
vice des remblais ou la circulQ.tion du personnel, les barrières doi
vent, en outre, être munies de dispositifs tels que leur fermeture 
soit assurée par des moyens automatiques ou par enclenchement 
tant que la cage n'est pas à la recette, à moins cru'elles ne soient 
gardées et tenues fermées par un ouvrier spécialement préposé à cet 
eflet. 

Extraction des grosses pièces. 

ART. 49. - L'extraction des grosses pièces ne peut avoir lieu, 
sauf autorisation spéciale du préfet, donnée sur l'avis des ingénieurs 
des mines, que lorsqu'il ne reste au. fond de l'ardoisière que le 
nombre d'ouvriers strictement nécessaire à la manœuvre. Le clerc 
d'à-bas doit s'assurer, autant que possible, que ces pièces ne pré
sentent pas de délits pouvant occasionner des fractures pendant 
l'ascension; il délègue un ouvrier chargé spécialement de l'attache 
de ces pièces. 

Aussitôt que les pièces commencent à s'élever, il fait ranger 
tous les· ouvriers à l'écart dans les endroits les moins êxposés et ne 
les laisse . retourner à leur travail qu'après s'être assuré que les 
pièces ont été reçues au jour et éloignées de l'orifice par où se fait 
l'exh'action. 

Travail dans les chantiers dangereux. 

AnT. 50. - Dans les chantiers oit ils peuvent être exposés à des 
chutes, notamment sur les berceaux et les ponts, et a1i bord des 
gradins autres que ceux des bancs en exploitation, les ouvriers 
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doivent être munis de ceintures de sùreté mises à leur dispositioQ 
par l'exploitant. 

ART. o1. - Dans les travaux de reprise des ébo11lements, un ou 
plusieurs ouvriers nommément désignés sont chargés uniquement 
de surveiller l'état des déblais et d'avertir les ouvriers des mouve
ments qui pourraient· se produire dans la masse. 

Des registres des visites. 

An'l'. o2. - Il est tenu un registre de visites destiné à recevoir, 
pour chaque fond ou pour chaque chambre souterraine séparément, 
l'inscription dL1 détail des visites et vérifications opérées pour la sur
veillance des chantiers. 

On y consigne notamment les renseignements sur les délits 
susceptibles de provoquer des mouvements de rocher et sur les 
mouvements qui ont commencé à se produire. 

ART. o5. - Le registre, tenu journellement au camant, est 
représenté à toute réquisition de l'ingénieur des mines ·et des 
agents sous ses ordres. 

SECTION III 

DES FONDS A CIEL OUVERT 

ART. 54. - Dans le cas oil, par une cause quelconque, la sùreté 
des omriers, la solidité du sol ou celle des habitations se trouve
raient com·promises, l'exploitant doit en donner immédiatement 
avis à l'ingénieur des mines, ainsi qu'au maire de la . commune, 
comme il est prescrit pour les carrières souterraines par l'article 22 
ci-dessus. 

ART. 5o. - En cas d'accident qui aurait été suivi de mort ou de 
blessures, l'exploitant est tenu d'en donner immédiatement avis à 
l'ingénieur des mines, ainsi qu'au maire de la commune, comme il 
est prescrit pour les carrières souterraines par l'article 26 ci-dessus. 

ART. 56. - Dans toute ardoisière exploitée à ciel ouvert, le rocher 
est coupé par banquettes disposées en gradins parallèlement à la 
direction des bancs d'ardoises et avec un talus suffisant pour pré· 
venir tout éboulement. 

Les chefs de l'excavation peuvent seuls être taillés verticalement 
lorsque leur solidité paraitra suffisamment assurée. 

AnT. 57. - Des ponts ou promenades garnis de mains courantes, 
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et munis d'échelle.s donnant accès de l'un à l'autre, sont établis par
tout où besoin ~st sur les parois et sur les chefs, P,our en r.ermettre 
une surveillance efficace. · 

ART. !)8. - Tout exploitant qui veut abandonner une .carr.ièr.e à 
ciel ouvert est tenu d'en faire la déclaration au. préfet suivant les 
formes prescrites pour les carrières souterraines par l'article rn 
ci-deS:!\US. 

SECTION IV 

DES FONDS SOUTERRAINS 

ART. 59. -- L'extraction a lieu soit au moyen. de càbles plats, 
soit au.. moyen de càbles ronds avec dispositifs, reconnus suffisants 
pour empêcher le << 'Tillage. 1> du· câble autour du billon de con
duite. 

ART. 60; - Les manœuvres de la · machine d'extraction sont 
commandées par une so1mette ou tout autre · sig.nat approprié que 
fait fonctionner du fond un omrier spécialement désigné à cet effet. 

ART. 61.. - Les fonds doivent être éclairés par des lampes fixes 
donnant un éclairage suffisant. 

ART. 62. -- Il est interdit d'ouvrir des fonds ou chambres souter
raines des ardoisières sur une longueur de plus de 40 mètres dans 
le sens du fil de la pierre sïles angles sont vifs; et sur une longueur 
de plus de 50· mètres si les angles sont arrondis par un arc de 
1.-0 mètres de rayon au. moins:o 

La surface. de la voûte des chambres souterraines ne doit . pas 
dépasser 2000 mètres carrés dans le premier cas, et 2500 mètres· 
corrés dans le second cas·. 

IL ne peut être dérogé à cette disposition, en vertu d'une autbri~ 
satioR spéciale du préfet, . donnée sur l'avis de l'ingénieur des mines, 
que dans le cas où des délits naturels, compromettant la sécurité 
de la chambre, nécessiteraientl'ahatage au delà des limites ci-dessus 
fixées. 

Prescriptions spéciales aux fonds pris en descendant. 

ART. 63. - Lorsque l'exploitation se poursuit au-dessous d'une 
partie déjà exploitée, il doit être réservé un investison dont l'épais
seur est fixée par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur cJes mi.nes. 

ART. 64. - On ne peut ouvrir dans les parois et dans les chefs 
des fonds pris en descendant que des. galeries de reconnaissance. 

Il est interdit .d'y ~uvrir des voûtes d'avancées, sauf autorisation 
spéciale donnée par le préfet, sur avis de l'ingénieur des mines. 
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ART. 65. - Des ponts munis de mains courantes solidement atta...; 
chés au rocher sont établis au-dessous cle la voùte en nombre sulli
sant pour permettre de la visiter dans ses diverses parties. 

Des ponts ou promenades garnis de mains courantes et munis 
d'échelles donnant accès de l'un à l'autre sont disposés partout où 
cela est nécessaire sur les parois et sur les chefs de l'excavation pour 
en permettre une surveillance efficace. 

ART. 66. - Les galeries de reconnaissance d'une longueur de 
6 mètres au minimum et dont la section ne peut pas être supérieure 
à 2 mètres carrés doivent être ouvertes sur tous les }lOints des parois 
où il en sera besoin. 

Ces galeries doivent être commencées à la pointe sans employer 
d'explosif sur 2 mètres au moins de longueur à partir de la paroi. 

ART. 67. - Les exploitants doivent tenir au courant des plans de 
la voûte, des chefs, des parois et des dirnrses foncées, ainsi que des 
galeries de reconnaissance prescrites par l'article 66. Ces plans sont 
à l'échelle de Qm,OOo par mètre au moins; on y figure, par leurs 
traces et l'indication de leur inclinaison, les délits et autres accidents 
reconnus par les travaux, ainsi que toutes les autres constatations 
intéressantes pour la sécurité. 

Dispositions spéciales aux fonds en remontant. 

ART. 68. - Les prescriptions des articles 43, 44, 45, 49 et 62 
peU\'ent, avec une autorisation spéciale donnée par le préfet, sur 
le rapport des ingénieurs des mines, n'être pas appliquées aux 
chambres souterraines prises en remontant. 

ART. 69. - La méthode d'exploitation en remontant ne peut être 
pratiquée qu'avec un remblayage et en employant des bois pour 
soutenir la voûte avant remblayage, toutes les fois que cela sera 
nécessaire; 

Des bois de soutènement, en quantité suffisante, sont approvi
sionnés à cet effot à proximité du chantier. 

ART. 70. - Après le tirage des coups de mines, et avant. de per
mettre le retour des ouvriers, le clerc d'à-bas doit s'assurer, avec Je 
visiteur, de l'état du chantier. 

Il faut procéder, avec le plus grand soin, au décalabrage du chan
tier, avant de faire reprendre le travail courant. 

ART. 7L - Les exploitants doivent tenir au courant des plans des 
voûtes des diverses foncées, à l'échelle de om,OOo par mètre au 
moins, sur lesquels sont indiquées les traces des divers délits et 
accidènts reconnus dans Je travail. 
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An.T. 72. - Dans les ardoisières où la méthode en remontant est 
appliquée avec plusieurs chambres contiguës de dimensions res
treintes, dont l'ensemble constitue un champ d'èxploitation dépen
dant d'un même centre d'extraction, les dimensions de ces chambres 
et celles des bardeaux séparatifs, ainsi que des galeries de commu
nication, seront fixées par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des 
mines. 

SECTION V 

ISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 73. - Les exploitants d'ardoisières, dont les installations 
actuelles ne satisferaient pas aux dispositions qui .précèdent, peu
vent, mais seulement pour les chantiers déjà ouverts, obtenir du 
préfet, sur l'avis des ingénieurs des mines, à la condition d'en faire 
la demande dans les deux mois de Ja promulgation du présent 
décret, soit un délai pour se mettre en règle, soit l'autorisation de 
conserver lesdites installations dans telles conditions qui leur seront 
imposées. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 74. - Sont et demeurent abrogés : 
L'ordonnance royale du 25 juin 1825; 
L'ordonnance royale du 3 avril 1836; 
Le décret du 10 juillet 1862; 
Et toutes les dispositions contraires. à celles contenues dans le pré-

sent règlement. · 
ART. 75. - Le présent décret sera inséré au Journal officiel, au 

Bulletin des Lois et au Recueil des actes administratifs du départe
ment. Il sera publié et. affiché dans toutes les communes du· dépar
tement. 

ART. 76. - Le ministre des.travaux publics est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 27 janvier 1896. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des trava.ux publics, 

Ed. GuYOT-DEsSAIGNE. 

FÉLIX FAURE . 



DOCU~IENTS ADMINISTRATIFS 

Recrutement des Ingénieurs du Corps des Mines 
[3.518233 (493)) 

.A.. Arrêté royal du 2 septembre 1896. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 10 avril !890 sur la collation des grades acadé~ 
miques; 

Vu la loi du 5 juillet i89i, portant interprétation .ou modification 
de quelques articles de la loi précitée; · 

Revu l'arrêté roy,al du 2i septembre 1894, organique·du service 
et du corps des ingénieurs des mines ; 

Revu l'arrêté. royal du 24 mai 189n, relatif au recrutement des 
ingénieurs des mines; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité. d'apporter 
des modifications aux dispositions en vigueur; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Industrie et du Travail, 

Nous avons arreté et arrêtons : 

ARTLCLE PREMIER. Nul ne peut être nommé ingénieur au corps des 
mines, s'il n'a été reconnu capable d'en remplir les fonctions à la 
suite d'tm concours. 
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Pour être admis à·-concoitrir, il faut être Belge, âgé de 21 ans alti 
moins et de 2ï ans au plus et· porteur du diplôme d'ingénieur civil 
des mines délivré et entériné.conformément à la loi duAO avril 1890; 
modifiée i'>ar celle du 5 juillet.1891 sur' la collation des grades acadé
miques et le programme.des examens universitaires. 

ART. 2. Le concours portera sur les branches ci-après : 
1. Exploitation des -mines y compris la topographie souterraine; 
2; Métallurgie, y compris la préparation mécanique des minerais; 
5. Législation minière, industrielle et du travail, ainsi ,que la rÇ"glC.-

mentation qui s'y rapporte; · 
4. Une branche à désigner annuellement parmi les suivantes ·:. 
a) Géologie y compris les: éléments .. de paléontologie; 
b) Mécanique appliquée ; 
c) Physique industrielle;; 
dj Électricité et ses applications industrielles. 
5. Rédaction française; 
6: Langue allemande ou' anglaise (au choix des concurrents) ; 
'i .. Travaux graphiques. 
AuT ... 5; Le programme détaillé des matières- du concours est. 

déterminé ·par le i\linist.re de l'industrie et du Travail. 
· ART • .4.. Le Ministre de l'Inrlustrië et- du Travail fixe l'époque à 

laquelle :Je · concours aura .lieu. 
Avis en sera·donné en temps utile par la voie du Monite11r. 
Deux mois aumoins ·av::mt Pépoque du concours un arrêté minis~ 

térièl déterminera : 
1~ La branche ·reprise auri• 4 de l'article 2; . 
2° Poiw chacune des br.anches -n•• 1 à 4\ celles des·nrntières com'

prises dans le programme prévu à l'article précédent sur lesquelles· 
portera· l'épreuve; · 

5° Le nombre des points attribués aux diverses branches; 
4° Le nombre des points exigibles. 
Les récipiendaires qui auront satisfait aux conditions de l'épreuve 

seront classés clans l'ordre numérique des cotes· d'ensemble obtenues 
et déclarés aptes à être nommés aux places vacantes dans le cadre 
des ingénieurs de 5e classe des mines . 

ART. 5; Le concours se l'ail par· écrit; l'épreuve sur les langues· 
étrangères· peut être à la fois écrite et orale. 

AnT. 6. L.e concours· a lieu:devant un jury nommé par Je Ministre· 
de l'lndustrie et du 11ravail; 

Ce jury est composé du Directeur Général des mines, qui · remplit 
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les fonctions de président, de fonctionnaires du corps des mines. et 
de professeurs ou chargés de cours des écoles techniques des uni
versités de Bruxelles, de Liége ·et de Louvain, qui enseignent les 
matières reprises sous les n°' 1 à 4 de l'article 2. Ces derniers n'ont 
voix délibérative qu'en ce qui concerne les matières pour lesquelles 
ils ont été désignés. 

Ne peuverit faire partie du jury les fonctionnaires du corps des 
mines qui participent à l'enseignement dans les écoles techniques 
universitaires. 

ART. 7. Chaque année, les trois universités susdites seront invitées 
à fournir, chacune en ce qui la concerne, la liste des professeurs ou 
chargés de cours qui en raison des matières de leur enseignement, 
peuvent être choisis comme membres du jury. 

La désignation de ceux-ci sera faite d'après les règles ci-après : 
1° Chaque université sera représentée au jury pour deux des 

branches n°• 1 à 4; 
2° Lorsque dans l'une des trois écoles techniques préindiquées, 

l'une des branches est enseignée par deux ou plusieurs professeurs 
ou chargés de cours, ceux-ci pourront à la fois faire partie du jury 
pour cette branche, mais chacun seulement pour les matières qui le 
c~ncernent, et leurs votes réunis ne seront comptés que pour une 
seule w~ix dans les délibérations auxquelles ils prendront part. 

Pour l'épreuve sur les langues étrangères, il pourra être adjoint 
au jury des personnes ne faisant pas partie du corps enseignant 
universitaire. 

Le Ministre et en son absence le président tranche toutes les diffi
cultés qui pourraient surgir dans la formation et les opérations du 
jury. 

ART. 8. Les membres du jury reçoivent des indemnités de vaca
tion, de déplacement et de séjour à déterminer par notre Ministre 
de l'Industri~ et du Travail. 

ART. 9. Les ingénieurs civils des mines qui désirent prendre part 
au concours, doivent se faire inscrire dans la première quinzaine du 
mois précédant l'oUYerture du concours, au Ministère de !'Industrie 
et du Travail (Administration centrale des mines). et fournir la 
preuve qu'ils réunissent les conditions prévues par l'article f•r. 

ART. fû. Les nominations aux emplois vacants se font d'abord à 
titre temporaire; les nominations définitives n'ont lieu qu'après une 
année d'exercice des fonctions et après avis du comité permanent 
des mines. 
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ART. H. Est rapporté notre arrêlé du 24 mai 1895. 
Notre Ministre de l'industrie et du Travail, ayant le service des 

mines dans ses altributions, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donn~ à Laeken, le 2 septembre 1896. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'industrie et du Travail, 
A. NYSSENS . 

E:I. Matières du Concours. 

·Arrêté ministériel du. 2 septembre 1896. 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu les lois du 10 août 1890 et du 5 juillet 1891, sur la collation 
des grades académiques et le programme des examens universi-
taires; · 

Vu l'arrêté royal du 2 septembre 1896, rapportant celui du 24 mai 
189n, pris en exécution des susdites lois et réglant l'admission à la 
fonction d'ingénieur de 5e classe des inines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 1895 déterminant le programme 
des matières du concours pour l'admission à la dite fonction; 

Vu la proposition du Directeur Général des mines, 

ARRËTE : 

AR11CLE UNIQUE. - Le programme des matières du concolirs pour 
J'admission à la fonction d'ingénieur de 5° classe des mines, tel qu'il 
est annexé à l'arrêté ministériel du 24 mai 189[) est maintenu e~ 
reproduit à la suite du présent arrêté . 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour exécution, au 
Directeur Général des l\'Jines. 

Bruxelles, le 2 septembre 1896. 

A. NYSSENS. 
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Annexe à, l'Arrèté ministériel du 2 septembre 1896. 

PR•)GRAMME DÉTAILLÉ DES lUA'flÈRES DU CONCOURS POUR L'ADMISSION 

A LA I<'ONCTJON D'INGÉNIEUR DE 5e CLASSE DES MINES 

Mécanique appliquée. 

I. RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX 

Étude expérimentale de la résistance des matériaux. - Bancs 
d'épreme et machines à essayer les matériaux . Appareils et instru
ments pour la mesure des charges et des déformations. Appareils 
autodiagrammateurs. 

Études des diagrammes d'épreuves des matériaux. Période d'élas
ticité. Limite d'élasticité. Coefficient d'élasticité. Charge de ruptui·e. 
Résistance vive. Striction. Méthode pour estimer séparément l'allon
gement proportionnel et l'allongement de striction. Importance Je 
cette distinction. 

Élasticité rémanente. Répétition rapide des charges. Chocs et 
répétition des chocs. Influence de la rapidité d'application de la 
charge, de la variation de celle-ci, de la durée de la mise en charge, 
de la forme et des dimensions de l'éprouvette, de la trempe, de la 
température, etc. 

Limites dans lesquelles les formules de la résistance des materiaux 
sont applicables. - Les deux problèmes que l'ingénieur peut arnir à 
résoudre. Impuissance de la théorie de l'élasticité. La résistance des 
matériaux donne des solutions approximatives, applicables entre de 
certaines limites. 

Définitions, hypothèses, comcntions et principes sur lesquels 
repose l'étude de la réRistance des solides : force, forme, élasticité, 
déformation ; prisme de ré~istance; équilibre entre les efforts exté
rieurs et les forces élastiques. 

Déformations simples. - Extension ou compression, glissement", 
flexion et torsion. Pour chacune de cP,s quatre déformations simples; 
recherche des tensions, calcul des dimensions d'une section, solide 
d'égale résistance, déformations, travail dû à·uue cléformation. 

Problème général de la recherche des forces élastiques principales. 
Applications aux déformations composées et nolamment à la flexion 
et 'l'extension composées; la flexion et la torsion composées; les 
longues pièces comprimées, leur longueur maxima, solide d'égale 
résistance. 
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-Étude· des solides reposant sur plus de deux appuis. Pièc~s primiti
vement courbes. - Enveloppes cylindriques et sphériques et fonds 
plats. 

Applications·diverses aux ressorts et à quelques pièces simples des 
machines, ·courroies, etc. 

U. DISTlllBUTION DU FLUIDE · ÉVOLUANT DANS LES MACHINES MOTRICES, 

PRINCIPALEllE.NT LES MACHINES A VAPEUR 

Description des systèmes les plus en renom : par soupapes, par 
robinets tournants, par tiroirs plats. 

Étude de la transin:/,ssion du mouvement de l'arbre aux obturateurs. 
- Méthode de .Ze.uner, avec applications spécialement aux tiroirs 
simples et doubles, à un ou deux sens de.rotation.; avec excentriques 
circulair~s, cames, coulisses, échappement. 

Problèmes. - 1. .Ètant donnés les.diagrammes d'indicateur d'une 
-machine en.marche, et les .formes et dimensions des organes de dis
·tribution, ·interpréter.les diagrammes dans.le but de découvrir lès 
défauts de régulation et d'indiquer les moyens d'y remédier. 

2. Étant données les conditions qu'une distribution à faire doit 
~ remplir, calculer .les principales âimensions pour y satisfaire dans la. 
mesure du possible en tenant compte de l'obliquité de la bielle de 
la machine. Usage dt\ dianomégraphe Pichault pour vérifier les 
projets de distribution. 

III. ÉTUDE DES MACHINES EN MOUVEMENT 

Machines marchant en régime. - 'Forces ext~rieures qui inter
·viennent : définitions, hypothèses sur leurs variations, leur détermi
nation expérimentale au moyen de dynamomètres, dynamographes·, 
indicateurs, freins, etc. 

:Déchets dus aux forces intérieures, évoquées. Froltement; déter
mination expériinentale, lois. 

Forces d'inertie, excès de tensions qui en résultent. 
Définition et recheréhe de la résultante des forces extérieures qui 

agissent· sur une machine. 'Définition etrecherèhe.de la masse fictive 
propre à remplacer les masses réelles d'une machine au point de 
"lue du calcul de l'effet des forces. · 

Applicàtion : · Ëtant donnés une machine àvec toùtes ses dimen
sions, poids, etc., et les diagrammes d'indicateur relevés pendant la 



- 706 -

marche en régime, ainsi que les renseignements sur la résistance 
utile, déterminer la grandeur de la résultante à chaque instant et 
celle de la masse fictive. 

Hecherche de la vitesse à chaque instant. Étant donnés complète
ment les forces extérieures et les masses de la machine sur lesquelles 
elles agissent, ainsi que le nombre de tours par minute maintenu 
pendant le régime, déterminer la vitesse de rotation à chaque instant. 
Cc qui reste indéterminé dans le problème; méthode pour lever la 
dilliculté. 

Cas général d'une masse fictive variable. Cas particulier d'une 
masse fictive constante. Maximum et minimum de vitesse. 

Vérification expérimentale au moyen du cyclomètre. 
Influence de la grandeur de la masse tournante. Rôle du volant. 

Ce qu'il faut entendre par passage des points morts. Marche à suivre 
pour calculer le volant d'une machine à construire. 

JJlachines en mouvement troublé. - Mise en train et arrêt des 
machines. Troubles qui surviennent dans le régime des forces exté
rieures et, par suite, dans celui de la vitesse. Applications aux cas
extrêmes où la résistance utile est totalement supprimée ou rétablie 
juste au commencement de la détente. 

Influence du volant dans les périodes de trouble, son insuffisance; 
nécessité d'employer un organe régulateur qui ramène le régime de 
vitesse avec les nouvelles forces extérieures. 

Des régulateurs de vitesse. ___: Conditions générales qu'ils doivent 
remplir. Tachéomètres et communicateurs. Régulateurs à action 
directe et à action indirecte. Étude des premiers dans le cas parti
culier des machines à vapeur. Description des principaux tachéo
mètres en renom et des communicateurs. Tachéomètres dans le 
volant et applications aux machines à grande vitesse. Diagramme 
des vitesses d'équilibre. Calcul des dimensions d'un tachéomètre à 
construire; recherche de son action réelle dans le cas de trouble 
extrême. Rôle du volant en ce cas. Vérification expérimentale au 
moyen du cyclomètre. 

Étude des régulateurs à action indirecte, principalement dans leur 
application aux moteurs hydrauliques. Méthode de M. Léauté. 

Théorie ordinaire de la machine à vapeur. - Hypothèses. Formule 
pour la construction. Détente donnant lieu au maximum d'effet. 
Influence de l'espace mort. Valeur à accorder aux conclusions de 
cette théorie. Vitesse donnant lieu au maximum de rendement. 
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Récepteurs hydrauliques. -- Jaugeage des cours d'eau. Description 
des principaux récepteurs à pesanteur : roues par -dessus, de côté, 
sagebien, turbine Jonval; des principaux types à réaclion centrifuge, 
turbines di.verses, roue ,Poncelet. Théorie générale des récepteurs 
-hydrauliques. Vitesse qui donne le maximum d'effet •utile. Applica
tions particulières à chaque type. Principes du traité des aubes 
courbes. 

Physique industrielle. 

THERlllODYNillIQUE ET :APPLlCATIONS. 

Les deux lois fondamentales. - Opérations ré,'crsîbles, isother
males, adiabatiques. Opérations .irréversibles. Cycle fer:mé d'opéra
tions. Cycle parfait ou cycle de Carnot. Exemple du .cycle parfait 
pour une machine à vapeur. · 

Théorie des gaz-parfaits. - Propriétés. Comprtrssion et détente. 
Moteur à air et à gaz. Compresseur. l\fachines frigorifiques. 

Théories des vapeurs. - Liquide et vapeur saturés. Méfanges de 
vapeur et de· liquide. Vapeurs surchauffées. Application spéciale à 
l'eau. Isothermales et adiabatiques. Cycle réel ou expérimental des 
machines à vapeur. Théorie expérimentale de la machine à vapeur à 
un ou plusieurs cylindres. Évaluation des pertes dues aux échanges 
de chaleur entre la vapeur et les parois. Explication physique de ces 
phénomènes. Observations à faire, instruments à employer, mesures 
·à relever, calculs à exécuter pour faire l'étude complète d'un essai 
de machine au point de vue calorimétrique, et déterminer le rende
ment et le quantum des diverses pertes, notamment celles dues à 
l'influence des parois. Diagrammes ~es échanges moyens. Explica
tion des pertes données en compa1·ant, d'après Carnot, la machine 
thermique à ' 'apeur à une machine hydraulique à pes-anteur. 

Discussion des mérites relatifs des hautes pressions! des grandes 
détentes, de la multiplicité des cylindres, des enveloppes, de la 
surchauffe, des grandes vitesses. 

Théorie du condenseur eu égard à l'action des parois. Coût de 
l'alimentation des chaudières. Injecteurs. 

-Chaudières à vapeur. - Description générale de toute chaudière; 
régime idéal; conditions à remplir. Description générale des t.ypes 

ANN. DES Jl[lNJ:S, T. I. 46 
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les plus répandus de chaudières fixes, y compris les chaudières à 
tubes d'eau sectional. Foyers divers. 

Théorie de la surface de chauffe. Utilité de la circulation active de 
l'eau. Incrustations. Causes d'explosion. Épuration des eaux alimen
taires. Appareils de sûreté. Essai d'une soupape de sûreté. Tirage. 
Cheminée. 

Combustion et combustible. Évaluation expérimentale de la 
puissance calorifique d'un combustible. Analyse des produits de la 
combustion. Détermination expérimentale de la quantité d'air admise 
au foyer et de la quantité d'air rentrée dans les fissures. Température 
de la combustion. Quantité totale de chaleur dégagée dans un essai. 
Quantité de chaleur emportée par les gaz au sortir de la surface de 
chauffe. 

Évaluation des quantités de chaleur utilisée et rayonnée ou autre
ment perdue. Rendement d'une chaudière, bilan d'un essai dressé 
d'après des données expérimentales. 

Principes du chauffage et de la ventilation des lieux habités. 

Électricité et ses applications . iD.dustrielles. 

Unités mêcaniqu.es de mesures. Dimensions. 

Théorèmes généraux relatifs auœ forces centrales . - Lois de New
ton et de Coulomb. Champ de force : Potentiel. Tubes de force. 
Flux de force. Théorème de Gauss. Énergie potentielle des masses 
.soumises aux forces newtoniennes. Applications. 

Magnétisme. - Propriété des aimants. Loi des attractions magné
tiques. Potentiel magnétique. Théorie des aimants élémentaires. 
Aimantation par influence. Coefficients d'aimantation et de perméa
bilité. Force portante d'un aimant. Hystérésis. 

Électricité. - Propriété des corps électrisés. Phénomène d'élec
J.risation. Lois des actions électriques. Potentiel électrique. Pression 
électrostatique. Écrans électriques. Paratonnerres. Condensateurs. 
Électromètres. Pouvoir inducteur spécifique des diélectriques. 
Déplacement. Charge résiduelle. F01·ce électro-motrice de contact. 
Machines à frottement et à influence. Décharges et courants élec
triques. Loi d'Ohm. Lois de Kirchhoff. Période variable du courant. 
Effet Joule. Effet Peltier. Lois de l'électrolyse. 
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Êlectro-magnétisme. - Loi de Laplace. Potentiel magnétique dù 
au courant. Énergie intrinsèque d'un courant. Énergie relative de 
deux courants. Théorie des galvonomètres. H.olations et déplace
ments électro-magnétiques. Électro-aimants. Circuit magnétique. 
Reluclance. 

Systèmes d'miités électro-magnétiques. 

Induction. - Loi de Lenz. Loi générale de l'induction. Applica
tions. Influence de la Self-induction dans les circuits de conduc
teurs linéaires. Induction mutuelle de deux circuits. Induction dans 
les masses. Applications. Rotations sous l'ellet des courants induits. 

Piles hydro-électriques. - ·Généralités. Piles au sulfate de cuivre, 
à l'acide nitrique, à l'acide chromique, à liquide excitateul'. neutre 
ou alcalin. Rendement et prix de revient 

Accumulatéurs. - Systèmes Planté, Faure et leurs principales 
modifications. Traitement des accumulateurs, rendement et prix de 
revient. 

Machines .dynamo-électriques. -'--Machine élémentaire. Commu
tateur simple ·et commutateur redresseur. Maèhine à courant con
tinu. Diverses formes d'induits et d'inducteurs. Modes d'excitation 
et de régularisation. Théorie algébrique et graphique des dynamos à 
courant continu. Types principaux d~s machines à :umean, à tam
bour et à disque. Alternateurs. Fonctionnement. Formes diverses de 
machines à courants alternatifs. 

Transformateurs. - Théorie. Principaux types. 

Électro-moteurs. - . Réversibilité des dynamos. P,ropriét.és des 
moteurs à courant continu et à courants alternatifs. Types adoptés. 

Distribution de rénergie électrique. - Conductems et accessoires. 
Principaux systèmes directs et indirects de distribution. Compteurs 
électriques. 

Canalisations . éléctriques. - Description des matériaux employés~ 
dans les lignes aérienne$_ et souterraines. Pl'.incipaux types adoplés. 

Transmission électrique de la puissance mécanique. - Transport et 
distribution de l'énergie mécanique à l'aide des dynamos. Théories 
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et principales applications. Rendement. Traction électrique des 
véhicules. Description des principaux systèmes <le tramways élec
triques. Prix de revient. 

E'clairage électrique. - Principaux types de lampes à inèandes
cence. Systèmes de lampes à arc. Systèmes mixtes. Conditions 
d'emploi des lampes à arc et à incandescence. Applications. 

Généralités sur l'emploi de l'électricité en ml!tallurgie et dans les 
arts et procédés industriels. 

Géologie. 

Définition. Division. 
Introduction astronomique et géographique. 

Géogénie. --. Forme de la terre, valeur de l'aplatissement, rapport 
avec la rotation. Densité moyenne de la terre. Densité moyenne des 
roches superficielles. Température de la terre; couche à température 
constante, sources froides; augmentation de température avec la 
profondeur, sources thermales, observations dans les mines, dans 
les puits artésiens, dans les grands tunnels; degré géothermique. 
Phénomènes volcaniques. Fluidité ignée. Épaisseur de la croûte 
terrestre, état de la masse centrale. État initial de la terre; hypothèse 
ile Laplace. Phénomènes qui ont précédé la consolidation superfi
cielle du globe terrestre. Première consolidation; idées d'Élie de 
.Beaumont. Mouvements lents, ondulations de l'écorce terrestre. 
Tremblements de terre. Plissements. Fractures, Failles. Montagnes 
et vallées; chaînes de montagnes, soulèvements brusques. Affaisse
ments. Phénpmènes geysériens. Apparition de la vie sur le globe. 
Extinction et remplacement des espèces. Climats anciens; tempéra
ture de l'époque quaternaire. Causes du refroidissement. Modification 
de l'atmosphère. 

Classification des formations. - Formations endogènes : pluto
niennes, geysériennes; formations exogènes : neptuniennes, tellu
riennes; formations métamorphiques. Groupe, système, section, 
étage, assise, zone; formation; horizon. Composition : roches essen
tielles, accessoires, habituelles, accidentelles, subordonnées. Passage 
d'une roche à une autre; transition minéralogique, alternance. 



- 711-

Caractères minéralogiques des masses minérales. 

Caractel'es paléontologiq·1œs. - Modes diyers de conset·vation des 
restes organiques. Distribution des fossiles. 

Caractères géoml!triques. - Joints de strat-ification et masses stra
tifiées. - Couche, banc, lit, nappe, strate, assise, série. Inclinaison 
et direction. Toit, mur, afileurement, dressant, plateure. Extension 
et terminaison des couches; variations suivant la direction; ondu
lations de la surface, marques de courant, etc. - Dérangements, 
conlournements, plissements,_ renversements des couches; ligne 
anticlinale, ligne synclinale, ligne monoclinale, axe de soulève
ment. Stratifications _ concordantes, discord:mtes, en retraite, en 
débordement 

Joints de texture des couches; clivage schisteux, foliation . 

Joints d'injection et masses qu'.ils limitent. - Filons," amas, 
ty[)hons, coulées. 

Filons transversaux, longitudinaux, de contact ; sâlbandes, 
épontes, affieurement ; allure ; filons parallèles, croiseurs, croisés ; 
rejet. - Texture des filons, filons cristallins rocheux ou plutoniens; 
filons cristallins proprement dits, geysériens; filons -concrétionnés; 
rubannement; filons fragmentaires; idée générale de l'origine et du 
mode de formation. - Nature des filons, constituants essentiels, 
accessoires, accidenlels; filons métallifères ou lilhoïdes; minerai, 
gangue. Variations de composition. 

Amas enveloppés, transversaux, couchés, de contact; slockwerk: 
amas superficiels. Texture, nature, origine et relations des amas. 

Typhons, culots, coulées. - Texture, nature et origine. 

Joints de fissures, simples ou multiples, plans ou courbes; division 
en parallêlipipèdes, en prismes, en plaques, en feuillets, etc., mode 
de formation; caractères. 

Joints de faille. - Inclinaison, direction, puissance; toit et mur, 
raj_ettement; loi de Schmidt. Association de failles. Indices à la 
surface. 

Formations plutoniennes. - Terrains plutoniens. - Caractères 
généraux : nature, texture et dispositions des roches; mode de 
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formation et de refroidissement, consistance, température; rôle de 
l'eau et des gaz. Métamorphisme des masses plutoniennes. Altéra
tions par les phénomènes météoriques ; produits secondaires. 
Détermination de l'âge des masses plutoniennes. Description som
maire des anciens terrains granitiques, porphyriques, t.rachytiques, 
basaltiques et volcaniques. Classification chronologique. Volcans, 
manifestations, répartition, mode de formation et causes. Roches 
plutoniennes de la Belgique. 

Formations geysériennes. - Caractères généraux; nature, texture 
et disposition des roches. Modes de formation, par voie sèche et par 
voie humide; production artificielle des minéraux. Solfatares, 
geysers, salses, eaux minérales. 

Altérations Jes masses geysériennes par les agents atmosphé
riques. Déterminations chronologiques; division et classification. 
Gites métallifères et Gîtes lilhoïdes de la Belgique . 

.Formations neptuniennes. - Caractères généraux : composition, 
texture, fossiles. Modes de formation; formations physiologiques, 
animales, végétales, terrestres, d'eau douce, marine; formations 
chimiques : formations détritiques. - Origine des combustibles 
minéraux, des bitumes, du sel gemme, des calcaires, des sables, des 
argiles, etc. 

Action des eaux courantes : cailloux roulés, sable, limon; vitesse 
d'entraînement; cônes de déjection, talus d'entraînement; déborde
ments, allm·ionnement; creusement ou exhaussement du lit ; chan
gements de lits, estuaires, deltas. Montagnes et vallées d'érosion. 
Imporf.ance des dénudations. Actions des eaux nivelées. Marées, 
érosions, falaises, talus de balancement, plages de galets, appareils 
littoraux. Dépôt d'eau profonde. Sources, nappes souterraines, puits 
:irlésicns. Structure des dépôts mécaniques; dépôt horizontal des 
couches neptuniennes. Phénomènes postérieurs au dépôt des couches. 
Concrétions et cristallisations. Consolidation immédiate, par pres
sion, par desséchement, par infiltration, par action de la chaleur. 
Plissements, par affaissement, pàr compression latérale; état des 
couches lors du plissement et causes qui ont évité la rupture. 

Métamorphisme des roches neptuniennes. Définitions. Change
ments physiques : agrégations, développement de la texture 
cristalline ; ·développement du clivage schisteux. Phénomènes· chi
miques : déèompositions, imprégnations; épigénies, dolomisation; 
métamorphoses. 
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Altérations météoriques. Influence de la chaleur, de l'électricité, 
de l'oxygène, de l'anhydride carbonique, de l'eau. Phénomènes 
principaux d'altération des diverses roches. Production secondaire. 

Détermination de l'âge des formations neptuniennes. Valeur 
relative des caractères stratigraphiques, minéralogiques et paléon
tl)logiques pour déterminer l'ordre de succession des couches dans 
une région et leur synchronisme avec les formations semblables des 
autres contrées. 

Limites géologiques des formations. Classification des séries. 
Durée des formations. Classification.et description de la formation 
cristallophyllienne. 

Classification et description générale des formations neptuniennes 
et description spéciale de la Belgique. 

Formations telluriennes. - Caractères généraux; mode de forma
tion. Aérolithes. Cendres volcaniques. Dunes. Éboulements, talus. 
Glaciers, moraines; glaces polai1·es; anciens glaciers. 

Éléments de paléontologie. 

PARTIE GÉNÉRALE 

1 

Distinction fondamentale entre les corps bruts et les corps vivants. 

IJ 

Grandes lignes de la classification du règne végétal et animal. 
L'espèce en botanique et en zoologie. 

m 
Coup d'œil sur la distribution géographique des êtres vivants 

dans la nature actuelle. Signification des flores et des faunes. Flores 
et faunes marines, d'eaux douces, terrestres. Causes déterminant 
la localisation des flores et des faunes dans la nature actuelle. 
Causes déterminant la modification des flores et des faunes dans la 
nature actuelle. 

IV 

Signification des débris de plantes et d'animaux rencontrés dans 
les dépôts sédimentaires. Les fossiles. Leur mode de conservation. 
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J<'aunes et flores fossiles. Gisements el succession des fossiles dans 
les formations géologiques. 

V 

Valeur des fossiles dans la détermination des systèmes, des étages, 
des assises. 

PARTIE SPÉCIALE 

Étude des fossiles caractéristiques pour la détermination des 
systèmes, étages et assises (spécialement pour la Belgique). 

(La détermination des espèces caractéristiques doit être basée 
·exclusivement sur des caractères extérieurs faciles à reconnaitre sur 
·échantillons.) 

Exploitation des mines 

I. GISEHENTS DES COMBUSTIBLES ET DES mNERAIS. 

Allures diverses. Accidents géologiques. 

II. RECHERCHES DES SUBSTANCES EXPLOITABLES. 

EDIPLOIS DES SONDAGES. 

Sondages par percussion. Trépans, tiges, appareils à coulisse et à 
dmte libre, sondages à la corde. Engins de m:mœlivre. Curage, acci
dents et outils de sauvetage. Sondage par forage. Tarières, tiges, 
sondages au diamant. Sondages à curage continu. Recherches par 
puits et galeries. 

m. EXCAVATIONS ET TRAVAUX D
1
ART. 

Emploi des outils. Emploi des matières explosives avec outils ou 
avec machines perforatrices. 

Classification et propriétés des explosifs employés dans les mines. 
Explosifs dits de sécurité. Expérimentation des explosifs. 

Minage à l'outil. Creusement des trous de mine. Chargement, 
bourrage et amorçage. Emploi de l'électricité. Minage mécanique. 
Perforatrices à percussion et à rodage. Organisation du travail et 
résultats du minage mécanique, dans les galeries,. les chantiers et 
les puits. 

Machines à excaver les roches sans explosifs. Emploi de l'eau et 
du feu. 
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Comparaison des moteursetdes transmissions de forcf~s applicables 
dans les mines. 

Galeries. ~ 1° A petite section. Soutènement. Creusement en ter
rains ébouleux et boutants. - 2° A grande s~ction. Méthodes de 
percements.des tunnels. Percement de tunnels en terrains ébouleux 
et meubles. 

Puits. - Destination, ormes, divisions en compartiments. Revê·
tements. Chargeages. Approfondissements sous stot. Avaleresses: 
Cuvelages, construction et réparations. 

Creusement des puits en terrains aquif'ères : 1° Travail par épuise
ment. Principaux systèmes. 

2° Travail sans épuisements : 

a)_ Creusement· à sec. Emploi de l'air comprimé et de la congé
lation; 

b) Creusement à niveau plein. Emploi du trépan et descente du 
cuvelage à nive::m pleiii. Emploi de la drague avec revêtements des
cendants. Procédés Guibal. 

Éboulements <lans les puits et moyens d'y remédier. 

Serrements et plates-cuves. Différents modes de construction. 

IV. EXPLOITATION PROPREUEN'J' DITE. 

Exploitation à ciel ouvert. - Conditions générales d'aménagement. 
Gîtes exploités en plaine ou à flanc de coteau. 

Exploitation souterraine. - Conditions générales. Choix de la 
méthode d'exploitation. 

i 0 Exploitation sans remblais: · 

a) Par piliel's abandonnés; b) par traçage et dépilage; c) par fou
droyage. 

2° Exploitation avec remblais : 

a) Par grandes tailles, gradins droits, gradins renversés, tailles 
droites; b) par traçage et dépilage, entre toit et mur ou en tranches 
inclinées, horizontales ou yerticales; c) par simples galeries. 

Mouvements du sol produits par les :.iffaissements des travaux 
d'exploitation. Mode de propagation. Caractères des dégradations. 
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V. TRANSPORT ET EX'l'RAC'TION. 

Matériel fixe des voies de mines. - Établissement des voies. 
Évitements et raccordements. Inclinaison des voies. Canaux souter
rains. 

Matériel roulant. - Discussion du véhicule au point de vue de 
la matière, de la forme et de la capacité. li.oues et essieux. Systèmes 
de graissage. 

Moteurs. - Moteurs animés. Emploi de l'homme et des animaux. 
Moteurs inanimés. Machines locomotives à vapeur, air comprimé ou 
électricité. Machines fixes pour transport sur des pentes obligées ou 
sur voie horizontale. Systèmes par chaîne flottante ou trainante, par 
câble flottant ou trainant., par corde-tête et corde-queue. Transports 
aériens. Plans inclinés automoteurs. Appareils de sûreté. 

Vases d'extraction. - Tonnes, wagonnets attachés au câble, 
cages. Guidages. Recettes au fond et à la surface. Taquets. l\fanœu
vres signaux. 

Transmissions. - Chaînes, câbles. Comparaison au point de vue 
de la matière et de la forme. Calcul des câbles. Circonstances influant 
sur leur durée. 

Intermédiaires entre le câble et la machine. Molettes et châssis. 
Bâtiments d'extraction. 

Moyens d'équilibrer le poids des câbles. Câbles d'équilibre. Câble 
contrepoids. Variation du rayon d'enroulement par bobines et tam
bours. 

Moteurs. - Moteurs animés. Emploi de l'homme et des animaux. 
1\foteurs inanimés. Machines d'extraction à vapeur. Différents types 

servo-moteur. Calcul d'une machine d'extraction. Condensation et 
détente. Moyens de supprimer la détente pendant les manœuvres. 
Moyens de faire varier la puissance de la machine en pleine marche. 
Moteurs hydrauliques. . 

VI. MANUTl,NTIONS A LA SURFACE. 

Préparation mécanique des charbons. - Broyage. classification. 
Triage. Nettoyage à sec. Lavage. Fabrication des agglomérés. 

Emmagasinage et chargement. - Estacade, versement. Charge
ment sur wagons et sur bateaux à niveau d'eau constant et à niveau 
d'eau variable. 
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VIT. ÉPUISEMENT DES EAUX. 

Pénétration · des eaux dans les mines. Jaugeage des venues d'eau. 
Galeries d'écoulement. Épuisement à faibles profondeurs. Épuise
ment à la tonne. Épuisement par machines. Application des diffé
·rents systèmes de pompes. Constructions des maitresses-tiges. Divi
sion par étages. Assises des pompes. Dispositions d'ensemble. 

Moteurs à vapeur. - 1° Avec maitresse-tige. 

à) Machines à simple effet et à pleine pression. Machines à balan
cier et à traction directe. Théorie et calciù des machines à-·traction 
direcle et de leurs maîlresses-tiges. Régénérateurs de force. 
Machines 11 détente. Calcul des masses. Machine de Woolf. 

bj Machines à double effet, à traction directe, à rotation. 

Dillërents types. Théorie et calcul des machines à rotation et de 
leur maîtresse-tige. 

2° Machines souterraines sans maitresse-tige. Avec ou sans volant. 
Principaux types et calcul. 

llfoteurs hydrauliques et transmissions hydrauliques. Pahages. 
Épuisements des avalcl'Csses. 

vm. TRANSLATION DES OUVRIERS DANS LES PUITS. 

Echelles. Câble5. Appareils de sùrelé. Fahrkunst. Différents types. 
Débit des Fahrkunst. Moteurs à traction directe, à rotation et mixtes. 

IX. AÉRAGE. 

Causes d'altération et composition de l'air des mines. Propriétés 
du grisou. Dégagements.et explosions de grisou. Influences atmos
phériques. Inlluence des poussières de charbon. Indicateur de grisou. 

Détermination expérimentale du travail utile de la ventilation. 
Notions du tempérament et Q.e l'orifice éqitivalent. Aérage naturel. 
Aérage par échauffement de la colonne de sortie. Foyers, leurs effets 
caloriques et dynamiques. Aérage par entrainement. Aspirateur 
Koerting. Ventilateurs aspirants ou soufflants : . 

1° Volumogènes: pompes à soupapes, pompes rotatives, vis hydro
pneumatique. Leurs rendements volumétrique et dynamique ; 

2° Déprimogènes : Ventilateurs à force centrifuge. Leur théorie 
générale. Principaux types. Leurs rendements manométrique et 



- 718 -

dynamique. Expérimentation. Courbes caraclérisliques. - Ventila
teurs à impulsion oblique. Théorie générale, principaux types. 

Comparaison des ventilateurs volumogènes et déprimogènes, des 
ventilateurs et des foyers. Dispositions permettant d'utiliser Je puits 
de sortie d'air comme puits d'extraction. Aménagement des travaux 
au point de vue de l'aérage. Volume nécessaire. DiYision· du courant 
d'air. Aérag·e ascensionnel. 

Sauvetage. - Rétablissement de l'aérage · après un accident. 
Moyens de respirer dans les milieux irrespirables. Incendies souter
rains. 

X. ÉCLAIRAGE. 

Éclairage à feu nu. Éclairage de sùreté. Différen1s types de lampes 
de sûreté. Expérimentation des lampes. Modes de fermeture. Éclai
rage fixe. Éclnirage électrique, 

XI. ADMINISTRATION. 

Éléments du prix de revient. Répartition de la maîn-d'œuvre du 
fond et de la surface. Modes de ré1ribution. Conf.rôle de la main
d'œUl're. Con1rôle des magasins. Distinction des frais fixes et des 
frais proportionnels. Établissement des prix de revient et du. béné
fice. Bilan. Ernluation d'une mine. Questions ouvrières. Conditions 
d'engagement des ouvriers . Institutions patronales. 

XII. TOPOGRAPIIIE SOUTERRAINE. 

Méthode générale de lever des plans souterrains. l\Iesure des 
alignements et des angles. Emploi de la boussole et du théodolite. 
Orientation des plans et des mines. NiYcllemcnt souterrain. l\Iesure 
de la profondeur des pnits. Résolution de problèmes par la méthode 
graphique et numérique. Percements. Délerminalion de la longueur, 
de la direction et de l'inclinaison de l'axe d'un percement. 

Tracer des plans ne mines. Registres d'avancement. Plans, projec
tions et coupes. Tenue des plans. Plans d'ensemble par étages ou 
par couches. Dessins des plans. Signes convenl ionnels. Tracé des 
courbes de niveau des surfaces souterraines. Cartes minières. Rac
cordement des couches. 
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Métallu~gie. 

MÉTALLURGIE GÉNÉRALE. 

Formule générale du traitement d'un minerai. Nomenclature 
métallurgique. 

Fourneaux : fours à cuve, à réverbère, à creusets, descripHon 
générale et théorie. 

Souffieries considérées au point de vue de leur effet sur la marche 
.des fourneaux. Régulateurs, conduites de vent, vannes et mano
·mètres. Chauffage de l'air, appareils en fonte et en matériaüx réfrac
taires, leur comparaison. 

Combustibles. Bois et son char.bon, tourbe et son charbon, lignites, 
houilles, coke, fours à coke, anthracites, hydrocarbures, gaz, com
bustibles. Générateurs à gaz, divers fours 11 gaz. Pouvoir calorifique 
et température de combustion, dissociation . 

.Calcination et grillage : en tas, au four à cuve et au réverbère_. 
Fours Gerst.enhôffer et fours rotatifs. Grillage à la vapeur d'eau. 

Fondants et laitiers. 

SIDÉRURGIE. 

Propriété des fors, des fontes et des aciers. Minerais de fe r. 
Quelques mots des méthodes directes de traitement des minerais. 
Fabrication de la fonte. Haut-fourneau, construction, discussion 

des dimensions. Monte-charges. Mise à feu. Chargement et prises de 
gaz, caracoles et caisse!; à poussières, valeur calorifique du gaz. 
Théorie du haut-fourneau. Etret du vent chautlë. Marche en divers 
produits; laitiers. Emploi des laitiers. Accidents, mise hors. Hauts
fourneâux au bois. 

Fonderie. Modèles, divers modes de moulage, pièces à noyau. · 
Fourneau de refonte. Coulée, parachèvement, réception. Fabrica
tion du fer, au feu d'affinerie, au. four à puddler. Fabricatio.n des 
diYerses qualités de fer, déchets. Puddlage mécanique. Appareils 
cingleurs, laminoirs. Ébauchés, corroyés, fers marchands, fours à 
réchauffer. Fabrication de Ja verge, tréfilerie, galvanisation. 

Fabrication de l'acier. Méthodes directes, acier de cémentation, 
acier fondu au .creuset, damas, aciers par alliages, trempe. Fonte 
malléable. Acier de forge, acier puddlé. Acier Bessemer, descrip
tion du matériel. Description et théorie de l'opération, qualités des 
produits. Convertisseurs à petite production. Procédé Martin 
Siemens, acide et basique, scraps process et ore process. Fabrica-



- 720 -

tion sur sole neutre (Vallon-Remaury). Fours à réchauller, pits gjers. 
Fabrication des rails, etc. 

Notions sur la théorie cellulaire, la structure de l'acier, ses modi
fications sous l'action de la chaleur. 

Classification générale des produits ferreux. 

PRÉPARATION Mf;CANIQUE DES MINERAIS. 

Généralités. Cassage dans la mine. Cassage au jour. Scheidage. 
Débourbage. Trommels débourbeurs et trommels classeLirs. Clas
_seÎirs plans. 

Bro)•age. Concasseurs, bocards, cylindres broyeurs et meules 
broyeuses. . 

Setzage. Cribles à cuve. Cribles à piston latéral, cribles à bras, 
cribles mécaniques, cribles continus, cribles à schlamms. Laveries. 
Classeurs : labvrinthe, spitzkasten, trieur à vent, tables de lavage. 

Dispositions ·générales des ateliers. · 

MÉTALLURGIE DES HÉTAUX SUIVANTS. 

_Étain. - Propriétés; emplois. lUinerais, leur préparation. Traite
-ment au réverbère et au four à manche. Raffinage. Traitement des 
déchets de fer blanc. 

Zinc. - Propriétés, emplois. Minerais, grillage de la blende et 
calcination de la calamine. Fabrication du matériel réfractaire. 
Description des fours. Chauffage au gaz. Mise à feu. Travail des 
fours. Théorie de la réduction, causes des pertes. Primes. "Formules 
déterminant la valeur des minerais. Traitement des poussières. 
Laminage. Cadmium. 

Plomb. - Propriétés, emplois. Minerais. Traitement de la galène 
au réverbère, formule générale de traitement, influence des gangues, 
causes des pertes, examen de divers cas spéciaux. Traitement de la 
galène au four à cme, disposition des fours. Divers modes de traite
ment. Théorie de la réduction. Rallinage. Valeur des minerais. 

Cuivre. - Propriétés, emplois. Classement des minerais. Traite
ment du cuivre natif. Traitement des minerais oxydés au réverbère, 
au four à cuve, théorie de la réduction. Raffinage. Traitement des 
minerais pyriteux au réverbère, au four à cuve, théorie de la réduc
tion. Traitement des mattes au convertisseur Bessemer. Traitements 
par voie humide. Alliages: bronzes, laitons, métal delta, etc. 
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Argent. - Propriétés, emplois . . Minerais. Séparation du plomb 
et de l'argen_t : coupellation, pattinsonnage, désargentation par Je 
zinc. Séparation du cuivre et de l'argent : procédés dü Mansfeld et 
du Harz. Traitement des minerais d'argent par amalgamation. 

Nickel. - Propriétés, emplois. Minerais. Traitements par voie 
sèche et par voie humide. Alliages. 

Aluminium. - Propriétés, emplois. Minerais. Procédé Sainte'." 
Claire Deville. 

Electro-metallurgie. - Applications de l'électricité dans la prépa
ration mécanique (électro .. trieuses). 

Application de l'électrolyse et de l'arc voltaïque. 
Applications de ces procédés aux diverses métallurgies spëciales, 

notamment at~ raffinage du cuivre et à la préparation de l'aluminium. 

Législation minière et industrielle. 

ORGANISATION ET ATTRlBUTLONS DES POUVOIRS PUBLI 

Pouvoir législatif. Pouvoir exécutif. Pouvoir judiciaire. Pouvoir 
provincial. Pouvoir communal. 

ORGANISATION ET ATTRIBUTION DU CORPS DES INGÉNIEURS DES MINES. 

ÉLÉMENTS DE DROIT PRIVÉ. 

Droit de propriété. Droit d'usage. Servitude; sources; eaux cou
rantes; bornage; enclave. 

Législation des soèiétés de mines. 
Impôts et taxes sur les mines, usines, fabriques et machines à 

vapeur. 

LÉGISLATION DES MINES. 

Examen de la loi du 12/28 juillet !791 sur les mines. 
Commentaire de la loi du 21 avril 18i0 sur les mines, minières, 

carrières et usines, modifiée par les lois belges du 2 mai 1857 et 
8 juillet 1865. 

POLICE. 

Étude des règlements de police en vigueur en Belgique pour les 
mines, minières, carrières ·et usines. 
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-Décret du 3 janvier 1815. Règlement général du 28 avril !884. 
Modifications, etc. 

Réglementation des machines et des chaudières à vapeur. 
Établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 
Lois et règlements sur les fabriques, les dépôts, le débit, le 

transport, la détention et l'emploi des produits explosifs. 
Loi sur les fürets d'ouvriers (10 juillet 1883). 
Loi sur la réglementation du paiement des salaires (16 août 1887 

et arrêté royal du o décembre 1887). 
Loi relative à l'incessibilité et à l'insaisissabilité des salaires 

(18 août 1887). 
Loi instituant le conseil de l'industrie et du travail (16 août 1887). 
Loi organique des conseils de prud'hommes (31 juillet 1889). 
Loi concernant le travail des femmes, des adolescents et des 

enfants dans les établissements industriels (13 décembre 1889). 
Législation du travail. 

Annexé à l'arrêté ministériel du 2 septembre 1896. 

Le lllinistre de l'industrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 

C. Concours de 1896. 

Arrêté ministériel du 2 septembre 1896. 

LE l\hNISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 2 septembre 1896 réglant l'admission aux fonc
tions d'ingénieur de 3• classe des mines et notamment les articles 3 
et 4 de cet arrêté; 

Vu le programme détaillé des matières du concours pour l'admis
sion à la fonction d'ingénieur de 3• classe des mines, annexé à l'arrêté 
ministériel en date de ce jour ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Un concours pqur le recrutement des ingé
nieurs du corps des mines aura lieu Je 3 novembre 1896 et jours 
suivants à l'hôtel du l\linistère de l'industrie et du Travail, rue 
Latérale, 2, à Bruxelles. 
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ART. 2. - Le tableau des matières de l'éprem·e est établi comme 
suit,- ainsi que le nombre maximum des points attribués aux diverses 
branches: 

Nombre 
des points. 

i 0 Exploitation des mines, y compris la topographie 
souterraine . 50 

2° Métallurgie, y compris la préparation mécanique des 
minerais 20 

3° Législation minière, industrielle et du travail ainsi 
. que la réglementation qui s'y rapporte . 14 

4° Èlectricité et ses applications industrielles 12 
o0 Rédaction française. fO 
6° Langue allemande ou anglaise (au choix des concur-

rents) . .6 
7° Travaux graphiques 8 

fOO 

ART. 3. - Il sera exigé au moins la moyenne des points sur cha
cune des branches i et 2, sur les branches 5 et 4 réunies et les 6/10 
des points sur l'ensemble des matières. 

ART. 4. - Les matières des branches 1 à 4 sur lesquelJes les ques
tions seront posées, conformément au § 2° de l'article 4 de l'arrêté 
royal prérappelé du 2 septembre 1896, sont indiquées à la suite du 
présent arrêté. 

Expédition du pré.sent arrêté sera adressée, pour exécution, au 
Directeur général des mines. 

Bruxelles, le 2 septembre 1896. 
A. NYSSENS. 

ANN. JlES l!IINES, T, 1. 47 
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Concours de 1896. 

MATIÈRES DU PROGRAMME SUR LESQUELLES SERONT FORUULÉES 

LES QUESTIONS CONCERNANT LES BRANCHES I A IV 

Annexe à l'arrüé ministériel du .2 septembre 4896. 

l. EXPLOITATION DES !\UNES 

m. EXCAVATIONS ET TRAVAUX n'ART 

Emploi des matières explosives avec outils ou avec machines perfo
ratrices. 

Classification et propriétés des explosifs employés dans les mines. 
Explosifs dits de sécurité. 

Minage mécanique. Perforatrices à percussion et à rodage. Orga
nisation du travail et résultats du minage mécanique dans les galeries 
à travers bancs ef les galeries d'exploitation. 

Machines à excaver les roches sans explosifs. 
Comparaison des moteurs et des transmissions de forces appli

cables dans les mines. 

Galeries à petite section. Soutènement. Creusement en terrains 
éb"Ouleux et boulants. Puits. Revêtements. Cuvelage. Crewement des 
puits en terrains a<J.uif ères : 

1° Travail par épuisement. Principaux systèmes ; 
2° Travail sans épuisement : 

a) Creusement à sec. Emploi de l'air comprimé et de la congéla
tion; 

b) Creusement à niveau fplein : Emploi du trépan et descente' du 
cuvelage à niveau plein. 

IV. EXPLOITATION PROPREMENT DITE 

Exploitation souterraine. Conditions générales. Choix de la 
méthode d'exploitation a,·ec remblais par grandes tailles, gradins 
droits, gradins renversés, tailles droites. 
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V, TRANSPORT I.;T EXTRACTION 

Matériel roulant. Discussion du véhicule au point de vué de la 
matière, de la forme et de la capacité. 

Moteurs. Machines locomotives à vapeur, air comprimé ou électri
cité. Machines fixes pour transport sur des pentes obligées ou sur ·voïe 
horizontale. Systèmes par chaîne fl.ottante ou traînante, par cdUe 
flottant ou traînant, par corde-tête et corde-queue. Transports aériens. 
Plans inclinés automoteurs. Appareils de sûreté. 

Yases d'extraction. Guidage dans les puits. 

Transmissions. Câbles. Comparaison au point de me de la matière 
et de la forme. Calcul des câbles. Circonstances influant sur leur 
durée. 

Moyens d'équilibrer le poids des câbles. Câbles d'équilibre. Câble 
contre-poids. Variation du rayori d'enroulement par bobines et 
tambours. 

Moteurs. Machines d'extraction à vapeur.Différenis types de servo~ 
moteurs. Cakul d'une machine d'extraction. Condensation et détente. 
Moyens de supprimer la détente pendant les manœuvres. Moyeii's de 
faire varier la puissance de la machine en pleine marche. 

VI. 'MANUTENTIONS .A .LA SURFACE 

Préparation mécanique des charbons. Broyage. Classification. 
Triage. Nettoyage à sec. Lavage. 

VII. ÉPUISEUENT DES EAUX 

Épuisement par machines. Application des différents systèmes de 
pompès. Construction des maitresses-tiges. Division par étages. 
Assises des pompes. Dispositions d'·ensemble. 

Moteurs à vapeur. 1° AYec maitresse-tige; 

a) Machines à simple effet et à pleine pression. Machines à balan
cier et à traction directe. Théorie et calcul des machines à traction 
directe et de leurs maitresses-tiges. Régénérateurs de force. Machines 
à détente. Calcul des masses. Machines de W nolf. 

b) Machines à double effet, à traction directe, à rotation . 

Différents types. Théorie et calcul.des machines à rotation et dt1 
leur maîtresse-tige. 
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2° Machines souterraines sans maîlresse-tige, avec ou sans volant. 
Principaux types et calcul. 

IX. AÉRAGE 

Causes d'altération et composition de l'air des mines. Propriétés 
du grisou. Dégagements et explosions de grisou. Influences atmo
sphériques. Influence des poussières de charbon. Indicateurs de 
grisou. Détermination expérimentale du tramil utile de la ventilation. 
Notions du tempérament et de l'orifice équivalent. Aéra'ge naturel. 
Aérage par échauffement de la colonne de sortie .. Foyers, leurs effets 
calorique et dynamique. Aérage par entraînement. Aspirateur 
Koerting. Ventilateurs aspirants ou souffiants. 

1° Volumogènes. Pompes à soupapes, pompes rotatives, vis hydro
pneumatique. Leurs rendements volumétrique et dynamique. 

2° .Déprimogènes. Ventilateurs à force centrifuge. Leur théorie 
générale. Principaux types. Leurs rendements manométrique et 
dynamique. Expérimentation. Courbes caractéristiques. Ventilate,urs 
à impulsion oblique. Théorie générale. Principaux types. 

Comparaison des ventilateurs volumogènes et déprimogènes, des 
ventilateurs et des foyers. 

Dispositions permettant d'utiliser les puits de sortie d'air comme 
puits d'extraction. Aménagement des travaux au point de vue de 
l'aérage. Volume nécessaire. Division du courant d'air. Aérage 
ascensionnel. 

XII. TOPOGRAPHIE SOUTERRAINE 

Méthode générale de lever des plans souterrains. Mesure des ali
gnements et des angles. Emploi de la boussole et du théodolite . 
Orientation des plans des mines. Nivellement souterrain. Mesure de 
la profondeur des puiis. Résolution de problèmes par la méthode 
graphique et numérique. Percements; Détermination de la longueur, 
de la direction et de l'inclinaison de l'axe d'un percement. 

Tracé et dessin des plans de mines. 

Il. MÉTALLURGIE 

MÉTALLURGIE GÉNÉRALE 

:Formule générale du traitement d'un minerai. Nomenclature métal
lurgique. 
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Fourneaux : fours à cuve, à réverbère, à creusets, description 
généÏ-ale et théorie. 

Soufileries considérées au point de vue de leur effet sur· la marche 
des fourneaux. Régulateurs, conduites de vent, rnnnes et mano
mètPes. Chauffage de l'air, appareils en fonte et en matériaux réfrac
taires, leur comparaison. 

Combustibles. Bois el son charbon, tourbe et son charbon, lignites, 
houilles, coke, fours à coke, anthracites, hydrocarbures, gaz, com
bustibles. Générateurs à gaz, divers fours à gaz. Pomoir calorifique 
et température de combustion, dissociation. 

Calcination et grillage : en tas, au four à cuve et au révèrbère. 
Fours Gerstenbôffer et fours rotatifs. Grillrtge à la vapeur d'eau; 

Fondants et laitiers. 

SlDÉRURqIE 

Propriété des fers, des fontes et des aciers. Minerais de fer. 
Quelques mots des méthodes directes de traitement des minerais. 
Fabrication de la fonte . Haut-fourneau, construction, discussion 

des dimensions. Monte-charges. Mise à feu. Chargement et prises de 
gaz, caracoles et caisses à poussières, valeur calorifique des gaz. 
Théorie du haut-fourneau. Effet du vent chaullë. Marche en divers 
produits; laitiers. Emploi des laitiers. Accidents, mise hors. Hauts
fourneaux au bois. 

Fonderie. Modèles, divers modes de moulage, pièces à noyau. 
Fourneau de refonte. Coulée, parachèvement, réc~ption. Fabrication 
du fer, au feu d;affinerie, a:u four à puddler. Fabrication des diverses 
qualités de fer, déchets. Puddlage mécanique. Appareils cingleurs, 
laminoirs. Ébauchés, corroyés, fers marchands, fours à réchauffer. 
Fabrication des poutrelles, de la tôle, des larges-plats. Fabrication 
de la verge, tréfilerie, galvanisation. 

Fabrication de l'acier . . Méthodes directes, acier de cémentation, 
acier fondu au creuset, damas, aciers par alliages, trempe. Fonte 
malléable. Acier puddlé. Acier Bessemer, description du matériel. 
Description et théorie de l'opération, qualités des produits. Acier 
Thomas, fabrication, qualité.s des produits. Convertisseurs à petite 
production. Procédé Martin Siemens, acide et basique,- scraps 
process et ore process. Fabrication sur sole neutre (Valton-Remaury). 
Fours à réchauffer, pits gjers. Fabrication des rails, etc. 

Notions sur lathéorie cellulaire, la structure de l'acier, ses modili
cations sous l'action de la .chaleur. 

Classification générale des produits ferreux. 
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PRÉPARATION MÉCANIQUJ<j DES MINERAIS. 

Généralités. Cassage dans la mine. Cassage au jour. Scheidage, 
Débourbage. Trommels dèbourheurs et trommels classeurs. Clas
seurs plans. 

Broyage. Concasseurs, bocards, cylindres broyeurs et meules 
broyeuses. 

Setzage. Cribles à cUYe. Cribles à piston latéral, cribles à bras, 
cribles mécaniques, cribles continus, cribles à schlamms. Laveries. 
Cliisseurs : labyrinthe, spitzkasten, tireur à vent, tables. de lavage. 

Dispositions générales des ateliers. 

MÉTALLURGIE DU ZINC. 

Propriétés et emploi du métal. Minerais, grillage de la blende et 
calcinatiol). de la calamine. Fabrication du matériel réfraëtaire. Des
cription des forces. Chauffage au gaz. Mise à feu. Travail des fours. 
Théorie de la réduction, causes des pertes. Primes. Formules déter
minant la valeur des minerais. Traitement des poussières. Laminage. 

III. LÉGISLATION MINIÈRE ET INDUSTRIELLE 

Organisation et attributions des pouvoirs publics . 

. Pouvoir législatif. Pouvoir exécutif. Pouvoir judiciaire. Pouvoir 
provincial. Pouvoir communal. 

LÉGlSLATIOJ)( DES MINES. 

Points fondamentaux de la loi rlu 21. avril 1810 sur les mines, 
minières, carrières et usines, modifiée par les lois belges du 
2 mai 1857 et du 8 juillet 1865. 

POLICE. 

Réglement général du 28 avril 1884 sur la police des mines 
(art. 6 à -42). 
,·Réglementation des machines et appareils à vapeur. 

Loi du i5 décembre 1.889 concernant le travail des femmes, des 
adolescents et des enfants dans les établissements industriels. 
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IV. ÉLECTRICITÉ ET SES APPLICATIONS INDUSTRIELLES 

Unités mécaniques de mesure. Dimensions. 

Électricité. Décharges et courants. Loi d'Ohm. Lois de Kirchhoff. 
Période variable du courant. Eilel Joule. 

Étectrolyse. Lois de Faraday, de Becqnerell, de Joule et de 
Tompson. 

Électro-magnétisme. Rotations et deplacements électro-magné
tiques. Électro-aimants. Circuit magnélique. 

Accumulateurs. Système Planté, Faure et leurs principales modifi
cations. Traitement des accumulateurs, rendement et prix de revient. 

Machines dynamo-électriques. Machine élémentaire. Commutateur 
simple et commutateur redresseur. Machine à courant continu. 
Diverses formes d'induifs et d'inducteurs. ~fades d'excitation et de 
régularisation. Types principaux des machinés à anneau, à tambour 
et à disque. Alternateurs. Fonctionnement. Formes diverses de 
machines à courants alternatifs. 

Transformateurs. Principe de fonctionnement. Principaux types. 

E'lectro-moteurs. Réversibilité des dynamos. Propriétés des 
moteurs à courant continu et à courants alternatifs. Types adoptés. 

Distribution de l'énergie électrique. Principes des systèmes directs 
et indirects de distribution. 

Canalisations électriques. Principaux types adoptés. 

Transmission électrique de la .puissance mécanique. Généralité sur 
le transport et la distribution de l'énergie mécanique à l'aide des 
dynamos. Description des principaux syst$mes de traction électrique. 

Éclairage électrique. Principaux types de lampes à incandescence 
et de lampes à arc. Conditions d'emploi des lampes à arc et à incan
descence. Applications. 

Généralités sur l'emploi de l'électricité en métallurgie. 



Recensement général de l'industrie 
l31 : 3384(493)) 

Arr~té royal déterminant les principales règles à suivre en vue du 
recensement, ainsi que les obligations des recensés. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la ioi du 29 juin t896 (1) portant qu'il sera procédé, en 1.896, 
à- un recensement général des industries et des métiers ; 

Considérant qu'il y a lieu de déterminer, d'une part, les prinei
pales règles à suivre dans cette opération, ainsi que les mesures 
propres à en assurer la marche régulière et l'exactitude, d'autre 
part, les obligations des recensés ; 

Vu l'avis de la commission centrale de statistique; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

DE L'OBJET DU RECENSEMENT 

ARTICLE 1. •r. - Le recensement général des industries et des 
métiers a pour objet de recueillir deux catégories de renseignements, 
savoir: 

Catégorie A. 

1. 0 La nature, le nombre, la répartition géographique et la date 
de fondation des entreprises d'industrie et métiers qui existent en 
Belgique; 

2° La nature des produits des industries et métiers; 
5° Le nombre et la qualité des chefs d'entreprise; 
4° Le nombre des personnes qui prennent part à la direction, à 

l'administration et à la surveillance; 

(1) La loi du 29 juiu l.896 est conforme au projet du i6 mai 1896, dont l'exposé 
des motifs et le texte ont été reproduits dans la 5• livraison (pages 414 à 4i6) des 
Annales des Mines de Belgique. · 
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5° Le nombre~ par catégories d'âge, des ouvriers et ouvrières; 
6° La durée journalière habituelle du travail et du repos ; 
7° Le montant des salaires selon les spécialités professionnelles, 

le sexe et l'âge; · · 
8°'La nature et·le nombre des moteurs employés, ainsi que la 

force de certains d'entre eux; 
9° Le nombre et le système des chaudières à vapeur servant à 

produire la force motrice, ainsi que leur surface de chauffe et la 
tension de la vapeur en atmosphères; 

Catégorie B. 

f 0° Les localités où résident les ouvriers des industries et des 
métiérs, et celles où ils travaillent; 

11° Le nombre et la composition des famille_s constituant un 
ménage et dont un ou plusieurs membres sont occupés, en qualité 
d'ouvriers, dans les industries et métiers; . 

12° Le lieu et l'année de naissance, le sexe et l'état civil des 
ouvriers ainsi que des membres de leur fomille appartenant au 
même ménage. 

ART. 2. - Les renseignements de la catégorie A seront recueillis 
auprès des chefs d'entreprise ; 

Les renseignements de la catégorie B seront pris, pour une part, 
dans les registres de population. Ils seront contrôlés et complétés au 
domicile des ouvriers • 

. Le chef d'entreprise est celui qui, au moyen de son propre outil
lage, opère le déplacement, la manipulation ou la · mise en œuvre 
d'une marchandise quelconque, soit seul, soit avec le eoncoùrs de 
personnes salariées par lui, et qui travaille pour le consommateur. 

L'ouvrier est celui qui, en vertu d'un contrat exprès ou tacite, 
fournit son travail à un chef d'entreprise moyennant s.alaire. 

RENSEIGNEMENTS DE LA CATÉGORIE A 

Tra·vail préalable oo recensement. 

ART. S . ....,... Avant le 24 août 1896, les administrations communales 
désigneront des commis chargés de reporter sur des feuillets de 
dépouillement (annexe I), à raison d'un nom par feuillet, les nom_, 
prénoms, profession et domicile de tous les chefs d'entreprise ou des 
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administrateurs délégués, directeurs ou gérants de sociétés indus
trielles, inscrits à cette date sur les registres de population tenus en 
exécution de la loi du 2 juin 1806. 

Ces administrations indiqueront, en outre, sur des feuillets de 
dépouillement en tête desquels elles ajouteront la mention ((feuillet 
complémentaire n, les établissements industriels situés sur le terri
toire de leur localité respective et dont les exploitants, administra
teurs-délégués, directeurs ou gérants auraient leur résidence 
ailleurs. 

ART. 4. -- Le travail de transcription devra être achevé avant le 
rn septembre 1896. 

Les administrations communales feront connaitre sans délai au 
ministère de l'industrie et du travail le nombre des feuillets remplis. 

ART. 5. - Les commis mentionnés à l'article 5 seront rémunérés 
1mr la base de 2 centimes par feuillet dûment rempli. 

Du recensement proprement dit. 

ART . 6. - Les administrations communales désigneront avant le 
Hi septembre 1896, pour effectuer les opérations du recensement 
proprement dit, des agents instruits et capables, choisis autant que 
possible parmi les secrétaires communaux, les instituteurs, les fonc
tionnaires retraités ou d'autres personnes exerçant ou ayant exercé 
des fonctions propres à faciliter l'accomplissement de leur mission. 
Il y en aura, par commune, un nombre suffis_ant pour assurer la 
marche rapide des opérations; en aucun cas, un agent n'aura plus 
de cinquante entreprises à recenser. . 

Les administrations communales fixeront la circonscription assi
gnée à chaque agent. 

Les nominations d'agents-recenseurs seront sans délai notifiées 
aux gomerneurs de province, a \'CC indication de la profession, 
fonction ou position de ces agents et de la circonscription assignée à 
chacun d'eux, 

ART. 7. - Si les administratio11s communales n'ont pas satisfait 
aux prescriptions de l'article 6 à la date du 20 septembre, ou si les 
agents-recenseurs Jésignés sont en nombre iusullisant ou ne pré
sentent poiut les garanties Youlues, les gomerneurs de province 
nommeront d'office les agents-recenseurs 11écessaircs, en se confor
mant aux indications prescrites par les alinéas 1 et 2 de l'article 
précité. 

Les nominations d'office auront lieu avani Je i•• octobre 1896. 
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ART; 8.- Les agents-recenseurs sont · chargés de remettre au siège 
de chaque enlreprise . un nombre de bullelins'-questionnaires A 
(annexe Il), égaf à celui des industries distinctes exercées par le chet 
d'entreprise et de donner au besoin: à celui-ci des explications an 

. sujet des questions qui y sont formulées. 
A cet effet, les agents-recenseurs sont munis de feuillets préparés 

par les soins des administrations communales· comme il est dit à 
l'article 5. 

Celles-ci conser.vent un relevé des numéros des feuillets délivrés à 
chaque agent-recenseur. 

Les :bulletins-questionnaires envoyés par le ministère de l'industrie 
et d'u travail aux administrations communales sont distribués par 
celles-ci, suivant les besoins, aux agents-recenseurs. · 

ART. 9. - La·: remise des bulletins-questionnaires aux chefs 
d'entreprise aura lieu, contre récépissé, du 27 nu 29 octobre inctusi
vement. 

Les· agents-recenseurs tiennent note sur tm carnet invE)ntaire du 
nombre des bulletins-questionnairP-s remis à chaque chef d'entre
prise. 

An1·. 10.- Les chefs d'entl'cprisc sont tenus de remplir fidèlement 
et exactement les bulletins qui leur sont remis, en y consignant les 
renseignemenls qui se rapportent à la date dn iH-octobre. 

Ain·. H. - li est expressément interdit aux agents-recenseurs de 
dirnlguer les renseignements qu'ils viendraient à connaître du chef 
de leur mission: 

AnT. t2. - Les bulletins-questionnaires seront repris pa'r les 
agents-recenseurs du 5 au 7 novembre inclusivement. Ceux-ci s'assu
reront que les bulletins sont dûment remplis et, dans le cas contraire, 
ils feront compléter par le chef d'entreprise les bulletins défectueux. 

Les bulletins questionnaires seront mis sous enveloppe et celle-ci 
sera fermée par les agents-recenseurs en présence du chef d'entre
prise déclarant ou de sou délégué. L'enveloppe portera le nom de 
l'agent-recenseur, celui du chef d'entreprise et son nuniéro d'ordre 
au feuillet annexe 1. 

ART. 15. - Les agents-recenseurs remettront immédiatement 
contre reçu, aux administrations co1ilmunales, les enveloppes con
tenant les bulletins; ils y joindront les feuillets mentionnés à 
l'article 3. 

Les adminisrrations communales vérifieront, à l'aide du releYé 
prescrit par l'arlide 8 alinéa 5, si tous les chefs d'entreprise men-
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tionnés sur les feuillets ont remis Jeurs bulletins ; elles transmettront 
sans délai, avec les feuillets, les enveloppes contenant les bulletins, 
en y joignant leurs observations, s'il y a Heu, au ministère de l'indus
trie et du travail. Cet envoi devra être achevé avant le 22 novembre 
1896. 

AR1'. 14. - Les agents-recenseurs seront rémunérés d'après les 
bases suivantes : 

A. 20 centimes par bulletin dûment rempli; 
B. Pour les bulletins se rapportant à des entreprises employant 

plus de 50 ouvriers, il sera alloué à l'agent-recenseur une indemnité 
supplémentaire de 1 centime par 10 ouvriers recensés au-dessus de 
50, sans que la rémunération totale puisse dépasser 2 francs par 
bulletin. 

ART. f5. - Les agents-recenseurs devront étudier soigneusement 
les instructions qui leur seront transmises. Si quelque point leur 
paraît obscur, ils devront sans délai réclamer des explications. 

S'ils transmettent des bulletins incomplets ou mal coordonnés, la 
rémunération prévue par l'article 11 pourra, pour ces bulletins, leur 
être refusée en tout ou en partie. 

RENSEIGNEMENTS DE LA CATÉGORIE B. 

Travail préalable au recensement. 

ART. 16. -Avant le 51 août 1896, les administrations communales 
désigneront des commis chargés de reporter sur le bulletin B 
(annexe III) : 

1° A raison d'un bulletin par famille composant un ménage : les 
nom, prénoms, sexe, lieu et année de naissance, état civil, profession 
et domicile de toutes les personnes appartenant à des familles dont 
un 011 plusieurs membres sont occupés, en qualité d'ouvriers ou 
d'ouvrières, dans les industries et métiers et qui sont inscrites sur 
les registres de population; 

2° A raison d'un bulletin par nom : )es mêmes indications pour 
tous les ouvriers et ouvrières d'industrie ou de métier, vivant seuls 
ou dans une famille dont ils ne font pas partie, et qui sont inscrits 
sur les mêmes registres. 

AR'.f. 17. - Les indications contenues dans les bulletins B devront 
être conformes à celles des registres de population à la date du 
1er octobre 1896. 
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Le travail de transcription des bulletins devra être terminé le 
tO octobre. 

ART. 18. - Les comités désignés par les administrations commu
nales, conformément à l'~rticle 16 du présent arrêté, seront rému
nérés sur la hase de 5 centimes par bulletin transcrit. 

Du contrôle des b·ulletins B. 

ART. 19. - Les administrations communales désigneront avant le 
f5 octobre 1896, pour effectuér le contrôle des bulletins Bau domi.: 
cile des recensés, des personnes instruites et capables, choisies de 
préférence parmi celles qui connaissent le mieux la commune ou 
certaines sections de celle-ci. Ces personnes seront en nombre suffi
sant pour assurer la marche rapide des opérations; en aucun cas, tm 
même agent-contrôleur n'aura plus de cent bulletins à v.érifier. Les 
administrations communales fixeront la circonscription assignée à 
chacun des agents-contrôleurs, · 

·ART. 20. --. Les agents-contrôleurs sont chargéi; de vérifier et, au 
besoin, de rectifier par une enquête sur place les indications conte
nues dans les bulletins B préparés comme il est dit à l'article 16, et 
de compléter ceux-c~ par l'inscription, dans les colonnes 9 à {3, <les 
mentions complémentaires qui doivent y prendre place. 

A cet effet, munis de ces bulletins, qui leur auront été remis 'par 
les administrations communales, ils se présenteront du 51 octobre 
au 4 novembre, au domicile des familles ou des ouvriers de leur 
circonscription et recueiller9nt les renseignements ilécessaires pour 
l'exécution de leur mission. 

Ils rechercheront les familles ou les ouvriers se trouvant dans les 
conditions prévues . à l'article 16 et pour lesquels aucun bulletin 
n'aurait été dressé; le cas échéant, ils combleront cette lacune. 

Ils i.ndiqueront sommairement ie but de leur mission, en insistant 
sur ce point qu'elle ne se ratf.ache à aucune mesure fiscale ou de 
police. 

ART. 21 .-- Les administrations communales tiendront une liste des 
bulletins remis aux agents contrôleurs. 

ART. 22. - Le 12 novembre 1896, au plus · tard, les agents-con
trôleurs remettront aux administrations communales, contre reçu, 
les bulletins dûment remplis, 

ART. 25. - Les administrations commanales examineront: 
1° Si, d'après la liste mentionnée à l'article !i, tous les· bulletfus 

sont rentrés ; 
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2° S'ils ont été dûment vérifiés et complétés, el notamment si les 
colonnes 9 à 15 ont été remplies. 

Le cas échéant, elles feront rentrer les bulletins manquants et 
rectifier ou compléter les bulletins défectueux ou incomplets. 

Ces opérations ache,•ées, les administrations communales 11'.ans
mettront les bulletins par paquets, avec les listes mentionnées 
:t l'article 21, au ministère de l'industrie et du travail, a va nt le 
22 novembre 1896. 

ART. 24. - Les agents-contrôleurs seront rémunérés d'après les 
·bases sui vantes : 

A. a centimes par bulletin dûment rempli se rapportant à de~ 
familles ouvrières ou à des ouvriers domiciliés dans les parties 
agglomérées des communes, ou habit:rnt des localités dont la popu
lation au 31. décembre f895 dépassait 5000 habitants; 

B. 10 centimes pour tous les autres bulletins. 
Un supplément de iO centimes sera accordé pour tout bulletin 

dressé en exécution du troisième alinéa de l'article 20. 
ART. 2o. - Les agents-contrôleurs deuont étudier soigneusement 

les instructions qui leur seront transmises. Si quelque point leur 
paraît obscur, ils devront sans délai réclamer des explications. 

Au cas où ils transmettraient des bulletins inexacts ou incomplets, 
la rémunération prévue à l'article 24 pourra, pour cesbulletins, leur 
être refusée en tout ou en partie. 

DlSPOSJTIONS GÉNÉRALES 

ART. 26. - Tons les imprimés nécessaires au recensement seront 
fournis gratuitement aux administrations communales par le minis
tère de l'industrie et du travail. 

ART. 27 . - Les frais de rémunération des commis, agents.:recen
seurs et agents-contrôleurs, à désigner par les administràtions com
munales seront supportés par le crédit spécial inscrit au budget. dn 
ministère de l'industrie et du travail pour le recensement général 
des industries et des métiers. 

ART. 28. - La vérification définitive des bulletins, lenr dépouil
lement, le classement des renseignements recueillis et la rédaction 
des tableaux destinés à être publiés se feront sous la haute direction 
de Notre Ministre de l'industrie et du travail, avec le concours 
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d'agents temporaires désignés par lui et dont il fixera la rémuné
ration . 

Il prescrira, au surplus, toutes les autres mesures nécessaires pour 
assurer la bonne marche du recensement et l'exactitude des résultats 
de cette opération. 

ART. 29. - Notre Ministre de l'industrie et du travail est chargé 
de l'exéq1tion du présent arrêté. 

Donné â Bruxelles, le 22 juillet 1896. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'industrie et du Travaît, .. 
A. NvssENS. 



Caisse de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs 
du couchant de Mons 

[332-21 (49351)] 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et avenir, SALUT. 

Vu, sous la date du 16 juillet 1895, la demande présentée par la 
Commission administrative de la Caisse de préveyance en faveur des 
ouvriers mineurs du Couchant de Mons, tendant à pouvoir modifier 
les statuts de la Caisse susdite, conformément aux décisions de 
l'Assemblée générale des associés tenue le 11 juin précédent; 

Revu l'Arrêté royal du 29 septembre 1891, approuvant les nouveaux 
statuts de cette caisse ; 

Vu, sous la date du 9 août 1895, l'avis de la Députation perma
nente du conseil provincial de Hainaut ; 

Vu le procès-verbal de la séance tenue le 7 février 1896 par la 
Commission permanente des Caisses de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs instituée par notre ArrêtA du 17 août 1874; 

Vu, ensuite des observations présentées par ce collège, d'accord 
avec la Députation permanente prémentionnée, la lettre en date du 
20 juin 1896 de. la Commission administrative de la Caisse du 
couchant de .. Mons transmissive d'une nouvelle délibération de 
l'Assemblée de cette Caisse tenue le 9 juin précédent; 

Vu la loi du 28 mars 1868 sur les caisses de prévoyance en faveur 
des ouvriers mineurs; 

Vu l'Arrêté royal du 17 août 1874 réglant l'exécution de cette loi; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'industrie et du Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Sont approuvées les modifications aux statuts de 
la Caisse de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs du Couchant 
de Mons, telles qu'elles sont transcrites ci-après. 
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Notre Ministre de l'lndustrie ,etdu Travail est,chargéde l'exécution 
du présent ar.rêté : 

Donné à Bruxelles, le 14 juillet i896. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Industrie ·et du Travail, 

A. NYSSENS. 

LÉOPOLD. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

AR1'lCLE 20. - Une pension viagère est accordée aux ouvriers 
âgés de 60 ans accomplis et qui justifient de 55 années de services 
dans des établissements du pays associés aux Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs ou dans des charbonnages belges 
ayant organisé des caisses ~e retraite spéciales : le taux de la pension 
viagère sera proportionné au nombre d'années de service dans les 
établissements associés à la Caisse de l\'Jons. 

La pension prévue à cet article ne sera accordée qu'aux ouvriers 
qui justifieront avoir été employés, sans interruption, de 55 à 
65 ai1s, dans les établissements ou charbonnages visés au dit 
article. 

ARTICLE 21. - Une pension viagère est également accordée aux. 
ouyriers âgés de 60 ans accomplis, qui justifiant de 35 années de 
services dans les établissements ou charbonnages visés à l'article· 
précédent, sont incapables de tout travail par suite de caducité ou 
d'infirmités. 

La pension prévue ,à cet article ne sera accorrlée qu'aux ouvriers 
qui justifieront avoir été employés, sans .interruption, dans un des 
établissements ou charbonnages visés ci-dessus, pendant les dix 
dernières années au moins avant l'incapacité de travail. 

Seront assimilés, quant au droit à l'obtention d'une pension, aux 
ouvriers incapables de tout travail par suite de caducité ou d'infir
mités, les ouvriers qui, quoique encore à même de se livrer à tm 
certain travail, auront dù abandonner les mines avant ]'âge de 
60 ans et justifieront suffisamment l'avoir fait pour une cause indé
pendante de leur volonté. 

AID!. DES lllll'ES T, 1. 
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ARTICLE 26. - La pension dont jouit un ouvrier infirme ou 
mutilé, par application du chapitre Il, est reversible, en partie, 
lors de son décès, sur la tête du conjoint, mais seulement quand le 
mariage était antérieur à l'accident qui avait fait admettre le mari à 
la pension. 

La pension . octroyée par application du chapitre IJI est aussi 
reversible en partie, lors du décès · du pensionné, sur la tête du 
conjoint, mais seulement lorsque le mariage était antérieur de dix ans 
à l'admission de la pension. 

La veuve d'un ouvrier qui se trouverait dans les conditions voulues 
par les articles 20 et 21 et qui viendrait à décéder avant d'être 
pensionné aura droit à la pension indiquée au § 2 et dans les condi
tions exigées par ce paragraphe. 

Approuvé pour être annexé à notre arrêté du 14 juillet 1896. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Industrie et du Travail, 
A. NYSSENS. 

LÉOPOLD. 



Décisions Judiciaires 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

fr• CH. - 4 juin 1896. 

FAUTE. - PREUVE. - APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

Le juge du fond décide souverainement qu'un demctndeur n'a pas 
atteint la preu1ie des faits articulés par lui, aux fins d'étublir lei 
faute qu'il imputait à la partie défenderesse. ·(Code civ., art. !382 
et !585 (1).) 

{LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER C. LA SOCIÉTÉ DU GR~-H.) 

Pourvoi contre un jugement du tribunal de première instance de 
Mons, du 22 mai 1895. 

ARRÊT. 

LA COUR; - Sur le moyen pris de la violation des articles 1517 
à 1.522 du code civil, en ce que le jugement dénoncé a méconnu la foi 
due aux actes, spécialement à l'exploit introductif d'instance, au 
jugement interloçutoire du 27février1895 et aux conclusions prises 
par le demandetÙ' le 1er mai i895; de la violation des articles '1582 
et !585 du code civil et de l'article 97 de la Constitution, en ce que 
le jugement dénoncé n'a pas statué sur les conclusions. du 1er ma1. 
!895, tendant à faire dire que la défenderesse était tenue, après 
l'incendie déclaré, d'en empêcher l'extension ~1 la propriété du 
demandeur; en ce qi.I'il a rejeté ces conclusions sans motifs, et en 
ce que, d_ans une action en dommages-intérêts fondée sur les 
articles 1582 et 1383 du code civil, il s'est abstenu d'appréciet' la 

(1) Pasicr. belge. 
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faute articulée à charge de la défenderesse et a rejeté l'action sans 
constaler aucune faute à charge du demandeur, mais par ce seul 
motif que le demandeur avait connu la possibilité du préjudice: 

Attendu que le pourvoi soutient à tort que le jugement attaqué a 
déchargé la défenderesse de toute responsabilité par l'unique motif 
que l'État a connu la possibilité du danger d'incendie; 

Attendu que le demandeur fondait son action en dommages
intérêts sur la négligence de la société défenderesse, qui n'avait pas 
empêché l'incendie de naître et de se propager; 

Qu'à l'appui de sa demande, il avait offert la preuve de huit faits; 
qu'il articulait, notamment, qu'il eût été facile à la défenderesse 
d'emp1~cber la propagation du feu en creusant un fossé au pied de 
ses terrils; 

Attendu que ·le jugement attaqué décide en fait que l'État n'a pas 
atteint la preuve à laquelle il avait été admis; 

Qu'il constate que c'est en 1873 que l'État a acquis une partie du 
terrain de la défenderesse remblayé au moyen de terres provenant 
des terrils de la société; qu'il connaissait alors la nature du terrain 
sur lequel il a installé un chemin de fer; 

Que lorsque le feu, qui a été le résultat d'une combustion spon
tanée, fut aperçu, la société fit procéder aux travaux nécessaires à 
l'extinction, sans pouvoir y parvenir; 

Que ce n'est <1u'en 1.887 ou 1888 que le feu a gagné peu à peu tout 
le terril jusqu'à la Yoie ferrée ; 

Qu'il résulte de cette décision, qui est souyeraine, qu'aucune faute 
n'a été constatée à charge de la défenderesse; 

Que le jugement attaqué déduit, au contraire, des faits constatés 
que c'était à l'État qu'il incombait de prendre, tant en 1873 qu'en 
1888, toutes les précautions nécessaires pour obvier aux éventua
lités; 

Atten'du que ce jugement, qui est motivé au vœu de la loi, ne 
viole pas la foi due aux actes visés par le pourvoi, et notamment aux 
conclusions prises par l'État le 1 "' mai 1890; qu'il ne s'est pas 
abstenu, comme soutient le pourvoi, d'apprécier la faute articulée 
à charge de la défenderesse, mais qu'il a déclaré l'action non fondée, 
en décidant que la faute imputée n'est pas établie; 

Par ces motifs, rejette ... 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

fre Ca. - 11 juin 1896 .. 

CONSEIL DES PRUDHOMMES. - ASSISTANCE D'UN AVOCAT. 

Les conseils de prud'hommes constituent une juridiction. En cons~ 
quence, les parties comparaissant en personne ou régulièrement 
représentées à l'audience ont le droit de s'y faire assister par un 
avocat (1). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

2• Cu. ~ 22 juin 1896. 

DROIT DE PROCÉDURE. - EXPERTISE. - INFORMATION AUX PARTIES· 

- INOBSERVATION. ~NULLITÉ RELA'l'IVE. - APPRÉCIATION DES MAGJS

TRATS. ~DROIT DE DÉFENSE RESPIW'l'É. ~ SUFFISANCE. 

Si, au vœu de l'art. 515, C. proc. ci-v. 1 les partie$ doivent ètre infor"
mées des lieu, jour et heure de l'opération des . experts pour être à 
même de leur faire. les observations qu'elles jugent convenir à leurs 
intérêts, l'exécution de cette formalité n'est pas presci·ite à peine de 
nullite et, dès lors, son inobservatiOn reste à l'appréciation des 
magistrats qui décident, suivant les circonstmices de la cause; si 
l'absence d'une partie à l'opération des experts a· pu préjudicier à 
ses intérêts. 

Quand le procès-verbal de la prestation de serment des experts contient 
indication par eux du jour, de l'keure et du lieu de leur réunion, 
cette indication; faite· en présence des avoués des parties, ·vaut som,-"· 
mation, et les intéressés ont ainsi été à méme de faire parvenir auœ 
experts les obser:vations qu'ils jugent convenir et le droit de défense· 
a été sauvegardé: · 

(1) Voir un jugement rendt~· dans le même sens par le Tl'ihunal de Mons le 
rn février !896 (Ami ales des Mi1ws .dé Belgique, T. I,. p. 270). 
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Un rapport d'experts indiquant les documents et les faits sur lesquels 
est basée leur évaluation est siilfisamment motivé. 

Attendu que si, au vœu de l'art. 515, C. proc. civ., les parties 
doivent être informées des lieu, jour et heure de l'opération des 
experts pour être à même de leur faire le> observations qu'elles 
jugent convenir à leurs intérêts, l'exécution de celte formalité n'est 
pas prescrite à peine de nullité et, dès lors, son inobservation reste 
à l'appréciation des magistrats qui décident, suivant les circon
stances de la cause, si l'absence d'une partie de l'opération des 
experts a pu préjudicier à ses intérêts; 

Attendu que, dans l'espèce, l'arrêt de la Cour du 24 mai 1895 qui 
désigne les experts, bornait leur mission à donner leur avis sur la 
Hleur vénale des briques et tuiles an 25 septembre 1885 et indiquait 
les éléments à l'aide desquels ils détermineraient cette valeur, notam
ment le rapport d'expertise du 12 mai 1885; 

Attendu que le procès-verbal de la prestation de serment des 
experts contient indication par eux du jour, de l'heure et du lieu de 
leur réunion; que cette indication, faite en présence des avoués des 
parties; vaut sommation IC. proc. civ., art. 510); 

Attendu que les intimés ont ainsi été mis à même de faire parvenir 
aux experts les observations qu'ils auraient jugé convenir; qu'ils 
sont restés en défaut d'en faire, quoique lors de l'expertise de 1885, 
ils aient protesté contre cette expertise et déclaré ne vouloir y 
assister; 

Attendu que les experts ont procédé conformément aux prescrip
tions de l'arrêt du 24 mai 1895; qu'ils ont pris connaissance du rap
port d'expertise du 12 mai 1885 qui constate la quantité de briques 
et tuiles, leur qualité et les dépréciations subies; qu'ils ont égale
ment pris connaissance des prix courants de la société et se sont 
renseignés sur le prix des objets à évaluer, tant sur les lieux mêmes 
que dnns les communes où on en fabrique de semblables; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le droit de défense 
des intimés a été sauvegardé, que les experts ont été en possession 
de tous les éléments d'appréciation et qu'ils ont procédé avec toutes 
les gnrnnties désirables pour l'entier accomplissement de leur mis
sion; 

Attendu que leur rapport indiquant les documents d les faits sur 
les<1uels est basée leur évaluation est suffisamment motivé; 

Attendu que les faits articulés par les intimés à l'appui de leurs 
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conclusions tendant à des expertises nouvelles sont dénués de perti-' 
nence, et dès à présent controuvés; 

Quant aux faits 1 à 7 : 

Qu'ils sont contredits par le rapport des experts du 1.2 mai 1885, 
qui, après un examen minutieux des installations et des produits de 
V., d'une part, déclare que la briqueterie est de ·première classe 
et en état de produire des briques, tuiles, etc., de tout genre, de 
qualité supérieur~ et, d'autre part, distingue soigneusement les 
briques en bon état de celles qui ne le sont pas, soit parce qu'elles 
ont été mal cuites, soit parce qu'ayant été trop exposées aux pluies, 
elles ont été détériorées ; 

Quant aux faits 8 à 9 : 

Que cette articulation est en contradiction avec ce que .les intimés 
eux-mêmes ont soutenu dans leurs conclusions déposées en 1.889, 
devant le premier juge, li savoir, qu'après dix ans on ne pouvait 
plus retrouver les objets ''endus ni consulter les témoins et qu'une 
expertise n'aboutirait à aucun résultat utile, les briques, tuiles, etc., 
ne pouvant plus être à la disposition des experts; 

Que les faits 10 et 11 sont contredits par l'arrêt de la Cour du 
24 mai 1895; 

Que la demande des intimés tendant ~1 des expertises nouvelles ne 
pei1t donc être accueillie; 

Attendu que, dans ces circonstances, il échet de s'en référer à 
-l'évaluation donnée par les experts, alors surtout que deux d'entre 
eux ont participé à l'expertise de 1.88:i et ont pu apprécier de visu 
·les éléments de 1a question ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l'avocat 
général Terlinden en ses conclusions conformes, statuant en prosé
cution de son arrêt du 24 mai 1895 et rejetant toutes conclusions 
non admises, condamne les intimés à payer à la partie appelante, 
qualitate qua, la .somme de 18,200 francs· 65 centimes avec les inté
rêts judiciaires, sous déduction de la somme déposée à la Caisse des 
consignations et dont le dit arrêt de la Cour a autorisé la ·partie . 
appelante à opérer le retrait. 

Condamne les intimés aux dépens d'appel. 
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TRIBUNAL DE MONS 

1r• CH. - 26 juin 1896. 

Revu le jugement interlocutoire rendu par ce tribunal le 
16 janvier 1896, ensemble les procès-verbaux des enquêtes tenues 
en exécution d~ dit jugement. 

Attendu qu'il est résulté des enquêtes que les métiers à briquettes, 
employés par la Société charbonnière défenderesse étaient sujets -à 
des arrêts fréquents, par suite d'obstructions qui se produisaient 
dans les distributeurs. 

Que, néanmoins, la direction du charbonnage n'avait pas donné 
d'instructions spéciales aux ouvriers sur la manière de procéder, 
en pareil cas, pour remettre l'appareil en état de fonctionner; 

Qu'il n'était pas exigé que l'on fît arrêter le moteur actionnant 
les métiers, et que l'on ~e contentait de faire passer la courroie de 
transmission sur une poulie folle avant de se mettre en devoir de 
dés.obstruer le distributeur de charbon. 

Attendu qu'il a été établi par les déclarations des 2•, 5• et 
4• témoins de l'enquête directe qu'antérieurement à l'accident, le 
demandeur avait demandé avec insistance mais inutilement, que la 
direction fit placer 11ne fourche d'embray::ige, qui aurait eu pour 
effet de lui donner plus de facilité pour èngager à fond la courroie 
sur la poulie folle. 

Attendu que l'ensemble de ces faits démontre que la Société 
défenderesse ne s'est pas conformée à la règle qui veut que les 
chefs d'industrie organisent le travail dans les conditions présen
tant le plus de garanties pouI"" les ouvriers. 

Que dans l'espèce, en effet, la surveillance exercée sur les 
ouvriers était insuffisante et, d'aulre part, les fourches d'embrayage 
auraient été de m1lure à diminuer les causes du danger, ainsi que 
la défenderesse l'a reconnu en les faisant établir depuis l'accident. 

Attendu que la Société défenderesse s'est donc rendue coupable 
d'un manque de prévoyance qui doit être considéré comme ayant 
contribué à amener l'accident litigieux. Que la responsabilité de la 
défenderesse se trouve par conséquent engagée. 

Mais attendu que de son côté R. a commis une faute incon
testable en engageant sa main dans la lumière du distributeur, 
alors qu'il savait qu'antérieurement déjà il était arrivé à plusieurs 
reprises, que le métier se· remettait spontanément en marche. 



- 747 -

Que cette imprudence gra:ve du demandeur .atténue considé1-able
ment la responsabilité du charbonnage défendeur. 

Attendu que les éléments de la cause permettent de fixer l'indem
nité due au demandeur, sans qn'.il soit nécessaire de recourir à 
d'autres investigations, qu'en tenant compte des lésions dont il a été 
.atteint et de leurs conséquences, ainsi que de la faute qu'il a lui~ 
même commise il trouvera une indemnité équit:ible dans l'allocation 
de la somme qui sera fixee ci-après. 

Par ces motifs : Le Tribunal, déboutant' les parties de toutes fins 
et condusions à ce contraires, condamne la Société défenderesse à 
payer au demandeur à titre de dommages-intérêts la somme de 
mille francs, ensemble les intérêts judiciaires de la dite somme. 

Déclare le présent jugement exécutoire par provision nonobstant 
tout recours et sans caution. 

Compense les dépens. 

TRIBUNAL DE MONS 

fre Cu. - 10 juillet 1896. 

Les faits sont exposés comme suit dans l' assignalion : 

Le 21 aoÎlt i894, L. L., fils d1i demandeur, a élé asphyxié· et est 
mort des suites de cette asphyxie recouvert qu'il avait été par le 
charbon se trouvant dans l:î trémie du lavoir· dn puils du charbon
nage de ..... 
. L. L., ùgé de 14 :ms, était employé à un travail trop dangereux 
pour être confié à un enfant de son fige. 

Le travail est loujours dangereux dans les lavoirs à char!Jon et ne 
peut y être confié n des enfants de cet âge. . 

La direclion du Iarnir était donnée à un jeune homme <le 17 :ms. 
La trémie du lavoir, où L. L. a trouvé la mort, fonctionnait mal. 
Notamment la trappe de celle-ci ne glissait point de façon conve-

nable, ce qui fut cause que la Yictime ne put êlre retirée qu'après 
a,·oir déjà succombé à l'asphyxie. ' . . 
. Le sauvetage fut mal organisé; les secours ne furent ._que tardive
ment apporlés; - les ouvriers qui auraient dû se tromer à leur 
poste non seulement pour porter secours mais encore pour faire le 
travail exécuté par L. ne s'y trouvaient point. 
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Attendu que l'action tend à ·faire condamner la Société défen
deresse à réparer le préjudice causé au demandeur par la mort de 
son fil~ L. L., décédé accidentellement le vingt-un août mil huit cent 
nonante-quatre, à l'âge de quatorze ans, dans les travaux du jour de 
la dite Société ; 

Attendu que la défenderesse ne saurait être rendue responsable que 
si ses agents avaient imposé à L. L. un travail dangereux, soit à 
raison de .son âge, soit à raison des vices ou imperfections du 
matériel; 

Attendu qu'il résulte des explications fournies par les partÏt's et 
des documeuts de la cause que L. était employé comme graisseur et 
surveillant de la chaîne à godets qui fait monter le charbon au 
sommet du lavoir et qui se trouve situé à l'extérieur des bâtiments : 
qne son travail ne l'appelait pas auprès de la trémie où il a trouvé la 
mort; que c'est sans en avoir reçu l'ordre qu'il est allé se placer mala
droitement sur le poussier de charbon qui remplissait celte trémie et 
qu'il a été enseveli et asphyxié; 

Attendu que les faits articulés par le demandeur ne sont pas rele
vants; que, notamment, les faits numéros deux et trois sont trop 
vagues et trop peu précis pour pouvoir être admis en preuve: que 
les faits quatre à neuf ne pourraient être retenus à charge de la 
défenderesse, que si L. avait reçu l'ordre de faire glisser le charbon 
dans la trémie, ce qui n'est pas le cas de l'espèce; que quant au fait 
numéro dix, il serait impossible d'incriminer la défenderesse pour 
avoir laissé un moment le jeune L. sans surveillance, puisque celui·ci 
était tenu de se rendre au pied de la chaîne à godets où il ne courait 
aucun danger; qu'enfin les faits onze et douze, relatifs au sauvetage, 
ne seraient pas constitutifs d'une faute et qu'il n'est nullement certain 

, 'que les conséquences de l'accident eussent été atlénuées si les 
ouvriers sauveteurs avaient procédé autrement qu'ils ne l'ont fait; 

Attendu que dans ces conditions il n'y a pas lieu d'ordonner la 
preuve des faits arliculés par le demandeur et qu'il est dès à présent 
certain que l'accident n'a d'autre cause que l'imprudence de la 
victime. 

Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé en 
son action, l'en déboute et le condamne aux dépens. · 
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TRIBUNAL DE MONS 

1 rc CH. - 1 7 juillet 1896. 

Accident survenu le 20 juillet 1892 dans les travaux souterrains 
du puits ... du charbonnage ... 

Dans une voie montante où la faible inclinaison oblige à pousser 
sur les chariots pour mettre ceux-ci en marche, la chargeuse eut, 
en faisant cette opération ou bien en repassant au-dessus de la poulie 
pour regagner sa place, les pieds pris dans les rais de la poulie qui 
n'était pas munie d'un dispositif protecteur complet. 

La · blessure qui paraissait, au début, devoir se guérir complète
ment a laissé une gêne dans les mouvements du. pied. 

Attendu que la demanderesse attribue l'accident dont sa fille 
mineure a été victime dans les travaux souterrains de la Société ... 
d'abord à la mauvaise organisation du travail dont Z. D. était 
chargée et en second lieu au fait que l'on n'av:iit pas pris la pré
caution de recouvrir la poulie du plan incliné où elle était employée. 

Attendu que la besogne confiée à Z. D. ne présentait pas de diffi
cultés spéciales; que si elle devait ch:irger de charbon les wagon
nets, les mettre en mouvement sur le plan incliné et modérer la 
vitesse de la descente à l'aide du frein, il convient de constater que 
ce sont là des opérations successives qui ne sont pas particulière
ment dangereuses et que l'on pouvait, sans imprudence, les confier à 
une jeune fille âgée de seize ·ans, qui avait depuis plusieurs mois 
déjà rempli les . fonctions de chargeuse dans divers chantiers de 
charbonnage; · 

Qu'il est d'ailleurs constant que le plan incliné dont s'agit était 
installé dans des conditions permettant le chargement facile dés 
wagonnets sur les deux voies. 

Attendu qu'il n'est donc nullement vérifié que l'accident trouve sa 
cause dans une organisativn défectueuse du travail. 

Attendu, d'autre part, que Z. D. a fourni, tant au cours des 
enquêtes administratives, que dans l'information à laquelle il a été 
procédé par le juge d'instruction de ce siège diverses explications de 
l'accident, lesquelles sont contradictoires et inconciliables entre elles, 
ce qui est de nature à produire la plus grande incertitude en ce qui 
regarde la recherche des causes de l'accident litigieux; 
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Que dans quelque supposition que l'on se place, on est amené à 
constater avec l'ingénieur des mines Stassart que l'emploi de demi
lunes fixes pour recouvrir les poulies du plan incliné est très peu 
répandu; que M. Stassart n'en a jamais remarqué dans les charbon
nages qu'il a visités et que le fait de leur absence n'est pas de nature 
à entraîner la responsabilité de la Société défenderesse; 

Attendu que pour les raisons ci-avant déduites, les faits cotés par 
la demanderesse dans les conclusions manquent de relevance ou sont 
dès à présent controuvés par les éléments acquis au procès. 

Par ces motifs : le Tribunal, ouï en son avis conforme M. Becquet, 
substitut du Procureur du Roi, écartant comme inutile et frustra
toire la preuve des faits articulés par la demanderesse, déclare la 
dite demanderesse non fondée en son aetion, l'en déboute et la 
condamne aux dépens. 

TRIBUNAL DE MONS 

17 juillet 1896. 

En cause de H. C., camionneur à Mons, agissant tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité d'administrateur légal de sa fille 
mineure. 

Contre B. C., entrepreneur, domicilié à Mons. 

Attendu qu'il apparaît. dès à pré1icnt que la demande manque de 
fondement sans qu'il y ait utilité de recourir aux de\'oirs de preuve 
proposés par la partie demanderesse. 
• Attendu en effet, qu'à supposer vériÎJés les fails, tels qu'ils sont 

présentés dnns l'exploit introductif d'instance et les conclusions du 
demandeur, il n'en résulterait aucune faute dans le chef du défen
deur ou des personnes dont. il doit répondre. 

Attendn que si le défendeur, entrepreneur de bâtisses, a laissé 
momentaném~nt sans surveillance un broyeur à mortier installé sur 
ses lravaux, ce fait ne constitue pas, par lui-même, une imprndenco 
qui engage sa responsabilité; 

Qu'aucun accident ne rn serait produit si <les enfants, au nombre 
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desc1uels se trouvait fa fille du demandeur, ne s'étaient avisés de 
mettre en mouvement l'engin dont s'agit, lequel ne présentait rien 
de particulièrement dangereux, étant actionné à force de bras et 
non par la vapeur. 

Attendu que dans de telles conditions, si la tille du demandeur a 
eu la main mutilée par les engrenages du broyeur, cet événement 
doit être entièrement attribué à l'imprudenee de la victime et des 
enfants avec lesquels elle se trouvait ptùsqu'ils ont eu tort de se 
servir pour leurs jeux, d'un instrument de travail appartenant à 
autrui et dont rien ne les autorisait à faire usage; 

Qu'en admettant même, avec le demandeur, que le broyeur fût 
installé sur l'accotement de la voie publique et non sur propriété 
particulière, ainsi que le soutient la partie adverse, l'appréciation 
des causes de l'accident litigieux, et de la responsabilité·, n'en serait 
pas modifiée. 

Attendu qu'il suit de ces considérations qu'il échet de débouter 
hic et nunc le demandeur de son action. 

Par ces motifs; Le Tribunal, ouï en son avis M. Hecquet, 
substitut du Procureur du Roi, sans s'arrêter à. l'offre de preuve du 
demandeur, les faits .par lui cotés manquant de relevance, déclare 
le dit demandeur non fondé en son action, l'en déboute et le 
condamne aux dépens. 

TRIBUNAL DE MONS 

i•• CH.-:- 30 juillet 1896. 

Les faits sont exposés comme suit ·dans, l'assignation: 

Le 7 juillet 1.893, à deux heures de relevée, R. a été victime d'un 
accident dans les travaux souterrains du puits n° . :. ·du charbonnage 
de ... où il travaillait. 

Au moment où l'accident s'est produit il remontait à la surface 
par les échelles: . 

Il était le deuxième des ouvriers remontant. . 
Il süivait à peu de distance un autre ouvrier. 
A un moment donné l'échelle sur laquelle il se trouvait seul s'est 

détachée des parois et s'est renversée. R. a été précipité dans le vide. 
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Dans sa chute, il a brisé plusieurs des paliers se trouvant entre les 
différentes échelles et a passé au travers de ces paliers. 

A l'appel de la cause, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 
Revu le jugement interlocutoire rendu par ce tribunal le vingt

neuf février 1890-six; 
Vu. les procès-verbaux des enquêtes auxquelles il a été procédé le 

treize mai suivant en exécution du dit jugement, le tout en expé
ditions enregistrées. · 

Attendu que le demandeur n'a pas atteint la preme à laquelle il 
avait été admis; 

Qu'ainsi il n'est résulté d'aucun témoignage que l'ouvrier H., dont 
la chute a entraîné celle du demandeur, ait par son poids. défoncé 
le palier sur lequel il venait de poser les pieds; 

Que, d'autre part, il a été établi par les dépositions concordantes 
des témoins que les paliers étaient en bon état et que les échelles 
étaient bien attachées ; 

Que les hypothèses auxquelles se livre le demandeur pour expli
quer l'accident ne sont pas vérifiées et qu'il n'est pas démontré qu'il 
y ait eu faute, défaut de prévoyance ou de précaution de la part de 
la Société défenderesse ou de ses préposés. 

Par ces motifs : le Tribunal, déclare le demandeur non fondé en 
son action, l'en déboute et le condamne aux dépens. 

TRIBUNAL .DE BRUXELLES 

13 avril 1896. 

RESPONSABILITÉ. OUVRIER. - APPRENTI. RÈGLEMENT. 

VIOLATION. - MAITRE. - NO.N-RESPO.NSABJLJTÉ. 

Le maître n'est pas tenu de prendre des mesures spéciales pour empê
cher un apprenti âgé de seize ans de s'introduire, ·en violation du 
règlement d'atelier, dans ·za salle des machines et de mettre l'une de 
celles-ci en mouvement. Si, en agissant ainsi, l'apprenti est victime 
d'un accident, le maître n'est pas responsable. 
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(n ... c. n.:. ET ci•.) 

· WGEMENT, 

LE TRIBUNAL; -Attendu qu'il est constant que, le 4 septembre 
1893, le fils de la demanderesse, âgé de seize ans, apprenti émailleur, 
a été victinie d'un accident dans les ateliers des défendeurs chez les
quels il travaillait; que ceux-ci ont été assignés en payement de 
10,000 francs à titre de dommages-intérêts par la demanderesse, 
agissant en nom personnel, pour réparation du préjudice subi; 

Attendu que si le maitre doit prendre les précautions nécessaires 
pour prémunir l'ouvrier contre les dangers inhérents aux travaux 
qu'il a à exécuter, encore faut-il qu!3, par application des articies 1582 
et 1585 du code civil,. la faute, la négligence ou l'imprudence dans 
le chef du maitre soit démontrée; que les faits acquis et les éléments 
de la c:nise n'établissent point, dans l'espèce, cette faute .ou négli
gence; 

Attendu, en effet, qu'il est constant que c'est au mépris du règle
ment d'atelier que J. De C. a quitté la salle où il se trouvait pour se· 
rendre dans celle des machines, dont l'accès lui était interdit; qu'il 
a profité du départ des ouvri.ers, à midi, pour essayer de polir une 
bague, et a, dans ce but, essayé de remettre ave.c les :mains la cour
roie qui était détachée sur l'arbre de transmission; que c'est en se 
livrant à cette opération dangereuse qu'il a été saisi par la courroie; 
que, dans ces circonstances, l'accident dont il a été victime est dù 
uniquement à sa faute et à son imprudence; 

Attendu que si les patrons et chefs d'industrie doivent protection 
et surveillance aux jeunes ouvriers inexpérimentés, nécessairement 
insouciants ou imprudents, que les parents leur confient, encore 
faut-il qu'il soit démontré que toutes les mesùres de précaution 
n'ont pas été prises pour mettre en garde les enfants contre les 
imprudences que leur fera commettre l'insouciance naturelle à leur 
jeti.ne âge; qu'il est des imprudences que nulle prévoyance ne pour
rait empêcher; 

Attendu, à cet ègard, que les faits ci-dessus visés démontrent que 
la responsabilité des défendeurs ne peut être engagée, l'absence de 
surveillant ou la non-fermeture de l'atelier ne pouvant leur être 
imputée à faute; que la victime de l'accident, dans l'espèce, s'est 
introduite, après le départ des ouvriers, dans un atelier dont l'ace.ès 
lui était interdit; qu'aucune survejllance, dès lors, ne devait y être 
exercée, ét que l'on ne peut faire un grief aux défendeurs de ne pas 
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faire fermer, péndant une absence momentanée des ouvriers, un 
atelier qui n'était pas plus dangereux que tout autre partie de l'éta
blissement; qu'au surplus, les courroies de transmission devaient 
écarter tout danger ; 

Par ces motifs, ouï l\'I. Joly, juge suppléant faisant fonction de 
Procureur du Roi, en son avis conforme., déclare la demanderesse 
non fondée en son action, l'en déboute et la condamne aux dépens. 

TRIBUNAL DB LIÉGE 

26 février 1896. 

HESPONSABILITÉ. - ACCIDENT. - ARBRE DE TRANSMISSION. 

ABSENCE D'ORGANE PROTECTEUR. - JEUNE SERVANTE. 

Il y a imprudence à ne pas entourer d'un organe protecteur l'arbre 
de transmi.~siop, d'une brasserie, lorsque cet arbre dépasse la paroi 
du mur dans lequel il repose et {ait une saillie dè 60 centimètres à 

une hauteur de 75 centimètres dans une cour attenant à une 
brasserie. 

Cette imprudence est commune au propriétaire de la bmsserie et au 
maître ouvrier qui, ayant la jouissance de la cour comme dépen
dance de la maison qu'il occupe, ne peut ignorer le danger auquel 
sont exposées les personnes qui travaillent chez lui et qui sont 
appelées, par les besoins du ménage, à circuler dans la cour, à 
proximité de l'arbre de transmission. 

Quand il s'agit de jeunes ouvriers ou de gens sans expérience, le 
maitt·e qui les emploie est obligé de les prémunir même contre leur 
propre negligence ou leur propre légèreté. 

R. c. B. ET LA BRASSERIE D'o. 

JUGEMENT. 

LE TRIBUNAL; - Attendu qu'il résulte des articulations de· 
faits, des conclusions de B. et des autres documents de la cause, 
que le maître ouvrier B. occupait une. maison faisant partie de la 
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bra.sserie .d'O. et donnant sur une pelite cour également mise à sa 
disposition; que le mur séparant cette cour de la salle de la brasse
rie était traversé à environ 70 centimètres du sol pa1· un arbre de 
transmission qui dépass:lit la paroi vers la cour, de 60 centimètres 
erfviron; que cet art?re, qui habituellement était animé d'un mouve
ment assez rapide, n'était entouré d'aucun organe protecteur si ce 
n'est de quelques caisses, laissant cependant entre elles, à un cerlain 
endroit, un espace suffisant pour livrer passage à une personne; que 
la fille du demandeur, âgée de seize ans et neuf mois, étant au 
service · du défendeur B. et en recevant salaire, s'est tromée le 
8 février 1895 à proximité de l'arbre de transmission, a été saisie 
par ses vêtements et ttiée ; 

Attendn que la brasserie d'O., ses administrateurs et dircclem., 
en abandonnant dans la situation ci-dessus indiquée l'arbre de 
transmission dont s'agit.~ ont commis. une négligence et une impru
dence qui eng:igent leur responsabilité; 

Attendu en effet qu'ils ne pouvaient ignorer que cette cour, partie 
intégrante de l'habitation de B., ser:iit fréquentée non seulement 
par ce maître ouvrier, mais encore par les personnes de hl famille 
et par celles qui, pour l'une ou l'autre cause, travailleraient chez lui 
ou y seraient appelées par les relations habituelles .de la vie; qu'ils 
avaient l'obligation de prémunir toutes ces personnes, dont ils 
admettaient ln présencc1 contre le danger permanent et extrêmement 
grave que présentait pour elles l'existence de l'arbre de transmis
sion; que leur imprudence est d'autant pins grande qu'il s'agissait 
d'un engin éminemment dangereux, ayant déjà ·donné lieu à de 
nombreux accidents, dont les femmes surtoul. ont été viclimes, engin 
dont généralement on se méfie d'aulant moins qu'on se rend moins 
compte du danger, et qu'on n'entrevoit pas la possibilitfi d'être saisi 
et entrainé par une pièce de fer ronde et unie, et dont on a peine à 
percevoir la vitesse de rotation, alors surtout qu?on n'a aucune 
expérience des machines employées dans l'indu.strie; que les moyens 
de protection étaient faciles à tromer el peu coûteux à employer; 

Atlend11 qne cette obligation é1:üt d'aulant plus sl.ricte que la 
victime était seulement âgée de seize ans et neuf mois et qu'elle 
n'avait aucune connaissance du danger que peuvent présenter les 
machines; 

Attendu que B., ouvrier d'usine, comprenait tellement le danger 
que présentait dans sa cour la présence de l'arbre de transmission, 

ANN. DES KINES, T, !. 
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qu'il déclare lui-môme l'avoir immédiatement, après son arr.ivée 
dans sa demeure, entouré presque entièrement de caisses; 

Attendu que le défendeur a eu le tort de ne pas exiger de la bras
serie que l'arbre fût enl'ermé dans un fourreau ou un · coffre et de 
n'avoir pas lui-mt~me, à défaut de la brasserie, pris cette mesure de 
protection ou toute autre qui aurait empêché tout accès à l'arbre; 

Attendu que vainement le défendeur soutient qu'il avait, en 
plaçant des caisses et des seaux de charbon formant enclos autour 
de l'endroit où se trouvait l'arbre de transmission, pris toutes les 
précautions nécessaires, puisqu'il reconnaît lui-même, dans ses 
conclusions signifiées, que l'accès de l'enclos était seulement rendu 
à peu près impossible et qu'on pouvait y pénétrer par une ouver
ture très étroite, seulement obstruée par les seaux de charbon 
nécessaires au ménage ; 

Attendu que, contrairement à ce que dit le défendeur, l'ouverture 
dont s'agit ne présentait aucune utilité, puisque la clôture était 
essentiellement mobile et qu'il sullisait d'enlever quelques caisses 
pour permettre aux ouvriers de l'usine, en cas de nécessité, l'accès 
de l'arbre; 

Attendu qu'en admettant même que la victime n'ait eu aucun motif 
de pénétrer dans l'enclos, la présence avouée des seaux de charbon 
explique suffisamment sa présence en cet endroit ; 

Attendu, du reste, qu'il importe peu de savoir à quel mobile a 
obéi la victime en s'approchant de l'arbre, puisqu'il est de doctrine 
et de jurisprudence constante que les maitres sont obligés, quand il 
s'agit d'enfants et de gens sans expérience, de les prémunir même 
contre leur propre légèreté ; 

Attendu en conséquence que le sieur B., comme les autres défen
deurs, a commis une négligence et une imprudence graves qui ont 
eu pour résultat l'accident dont la fille du demandeur a été victime; 

Attendu que la victime était la tille aînée du demandeur, simple 
ouvrier, père de quatre autres enfants; que cette jeune fille commen
çait à gagner un modique salaire qui, sans aucun doute, aurait été 
en augmentant et qu'elle pouvait ainsi aider à l'entretien du ménage; 

Attendu que le demandeur a subi pàr suite de sa mort un dom
mage matériel et un dommage moral considérables: 

Attendu que le dommage sera sullisamment réparé par l'allocation 
de la somme ci-dessous arbitrée ; 

Par ces motifs, rejetant toutes conclusions contr~ires ou plus 
amples, condamne les défendeurs solidairement à payer au deman-
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deur, à titre de dommages-intérêts la somme de 5,000 francs; dit 
que la Société d'O. sera tenue d'une quote-part de 4,500 francs et 
B. pour le surpli1s; les condamne aussi aux intérêts légaux el aux 
dépens. 

TRIBUNAL Df~ CHARLEROI 

5° Cn. - 14 a.vril 1896. 

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. -
1. EXPERTISE. - DEVOIRS ACCOMPLIS PAR DES EXPERTS ÉTRANGEllS. -

VALEUR PROBANTE EN BELGlQUE. - CIRCONSTANCES A CONSIDÉREll. -

fi. INTERVENTION. - APPEL EN DÉCLARATION DE JUGElIENT COMMUN. 

- CIRCONSTANCES CONSTITUANT UN INTÉl\ÊT SUFFISANT. - III. APPRÉ

CIATION D
1
UN JUGElIENT ÉTRANGER. ·- POUVOHl D

1
UN TRIBUNAL DE 

COMMERCE BELGE. 

l. Les expertises auxquelles il a été procédé en France, admises aussi 
par notre législation en matière commerciale, peuvent étre invoquées 
en Belgique à titre de documents probants des faits qui y sont con
statés. 

Si les experts ont eu recours à tous les moyens indiqués par la 
science et l'expérience pour concl,u're, il n'existe aucun motif de 
s'écarter de leur manière de voir. 

Il. les demandeurs, dans le but de ne point étre exposés à ce que l'on 
remette ultérieurement en litige une contestation et aussi dàns le 
but <t'éviter le reproche d'avo-ir mal defendu leurs intérêts communs 
avec un tiers, sont fondés ·dans leur appel de ce tiers en déclaration 
de jugement commun. 

Ill. Il n'appartient pas au tribunal de commerce de vérifier si l'appelé 
en intervention avait de justes raisons de ne point comparaître 
devant un tribunal étranger, si cc tribunal était incompétent, ou si 
le jugement est périmé. 
Sur la demande pr,incipale : 

Attendu que la somme de 955 francs, postulée en l'ajournement, 
forme le solde d'un compte entre parties au 28 octobre 1892, dont 
les deux postes portés au débit de la défenderesse sont l'objet des 
contestations ci-après : 
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A) En ce qui concerne te premier poste, 1,281 fr. 6{, prix d'une 
fourniture au i 1. octobre 1892, d'un porte-marteau en acier coulé : 

Attendu que cette fourniture ayant été refosée par la rléfencleresse, 
celle-ci assigna les demandeurs par-devant le tribunal de commerce 
de Charleville, en résiliation de marché avec dommages-intérêts; 
que dans le cours de la procédure, il fut nommé des experts qui, à 
l'unanimité, ont été d'avis que les défectuosités constatées au porte
marteau litigieux et,. par suite, sa mise hors de service, étaient le 
fait exclusif des vendeurs; que le trilmnal de Charleville, entérinant 
ce rapport des experts, résilia au profit de la défenderesse, le 
marché verbal du 25 avril 1.892, notamment du chef d'inexécution; 

Attendu que les expertises auxquelles il a été procédé en France, 
admises aussi par notre législation en semblable matière, peuvent 
être invoquées, en l'occurrence, à titre de documents probants des 
faits qui y sont constatés; 

Attendu que si l'on constùte ces expertises, on voit que les 
experts ont eu recours à tous les moyens indiqués par la science 
pour c01iclure comme ci-dessus; qu'il n'existe donc aucun motif de 
s'écarter de leur manière de voir, d'autant moins, que les deman
deurs, par leurs conclusions prises eu prosécution de cause, 
admettent et reconnaissent implicitement que le porte-marteau 
dont s'agit était réellement impropre à l'usage auquel il était des
tiné; qu'il s'ensuit que les demandeurs n'ayant point rempli leurs 
obligations vis-à-vis de la défenderesse, ne sont pas en droit de la 
contraindre au payement ; 

B) En ce qui concerne le second poste (sans intérêt) ; 

Sur la demande en intervention : 

Attendu que l'intérèt des demandeurs de la mettre en mouvement 
ressort des faits de la cause; qu'elle est dès lors recevable; 

Attendu qu'elle est aussi fondée; qu'en effet, par le fait que le 
porte-manteau litigieux a été livré aux demandeurs par l'interve
nante -- ce qui n'est pas dénié - et que celle-ci, partie en l'instance 
de Chadeville, a pu participer aux expertises dont il a été ci-dessus 
parlé et desquelles il ressort que ce porte-marteau était affecté d'un 
vice caché, les demandeurs, dans le but de ne point ètre exposés à cc 
que l'on remette uilél'ieu1·ement en liLige la présente contestation et 
aussi dans Je but d'éviter le reproche d'avoil' mal défendu leul's inté
rêts communs avec l'intervenante, sont fondés dans leur appel en 
déclaratiou du jugement commun ; 
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Attendu qu'il n'appartient pas au tl'ibunal de ce siège de vérifier 
si l'intervenante avait de justes . raisons de ne point comparaitre 
devant le tribunal de Charleville, si ce tribunal était incompétent, si 
l'assignation était nulle, si le jugement est aujourd'hui périmé, 
l'examen de ces diverses questions ressortissant exclusivement de 
la juridiction civile (art. 10 de la loi du &m mars 1876); 

Par ces motifs, le 'Tribunal, jugeant consufairement, 
Dit pour droit. que le porte-marteau fourni par les demandeurs, 

le 11 octobre 1892, était défectueux, impropre i'I l'nsage auquel on 
le destinait; 

Dit, en conséquenre, les demandeurs ni re<'evables ni fondés en 
leur demande de payement du prix de cette fourniture; 

Dit que le payement dn piston en fer forgé a été effectué par la 
défenderesse ; 

Par suite, déboute les demandeurs de leur al'lion et les condamne 
aux dépens liquidés à ... ; 

Statuant sur la demande en intervention, 
La déclare recevable et fondée; dit que le présent jugement, en 

tant qu'il se réfère au porte-marteau litigieux, sera commun entre. 
les demandeurs et l'intervenante;. 

Condamne cette dernière aux dépens de la demande en interven
tion. 

TRIBUNAL DE VERVIERS 

4 Mars 1896. 

CAISSE DE SECOURS. - OUVRIER AFFILIÉ . - DEMANDE DE RESTI

TUTION DE somms VERSÉES. DÉCISION NÉGATIVE. 

L. C. LA SOCIETÉ ANONYME DES CHAl\BONNAGES DE •. • 

LE TRIBUNAL, 

Attendu qu'il résulte de l'exploit introductif d'inslanre rapproché 
de l'acte du palais du 25 110Yembre · 1895 que l'action du dem:m
deur tend à VOÎr .con:lamner la défenderesse à lüi pa)'Cl' une somme 
de 1l'ois mille francs, représentant la quote-part: :1 laquelle li aurait 
droit dans les fonds de la caisse de secours instituée au charbon
nage de ... 

Attendu que la première question que soulève Je débat est celle 
de saYoir quelle est la nature du lien juridique unissant los 
parties; 
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Attendu que ce lien dérirn d'un contrat synallagmatique, 
verbal et innommé, en verlu duquel le demandeur et les autres 
ouvriers du charbonnage se sont engagés à prélever une partie de 
leur· salaire pour, à l'.aide de ces prélèvements, fonder une caisse 
dont les fonds seraient destinés à s'assurer des secours en certains 
cas déterminés dans la conwmtion; 

Attendu que ce contrat constitue, non pas une société dans le 
sens de l'article 1852 du Code dvil, mais une association sui 
generis dont les conditions et les modalités sont obligatoires non 
seulement pour ceux qni les ont. formulées, mais encore pour tous 
ceux qui y ont adhéré postérieurement en entrant dans l'associa
tion; 

Attendu que l'action, telle qu'elle a été précisée ci-dessus, a pour 
but de provoquer le partage et la liquidation du fonds commun, de 
façon à déterminer la part remuant au demandeur dans cette 
encaisse; 

Mais que pareille action ne peut être accueillie; 
Qu'il est certain, en effet, que les retenues faites sur les salaires 

l'ont été à fonds perdus sans que chaque membre de l'association 
conserve la propriété des sommes qu'il a versées; 

Qu'en supposant l'arlicle 810 du Code civil applicable en 
matière d'associations, celte disposition ne pourrait être invoquée à 
l'<'·gnrd des fonds qui n'ont pas été versés à titre de mise sociale 
mais comme prime d'assurance; que l'assuré ne peul donc demander 
le partase de ces fonds donl il a abandonné la propriété; 

Que chacun, tant que le contrat reste deLout, a pour droit unique 
de réclamer les secours pécuniaires en vue desr1uels il a fait aban
don d'une partie de son gain journalier t-t seulement dans les cas 
spécialement déterminés dans la comentiop; 

Que s'il en était autrement il faudrait reconnaître à la caisse de 
secours le droit de 1·épéter contre l'ouvrier ce qu'elle lui aurait 
versé comme indemnité :rn delà de la quotité des retenues opérées 
sur le salaire de ce dernier; ce qui serait absolument contraire aux 
intentions des contractants. 

Par ces motifs, 
Rejetant toutes autres conclusions, déclare l'action telle qu'elle 

est libellée dans l'exploit introductif d'instance et dans l'acte du 
palais du vingt-trois novembre 1890 non recevable, en déboute le 
demandeur et le condamne aux dépens. 
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